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Le Président 

et les Membres de la Haute Autorité 

à 

Monsieur le Président de l'Assemblée Commune 

Monsieur le Président, 

Nous avons l'honneur de vous remettre, en 
exécution de l'article r 7 du Traité instituant la Commu
nauté Européenne du Charbon et de l'Acier, le Qua
trième Rapport général de la Haute .A .. utorité sur 
l'activité de la Communauté et sur ses dépenses 
administratives. Ces dernières, ainsi que les états et 
rapports prévus par l'article 78 du Traité, font l'objet 
de documents séparés. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les 
assurances de notre haute considération. , 

Luxembourg, le 8 avril 1956. 

René MAYER 
Président 

Franz ETZEL 
Vice-Président 

Albert CoPPÉ 
2e Vice-Président 
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INTRODUCTION 

1. L'institution de la Communauté Européenne rdu Char
bon et de l'Acier fut l'expression concrète de 'la vo'lonté de six 
E,tats européens «résolus à substituer aux rivaHtés séculaires 
une fusion de leurs intérêts essentiels » et « à fonder, par l'ins
tauration d'une communauté économique, les premières assises 
d'une communauté plus large et plus profonde» (1 ). 

Pour la quatrième fois, l'Assemblée Commune, qui est 
chargée d'exercer les pouvoirs de contrôle parlementaire sur 
l'Exécutif de la Communauté, va se réunir en session ordi
naire, à partir du 8 mai 1956, pour discuter le rapport géné
ral annuel de la Haute Autorité. 

2. . Pour l'essentiel, ce quatrième rapport général porte -
comme les précédents - sur les conditions d'établissement, de 
fonctionnement et de développemént du marché commun, qui 
a été ouvert le 10 février 1953 pour le charbon, le minerai et 
la ferrail'le, le rr Ùlai 1953 pour 1l'acier et le rr août i954 pour 
les aciers spéciaux. 

Les caractéristiques mêmes du marché commun n'ont 
pas à être développées ici. Les précédents rapports ont sou
ligné la triple nécessité à laquelle répond, dans le monde mo
derne, la création d'un marché commun: 

1) Nécessité d'un 'marché élargi aux dimensions d'un 
espace qui pel'lmette la meilleure uti'lisation des techniques de 
production les plus évoluées et l'abaissement des prix de re
vient. D'où la suppression des cloisonnements qui faisaient 
obstacle à la circulation des produits et- sous certaines condi-

(1) Préambule du Traité signé le 18 avril 1951. 
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tians - des personnes : droits de douane, restrictions quanti
tatives aux échanges, restrictions monétaires, entraves admi
nistratives, ruptures de charge aux :frontières dans les 
transports internationaux, restrictions au déplaeement des tra
vailleurs d'un pays à l'antre. 

2) Nécessité d'1m ordre éconmniq1te cmitntwn, e'est
à-dire de règles communes, valables pour tous, qui déterminent 
le fonctionnement du marché et orientent son développement. 
D'où les dispositions du Traité sur la publicité des barèmes de 
prix et conditions de vente, sur l'interdiction des discrimina
tions et des autres pratiques susceptibles de :fausser la eoncur
rence, sur l'orientation à court et à long terme. 

3) Nécessité d''ltne intégration des buts économiques et 
sociaux, en vue -d'améliorer effectivement la condition de 
l'homme, non seulement en tant que consommateur, :mais aussi 
en tant que travailleur. D'où les dispositions du Traité et les 
actions de la Haute Autorité pour assurer la prrotection des 
travailleurs eontre certains ·effets de la concurrence ou de l'in
troduction de nouvelles techni~ques (réadaptation) et leur pro
'motion sociale par l'amélioration des conditions de vie et de 
travail (publication d'informations sur les salaires, la sécurité 
sociale, la formation professionnelle, etc ... ; construction de 
logements ; encouragement à la recherche médico-sociale, etc.). 

3. Dans une première partie, le présent rapport général 
montre le fonctionnement, au cours des douze derniers mois, 
des institutions de la Communauté et le développement ~de ses 
relations extérieures, notamment avec le Royaume-Uni. C'est, 
en effet, en 1955 que 'l'Aeeord d'association entre la Commu
nauté et le Royaume-Uni, signé en décembre 1954, est entré 
en application. 

La seconde partie s'ouvre, après une brève deserip
tion ~de l'évolution génér.ale des marchés de l'acier et d1l char
bon, par un chapitre sur l'application des Dispositions transi
toires. Le 10 :février 1956 a marqué la fin de la troisième année 
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de la période de cinq ans prévue par la Convention annexée au 
Traité pour assurer «l'adaptation progressive des productions' 
aux conditions nouvelles qui leur sont faites». Toute une série 
de réglementations anciennes, qui ont été jusqu'ici autorisées 
par la Haute Autorité, doivent avoir entièrement disparu en 
février 1958 : droits de douane ita'liens sur 1des produits de la 
Conununauté, prix de zone pour certains bassins charbonniers, 
subventions françaises, péréquation belge, etc ... Déjà d'impor
tantes étapes ont été parcourues vers l'abolition 'de ces dispo
sitions, à mesure que se transformaient les conditions qui en 
avaient temporairement justifié le maintien. 

un chapitre montre ensuite le fonctionnement du 
uwrché commun et les actions engagées pour son ,amélioration 
constante : application des règles de publicité et de non-discri
mination, sanctions prononcées contre des entreprises, action 
dans le domaine des ententes (notamment en ce qui concerne 
les organisations charbonnières de vente ou d'achat), des 
concentrations et des transports. 

Le chapitre suivant traite du développement à long 
terme du marché commun. C'est en 1955 qu'a été intégralement 
utilisé pour le financement des investissements ~le produit de 
l'emprunt de 100 millions de dollars contracté aux Etats-Unis. 
C'est au cours de la même année que la Haute Autorité a mis 
en vigueur les dispositions du Traité sur la déclaration obliga
toire ~des programmes individuels des entreprises, en vue de 
favoriser un développement coordonné des investissements. 

Enfin, le dernier chapitre retrace l'action de la Haute 
A.utorité pour contribuer à 'l'amélioration des conditions de vie 
et de travail des seize cent mille ouvriers des industries du 
charbon et del 'acier. 





PREMIÈRE PARTIE 

INSTITUTIONS 

ET 

RELATIONS EXTÉRIEURES 





CHAPITRE PRElliiER 

LES INSTITUTIONS DE LA COMMUNAUTÉ 

4. Quelques semaines après la publication du précédent 
Rapport général de la Haute Autorité, 1es :Ministres des Af
faires Etrangères des six Etats membres de ·ra Communauté se 
sont réunis à Messine, au début du mois de juin 1955. 

D'un commun accord, dans •les conditions prévues par le 
Traité instituant la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier, les gouvernements des six Etats ont nommé mem
bre et président 1de la Haute Autorité :NI. René Mayer, ancien 
président du Conseil des Ministres de la République française, 
en remplacement de lVI. Jean Monnet. En même temps, ils ont 
désigné de nouveau, en qualité de vice-présidents de la Haute 
Autorité, MM. Franz Etzel et Albert Coppé. 

5. Sans apporter de modifications à ses règles internes 
de fonctionnement, telles qu'elles ont été exposées dans le pré
cédent Rapport général, la Haute Autorité a· poursuivi l'ac
compliss-ement 'des tâches •que ·le Traité hü a confiées. Son ac
tion dans les différents domaines de sa compétence est retra
cée tout au long du présent rapport. 

Comme les années précédentes, la Haute Autorité a 
multiplié les 1contacts, avant chaeune de ses décisions, avee 
tous les milieux intéressés : producteurs, travailleurs, utiliS'a
teurs et négociants, etc... Elle s'est efforcée, d'autre part, 
d'améliorer l'information de ces nülieux et p·lus généralement 
de l'opinion publique européenne sur les résultats obtenus par 
la Communauté. 



20 COMJ:l.UNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

De même, ·les relations avec le Comité Consultatif ins
titué auprès de la H·aute Autorité se sont encore développées, 
au-d~là des consultations formellement prévues par le Traité. 

Plusieurs fois par an, la Haute Autorité fait devant le 
Comité Consultatif un exposé d'ensemble sur l'évolution de la conjonc
ture générale et sur les actions en cours dans les différents domaines 
ressortissant à la compétence de la Communauté. De tels exposés 
ont été faits en mars, juillet et novembre 1955. 

En novembre, la Haute Autorité a eu avec le Comité un 
échange de vues sur les aspects sociaux des actions entreprises en 
application du Traité, dans la ligne d'une résolution adoptée par le 
Comité Consultatif quelques mois auparavant. 

6. Le Conseil spécial de Ministres a tenu huit sessions 
entre le début du mois de ·mai 1955 et le début d'avril 1956. 

Au cours de ces sessions, le Conseil a notamment été 
consulté parIa Haute Autorité sur l'institution de divers mé
canismes financiers et de nouvelles décisions à prendre, ·au 
printemps de 1956, en ce qui concerne •le .marché du charbon et 
celui de ~a ferraille. n a eu, d'autre part, à donner son avis 
conforme - à Ia majorité si·mple ou à !J'unanimité - pour 
l'afiectation de fonds du prélèvement à des recherches tech
niques, pour l'octroi de prêts ou de garanties à des entreprises 
ne relevant pas de la Communauté et pour l'institution d'un 
mécanisme tendant à -limiter la consommation de ferraille. En 
juillet 1955 et mars 1956, i1 a autorisé des dérogations à la 
règle suivant laquene, ·lorsque ·la Haute Autorité décide de 
contribuer à une opération de réa;daptation, 1 'Etat intéressé 
doit fournir une contribution spéciale au moins équi
valente. En juillet 1955 également, il a donné à la Haute Au
torité les instructions nécessaires pour qu'eUe entre en négocia
tions avec des pays tiers en vue de l'établissement de tarifs 
directs internationaux pour [es trafics en transit à travers ces 
pays. En mars 1956, H a complété Ie mandat donné, en 1954, 
à la Haute Autorité pour négocier sur les aciers spéciaux avec 
l'Autriche et les autres pays tiers intéressés. 
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En outre, dans le cadre général de l'article 26 du 
Traité, qui prévoit des échanges d'infoDmations et des consul
tations réciproques entre la Haute Autorité et le Conseil, de 
nombreux autres prob1èmes ont été évoqués: évolution de la 
c'onjoncture dans [es pays membres, orientations de iJ.a politique 
de l'énergie, coordination des investissements, politique finan
cière, application de la semaine de cinq jours dans l'industrie 
sidérurgique, etc ... 

7. L'activité de l'Assemblée Commune s'est développée 
dans trois directions principales : 

- le contrô1e parlementaire exercé sur la Haute 
Autorité; 

- l'étude des 1moyens propres à garantir l'application 
intégrale des dispositions du Traité, ainsi que l'ex
tension de [u compétence matérieHe de la Commu
nauté; 

- la poursuite du développement de 1'intégration eu
ropéenne. 

Près d'une centaine de réunions de commissions par
lementaires ont eu lieu entre mai 1955 et avril 1956. La Haute 
Autorité a participé à une vingtaine d'entre eB.es. 

L'Assemblée eUe-même a tenu, outre sa session ordi
naire de rmai-juin 1955, une première session extraordinaire à 
la fin du mois de novembre, au cours de laquelle elle a réélu 
en quaHté de président M. Giuseppe Pella, discuté les commu
nications de 1a Haute Autorité relatives à l'action dans le do
maine des cartels et examiné les rapports présentés par ]\fM. 
Kreyssig et Poher 'aU nom d'un groupe de travail institué en 
mai 1955. Ces rapports exposaient, d'une part, «les mesures 
susceptibles d'assurer la pleine application des dispositions du 
Traité et l'extention des attributions de la Communauté en ma
tière de charbon et d'acier» et, d'autre part, «l'organisation à 
donner à l'Assemblée Commune pour rendre plus efficace son 
action». 
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Une deuxième session extraordinaire s'est tenue à Bru
xeHes, du 13 au 16 mars 1956, au cours de laqueHe 1\l. Paul
Henri Spaak a exposé les premiers résultats des travaux du 
Comité intergouvernemental ·créé par les gouvernements des 
Etats membres après la Conférence de l\!Iessine (1 ). En outre, 
l'Assemblée 'a entendu des rapports préliminaires présentés par 
MM. van der Goes van Na ters et vVigny, sur « le développe
ment de l'intégraüon économique en Europe» et sur «le pro
blème européen de l'énergie». 

8. En même temps que se développait le contrôle parle
mentaire de 'l'action de la Haute Autorité, le contrôle juridic
tionnel s'affirmait également. 

La Cour de Justice a rendu, le 28 juin 1955, un arrêt 
sur une requête en interprétation d'un arrêt antérieur présen
tée par l'Associazione Industrie Siderurgiche Italiane. Le 
19 juillet 1955, eHe a accordé une indemnité pour non-renou
vellement ,de contrat, sur reC'ours d'un agent de 'l'Assemblée 
Commune. 

Onze reeours sont actueUement à l'instruction : 

- quatre recours du Groupement des Industries sidérur
giques luxembourgeoises, d'une part, et de l'Association 
des Utilisateurs de Charbon du Grand-Duché, d'autre 
part, en annulation de décisions de la Haute Autorité 
relatives à l'Office commercial du Ravitaillement du 
Luxembourg et à la Caisse de Compensation rattachée 
à cet office ; 

- un recours de l'Unternehmensverbancl Ruhrbergbau, en 
annulation d'une décision de la Haute Autorité fixant, 
pour l'année charbonnière 1955/56, des prix maxima 
applicables aux ventes elu bassin de la Ruhr clans le 
marché commun; 

- un recours de la Fédération charbonnière de Belgique, 
en annulation des décisions de la Haute Autorité fixant~ 

(1) Voir plus loin, no 12. 
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à partir du 16 juin 1955, un nouveau régime pour la 
péréquation belge ; 

- un recours de trois charbonnages belges ayant le même 
objet que le précédent ; 

deux recours présentés respectivement par l' Associazione 
Industrie Siderurgichc Italiane et par l'Industrie Side
rurgiehe Associate, en annulation des décisions de la 
Haute Autorité de mars et juillet 1955 relatives à l'ap
provisionnement régulier du marché commun en ferraille 
et à la réalisation d'économies de ferraille par une mise 
accrue de fonte ; 

- deux recours présentés respectivement par un agent à 
qui un emploi avait été refusé à l'issue d'une période 
probatoire et par un agent dont le contrat n'avait pas 
été renouvelé. 

9. Après que les gouvernements des Etats membres eu
rent renouvelé dans 'leurs fonctions, en novembre 1955, trois 
juges et un avocat général, la Cour a désigné à l'unanimité en 
qualité de président, le rr décembre, S. Exc. Massimo Pilotti, 
président sortant. 

10. Ce bref rappel de l'activité des institutions de la 
Communauté européenne ne serait pas complet si mention 
n'était faite de deux autres problèmes : l'un d'ordre adminis
tratif, l'élaboration du statut des fonctionnaires de ia Commu
nauté ; l'antre d'ordre politique, la participation de la Haut~e 
Autorité aux travaux du Comité intergouvernemental de 
Bruxelles. 

11. Les trav-aux de la Commission des Présidents des qua
tre institutions de la Communauté, en vue de 'l'éta:blissement du 
statut du personnel de la Communauté, sont entrés, au début 
de 1 ~année 1956, dans leur phase ultime. 

Avant de se prononcer définitivement sur les disposi
tions du statut, la Commission des Présidents, soucieuse de 
parvenir à l'ét"ablissement de règles applicables aux agents des 
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quatre institutions de la Communauté, a procédé à la consulta
tion de ces institutions sur le projet établi et a recueilli l'avis 
de la Commission de 'ra Comptabilité et de l' .Administration de 
l'Assemblée Commune ainsi que de la représentation du per· 
sonnel des institutions. 

A l'issue de ces consultations et sur la base des obser
vations faites, la Commission des Présidents a adopté, pour la 
rédaction définitive du statut, une articulation en trois parties: 

le statut proprement dit, 

ses annexes, 

- un règlement général de la Communauté. 

1 o Le texte fondamental du statut, qui contient les dispo
sitions de base applicables aux quatre institutions, a été arrêté par 
la Commission des Présidents dans sa séance du 28 janvier 1956. Le 
régime prévu met l'a<:cent sur l'organisation d'un cadre de fonction
naires statutaires, ayant la possibilité de faire carrière dans les ins
titutions de la Communauté et auxquels la stabilité dans l'emploi est 
garantie. 

Mais, étant donné que certaines tâches spécifiques requièrent 
la collaboration temporaire de techniciens, la faculté a été réservée 
aux institutions, dans certaines limites, d'engager des agents par 
contrat d'un an, renouvelable deux fois au maximum. 

Le statut détermine, par ailleurs, les devoirs et obligations 
des fonctionnaires, la représentation des intérêts du personnel, le 
principe d'un classement des agents en grades et catégories, les condi
tions de recrutement et de nomination, les positions administratives, 
les conditions d'avancement, de promotion et de cessation de fonc
tions, la procédure disciplinaire et de recours, ainsi que les règles 
transitoires applicables aux agents liés par contrat à l'institution 
au moment de l'entrée en vigueur du statut. 

2° Les modalités d'application de certaines des dispositions 
générales ci-dessus sont précisées dans les annexes du statut. 

Celles-ci déterminent notamment la correspondance entre 
les grades et les fonctions, la procédure de recrutement, la constitu-
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tion et la compétence de certains organismes : commission paritaire, 
conseil de discipline, etc. 

Ces annexes sont établies par les institutions, pour tenir 
compte de leurs besoins propres, après consultation de leur per
sonnel. Elles sont soumises à la Commission des Présidents pour 
avis, afin de réaliser la meilleure coordination dans l'application des 
dispositions de principe du statut. 

3° Enfin, les dispositions relatives aux traitements et 
indemnités, régime de sécurité sociale, système de pension, organisa
tion du travail, etc., font l'objet d'un règlement général de la 
Communauté préparé par une commission composée, pour parts 
égales, de représentants des institutions et de représentants de l'en
semble du personnel de la Communauté. 

Les propositions de cette commission sont, conformément à 
l'article 28 du Traité, adressées pour décision à la Commission des 
Présidents. 

Les dispositions de ce règlement général peuvent donner 
lieu à révision tous les trois ans dans des conditions définies au 
statut. 

Cette articulation a un double avantage : · elle maintient 
l'unité de principe du statut, tout en permettant l'adaptation des 
dispositions générales à la nature propre de chaque institution ; elle 
concilie le principe d'autorité, indispensable à toute administration, 
avec une procédure très large de consultation du personnel sur les 
questions relatives à ses intérêts. 

Les travaux pour l'établissement du règlement général sont 
activement menés, de telle sorte que l'ensemble des dispositions 
réglant le statut du personnel pourra entrer en application dans les 
tout prochains mois. 

12. Réunis à :Messine au ~début du mois de juin 1955, les 
ministres des Affaires Eüangères des six Etats membres de la 
Communauté ont déclaré, au nom de leurs gouvernements, 
qu'ils croyaient 'le moment venu de franchir une nouvelle étape 
dans la voie 'de 1a construcüon européenne. Ils ont prévu, à cet 
effet, pour préparer l'élaboration des traités ou arrangements 
relatifs aux matières envisagées, la constitution d'un comité 
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de délégués gouvernementaux, assistés d'experts, sous la prési~ 
denee d'une personnalité politique. 

Le Comité intergouvernemental s'est réuni pour la 
première fois, en juillet 1955, à Bruxelles, sous 'la présidence 
de M. Paul~Henri Spaak. La Haute Autorité, dont la collabo~ 
ration avait été demandée par les Etats membres, a désigné 
l\L Dirk Spierenburg, membre de la Haute AutOI•ité, pour la 
représenter au sein de l'organe directeur et pour diriger sa 
délégation d'experts auprès du Comité intergouvernemental. 

Le représentant et les experts de la Haute Autorité 
ont pris une large part aux travaux du Comité de BruxeHes, 
en apportant sur les différents prolil.èmes en examen l'expé~ 
rience acquise depuis trois ans par la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier. 

Dès le 7 novembre 1955, la Haute Autorité a formulé 
officiellement son avis sur 'l'ensemble des travaux des experts, 
en soulignant notamment l'intérêt que représenteraient pour la 
Communauté, d'une part, la création d'une infrastructure 
commune d'énergie et de transport, comprenant le dœnaine 
vital de l'industrie nucléaire et, d'autre part, 'l'établissement 
d'un marché commun général affectant toutes les activités éco~ 
nomiques. 



CHAPITRE II 

LES RELATIONS EXTÉRIEURES DE LA COMMUNAUTÉ 

13. Le caractère nouveau que revêt la Communauté Eu
ropéenne du Charbon et de l'Acier par comparaison avec les 
Etats nationaux et les organisations internationales tradition
nelles f,ait qu'elle doit, de cas en cas et compte tenu de l'expé
rience acquise, trouver dans les dispositions du Traité des for
mes nouvelles pour étendre et approfondir ses re'lations nvec le 
monde extérieur. 

En ce domaine, il n'est pas toujours aisé, pour la 
Haute Autorité, de déterminer avec netteté sa ligne d'action 
au nroment où elle se propose d'établir des rel1ations ou de 
contracter des engagements avec un pays déterminé ou un en
semble de pays. En effet, dans la plupart 'des cas, la Haute 
Autorité doit, pour ses né-gociations avec 'les pays tiers, obtenir 
des instructions délibérées à l'un1animité par le Conseil de Mi
nistres. De p'lus, la nature même de 1la Communauté rend par
fois les négociations diœficiles. Si la Communauté souhaite être 
ouverte au monde extérieur, elle ne peut raisonnablement offrir 
aux pays tiers les mêmes avantages qu'au..x six pays qui ont 
accepté de se soumettre à ses règles; d"autre part, certains 
problèmes d'interfé:vence entre secteurs intégrés et secteurs non 
intégTés, qui se posent déjà aux six pays puisque leur intégra
tion économique, au stade actuel, reste 'limitée au charbon et à 
l'acier, se retrouvent dans les rappo:vts avec l'extérieur et no
tamment dans les négociations avec les pays tiers. 

14. Au cours des douze derniers mois, les événements ~es 
plus marquants, ~dans le domaine des relations extérieures de 
la Communauté, sont la mise en application de 'l'accoro d'asso
ciation avec le Royaume-Uni, le voyage officiel du Président 
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de 'la Haute Autorité aux Etats-Unis, 1es négooiations avec 
l'Autriche et la Suisse, les échanges de vues aV<ec le Danemark 
sur l'évdlution des marchés du charbon et de l '·acier. En outre, 
les rel·ations avec les organisations internationa'les se sont 
maintenues, comme les années précédentes, dans un excellent 
elima t de coopéra ti on. 

§ 1 · Association avec le Royaume-Uni 

15. Signé, comme l'on sait, le 21 décembre 1954, l'Accord 
d'associ·ation est entré en application le 23 septembre 1955, par 
le dépôt des instruments de ratification effectué, à partir du 
mois de juin, par le Gouvernement brit•annique et par les six 
gouvernements •des Etats membres de la Communauté. 

La première réunion du Conseil d'Association s'est 
tenue, à Luxembourg, le 17 novembre, sous ·la présidence de 
lVI. René Mayer, Président de la Haute Autorité. La délégation 
britannique était conduite par :M. P. Thorneycroft, Président 
du Board of Trade. 

Après avoir adopté son règlement intérieur, le Conseil 
d'Association a décidé la création de trois comités permanents : 

- Comité du charbon, chargé d'examiner les questions 
relatives au charbon, sauf dans la mesure où ces ques
tions relèvent de la compétence du Comité des relations 
commerciales. Ces questions comprendraient, par exem
ple, la situation de l'offre et de la demande de charbon 
en Europe, les perspectives à court et à long terme, 
ainsi que les prévisions de production, de consommation 
et d'échanges en matière de charbon, l'influence exercée 
par les sources d'énergie concurrentes, les objectifs 
généraux de la politique d'investissement, les régimes de 
prix et les mesures en faveur de la sécurité, de la santé 
et du bien-être des personnes employées dans l'industrie 
du charbon. 

- Comité de l'acier, chargé d'examiner toutes les questions 
relatives à l'acier, sauf dans la mesure où ces questions 
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relèvent de la compétence du Comité des r~lations 

commerciales. Ces questions comprendraient, par exem
ple, les fournitures d'acier et de matières premières, la 
tendance des marchés, des échanges et des prix, les 
mesures en faveur de la sécurité, de la santé et du bien
être des personnes employées dans les industries de 
l'acier, ainsi que les grandes lignes de la politique d'in
vestissement et les régimes de prix. 

- Comité des relations commerciales, chargé d'examiner les 
questions relatives aux restrictions et tous autres fac
teurs affectant les échanges mutuels de charbon et 
d'acier. 

Au cours de 'la réunion inaugurale du Conseil d'As
sociation, H a été procédé, en outre, à un iarge échange de vues 
sur la situation générale dans les secteurs ~du eharbon et de 
l'acier. 

16. Le Comité du charbon s'est réuni rtrois fois :ile 18 no
vembre 1955, à Luxembourg ; 'le 7 déc,embre 1955, à Londres ; 
le 7 mars 19S6, à Luxembourg. 

Au cours de sa première réunion, le Comité a établi un 
programme de travail, portant notamment sur l'examen des possibi
lités des échanges de charbon entre le Royaume-Uni et la Commu
nauté; Il a ·été convenu que des études seraient entreprises de part 
et d'autre sur des problèmes d'un intérêt commun comme, par 
exemple, la situation du marché charbonnier pour l'année 1956, et 
que des échanges d'informations auraient lieu ultérieurement entre 
les deu.-x: partenaires sur d'autres questions énumérées dans le pro
gramme de travail. D'autre part, il a été décidé que la Haute Autorité 
tiendrait le Comité du charbon au courant de l'activité de certaines 
commissions techniques fonctionnant auprès de la Haute Autorité 
avec la participation de techniciens britanniques. 

A la suite de la décision du Gouvernement du Royaume
Uni de réduire les exportations de houille à partir du premier jan
vier 1956, la Haute Autorité a demandé l'application de la procédure 
spéciale de l'article 7 de l'Accord d'assooiation. Une réunion extra
ordinaire du Comité du charbon a donc eu lieu, à Londres, en pré-
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sence des représentants des gouvernements des Etats membres de 
la Communauté, pour étudier, en particulier, la situation au premier 
trimestre 1956. 

Au cours de sa troisième réunion, le Comité du charbon a 
examiné la situation d'ensemble elu marché charbonnier de la Commu
nauté et du Royaume-Uni pour 1956. Il a procédé à un échange de 
vues sur les problèmes de l'utilisation rationnelle des combustibles 
solides et a décidé l'établissement d'un programme de travail pour 
étudier les matières intéressant plus particulièrement chaque parte
naire. Des arrangements ont été pris en vue d'une participation plus 
étroite encore des experts britanniques aux travaux de la Haute 
Autorité dans les commissions techniques traitant des problèmes du 
travail. Un accord s'est également trouvé pour renforcer la collabo
ration en matière de recherche technique. 

17. Le Cmnité de l'acier s'est réuni deux fois : à Luxem-
bourg, le 15 décembre 1955 et à Londres, le 29 février 1956. 

Au cours de la première réunion, le Comité a pris des 
dispositions en vue de procéder à un échange d'informations et à la 
préparation d'études conjointes sur les questions suivantes : appro
visionnement en acier, matières premières, moyens de transport, ten
dances du marché et des prix, grandes lignes de la politique d'inves
tissement, méthodes de fixation des prix, hygiène et formation pro
fessionnelle dans l'industrie. 

Au cours de sa seconde réunion, le Comité a discuté les 
tendances des prix, des questions relatives aux approvisionnements 
en matières premières, aux transports maritimes et aux capacités 
portuaires. Le Comité a également pris des dispositions pour qu'aient 
lieu des échanges d'informations sur les méthodes utilisées au 
Royaume-Uni et dans la Communauté pour l'estimation de la demande 
d'acier à plus long terme. 

18. Le Comité des Telations cmnrnerciales a tenu sa pre
miere réunion à Londres, le 9 janvier 1956. Une deuxième 
réunion est prévue, ·à Luxembourg, pour le 15 mai 1956. 

Le programme de travail de ce comité comprendra notam
ment des études préparées de part et d'autre sur des questions telles 
que les restrictions quantitatives, les subventions et aides artificielles 
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à l'exportation et les autres facteurs susceptibles d'entraver les 
échanges. 

19. La deuxième réunion du Conseil d'Association s'est 
tenue à Londres, le 23 mars 1956, sous la présidence de M. P. 
Thorneycroft, Président du Board of T1·ade. 

Après un échange de vues sur la situation 'des marchés 
du charbon et de 'l'acier, au Royaume-Uni et dans la Commu
nauté, le Conseil a approuvé les travaux poursuivis jusqu'ici 
par ses trois comités et les a charg·és des tâches supplémen
taires suivantes : 

- le Comité du charbon examinera, avec les représentants 
des gouvernements des six Etats membres de la Commu
nauté, le problème des échanges entre les deux parte
naires pour les troisième et qua tri ème trimestres de 
l'année en cours; la Haute Autorité et le National Goal 
Board auront à examiner la situation pour le deuxième 
trimestre, afin de voir si un échange satisfaisant entre 
les diverses qualités de charbon pourrait être trouvé ; 

- le Comité de l'acier devra procéder à des échanges d'in
formations sur les arrangements de prix pratiqués pour 
la ferraille sur les deux marchés ; il examinera les 
mesures à long et à court terme adoptées de part et 
d'autre en vue d'économiser la ferraille et d'en limiter 
l'importation ; il étudiera la structure des prix de l'acier 
dans le Royaume-Uni et dans la Communauté, ainsi que 
l'évolution de la demande à long terme ; 

- le Comité des relations commerciales devra continuer 
l'examen des restrictions qui affectent le courant normal 
des échang·es et concentrer ses efforts sur l'étude des 
tarifs pour les produits sidérurgiques au Royaume-Uni 
et dans la Communauté, en vue de formuler des propo
sitions, au titre de l'article 8 de l'Accord d'association. 

Après un examen 'des conditions actuelles des échanges 
entre les deux marchés, le principe de négociations tarifaires à 
engager dans le cadre du G.A.T.T. a été admis de part et 
d'autre. 
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20. Il est encore trop tôt pour pouvoir se faire une nette 
idée des résultats aux,quels aboutiront ces travaux. L'entre
prise nouvelle que constitue le Oonseil d'Association conduit les 
deux partenaires à une certaine réserve pendant la période ini
tiale. Il paraît cependant, dès à présent, que !~approche prag
matique des problèmes abordés, ainsi que 1le climat de franche 
coopération qui s'est manifesté depuis le début, permettent de 
bien définir les problèmes et d'envisager utilement des solu
tions d'intérêt commun. 

Les travaux du Conseil d'Association feront, de sa 
part, l'dbjet d'un rapport, qui sera publié avant 'la fin de 1956. 

21. Le Gouvernement britannique a désigné l'Ambassa
deur Sir Wi'lliam Meiklereid pour succéder à l'Ambassadeur 
Sir Cecil W eir, en qualité de chef de la ~mission du Royaume
Uni auprès de ~a Haute Autorité. Le nouvel ambassadeur a 
présenté ses lettres de créance le 17 août 1955. 

Le 16 décembre 1955, la Haute Autorité a fait connaî
tre sa décision de nommer Jhr. Mr. H.F.L.K. van Vredenburch, 
secrétaire général délégué de l'O.T.A.N., chef de sa délégation 
permanente auprès du Gouvernement du Royaume-Uni. En 
attendant que M. van Vredenburch ait pu rejoindre son poste, 
la Haute Autorité a désigné comme le chef de délégation par 
intérim, M. Max Ko:hnsta;mm, secrétaire de la Haute Autorité, 
qui se trouve à Londres depuis le 10 janvier 1956. 

§ 2 • Re'lations avec les autres pays 

22. Etats-Unis d'Amérique. - Le Gouvernement des 
Etats-Unis, donnant une preuve nouvelle de l'intérêt qu'il porte 
à 'ra Oommunauté, a décidé d'élever sa représentation auprès 
de la Haute Autorité au rang de mission diplomatique. M. Wal
ton Butt€rworth a été nommé chef de cette mission, avec rang 
d'ambassadeur. M. Butterworth a présenté ses lettres de cré
ance le 13 mars 1956. 
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D'autre part, les liens entre la Communauté et les 
Etats-Unis ont encore été renforc-és par le voyage du Président 
René Mayer, au mois de février 1956, sur invitation du Secré
taire d'Etat. Le Président de la Haute Autorité a été reçu 
officiellement par le Président des Etats-Unis, par le Secrétaire 
d'Etat et par plusieurs autres membres du Gouvernement 
américain. 

23. Autriche. - Des négociations sur ~les aciers spéciaux 
avaient commencé, en 1954, avec 'le Gouvernement autrichien, 
mais elles avaient été interro111pues sans qu'un accord ait pu 
être réalisé. 

Il est exposé ci-après comment des négociations tari
faires sur ces aciers se poursuivent actuellement avec l'Au
triche, dans le cadre d'une conférence tarifaire générale du 
G.A.T.T. 

24. Suisse. - Deux .:faits importants ont marqué les rela-
tions avec la Suisse. 

Des négociations ont commencé le 10 novembre 1955, 
à Luxembourg, en vue de l'établissement 'de tarifs directs in
ternationaux ferroviaires pour les trafics de charbon et d'acier 
échangés par les Etats de 'la Communauté en transit à travers 
le territoire helvétique. 

D'autre part, les autorités :fédérales suisses ayant ma
nifesté le désir d'entrer en négociations avec la Communauté 
afin de conclure un « accore de consul ta ti on », le Conseil de 
Ministres de la Communauté, au cours de sa réunion du 6 mars 
1956, s'est déclaré en faveur d'un tel aecol'ld entre la Haute 
Autorité et le Gouvernement suisse. L'accord envisagé aurait 
pour but de resserrer les Hens existant actuellement entre la 
Haute Autorité et 'la Suisse et prévoirait, sur une base de réci
procité, des consultaHons mutuelles lorsqu'il s'agirait pour la 
Suisse ou la Haute Autorité de prendre des mesures sur des 

2 
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questions d'un intérêt commun. Les négociations entre la Haute 
Autorité et le Gouvernement helvétique sont actuellement en 
cours. 

25. Danemark. - Le Gouvernement danois a nommé 
M. Aagaar vVassard en qualité de chef de la délégation du 
Danemark auprès de la Haute Autorité, en remplacement de 
l'Ambassadeur Anthon Vestbirk. 

Des conversations bilatérales se sont déroulées au 
cours de l'année entre le Gouvernement danois et la Haute 
Autorité, notamment au sujet du prix auquel les importateurs 
danois paient certains produits sidérurgiques et le coke impor
tés de la Communauté. Des entretiens ont eu lieu à plusieurs 
reprises à ce sujet entre les experts danois et la Haute Auto
rité ; ils ont permis d'éclairer certains points controversés et 
de rapprocher sensiblement 1es positions. 

26. Norvège. - Le Gouvernement norvegien a nommé 
l'Ambassadeur Jens M. Boyesen pour remplacer l'Ambassadeur 
Arne Skaug à la tête de la délégation de la Norvège auprès de 
la Haute Autorité. M. Boyesen a présenté ses lettres de créance 
le 1er décembre 1955. 

§ 3 · Rdations avec les organisations internationales 

27. Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. 
- A l'origine, les Parties contractantes au G.A.T.T. n'avaient 
pas accueilli ila création de la Communauté sans une certaine 
appréhension. 

L'Assemblée Commune a été tenue au courant des dis
cussions, quelquefois assez animées, qui avaient accompagné la 
préparation des précédents rapports que les Etats membres de 
la Communauté adressent chaque année aux Parties contrac
tantes du G.A.T.T., jusqu'à la fin de la période de transition, 



QUATRIEME RAPPORT GENERAL - AVRIL 1956 35 

en application de la dérogation accordée à la Communauté en 
1952 (1 ). 

En 1955, dans le désir de renforcer la bonne coopéra
tion avec les Parties contractantes, les Etats membres de la 
Communauté et 'la Haute Autorité ont fait un effort supplé
mentaire d'information en mettant à la disposition des Parties 
contractantes des données sta:tistiques nombreuses et récentes, 
ainsi qu'un grand nombre de renseignements sur la production, 
les échanges et 'les prix des produits du marché commun. 

Cet effort a été apprécié et le climat dans lequel les 
débats se sont déroulés, à Genève, de fin octobre au début de 
décembre, a été nettement plus favorable que les années pré
cédentes. 

Les questions suivantes ont notamment fait l'objet 
d'un échange de vues: 

- Harmonisation des droits de douane. - Certaines 
préoccupations se sont fait jour au sujet du manque 
de progrès accompli dans l'harmonisation vers le bas 
des tarifs douaniers. La Communauté a affirmé sa 
volonté d'achever cette harmonisation à la fin de la 
période de transition et a rappelé que les Etats membres 
étaient prêts à l'accélérer par voie de négociations. 

- Restrictions aux exportations de ferraille. - L'arrêt 
total des exportations de ferraille, qui est admissible 
suivant les règles du G.A.T.T., a paru à certaines Par
ties contractantes contraire aux engagements assumés 
par les Etats membres de la Communauté de respecter 
les intérêts des pays tiers. 

- Prix à l'exportation. - Les échanges de vues ont porté 
sur les prix à l'exportation de la houille et du coke, et 
sur ceux des produits sidérurgiques. Le représentant de 
la Haute Autorité a conclu au caractère équitable des 

(1) Voir notamment Troisième Rapport général de la Ho11.de Autorité, 
avril 1955, (no 27). 
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limites dans lesquelles se sont maintenus ces prix ct les 
discussions n'ont pas infirmé ce point de vue. 

- Entente à l'exportation. - Certaines Parties contrac
tantes gardent l'impression que l'entente existant entre 
les producteurs de la Communauté, pour les ventes _de 
produits sidérurgiques à l'exportation, peut avoir pour 
effet, en contrariant le jeu de la concurrence, de faire 
monter le prix de façon exagérée. La Haute Autorité, 
à ce sujet, a rappelé quels sont les moyens d'action que 
lui donne le Traité. Elle a souligné qu'elle doit veiller 
à ce que les prix demeurent dans des limites équitables, 
rôle qu'elle a strictement rempli jusqu'à présent. 

En définitive, les Parties contractantes ont conclu que 
les mesures prises depuis 1a dernière session du G.A.T.T., en 
vue de i'application intégrale du Traité, av,aient été conforme.s 
aux engag~ments assumés par la Communauté. 

28. Un groupe de travail institué par le G.A.T.T. avait 
élaboré, lors de la neuvième session, un projet d'accord géné
ral multilatéral prévoyant la conclusion d'ententes relatives 
aux produits de base. Ce projet a été exwminé par le groupe 
de travaÏ'l pendant l'intersession. Comme l'accord envisagé 
pourrait éventuellement couvrir des produits de la Commu
nauté et que des incompatibilités paraissent exister entre cer
taines de ses dispositions et les obligations découlant du 
Traité, la Haute Autorité a attiré l'attention des Etats mem
bres de la Communauté sur de telles incompatibilités. 

Les Etats membres se sont mis d'accord pour adopter 
une attitude commune lors de la dixième session du G.A.T.T., 
au moment où le projet d'accord serait examiné. Au cours de 
cette session, le porte-pardle des Etats membres a fait connaître 
aux Parties contractantes qu'ils ne pouvaient pas prendre 
d'engagements contraires aux obligations qu'ils ont 'assumés 
au titre du Traité. H a ajouté que les Etats membres ne vou
laient pas non plus prendre d'engagements 'qui pourraient 
limiter leurs réalisations éventuelles dans la voie de l'intégra
tion économique européenne. 



QUATRlEME RAPPORT GENERAL- AVRIL 1956 37 

29. En janvier 1956 s'est ouverte à Genève, sous les 
auspices du G.A.T.T., une quatrième série de négociations 
tarifaires. C'était 11a première fois que la Haute Autorité par
ticipait à une conférence de cette nature. En effet, les gouver
nements des Etats membres ont pris, en commun avec la Haute 
Autorité, la décision d'accepter la proposition du Gouverne
ment autrichien d'ouvrir des négociations tarifaires sur cer
tains produits couverts par •le Traité. Dans une déclaration 
faite devant les Parties contractantes, le représentant de la 
Haute Autorité a souligné que ·la Communauté était résolue à 
faire le plus grand effort pour contribuer à une réduction 
réciproque des tarirfs dans le domaine des produits de la 
Communauté, et à donner ainsi un contenu concret à des objec
tifs qui sont communs au Traité et à -l'Accord général sur les 
Tarifs douaniers et le Commerce. 

Un mandat avait été donné à la Haute Autorité par 
le Conseil de Ministres, le 24 mai 1954, pour négocier avec 
l'Autriche et les autres pays intéressés, sur les :aciers spéciaux. 

Ce 1mandat a été complété par le Conseil, le 6 mars 
1956. Il permet d'étendre la négociation, dans le cadre et sui
vant 'les règles du G.A.T.T., aux aciers ordinaires. La Haute 
Autorité dispose ainsi d'une base élargie pour essayer d'arri
ver à un équilibre satisfaisant entre les concessions offertes 
par les Etats membres de la Communauté et celles susceptibles 
d'être accordées par les pays tiers. 

Le principe d'une négociation dans le cadre du 
G.A.T.T. présente l'intérêt d'associer, d'une certaine manière, 
les pays tiers à l'effort d'harmonisation poursuivi par la Com
munauté durant la période de transition. 

30. Organisation européenne de coopération économique. 
- Les rapports avec ~'O.E.C.E. ont continué à se développer. 
Le Secrétaire général de l'Organisation a tenu à rendre visite 
à la Haute Autorité au mois de juillet 1955. D'autre part, un 
baut fonctionnaire de la Haute Autorité a été désigné par le 
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OonseH de l'Organisation parmi les huit membres de sa 
commission de l'énergie choisis à titre personnel. Le président 
et plusieurs membres de cette commission se sont rendus à 
Luxembourg le 12 décembre 1955. 

Le groupe de liaison entre l'O.E.C.E. et ~a Haute 
Autorité, dit «Groupe des Huit», a pris l'initiative de propo
ser un resserrement des rapports entre les deux institutions 
dans le domaine des problèmes économiques. La Haute Auto
rité a accueilli favorablement cette initiative dont la réalisa
tion doit contribuer à ~l'harmonisation des efforts poursuivis 
en Europe en vue d'une intégration plus complète. 

Enfin, des observateurs ~de la Haute Autorité ont 
assisté à de nombreux comités techniques de i'O.E.C.E., et ia 
coopération qui se poursuit ainsi permet de renforcer 'les liai
sons nécessaires sur de nombreux points. 

31. Organisation internationale du travail. - L'accord 
entre ra Communauté et l'O.I.T., qui avait surtout donné lieu, 
jusqu'ici, à une assistance technique du Bureau international 
du Travail à la Haute Autorité, permet ~maintenant le déve
loppement d'une aide réciproque en matière d'information et 
de documentation. 

Les résultats des enquêtes sur les sala:ires, les gains, 
les niveaux de vie, ainsi que sur les éléments annexes des 
coûts de main-d'œuvre dans les industries de la Communauté, 
les documents de 'la Haute Autorité sur la formation profes
sionnelle contribuent à préciser certaines méthodes d'enquête 
et à renforcer les bases d'information nécessaires aux travaux 
de l'O.I.T., et nota~mment ~des commissions d'industrie du char
bon, du fer et de l'acier. 

La Haute Autorité, de son côté, continue à bénéficier 
de l'expérience et de la documentation de l'O.I.T. 

Des contacts fréquents entre les services des deux 
institutions ont permis une collaboration fructueuse, par 
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exemple, dans le domaine de l'hygiène et de la sécurité du 
travail, des migrations et de la mobilité de la main-d'œuvre, 
des systèmes de rémunération en usage dans les industries du 
charbon et de l'acier. 

D'autre part, le Bureau international du Travail et 
la Haute Autorité ont poursuivi conjointement la préparation 
de la conférence intergouvernementale qui devra rechercher 
les moyens nécessaires pour éliminer les dispositions relatives à 
la sécurité sociale qui font obstacle aux mouvements de main
d'œuvre. 

32. Organisation des Nations-Unies. - Avec le secréta
riat de 'la Commission économique pour l'Europe, les échanges 
techniques se sont poursuivis et ont permis une meilleure 
information réciproque. 

33. Conseil de l'Europe. - La troisième réunion jointe 
des membres de l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe 
et des membres de l'Assemblée Commune s'est tenue à Stras
bourg, le 27 octobre 1955. Après avoir pris connaissance d'un 
rapport de M. Roger Motz, présenté au nom de l'Assemblée 
Commune, 'les membres de cette réunion entendirent un exposé 
du Président de la Haute Autorité sur les progrès de la 
Communauté. 

Cette réunion avait été précédée d'une visite, à 
Luxembourg, de la Commission des Affaires économiques du 
Conseil de l'Europe, sous la présidence de M. Federspiel, 
délégué danois. Au cours de cette réunion, un large échange 
de vues avait eu lieu, avec la participation de membres de la 
Haute Autorité, sur une série de problèmes intéressant les 
relations actuelles avec les pays tiers, notamment sur l'évolu
tion des prix du charbon et de l'acier, et sur les changements 
structurels résultant, dans la Communauté, des progrès du 
marché co mm un. 
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Indépendamment de ces réunions, des échanges d'in
formations ont eu 'lieu, sur un plan technique, entre des repré
sentants de la Haute Autorité et le secrétariat général du 
Conseil de l'Europe. Dans le domaine de l'action culturelle 
poursuivie par 'le Conseil de 1 'Europe, la Haute Autorité a 
accepté d'attribuer, en 1956, cinq bourses de recherches pour 
des travaux intéressant la Communauté Européenne du Char
bon et de 1 'Acier. 



DEUXIÈME PARTIE 

MARCHÉ COMMUN 





CHAPITRE III 

L'ÉVOLUTION GÉNÉRALE DU MARCHÉ COMMUN 

34. Comme dans la plupart des pays occidentaux, l'évo
lution économique générale, au cours de l'année 1955 et au 
début de 1956, a été caractérisée, dans les pays de la Commu
nauté, par une très forte expansion soutenue par les facteurs 
qui avaient été à l'origine de la reprise, au printemps 1954 : 
activité très vive dans le bâtiment, dans l'industrie des biens 
d'investissement et l'automobile, ainsi ·que développement des 
exporta ti ons de biens industriels. 

L'indice de la production industrielle de l'ensemble 
des pays de la Communauté a augmenté de plus de 12 % entre 
1954 et 1955. 

L'évolution du marché commun de l'acier avait été 
caractérisée, durant le premier semestre de 1955, par une ten
dance à la stabilisation de la conjoncture au niveau élevé 
atteint à la fin de 1954. EUe a été marquée, au cours du 
deuxième semestre de 1955 et au début de l'année 1956, par 
une nouvelle augmentation de la production et un accroisse
ment encore plus rapide de la demande. Malgré une augmen
tation de la production de 20 o/o par rapport à 1954, ·la tension 
sur le marché commun de l'acier est devenue très forte depuis 
le dernier trimestre de 1955. 

Alors que la consommation brute d'énergie a atteintr 
en 1955, son niveau le plus élevé, avec un progrès de 6,5 % par 
rapport à 1954, la production de houille de la Communauté 
n'a augmenté que de 2 % à peine. En face d'une demande 
rapidement croissante de combustibles solides, ce développe-
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ment insuffisant de la production devait nécessairement en
traîner une tension croissante sur le marché commun du 
charbon et des difficultés régionales d'approvisionnement, 
quoique l'équilibre général entre les disponibilités et 1es 
besoins, dans l'ensemble de la Communauté, ait pu être assuré 
par une reprise aux stocks et une augmentation des importa
tions de charbon américain (1). 

Commandes nouvelles de produits laminés 

2000 

1000 

ONDJFMAMJJASONDJFMAMJJASONDJFMAMJJASONDJPMAMJ 

1952 19D 1914 1911 .... 

(1) Les tableaux statistiques détaillés concernant ce chapitre sont réunis 
dans une annexe, à la fin du présent n~p·port. 
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§ 1 · Acier 

Evolution de la demande 

35. La sidérurgie de la Communauté a enregistré, en 
1955, des commandes nouvelles pour 39,8 millions de tonnes 
de produits laminés, contre 37,4 millions en 1954. Cette aug
mentation relativement faible, de 6,2 %, ne reflète cependant 
qu'imparfaitement 'l'évolution des besoins réels. 

En raison du développement rapide de la conjoncture 
sur le marché de l'acier, le volume des commandes enregistrées 

Produits laminés expédiés par les usines sidérurgiques 

ON D J FM AM J J AS 0 N 0 J FM AM J JAS 0 N 0 J FM AM J J A S 0 N 0 J FM AM J J A 

1952 1953 1954 1955 1956 

L•• c:hiffMs de 1952 et 19.53 conttennont certains tonnoges d'oci•s spécioux •• ont 
.. , Mi .. un6s b pcwttr Je 1954. (en milliers de tonnea) 

à la fin de 195± avait été artificiellement gonf1é par des 
commandes de couverture. L'attente d'une augmentation des 
prix a contribué à renforcer cette tendance. D'autre part, an 
cours de l'année 1955, devant l'accroissement rapide des 
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commandes en carnet et l'allongement des délais de livraison 
qui en résultait, des producteurs ont refusé parfois de nou
velles commandes et se sont, pour un certain temps, mis 
« hors marché », afin de mieux adapter le vol ume des 
commandes enregistrées à leurs programmes de fabrication et 
à leurs possibilités de livraison. 

Si le niveau absolu des expéditions des usines n'a pas 
correspondu à celui ~de la demande, il semble cependant que 
l'accroissement des expéditions de 1954 à 1955 reflète mieux 
l'augmentation des besoins réels que celle des commandes. Les· 
expéditions des usines ont, en effet, passé de 31,8 millions de 
tonnes en 1954 à 38 millions de tonnes en 1955, soit une aug
mentation de près de 20 %, alors que l'indice général de la 
production industrielle a augmenté de 12 %. 

Commandes nouvelles, expéditions des usines et carnets de commandes 

(moyennes mensuelles en milliers de tonnes) 

Commandes 
Commandes Expéditions en carnet 

nouvelles des usines (en fin de 
période) 

1954 3119 2 650 11716 
46 trimestre 3 820 2 933 11716 

1955 3 313 3165 13 688 
1er trimestre 3 453 3 081 12 711 
2e trimestre 3 184 3 113 13 016 
36 trimestre 3 154 3 107 13 283 
46 trimestre 3 461 3 365 13 688 

1956 
janvier 3 525 3 353 13 913 
février 3 503 .. . . 

36. L'évolution des commandes nouvelles a été différente 
suivant leur origine. 
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Evolution des commandes nouvelles suivant leur oridne 
(moyennes mensuelles en müliers de tonnes) 

Marchés 1 Autrd~ faays 1 Pays tiers 
intérieurs Communauté 

1954 2 062 402 655 
4e trimestre 2 545 526 749-

1955 2 278 425 610 
1er trimestre 2 384 434 635 
2e trimestre 2 229 416 539 
3e trimestre 2 152 424 578 
4e trimestre 2 348 426 687 

1956 
janvier 2 335 387 803 
février 2 356 394 753 

37. Le rapport entre les commandes émanant d'utilisa
teurs situés dans un autre pays de la Communauté que celui 
de l'usine productrice et l'ensemble des commandes passées par 
les utilisateurs du marché commun à .des entreprises de la 
Communauté (taux d'interpénétration des marchés) est tombé 
de 16,3% en 1954 à 15,7% en 1955 (10% en 1952). Après une 
diminution au premier trimestre de 1955 (15,7% contre 17,1% 
au quatrième trimestre de 1954), il est d'abord remonté à 
16,5% au troisième trimestre pour retomber à 15,4% au qua
trième trimestre et ,à 14,3 % au début de 1956. 

38. En ce qui concerne l'évolution des commandes nou
velles dans les différents pays de la Communauté, elle a été 
à peu près parallèle : 

Evolution des commandes nouvelles par pays 
(en indice, moyenne mensuelle de 1954 = 100) 

1 1

1er 1 2e 1 3e 1 4e 1 janv./ a1~n5~e trim. trim. trim. trim. févr. 
1955 1955 1955 1955 1956 

Allemagne (R.F.) 100 103 95 101 101 107 
Belgique 112 114 109 104 123 127 
France et Sarre 107 115 104 95 116 110 
Italie 127 134 120 121 133 132 
Luxembourg 104 103 103 101 112 107 
Pays-Bas 101 Ill 101 99 90 104 

------------------
Communauté: 106 ll1 102 101 111 113 
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Evolution de la production 

39. Caractérisé par une très forte expansion, l'ensemble 
de la production sidérurgique de la Communauté a fait preuve 
en 1955, d'une grande élasticité par rapport à l'évolution de 
la demande. Des résultats qui, sur la bas-e des prévisions 
établies au courant de 1954, étaient attendus pour 1957 ont été 
atteints ~dès la fin de l'année 1955. 

Evolution de la production sidérurgique 
(en müliers rù tonnes) 

Fonte Acier brut Produits 
laminés finis 

1952 34 732 41 816 29 699 
1953 31 482 39 676 26 965 
1954 33 Ill 43 825 29 671 
1955 41 015 52 658 36 210 

Production de fonte, d'acier brut et de produits laminés finis 
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40. La production de fonte a dépassé, avec plus de 41 
millions de tonnes, d'environ 24% le niveau de 1954 et de 
18 % ceiui de 1952. 

Au cours de l'année 1955, la progression a été, 
comme en 1954, très régulière. Elle n'a pas été interrompue 
par un fléchissement saisonnier au cours des mois d'été. 

Des augmentations importantes ont été enregistrées 
dans tous les pays de la Communauté, notamment en AHemagne 
fédérale ( + 31,7 %) , en Italie ( + 29 %) et en France 
(+ 23,9 %). 

Dans la plupart des pays de 1a Communauté, de nou
veaux records de production ont été réalisés au début de 
l'année 1956. Pour l'ensemble de la Communauté, ia production 
de fonte a atteint, en janvier 1956, 3.616.000 tonnes, alors que 
le résultat du mois de février 1956 dépasse de loin, avec 
3.255.000 tonnes, celui du mois correspondant de 1955 
(3.032.000 tonnes) (1

). 

41. La prodtwtion d'acier brut de 1955 a marqué, avec 
52;7 millions de tonnes, un progrès de plus de 20% 8Ur celle 
de l'année 1954 et ·d'environ 26 % par rapport à 1952. 

Comme pour la fonte, la progression a été très régu
lière tout au long de l'année 1955. Pendant les mois d'été, on 
ne relève qu'un faible ralentissement d? rythme d'accroiS8e
ment : 4,26 miUions de tonnes au premier, 4,34 au deuxième, 
4,36 au troisième et 4,59 au quatrième trimestre. 

Le niveau atteint en janvier 1956 constitue, avec 
4,7 millions de tonnes, un nouveau record. La production de 
février 1956 a dépassé 4,3 millions de tonnes, contre moins de 
4 millions de tonnes en février 1955. 

(1) Voir Annexe sta;tistique, tableau 1. 
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Lorsque l'on compare l'évolution ,de la production 
d'acier brut dans les différents pays de la Communauté, on 
constate qu'entre 1954 et 1955 l'expansion relative a été la 
plus forte en Italie et la plus faible aux Pays-Bas (1

) : 

Taux d'accroissement de la production d'aeier brut par pays, 
de 1954 à 1955 

Allemagne (R. F.) 
Belgique 
France 
Sarre 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

Communauté: 

+ 22,4% 
+ 19,4% 
+ 18,5% 
+ 12,9% 
+ 28,2% 
+ 14,1% 
+ 5,4% 

+ 20,1% 

42. Une comparaison de l'évolution en Allemagne et en 
France, dans les différentes régions productrices, fait paraître 
quelques différences quant au rythme de développement. 
Parmi les bassins les plus importants, dont la production a 
excédé 1,5 million de tonnes, l'accroissement a été le plus fort 
dans le Nord de la France. Il est suivi par la Ruhr et la 
Lorraine. Dans cette dernière région, le rythme d'accroissement 
dans le bassi~ de la J\'Ioselle considéré isolément a correspondu 
à celui de la Ruhr, alors que ,l'augmentation de la production 
a été beaucoup plus faible en Meurthe-et-Moselle. En France, 
la progression a été, en général, plus forte que la moyenne 
dans les bassins d'importance secondaire, à l'exception du 
bassin de l'Ouest. En Allemagne, l'augmentation a été parti
culièrement forte dans la Basse-Saxe, ainsi qu'en Rhénanie
Palatinat, alors que dans les autres bassins de moindre impor
tance le taux d'accroissement a été plus faible que la moyenne. 

L'évolution par région est retracée dans le tableau 
suivant; les bassins figurent dans l'ordre de l'importance de 
leur production (2

) : 

(1) Voir Annexe statistique, t!llbleau 2. 
(2) voir Annexe statistique, tableau 3. 
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Taux d'accroissement de la production d'acier brut par bassin, 
de 1954 à 1956 

Ruhr 
L . 1 Meurthe-et-Moselle 

orrame 1 Moselle 

Nord de la France 
Basse-Saxe (I) 
Bavière 
Centre de la France 
Rhénanie-Palatinat 
Ouest de la France 
Sud-Est de la France 
Hesse 
Sud-Ouest de la France 
Bade-Wurtemberg 

+ 20,2% 

+ 17,1% 

+ 23,1% 
+ 45,7% 
+ 18,3% 
+ 19,5% 
+ 13,6% 
+ 13,4% 
+ 23,4% 
+ 36,1% 
+ 32,9% 
+ 6,9% 

+ 13,9% 
+ 20,0% 

(1) Y compris le Schleswig-Holstein, dont la production est de très faible importance 
(10 000 tonnes en 1955). 

Au début de 1956, la capacité des usines de la 
Communauté était utilisée au maximum. Un nouvel accroisse
ment de la production dépendra donc essentiellement des, 
investissements réalisés. 

43. En ce qui concerne .J'évolution comparée de la pro
duction d'acier brut suivant les différents procédés, on constate· 
que, pour la production d'acier Thomas, qui a représenté en 
1955 52,3 % de la production totale d'acier brut, l'augmen-
tation a été considérablement plus forte que pour la produc
tion d'acier Martin (environ 39% de la production totale). La 
production d'aciers électriques et autres, qui a représenté un 
peu plus de 8% de la production totale, montre un taux 
d'accroissement légèrement plus fort que pour l'acier Thomas ~ 

Taux d'accroissement de la production d'acier brut par procédé 
de production, de 1954 à 1906 

Acier brut au total + 20,1 % 
Acier Thomas + 21,6% 
Acier Martin + 17,8 % 
Acier électrique et autres + 22,9 % 

Dans 'l'ensemble, cette évolution montre pour la pre
mière fois une décroissance de l'importance relative des procé
dés basés essentieHement sur la consommation de ferraille. 
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Taux d'accroissement de la production d'acier brut 
par procédé de fabrication - Taux d'accroissement de la 

production sidérurgique par catégorie de produits 

% % 
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44. L'évolution de la production d'acier brut de la 
Communauté se compare comme suit aux progrès réalisés dans 
les autres grandes régions productrices du monde : 

Production mondiale d'acier brut 
(en millions de tonnes) 

1 

i Augmen-

1952 1953 195ft 1955 tation 
de 195ft 
à 1955 

Communauté 41,8 39,7 43,8 52,7 + 20,1% 
Royaume-Uni 16,7 17,9 18,8 20,1 + 6,9% 
Etats-Unis 84,5 101,3 80,1 105,7 + 32,0% 
Union soviétique 34,4 37,9 41,0 45,0 + 9,8% 
Europe orientale 10,8 12,5 12,9 14,2 + 10,1% 
Japon 7,0 7,7 7,7 8,2 + 6,5% 
Autres pays 16,8 17,6 18,7 21,2 -+ 13,4% 

Monde: 212,0 234,6 1 223,0 267,1 + 19,7% 

La Communauté, qui continue à occuper, après les 
Etats-Unis d'Amérique, la deuxième place par ordre d'impor-
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tance, a pu légèrement augmenter sa part dans la production 
mondiale, qui passe de 19,6 % en 1954 à 19,7 % en 1955 
(16,9 % en 1953). 

45. La production de produits laminés finis des usines de 
la Communauté a augmenté de 22 % en 1955 par rapport à 
1954 et à 1952. L'accroissement a donc été légèrement plus 
fort que pour la production d'acier brut (1

). 

Quant à l'évolution de la production de chaque caté
gorie de produits, on constate que - abstraction faite du 
matériel de voie, dont le volume est peu important en valeur 
a'bsolue (118.000 tonnes en 1955 par mois) - la production 
s'est accrue le plus fortement dans le secteur des t6les, qui re
flète la grande activité des industries de transformation, de la 
construction automobile et navale, ainsi que des industries de 
biens de consommation durables. 

Taux d'accroissement de la production sidérurgique 
par catégorie de produits de 1954 à 19o5 

Matériel de voie 
Profilés lourds 
Profilés légers 
Fil machine 

Produits pour tubes 
Feuillards 
Tôles fortes 
Tôles moyennes et fines 

Evolution des échanges 

+ 27,5% 
+ 20,4% 
+ 22,1% 
+ 15,0% 
+ 16,8% 
+ 16,6% 
+ 26,9% 
+ 25,2% 

46. Les échanges de produits sidérurgiques entre les pays 
de let Communauté ont porté, en 1955, sur 5, 7 millions de 
tonnes, contre 4,2 millions de tonnes en 1954, soit une aug
mentation ~e 36,4 %. Depuis l'établissement du marché 
commun, 1les échanges ont été multipliés par 2,7 (2,1 millions 
de tonnes en 1952). 

("t) Voir Annexe statistique, tableau 4. 
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Aussi bien du point de vue 1de leurs livraisons que du 
point de vue de leurs réceptions, tous les pays de la Commu
nauté ont participé à cette augmentation entre 1954 et 1955. 
Seule 'l'Italie a vu diminuer ses réceptions ; ses livraisons, en 
revanche, ont passé de 7.800 tonnes en 1954 à 61.600 tonnes 
.en 1955 (1 ). 

Evolution des échanges de produits sidérur~iques 
entre les pays de la Communauté, de 19;)4 à 19;')5 

Livraisons Réceptions 

Allemagne (R. F.) + 7,8% + 52,8% 
Belgique, Luxembourg + 39,0% + 59,6% 
France, Sarre + 47,1% + 72,1% 
Italie coeff. 7,9 -10,6% 
Pays-Bas + 28,8% + 13,8% 

Le fait saillant de cette évolution de l'ensemble des 
€changes est l'augmentation des livraisons des usines belgo
luxembourgeoises et franco-sarroises vers l'Allemagne fédérale. 

Ce dernier pays a livré aux autres pays de la 
Communauté 832.000 tonnes en 1955 contre 771.600 tonnes en 
1954, alors que ses réceptions ont passé de 1.677.900 tonnes à 
2.563.700, soit une augmentation de près de 900.000 tonnes. 

Les livraisons des producteurs français et sarrois vers 
l'Allemagne qui, en 1954, s'élevaient à 863.400 tonnes, ont 
atteint 1.297.300 tonnes en 1955. Elles représentent donc plus 
de la moitié des achats de la République fédérale dans les 
autres pays de la Communauté. Les livraisons belgo-luxem
bourgeoises vers l'Allemagne ont porté sur 1.041.100 tonnes 
eontre 652.500 en 1954. Le reste provient des Pays-Bas qui ont 
vu accroître leurs livraisons aux utilisateurs . allemands de 
160.200 tonnes en 1954 à 217.100 en 1955. 

Par ailleurs, on note une intensification des échanges 
entre, d'une part, la France et la Sarre et, d'autre part, la 

(1) Voir Annexe statistique, tableau 5. 
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Belgique et le Luxembourg. Les livraisons françaises et sar
roises vers l'Union belgo-luxembourgeoise ont passé de 138.300 
tonnes à 311.700 tonnes, alors que les mêmes pays -ont reçu de 
la Belgique et du Luxembourg 303.300 tonnes en 1954 et 
524.900 tonnes en 1955. 

47. Pour la première fois depuis l'établissement du 
marché commun, le volume des échanges de produits sidérur
giques entre les pays de ,la Communauté n'a pas été marqué 
par une progression de trimestre en trimestre. r_.e volume 
atteint au dernier trimestre de 1955 n'en marque pas moins 
un record : 

premier trimestre 
deuxième trimestre 
troisième trimestre 

quatrième trimestre 

4 71 600 tonnes par mois 
468 000 tonnes par mois 
445 600 tonnes par mois 

502 900 tonnes par mois. 

48. Le rapport entre les tonnages échangés (calculés en 
équivalent de lingots) et la production totale d'acier brut s'est 
élevé, 'en 1955, à 11,8 % contre 10,5 % en 1954 et 5,5 % en 1952, 
avant l'établissement du marché commun. 

49. L'évolution des échanges avec les pays tiers a été 
caractérisée, en 1955, par un accroissement considérable, aussi 
bien des importations que des exportations de produits 
sidérurgiques. 

Les importations des pays de la Communauté ont 
atteint, en 1955, près de 1,5 million de tonnes, contre moins 
de 1 million de tonnes en 1954, soit une augmentation de 55%. 

Abstraction faite d'une diminution au Luxembourg, 
dont les importations sont de très faible importance, l'augmen-· 
tation a été très forte dans tous les pays de la Communauté, 
sauf en France et en Sarre (1

) : 

(1) Voir Annexe statistique, tableau 6. 
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Evolution des importations en provenance des pays tiers de 1964 à 1955 

(en milliers de tonnes) 

1954 1955 Variation de 
1954 à 1955 

Allemagne (R. F.) 213,3 390,4 + 83,0% 
Belgique 148,8 217,7 + 46,3% 
France/Sarre 39,7 42,4 + 6,8% 
Italie 414,6 547,0 + 31,9% 
Luxembourg 7,4 6,6 - 10,8% 
Pays-Bas 140,6 290,7 + 106,9% 

-
Communauté: 964,3 1494,8 + 55,0% 

dont: 
Fonte 318,6 590,7 + 85,4% 
Demi-produits 148,5 375,0 + 152,5% 
Produits finis laminés 291,9 273,9 - 6,2% 

En ce qui concerne la composition des importations 
par catégorie de produits on remarque un accroissement par
ticulièrement prononcé pour les demi-produits et la fonte, dont 
la part dans les importations totales passe de 15,4% et 33% 
en 1954 à 25,1 % et 39,5 % en 1955, alors que celle des produits 
finis - qui a diminué même en valeur absolue - se trouve 
réduite de 30,3 % à 18,3 %-

Quant à l'origine des importations, le principal four
nisseur de la Communauté est resté l'Autriche, 'qui a augmenté· 
assez considérablement ses ventes de fonte et, dans une moindre 
mesure, ses ventes de produits finis dans les pays de la 
Communauté, alors que ses ventes de demi-produits sont en 
régression. Les pays de 1 'Europe orientale se signalent notam
ment par l'augmentation de leurs ventes de fonte, qui ont . 
triplé entre 1954 et 1955. Les Etats-Unis restent le second 
fournisseur de la Communauté, presque exclusivement pour 
des produits finis ; on note cependant, en 1955, un certain 
tonnage de demi-produits qui ne figuraient pas dans les ventes 
américaines de 1954. 
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50. Les exportations de produits sidérurgiques des pays 
de la Communauté vers 'les pays tiers se sont élevées, en 1955, 
à 7,8 millions de tonnes, contre 6,6 millions de tonnes en 1954, 
soit une augmentation de près ,de 19 %, taux qui ne reste que 
légèrement au-dessous de celui de l'accroissement de la pro
duction d'acier brut (20,1 %) . 

L'augmentation a été particulièrement forte en France 
et en Sarre, dont les exportations ont atteint, en 1955, près de 
40% des exportations totales de la Communauté vers les pays 
tiers. L'Italie, dont les exportations sont relativement faibles 
.en valeur absolue, a également enregistré un progrès très 
important. Les exportations allemandes sont restées station
naires (1

) : 

Evolution des exportations vers les pays tiers de 1954: à 1955 

(en milliers de tonnes) 

1 Augmentation 
1955 1 de 1954 

i 1954 à 1955 

Al1em-a-gn-e-(R--.-F-.-) -----l---1-4_3_9-,3-~--1 ~~~~ + 0,7% 

Belgique 1 706,8 l 1 885,3 + 10,5 % 
FrancejSarre 2 1 29,5 ~ 984,0 : + 40,1 % 
Italie 84,4 1 141,7 1 + 67,9 % 
Luxembourg 898,0 1 952,6 1 + 6,1 % 

1 
I
l 

Pays-Bas 311,0 381,5 + 22,7% 

Communauté: --6-5-69-,-0-,. 7 794,7 1 + 18,7 % 

5 864,2 1 + 19,4 % 
dont: 

Produits finis laminés 4 9ll,9 

Les exportations des pays de la Communauté 
-consistent pour la plus grande partie en produits finis, dont 
les ventes se sont accrues approximativement au même rythme 
que l'ensemble des exportations. 

{t) Voir Annexé statistique, trubleau 7. 
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En ce qui concerne la destination des exportations, on 
note une diminution des ventes vers l'ensemble des pays de 
l'Amérique, à l'exception de l'Argentine. Dans toutes les autres 
régions du monde, les exportations sont en progrès, notamment 
vers les pays européens, y compris ceux de I'Est. En Europe, 
les pays scandinaves restent le premier client de la Commu
nauté. Toutefois, l'augmentation la plus forte a pu être enre
gistrée vers le Royaume-Uni, qui a presque triplé ses achats 
de produits finis et plus que triplé ses ac'hats de :fonte dans 
la Communauté. On note, par ailleurs, un accroissement appré
ciable des exportations vers l'Inde, vers les pays d'Asie, ainsi 
que vers i' Afrique. 

-
-
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Evolution des prix 

51. Les prix intérieurs de la Communauté - qui, depuis 
l'établissement du marché commun de l'acier, évoluent sous le 
régime de la liberté - ont encore fait preuve, en 1955 et au 
début de 1956, d'une grande stabilité, malgré la tension crois
sante entre l'offre et la demande. Les augmentations qui sont 
intervenues ont été, à quelques exceptions près, très modérées. 

Les prix pour les aciers Ide qualité Thomas, tels qu'ils 
étaient appliqués à la fin du mois de mars 1956, se situaient 
encore, en général, à des niveaux voisins de ceux qui étaient 
pratiqués 1lors de l'établissement du marché commun de l'acier. 
Les prix pour les aciers de qualité Martin ne dépassaient que 
légèrement le niveau de mai 1953. 

Dans la République fédérale d'Allemagne, les prix 
n'ont subi aucune modification depuis l'augmentation d'envi
ron 2,3 % intervenue en juin 1955. 

En F1·ance, les prix de barème pour les aciers de 
qualité Thomas sont restés inchangés ~depuis la publication du· 
dernier Rapport général. En revanche, les prix des aciers de 
qualité Martin ont été relevés, en octobre 1955, de 5 à 7 %. 
Cette hausse a été décidée par ~les entreprises françaises à la 
suite de l'augmentation du prix de la ferraille. 

Les usines sarroises, qui avaient ~déjà suivi l'augmen
tation générale intervenue, en juin 1955, en Allemagne, ont 
également appliqué la hausse des prix français pour l'acier 
Martin. 

Enfin, la suppression, fin novembre 1955, d'un rabais 
de 3,29 % qui, à la suite de certains allégements fiscaux, avait 
été consenti jusqu'alors par les producteurs français aux ache
teurs français et sarrois, a entraîné une légère hausse pour ces 
derniers. Pour certains produits (tôles fines à froid de qualité 
courante et tôles fines à indices pour 1 'industrie automobile), 
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de nouveau..x barèmes ont été déposés qui faisaient ressortir des 
baisses correspondant, pour 'les premières, à la totalité du ra
bais supprimé et, pour les secondes, à environ 'la moitié de ce 
rabais (1 ). 

Une tendance générale à la hausse a pu être observée 
·en Belgique, où les prix intérieurs ont été entraînés par l'évo
lution des prix à l'exportation. Plusieurs augmentations sont 
successivement intervenues, qui ont relevé les prix (à l'excep
tion des feuillards et des tôles fines) de 7 à 14 % suivant les 
produits. 

Cette évolution des prix belges n'est pas restée sans 
influence sur ceux du Luxembourg qui ont suivi lentement ces 
derniers, sans toutefois les atteindre complètement. Les aug
mentations progressives ont fait monter les prix de barème de 
2 à 10 % suivant les produits. 

AlLx Pays-Bas, les prix des tôles fines sont restés 
inchangés. Des hausses modérées de 1,2 à 2,8% sont inter
venues pour Ies tôles moyennes 'et fortes, alors que les prix des 
aciers marchands, des feuillards et du fil machine ont subi des 
augmentations plus importantes (3 à 11 %) . 

Les prix ital.iens pour les aciers de qualité Martin qui 
étaient, au début de l'année 1955, les plus élevés de la 
Communauté, ont également fait preuve d'une assez grande 
stabilité. Après une augmentation du prix des tôles fortes et 
moyennes, ainsi ·que des larges p~ats, en novembre 1955 
( + 3,8 %) , les producteurs italiens ont, d'une manière général 
augmenté les prix pour la plupart de leurs produits de 1 à 3 % 
.au milieu du mois de janvier 1956 (augmentation plus forte 
pour les demi-produits). Toutefois, les prix pour <le fil 
machine, les tôles fines et le matériel de voie sont restés 
inchangés ; le prix pour les ronds à béton a même été abaissé. 

(1) Voir plus loin, no l 23. 
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L'évolution des prix intérieurs au Royaume-Uni et 
aux Etats-Unis a été caractérisée, pendant la même période, 
par une augmentation de 5 à 8 %. 

52. L'évolution des prix intérieurs de base entre la fin 
du mois de mars 1955 et la fin du mois de mars 1956, dans 
les pays de la Communauté, au Royaume-Uni et aux Etats
Unis, est indiquée, pour les principales catégories de produits, 
dans le tableau suivant (1

) : 

Evolution des prix intérieurs de baso 

(fin mars 1955 - fin mars 1956) 

1 Laminés 1 

marchands Tôles fortes 

1 

Tôles fines 

Th SM Th 
1 

SM Th SM 

Allemagne (R.F.) + 2,3 % + 2,2 % + 2,4 %1 + 2,4 %1 ± 2,3 % + 2,3 % 
Belgique + 7,2% + 11,7% + 10,6% + 12,5 %1 ± 0 ± 0 
France ± 0 1 + 5,7 %

1
-+: 0 1 + 5,0 %, .+: 0 + 4,2% 

Italie 
- 1 + 1,3 % - + 6,9 %1 - 1+ 0 

Luxembourg + 6,3 % - + 7,2 % - : + 2,0 % -
Pays-Bas + 5,5% + 10,3% + 1,3 % + 2,8 %1 ± 0 ± 0 ---
Royaume-Uni (1) + 7,4% - + 6,4 <Jo - + 5,8% -
Etats-Unis (1) + 8,1% - + 7,0% - + 6,8% -
(1) Qualité basique. 

53. Les prix à l'exportation des producteurs de la Com
munauté ont montré également une tendance à la hausse. 
L'augmentation est restée modérée en comparaison avec celle 
qui s'est produite en 1951/52, à la suite des événements de 
Corée, même si l'on tient compte du fait qu'un certain nombre 
d'affaires ont été conclues, en raison de la pression de la 
demande, à des prix supérieurs aux prix mininia concertés 
entre les entreprises exportatrices. Les augmentations succes
sives n'ont pas affecté les prix des tôles fines. Pour les autres 
produits, on note des relèvements entre 3 % et 17% suivant les 

(1) Voir Annexe statistique, tableau 8. 
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produits. A l'intérieur de cette marge se situent, par ordre 
d'importance des augmentations subies, les prix pour les feuil
lards, les demi-produits, 1es profilés, les tôles fortes et les tôles 
moyennes (y compris les tôles navales). 

Les prix à l'exportation du Royaume-Uni, à l'excep
tion de ceux des tôles fines, ont augmenté un peu plus forte
ment pendant la même période {14 à 18 %) , alors qu'aux 
Etats-Unis l'augmentation a été, en général, moins forte que 
dans la Communauté (6 à 11 %) (1 ) : 

Evolution des prix de base à l'exportation 
(fin mars 1955 - fin mars 1956) 

Laminés marchands 

+ 8 % Communauté 
Royaume-Uni + 15,1% 
Etats-Unis + 7,4% 

Tôles fortes 
+ 15,4% 
+ 18,4% 
+ 6,0% 

Tôles fines 

± 0 % 
± 0 % 
+ 11,1% 

Evolution de l'approvisionnement de la sidérurgie en matières 
premières 

54. L'approvisionnement de la sidérurgie en minerai de 
fer n'a pas jusqu'ici posé de problèmes. Des tensions sont, en 
revanche, apparues dans le domaine de la ferraille et du coke. 

55. La production marchande de minerai de fer des mines 
de la Communauté s'est élevée, en 1955, à 70,6 millions de ton
nes (fer contenu : 21,5 millions de tonnes) contre 60,6 millions 
de tonnes (fer contenu : 18,4 mi1lions de tonnes) en 1954, soit 
une augmentation de 16,5 %. 

L'accroissement de la production provient essentielle
ment des mines françaises, dont la production marchande est 
passée de 43,8 à 50,3 millions de tonnes. Des augmentations 
importantes ont cependant été obtenues également dans les 
autres pays producteurs de la Communauté : la production est 

(1) Voir Annexe statistique, tableau 9. 
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passée de 9,7 à 11,4 millions de tonnes en Allemagne, de 1,1 à 
1,4 million de tonnes en Italie et de 5,9 à 7,4 millions de ton
nes au Luxembourg. 

I/évolution de la production au cours de l'année 1955 
a été caractérisée par un faible accroissement au cours des trois 
premiers trimestres (5, 7 à 5,8 millions de tonnes par mois) et 
un progrès important au quatrième trimestre (6,2 millions de 
tonnes par mois). La production réalisée en janvier 1956 s'est 
maintenue au niveau du dernier trimestre de 1955 (1

). 

56. I~a consommation de minerai de fer étant essentielle
ment une fonction de la production de fonte, qui s'est accrue de 
24 % entre 1954 et 1955, l'écart entre la production, qui n'a 
augmenté que de 16,5% ct la consommation a été couvert par 
une reprise aux stocks ou un appel accru aux importations en 
provenance des pays tiers. 

Les stoeks dans les mines de la Communauté ont ré
gulièrement diminué au cours de l'année 1955, notamment pen
dant les trois premiers trimestres, tant que la production 
n'augmentait que f-aiblement. La reprise aux stocks s'est ralen
tie à la fin de l'année avec 'l'augmentation de la production. 
De 6,2 millions de tonnes à la fin de 1954, les stocks sont re
descendus à 4,4 millions de tonnes à la fin de 1955. 

Les importations en provenance des pays tiers se sont 
élevées, en 1955, à 18,5 millions de tonnes, dont plus de la 
moitié en provenance de Suède, contre 12,6 millions de tonnes 
en 1954. 

Les exportations de la Communauté vers les pays 
tiers, qui sont de faible importance relative, se sont également 
accrues assez régulièrement et ont passé de 678.000 tonnes en 
1954 à 944.400 tonnes en 1955. Il s'agit principa1ement de 
ventes de minerai français du bassin de l'Ouest vers le 
Royaume-Uni. 

(1) Voir Annexe statistique, tableau 10. 

3 
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57. Le bilan du minerai de fer de la Communauté pour 
1955, comparé à celui de 1954, se présente comme suit (en mil
lions de tonnes de fer contenu) : 

1954 1906 

Production 18,4 21,5 
Importations 7,0 10,2 
Exportations 0,2 0,3 

Disponibilités totales 25,2 31,4 
Consommation totale 25,'2 30,6 

Mouvements des stocks 
dans les mines + 0,4 0,5 

L'équilibre général a donc été facHement assuré. Le 
mouvement des stocks dans les mines de fer d'une part, et l'ex
cédent des disponibilités totales par rapport à la consommation 
tota·le d'autre part, montrent que les stocks ehez l'ensemble des 
utilisateurs ont dû s'·accroître assez considérablement. 

Minerai de fer 

40001-----

2000 
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58. L'équilibre de l'approvisionnement a été facilité par 
les échanges de minerai de fer entre les pays de la Commu
nauté qui ont porté, en 1955, sur 13,5 millions de tonnes, contre 
10,8 millions de tonnes ·en 1954, soit une augmentation de 
25 %. Depuis l'établissement du marché commun, les échanges 
se sont accrus de 44 %. 

Il s'agit pour la plus grande partie de Hvraisons des 
mines .françaises à des usines belges et luxembourgeoises. Ces 
livraisons sont passées de 10,3 millions de tonnes en 1954 à 
12,5 millions de tonnes en 1955 (1

). 

59. Les prix intérieurs du minerai de fer ont montré une 
certaine tendance à la hausse. A dater du rr janvier 1955, 
deux mines des bassins français de .l'Ouest ont procédé à une 
augmentation de leurs prix de l'ordre de 5 %. A p·artir du 
rr juin 1955, toutes les mines lorraines ont augmenté leurs 
prix de 5 % en moyenne pour les minerais ca•lcaires et de 8 % 
pour les minerais siliceux. Une nouvelle augmentation de 8% 
est intervenue à partir du l'er janvier 1956 pour presque 
toutes les mines de l'Est de la France. A la même date, trois 
mines de l'Ouest ont relevé de 7 à 10% leurs prix de barèmes 
pour c.ertaines qualités ; une mine de l'Ouest a diminué ses 
prix. 

60. Compte tenu de la forte augmentation de la produc
tion sidérurgique, l'approvisionn_ement en ferraille de la sidé
rurgie de la Communauté, au cours de l'anné'e 1955, a été dans 
l'ensemble assez satisfaisant. A aucun moment de l'année, 
l'équilibre de l'approvisionnement n'a été compromis, ainsi ·que 
le montre le tableau suivant : 

(t) Voir Annexe statistique, tableau 11. 
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Approvisionnement en ferraille 
(moyennes ou chiffres mensuels en milliers de tonnes) 

1er trim. 2e trim. se trim. 4e trim. janvier 
1955 195~ 1955 1955 1956 

Ressources propres des 
entreprises 1 063 1 002 1 120 1 169 1 113 

Achats dans la Commu-
nauté 773 840 665 734 801 

Importations des pays tiers 221 261 263 239 265 

Disponibilités totales 2057 2 203 2048 2142 2179 
Consommation totale 1 970 2 009 1 998 2148 2186 
Stocks en usine 

(en fin de période) 1 945 2 536 2 693 2 697 2 692 

Jusqu'au troisième trimestre de 1955, le déficit entre 
les ressources propres de la Communauté et la consommation 
courante a été plus que compensé par 1les importations en pro
venance des pays tiers, ce qui a permis une augmentation assez 
importante des stocks dans les usines sidérurgiques. A partir 
du quatrième trimestre de 1955, les ressources et les besoins 
ont été en équilibre. 

Ferraille 

'-~---------------.----,-----,-----;-----r-----r---~r-~~1 

1954 1955 
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La consommation de ferraille ne s'est pas accrue au 
même rythme que la production d'acier, ce qui s'explique, 
d'une part, par 1 'accroissement relativement plus faible de la 
production d'acier Martin que de la production d'acier Tho
mas (1 ) et, d'autre part, par une réduction du taux d'enfourne
ment de ferraille, notamment dans les aciéries Martin et élec
triques. L'évolution de la mise au mille de ferraille dans la 
production d'acier a été la suivante : 

Hauts fourneaux 
Aciéries Thomas 
Aciéries Martin et électriques 

1954 

10,4% 
6,1% 

78,7% 

1955 

9,8% 
6,2% 

75,9% 

61. En définitive, le bilan de ferraille de la Communauté 
pour 1955, comparé à celui de 1954, se présente comme suit : 

Bilan de la ferraille 

Production de fonte 
Production d'acier brut 

Consommation de ferraille 
dont : hauts fourneaux 

aciéries 
Disponibilités intérieures 

(en pourcentage de la con
sommation) 

dont : ressources propres des 
entreprises 
réceptions sur la collecte 
intérieure 

Importations des pays tiers 
Disponibilités totales 
Stocks des usines en fin de 

période 

(1) Voir plus haut, no 43. 

'1954 

33 Ill 
43 825 

21170 
3 446 

17 724 
19 984 

(94,4 %) 

10 779 

9 205 
683 

20 667 

1 650 

(en milliers de tonnes) 

1955 

41 015 
52 658 

24 378 
4 013 

20 324 
22 400 

(91,9 %) 

12 640 

9 760 
2 952 

25 352 

2 697 

• 
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62. Les échanges de ferraille e:qtre les pays de la Commu
nauté ont porté en 1955 sur 1.171. 700 tonnes contre 1.218.500 
tonnes en 1954, dont environ 70 % d'achats italiens en France 
et en Allemagne. L'évolution pendant l'année 1955 a été carac
térisée par un accroissement des échanges jusqu'à la fin du 
premier semestre (125.500 tonnes par mois). Après une forte 
diminution au troisième trimestre (51.000 tonnes par mois), 
le volume des échanges est remonté à 92.300 tonnes par mois 
au quatrième trimestre (1

). 

Echanges de minerai de fer et de ferraille 

à l'intérieur de la Communauté 
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.. 
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~ ~ 1 i !l~~~~l~l __!..___..!._~~-------~ 
~ •:• ~ •.• FERRAILLE 

~ ~~~ rm ;~~ ~----l~----+--!..--;--ïl ....... ___ ;- -:-
' 1912 1953 Ill IV Ill IV J/1956 

1954 1955 

63. Malgré cette situation équilibrée de l'approvisionne
ment en ferraille, des tensions se sont produites sur le marché, 
notamment au début et à la fin de l'année 1955. Les raisons 

(t) Voir Annexe statistique, •tableau 12. 
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semblent devoir en être recherchées, pour autant qu'il ne s'est 
pas agi de déséquilibres régionaux et momentanés entre les dis
ponibilités et les besoins, dans l'influence exercée par les fac
teurs suivants. 

On constate d'abord que le niveau des stocks dans 
certaines usines était tombé à un niveau dangereusement bas à 
la fin de 1954. La tension sur le marché au début de 1955 était 
donc, en partie, due à ·la pression de la demande qui e~primait 
le souci des utilisateurs de reconstituer leurs stocks aussi ra
pidement que possible. 

D'autre part, la production d'acier de 1a Communauté 
a augmenté de plus de 20 %, alors que la ·collecte intérieure 
de ferraille ne s'est accrue que de 5 %. Ce décalage a eu pour 
conséquence que, à mesure que la production d'acier s'est ac
crue, la part de la ferraille intérieure dans la consommation 
totale a diminué, tandis que la part de la ferraHle importée, 
dont les disponibilités sont limitées, augmentait. Les consom
mateurs appréhendaient des difficultés d'approvisionnement 
pour les mois à venir. Ils craignaient notamment une diminu
tion des importations en provenance des Etats-Unis, qui étaient 
devenus le principal fournisseur de la Communauté. 

Après une certaine détente du marché pendant les 
mois d'été, ces appréhensions se .sont réveiHées du fait ·que l'ac
tivité sidérurgique n'avait pas marqué de recul saisonnier et 
que le Gouvernement des Etats-Unis avait été sollicité par des 
utilisateurs américains d'imposer des restrictions aux exporta
tions de ferraille. Au début de 1956, le Département améri
cain du Commerce a cependant porté officiellement à la 
connaissance de la Haute Autorité qu'il avait décidé de ne pas 
modifier sa politique d'eXJportation durant le premier trimestre 
de 1956. 
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Enfin, c'est l'évolution du « composite priee» de la 
ferraille américaine, sur lequel sont basés les prix de factura
tion des importations de la Communauté, qui a contribué à 
tendre la situation sur le marché de la ferraille de la Commu
nauté à la fin de 1955. Ce prix est, en effet, passé de 34,33 
dollars en mai 1955 à 53 dollars à fin décembre 1955, ce qui a 
porté le prix c.i.f. pour la Communauté à environ 70 doUars 
pour décembre 1955 et a accru en conséquence la charge de 
péréquation pour la ferraille importée. Depuis le début de 
janvier 1956, on note cependant une certaine détente sur le 
marché américain de la ferraille et le « composite priee » est 
redescendu à 47,83 dollars à fin février 1956. 

Diverses mesures prises par la Haute Autorité en 
1955 et au début de 1956, ainsi que le nouveau régime de la 
ferraHle qui est à l'étude, tendront à assurer l'équilibre entre 
les ressources et les besoins (1

). 

64. Sous 1 ~influence de ces divers facteurs, l'évolution des 
prix intérieurs de la ferraille dans les pays de la Communauté 
a été caractérisée, en général, par une hausse au premier tri
mestre de 1955, qui a été suivie par une détente au deuxième 
et troisième trimestre et une nouvelle augmentation à la fin de 
l'année. 

Evolution des prix de la ferraille (1) 
(en dollars par tonne) 

Déc. Mars Juillet Sept. Déc. Févr. 
1954 1955 1955 1955 1955 1956 -----------

Allemagne (R. F.) 32,80 37,50 36,20 36,20 36,90 39,30 
Belgique 37,50 43,90 33,60 41,80 45,50 43,89 
France et Sarre 33,00 40,00 33,50 36,00 37,50 38,50 
Italie - 46,35 35,45 37,10 41,20 41,20 
Luxembourg 37,50 39,00 36,00 31,00 36,00 -
Pays-Bas 34,00 44,50 (2 ) 36,00 41,00 38,00 1 44,20 

(') Prix départ chantiers des négociants, franco sur wagon (gare d'expédition) ou franco sur 
péniche (port fluvial) pour la qualité de base no 11 (taxes comprises). Allemagne : base 
zone no 1 ; autres pays : base zone n° 2. 

( 2) Avril 1955. 

(t) Voir plus loin, no 169. 
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A ces prix s'ajoute pour l'acheteur un prélèvement 
de péréquation pour 'la ferraille importée et pour la péréqua
tion fonte/ferraille qui, depuis septembre 1956, s'élève à 8 dol
lars par tonne. 

65. L'approvisionnement en coke de la sidérurgie de la 
Communauté a été conditionné par l'évolution du marché 
commun du charbon. La situation au début de 1956 est tendue. 

§ 2 -Charbon 

Evolution de la demande 

66. Avec l'expansion de l'activité industrielle, notamment 
de l'industrie sidérurgique, la demande de combustibles solides 
s'est progressivement accrue depuis l'automne 1954. Cette 
évolution a conduit à une forte tension sur le marché commun 
du charbon à partir du dernier trimestre de 1955. 

On ne possède pas, pour le charbon, de statistiques 
analogues à celles des enregistrements de commandes nouvelles 
pour les produits sidérurgiques, permettant de prendre une 
vue directe sur l'évolution de la demande. Or, l'extraction de 
houille étant relativement inélastique à court terme - elle n'a 
augmenté que de 2 % entre 1954 et 1955 -, tout accroisS"e
ment important de la demande se reflète nécessairement dans 
l'évolution des stocks de houille sur le carreau des mines (et des 
stocks de coke dans les cokeries) ou dans l'évolution des impor
tations, ou dans l'une et l'autre. 

67. Les stocks de houille sur le carreau des mines de la 
Communauté sont tombés de 15 miHions de tonnes à la fin août 
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1954 à 12,4 millions de tonnes au début et à 7,5 millions de 
tonnes à la fin de 1955. Au début de l'année 1956, on note un 
léger accroissement qui est dû essentiellement aux difficultés 
de transport entraînées par la rigueur de l'hiver : 7,8 millions 
de tonnes à fin février 1956. Les stocks dans les mines fran
çaises, qui constituent la quasi-totalité des stocks de ~a Commu
nauté et qui ont commencé à décroître plus tard que dans les 
autres pays, ont cependant continué à diminuer au début de 
l'année 1956 (1 ). 

Evolution des stocks de houille sur le carreau des mines 

(en müliers de tonnes en fin de période) 

Aoùt Décembre Décembre Février 
1954 1954 1955 1956 

Allemagne (R. F.) 2 020 654 572 866 
Belgique 4 067 2 815 371 445 
France 7 607 7 838 5 983 5 887 
Sarre 971 821 228 209 
Italie 31 26 65 54 
Pays-Bas 314 287 292 368 

Communauté : 15010 12441 7511 7819 

Avec cette diminution absolue des stocks est allée de 
pair une augmentation relative de la part des bas-produits, qui 
est passée de 50 % à la fin d'août 1954 à 75 % à la fin de dé
cembre 1955, de sorte ·que 'la diminution des stocks de produits 
marchands a été encore plus rapide qu'il ne ressort du tableau 
précédent. Les disponibilités en produits marchands ne s'éle
vaient plus, au début de 1956, qu'à moins de 2 millions de ton
nes, ce qui représente seulement 2 à 3 jours de production. 

68. Les stocks de coke dans les cokeries, qui avaient at
teint leur maximum en avril 1954, avec 4,6 millions de tonnes, 
.sont tombés à 2,6 millions de tonnes au début et à 0,5 millions 

(t) Voir Annexe statistique, tBJble.au 13. 
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de tonnes à la fin de 1955. Ils ont continué à diminuer au dé
but de 1956 et n'atteignaient plus que 424.000 tonnes en fin 
février 1956 (1) 

69. En même temps, la pression de la demande, notam
ment de la demande de coke pour la sidérurgie, s'est reflétée 
dans l'augmentation considérable des importations de houille 
en provenance des pays tiers qui, de 1,2 million de tonnes par 
mois au quatrième trimestre de 1954, sont passées à 2,5 mil-

Stocks de houille sur le carreau des mines

Stocks de coke dans les cokeries 

(Il La dil:ompos•t•or> en produus marchands et bos-produm. n'esl connue qu'lill partu de JOIWiet 1954 

(en millions de tonnes a fln de période] 

lions de tonnes par mois au quatrième trimestre de 1955. Il 
s'est agi essentiellement d'importations de charbons à coke en 
provenance des Etats-Unis. 

(1) Voir annexe statistique, twbleau 14. 
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70. Enfin, il y a lieu de mentionner l'influence que la 
crise charbonnière en Grande-Bretagne a exercé, depuis le 
printemps 1955, sur l'évolution de la demande à l'intérieur du 
marché commun. La Grande-Bretagne, en effet, ·avant de pren
dre en juiHet 1955 la décision de réduire, à partir du rr jan
vier 1956, ses exportations et ses importations, s'était vue obli
gée, pour maintenir ses exporta ti ons et faire face en même 
temps à une demande intérieure fortement accrue avec une 
production en régression, d'importer des tonnages considé
rables. Pour couvrir ses besoins, elle s'est adressée Ûtnt à la 
Communauté, à un moment où celle-ci était déjà fortement 
sollicitée par la demande intérieure, qu'aux Etats-Unis. L'ac
croissement combiné de la demande de charbon américain de 
la Communauté et de la Grande-Bretagne a entraîné une forte 
hausse des frets transatlantiques depuis le printemps 1955. 
Pour les acheteurs de charbon américain de la Communauté, 
il en est résulté un renchérissement auquel s'est ajoutée une 
augmentation des prix f.o.b. du charbon américain. Cette 
hausse des prix à l'importation a constitué un facteur impor
tant de la tension sur le marché commun du charbon. 

Evohttion de l-a prod1tction 

71. La principale caractéristique de l'évolution de la pro
duction houillère a été son inélasticité par rapport à l'augmen
tation de la demandç. Les mines de la Communauté ont pro
duit, en 1955, 246,4 millions de tonnes contre 241,7 miHions 
de tonnes en 1954, soit une augmentation de 2 %. 

L'évolution saisonnière au cours de l'année 1955 a cor
respondu à celle observée pendant les années précédentes : aug
mentation entre le quatrième trimest~e de 1954 (20,4 millions 
de tonnes par mois) et le premier trimestre de 1955 (21,0 mil
lions), fléchissement au deuxième (19,9 millions) et augmenta-



QUATRIEME RAPPORT GENERAL - AVRIL 1956 77 

tion au troisième (20,1 millions) et au quatrième trimestre de 
1955 (21,1 millions). En janvier et février 1956, la production 
s'est élevée à 21,7 et 20,6 millions de tonnes ce qui constitue 
un progrès important en comparaison avec les mois correspon
dants de 1955 (20,5 et 20,0 millions de tonnes respectivement). 

72. Une comparaison de l'évolution de la production de 
houille dans les différents pays de la Communauté montre 
qu'à l'exception de 'l'Italie - dont la production est peu im
portante - et des Pays-Bas - seul pays où la production a 
diminué - les taux d'accroissement ne s'éloignent pas notable
ment de la moyenne générale de la Communauté (1

) : 

Production de houille 

25000 

20000 III.IJ ~~ l/1\ ~l' ~~ ... ~-~ ~~ ~"'~ 
~ 

15000 

1 

10000 

5000 

0 
J FM A M J J A S 0 ND J FM AM J JAS 0 ND J F MA M J J AS 0 ND J FM A M J J AS 0 N D J FM A 1.1 J 

1952 1953 19.S. 1955 19S6 

(en mil li•• O. tonnes] 

(1) Voir Annexe statistique, tableau 15. 
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Variation de la production de houille par pays 
de 1904 à 19oo 

Allemagne (R. F.) + 2,1% 
Belgique + 2,5% 
France + 1,7% 
Sarre + 3,0% 
Italie + 5,9% 
Pays-Bas -1,5% 

Communauté: +2,0% 

73. Une ·comparaison de l'évolution de la production dans 
les différents bassins de la Communauté montre que, parmi les 
bassins les plus importants - en l'occurrence ceux dont 'la 
production a dépassé 7 millions de tonnes par an -, seule la 
Campine a pu enregistrer une augmentation notablement plus 
forte que la moyenne générale de la Communauté. Parmi les 
bassins d'importance secondaire, ce sont les plus petits qui 
montrent, en général, les taux d'accroissements les plus forts. 

L'évolution de la demande a permis aux bassins qui, 
en raison de leur situation géographique, ont des difficultés 
d'écoulement en période de faible demande, de faire usage de 
leurs réserves de capacité. Le nombre de jours ouvrables per
dus par manque de débouchés est tombé, par exemple, pour les 
bassins du Centre-Midi de la France, de 21,4 en 1954, à 8,6 
jours en 1955. Dans les grands bassins, notamment dans la 
Ruhr, le développement de 1a production a été entravé par la 
diminution des effectifs de fond. 

L'évolution par bassin de la production de houille est 
retracée dans le tableau suivant ; les bassins y figurent dans 
l'ordre de l'importance de leur production ( 1

) 

(1) Voir Annexe statistique, tableau 16. 
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Variation de la production de houille par bassin 
de 1904 à 1955 

Ruhr + 2,0% 
Nord/Pas-de-Calais + 1,4% 
Sud de la Belgique 0,8% 
Sarre + 3,0% 
Lorraine + 1,2% 
Limbourg néerlandais 1,5% 
Campine + 9,6% 
Aix-la-Chapelle + 3,0% 
Loire T 0,7% 
Cévennes + 0,8% 
Blanzy 1,1% 
Basse-Saxe -t- 3,8% 
Aquitaine + 11,9% 
Auvergne + 8,5% 
Sulcis 1 8,5% --;-

Dauphiné + 12,7% 

7 4. L'évolution de la production de houille de la Commu
nauté se compare comme suit à ceHe des autres grandes régions 
productrices du monde qùi, après avoir plafonné depuis 1950, 
a marqué un progrès important en 1955 ( + 100 millions de 
tonnes) : 

Production mondiale de houille 
(en millions de tonnes métriqu68) 

11952 
Différence en 1955 

1953 1954 1955 p fra p. p /rapport au 
(1) à maximum 

1954 antérieur ----
Communauté 238,9 237,0 241,7 246,4 + 1,9% + 1,7% (1938) 
Royaume-Uni 230,1 227,8 227,9 225,2 - 1,2% -22,9% (1913) 
Etats-Unis 458,1 443,0 380,2 448,5 + 18,0% -27,8% (1947) 
Union soviétique 230,0 240,0 259,0 295,0 + 13,9% + 13,9% (1954) 
Europe orientale 110,4 114,7 118,7 122,7 + 3,4% + 3,4% (1954) 
Autres pays 228,4' 238,9 252,5 262,2 + 3,8% + 3,8% (1954) 

Monde: 11495,911501,4 1480,0 1600,0 + 8,1% + 6,6% (1953) 
(1) Chiffres provisoires. 

75. Si l'augmentation de la production a été assez faible 
en valeur absolue, des progrès plus importants ont pu être ob
tenus dans la Communauté, quant à la production par ouvrier 
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du fond et par poste. Les taux d'accroissement du rendement 
fond sont, dans la plupart des bassins, plus forts que ceux de 
la production (1

) : 

Evolution du rendement fond par bassin 
de 1964 à 1966 

Ruhr + 3,2% 
N ordfPas-de-Calais + 5,7% 
Sud de la Belgique + 1,7% 
Sarre + 3,8% 
Lorraine + 1,9% 
Limbourg néerlandais 0,7% 
Campine + 9,8% 
Aix-la-Chapelle + 6,6% 
Basse-Saxe + 5,0% 
Centre-Midi de la France + 6,3% 
Sulcis + 36,3% 

Communauté: + 4,1% 

Il semble que cette discordance entre 'l'accroissement 
du rendement et de la production doive :s'expliquer, en premier 
lieu, par la diminution des effectifs du fond, notamment dans 
la Ruhr où les mines de houille avaient perdu, entre mars et 
septembre 1955, plus de 10.000 ouvriers du fond, perte, qui, 
jusqu'à la fin de l'année, avait été toutefois en partie comblée 
par de nouveaux recrutements. Quoi qu'il en soit, si la produc
tion avait augmenté de 1954 à 1955 au même rythme que le 
rendement, elle aurait été d'environ 5 millions de tonnes plus 
élevée ·ce qui représente plus que la moitié de l'augmentation 
des importations en provenance des pays tiers entre ces deux 
années ( + 9 millions de tonnes) . 

Dans le bassin italien de Sulcis, l'augmentation consi
dérable du rendement fond reflète surtout la réduction pro
gressive des effectifs trop nombreux dans le cadre de l'exé
cution du programme de réorganisation et d'assainissement de 
ce bassin (2 ) : 

(:1.) Voir Annexe statistique, tableau 17. 
(2) Voir plus loin, no 116. On verra, par ailleurs, au chapitre VII 

(no 216) que le Gouvernement italien et la Haute Autorité se sont 
préoe.cupés des problèmes voséts par la réadaœtation des minf'urs 
licenciés. 
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76. Alors que l'extraction de houirlle n'a que très faible
ment répondu à l'augmentation des besoins, la production de 
coke a mieux suivi la demande. 

Les cokeries de la Communauté ont produit, en 1955, 
68,6 millions de tonnes de coke de four, contre 59,8 millions 
de tonnes en 1954, soit une augmentation de près de 15 %. 

Production de coke 
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L'accroissement de 8,:8 millions de tonnes provient 
pour 5,6 des cokeries allemandes, qui fournissent environ 60% 
de la production totale de la Communauté. Des augmentations 
importantes ont été obtenues également dans 'les autres pays 
de la Communauté (1 ) : 

(1) Voir Annexe statistique, tableau 18. 
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Augmentation de la production de coke par pays 
de 1904 à 1999 

Allemagne (R. F.) 
Belgique 
France 
Sarre 
Italie 
Pays-Bas 

Communauté: 

+ 16,0% 
+ 7,4% 
+ 16,3% 
+ 7,4% 
+ 18,0% 
+ 15,4% 
+ 14,7% 

La production de coke a fait ainsi preuve d'une élas
ticité assez grande. Combinée à une reprise aux stocks - qui 
se trouvent à peu près complètement résorbés - la production 
a pu couvrir les besoins en coke, notamment de la sidérurgie, 
malgré une augmentation de la production de fonte de 24 % 
entre 1954 et 1955. 

Evolution des échanges 

77. Les échanges entre les pays de la Communauté ont 
porté, en 1955, sur 23,2 millions de tonnes de houille et d'ag
glomérés de houille, et sur 9 millions de tonnes de coke, contre 
respectivement 23,6 et 7,0 millions de tonnes en 1954. Les 
échanges de houille ont donc légèrement diminué (- 1,5 %) , 
mais leur niveau reste supérieur de 42,4% à celui de l'année 
1952 (16,3 millions de tonnes). Les échanges de coke, en re-

- vanche, ont augmenté de 30,4% et ils ont dépassé de 11% le 
niveau de 1952. 

78. L'évolution des échanges de houille et d'agglomérés au 
cours de l'année 1955 a été caractérisée par un fléchissement 
régulier : 2,1 millions de tonnes par mois au premier, 1,9 au 
deuxième et troisième et 1,8 million de tonnes par mois au 
quatrième trimestre. 

Une analyse par pays permet de dégager quelques 
changements intéressants -dans les courants d'échanges entre 
1954 et 1955 (1 ) : 

(t) Voj-r Annexe statistique, tableau 19. 
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Evolution des échanges de houille et d'agglomérés de honille entre les pays de la 
Communauté de 1954 à 1905 

Allemagne (R. F.) 
Belgique 
France-Sarre 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

Livraisons 

-20,4% 
+ 18,5% 
+ 29,5% 

--,----10,7% 

Réceptions 

+ 33,4% 
-22,6% 
-12,4% 
-24,6% 
+ 4,2% 
+ 1'2,6% 

Les mines allemandes ont livré aux autres pays de la 
Communauté 10,2 millions de tonnes contre 12,8 millions en 
1954 ; les livraisons ont diminué vers tous ries autres pays de 
la Communauté, à l'exception du Luxembourg. Les réceptions 
allemandes en provenance de la Communauté sont passées de 
4,6 millions de tonnes en 1954 ,à 6,1 millions en 1955. Les prin
cipaux fouqüsseurs ont été les bassins français et sarrois avec 
5,1 millions de tonnes en 1955 contre 4,2 millions en 1954. Les 
livraisons belges vers ria République fédérale ont plus que triplé 
_(754.000 tonnes en 1955 contre 226.000 tonnes en 1954) ; celles 
des Pays-Bas ont presque doublé (227.000 contre 124.000 
tonnes). 

On note, par ailleurs, un accroissement considérable 
des livraisons franco-sarroises vers les Prays-Bas (455.000 contre 
10.000 tonnes) et vers la Belgique (602.000 contre 331.000 ton
nes), alors que ces livraisons ont diminué vers l'Italie (308.000 
contre 417.000 tonnes) et sont restées stationnaires vers le 
Luxembourg (132.000 tonnes). 

Les mines belges, en dehoŒ des livraisons accrues vers 
l'AHemagne, ont augmenté leurs ventes vers les Pays-Bas (3 
contre 2,2 miHions de tonnes), alors que leurs livraisons vers 
l'Italie ont fortement diminué (185.000 contre 576.000). 

Enfin, les Pays-Bas, qui ont fortement accru leurs 
livraisons vers l'Allemagne, les ont réduites à destination de la 
Belgique (356.000 contre 521.000 tonnes) ainsi que de la France 
€t de la Sarre (337.000 contre 386.000 tonnes). 
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79. L'évolution des échanges de coke au cours de l'année 
1955 a montré une augmentation au premier trimestre (757.000 
tonnes par mois) par rapport au dernier trimestre Ide 1954 
(697.000 tonnes) qui a été suivie par un léger fléchissement an 
deuxième (736.000 tonnes), un plafonnement au troisième 
(734.000 tonnes) et une nouvelle augmentation au quatrième 
trimestre (763.000 tonnes). Au début de 1956, on a pu noter un 
nouvel accroissement avec 799.000 tonnes en janvier (1

). 

L'Allemagne dont les livraisons ont représenté, avec 
7,1 millions de tonnes (contre 5,4 en 1954), 80 % de l'ensemble 
des échanges de coke à l'intérieur du marché commun, a aug
menté ses ventes dans ~les autres pays de la Communauté de 
32%: 

Livraisons allemandes de coke 
(en müliers de tonnes) 

Pays de destination 1954 1955 

Belgique 48 60 
France et Sarre 22ll 3523 
Italie 23 21 
Luxembourg 2 773 3 140 
Pays-Bas 346 386 

Total: 5401 7130 

Les livraisons des Pays-Bas se sont élevées à 1,1 mil 
lion de tonnes contre 838.000 tonnes en 1954. Il s'est agi essen
tiellement de ventes en France et en Sarre (721.000 contre 
575.000 tonnes) et au Luxembourg (304.000 contre 246.000 
tonnes). 

La Belgique a réduit ses livraisons de coke de 562.000 
à 498.000 tonnes. La diminution a porté essentiellement sur les 
ventes en France et en Sarre (356.000 contre 451.000 tonnes) 
et au Luxembourg (92.000 contre 102.000 tonnes). 

Les livraisons franco-sarroises sont restées presqu'in
changées (187.000 contre 188.000 tonnes). Il s'agit presque 
exclusivement de ventes vers l'AHemagne (166.000 contre 
184.000 tonnes). On note pour la première fois le placement 
d'un faible tonnage (14.000 tonnes) aux Pays-Bas. 

(1) Voir Annexe statistique, t.rubleau 20. 
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80. L'évolution des échanges avec les pays tiers entre 
1954 et 1955 a été caractérisée par un accroissement très fort 
des importations de houille, une augmentation assez considé
rable des exportations de houille et une légère diminution des 
exportations de coke. 

Les importations de houille en provenance des pays 
tiers se sont élevées, en 1955, à 23 millions de tonnes contre 
13,9 millions en 1954, soit une augmentation de près de 65 o/o. 

Près de 70 % de ces importations totales provenaient 
des Etats-Unis : 15,9 millions de tonnes contre 6,2 millions en 
1954, soit une augmentation de 159 %. Les importations en 
provenance de l'Union soviétique sont passées de 712.000 tonnes 
à 1.079.000 tonnes ( + 51,5 %) , celles provenant de la Pologne 
de 1.157.000 à 1.258.000 tonnes ( + 8, 7 %) , alors que ceHes 
provenant du Royaume-Uni sont tombées de 5,3 à 4,3 millions 
de tonnes. Enfin, les importations des autres pays se sont 
trouvées réduites de 598.000 à 469.000 tonnes (- 21,6% ). 

En ce qui concerne 1 'évolution par pays de destina
tion, l'Allemagne a enregistré la plus forte augmentation des 
importations, tant en valeur absolue qu'en valeur relative (1 ). 

Evolution des importations de houille en provenance des pays tiers 
par pays de destination 

de 1954 à 1955 

(en rnilliers de tonnes) 

195!l 
1 

1955 
Augmentation 

de 
1954 à 1955 

Allemagne (R. F.) 3 881 9 271 + 138,8% 
Belgique 852 1453 + 70,5% 
France 2 215 2 901 + 31,0% 
Italie 4 842 6 820 + 40,9% 
Luxembourg 5 - -
Pays-Bas 2 129 2 603 1 22,3% 

Communauté: 13924 23048 + 64,8% 

(1) Voir Annexe statistique, tableau 21. 
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81. Les exportations de ho1lille de pays de la Commu
nauté vers les pays tiers ont atteint 10,1 millions de tonnes 
en 1955 contre 7,9 millions en 1954, soit une augmentation 

de 28,4 %. 

En ce qui concerne les pays de destination, on note 
nne augmentation de 87,7 % des exportations vers le Royaume
Uni (4,5 contre 2,4 miHions de tonnes). 

Les ventes vers les pays scandinaves sont passées de 

988.000 tonnes à 1,4 million de tonnes ( + 39 %) . Une aug
mentation importante ( + 26,2 %) est également intervenue 
pour la Suisse (2 contre 1,6 million), alors que les ventes en 
Autriche sont tombées de 2,1 à 1,4 million de tonnes. Les 
exportations vers les autres pays tiers sont restées relative
ment stables (883.000 contre 864.000 tonnes). 

Parmi les pays d'origine, on relève des augmentations 
importantes des exportations en France, en Belgique et en 
Sarre, alors que l'Allemagne a vu diminuer les siennes (1 ) : 

Evolution des exportations de houille vers les pays tiers par pays d'origine 
de 1904: à 1905 

(en müliers de tonnes) 

195Et 1955 Variation de 
1954 à 1955 

Allemagne (R. F.) 3 729 2 825 - 24,2% 
Belgique l 397 2 056 + 47,2% 
France 1 288 3 330 + 158,5% 
Sarre 1 337 l 776 + 32,8% 
Pays-Bas llO llO + 0,0% -

Communauté: 7861 10097 + 28,4% 

(1) Voir Annexe statistique, tableau 22. 
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lm portations et exportations de houille 

en provenance et vers les pays tiers 

.. IMPORTATIONS 

----- 1 
25001-------1-- ~EXPORTATIONS -l----+----+---1--,-~---j..-:lt---1 

,,' 

(Moyennes. mensuelles en milliers de tonnes) 

Les expodations de coke se sont élevées à 5,3 millions 
de tonnes en 1955 contre 5,5 millions en 1954, soit une dimi
nution de 4,2 %. Il s'agit à concurrence de 80 % d'exporta
tions de coke allemand. 

Malgré cette diminution de l'ensemble, les exporta
tions vers les pays scandinaYes - qui sont le premier client 
de la Communauté - ont augmenté de 3,5 à 3,8 millions de 
tonnes ( + 9 %) . Les ventes vers la Suisse et l'Autriche ont 
diminué de 603.000 à 586.000 et de 346.000 à 319.000 tonnes. 
Les exportations vers les autres pays tiers se sont trouvées 
réduites de la moitié environ (de 1.133.000 à 636.000 tonnes). 

L'AUemagne a réduit ses exportations de 4,4 à 4,1 mil
lions de tonnes (- 8,3 %) . Les Pays-Bas, qui viennent au 
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deuxième rang, ont augmenté les leurs de 627.000 à 764.000 
tonnes ( + 21,9 %) . La Belgique n'a vendu que 278.000 tonnes 
vers les pays tiers contre 326.000 tonnes en 1954 (- 14,7 %). 
'La France, enfin, a réalisé une augmentation importante 
( + 75 %) quoique les tonnages en question soient relative
ment faibles (189.000 contre 108.000 tonnes) (1

). 

E,volution de l'approvisionnement 

82. Une vue d'ensemble de l'évolution des facteurs analy
sés précédemment montre que le bilan de l'approvisionnement 
en houille et en coke de la Communauté a été principalement 
équilibré, en 1955, par l'accroissement considérable des impor
tations de houille en provenance des pays tiers et par une 
forte reprise aux stocks. 

On remarquera particulièrement le très fort accrois
sement des livraisons de houille aux cokeries, qui ont absorbé 
un tiers des disponibilités totales de houille. 

Les livraisons de coke à la sidérurgie, qui ont absorbé 
60% des disponibilités totales, ont augmenté de 24 %, taux 
qui correspond à 'l'augmentation de la production de fonte et 
qui est considérablement plus élevé que l'accroissement de ia 
production de coke (15 %) . 

Bilan houille de la Communauté 
(en millions de tonnes) 

1954 1955 

Disponibilités 

- Production (1) 242,2 247,2 
-- Importations en provenance 

des pays tiers 13,9 23,0 
dont: charbon américain 6,2 13,9 

- Reprises aux stocks - 4,9 

Total: 256,1 275,1 

(1) Voir Annexe statistique, tableau 23. 
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Bilan houille de la Communauté (suite} (en mill ions de tonnes) 

1954 1955 

Répartition 
- Consommation propres des 

mines et livraisons au per-
sonnel 30,5 31,5 

- Livraisons à la consomma-
ti on 121,9 127,1 
dont: 

Chemins de fer 17,0 17,1 
Navigation et soutes 2,0 1,9 
Centrales électriques 21,0 21,7 
Usines à gaz 11,4 11,9 
Industrie sidérurgique 4,4 4,8 
Autres industries 37,7 40,2 
Foyers domestiques et 
artisanat 26,0 26,5 
Divers 2,4 3,0 

- Livraisons aux cokeries 79,8 91,4 
- Livraisons aux usines d'ag-

glomération 14,3 15,4 
- Exportations vers les pays 

tiers 7,9 10,1 
-Mises aux stocks 2,0 -
- Différences -0,3 -0,4 

Total: 256,1 275,1 
( 1 ) Après correction relative aux bas produits, qui est nécessaire du fait que dans les livraisons 

ils sont comptés tonne pour tonne, alors que dans les statistiques de production ils sont 
comptabilisés pour leur équivalent en produits marchands. 

Répartition des disponibilités de houille par catégories 

de consommateurs 

•• Consommation propre 

-Cokerie 

- Usines d'agglomérations •• Consommation 

-

Exportations vers les pays - Mines aux stocks 
• tiers 

(en millions de tonnes) 



QUATRIEME R..:J.PPORT GENERAL -AVRIL 1956 93 

Bilan coke de la Communauté (1) 
(en miUions de tonnes) 

1954 1955 

Disponibilités 
- Production 60,3 69,1 
- Importations en provenance 

des pays tiers 0,1 0,2 
- Reprises aux stocks des 

cokeries 1,5 2,2 

Total : 61,9 71,5 

Répartition 
- Consommation propre et 

livraisons au personnel 3,5 3,5 
- Livraisons à la consomma-

ti on 52,9 62,7 
dont: 

Industrie sidérurgique 33,5 41,6 
Autres industries 7,7 8,7 
Foyers domestiques 
et artisanat 8,8 9,9 
Divers 2,9 2,5 

- Exportations. vers les pays 
tiers 5,5 5,3 

Total: 61,9 71,5 

(') Y compris le semi-coke de houille. 

Répartition des disponibilités de coke 
par catégories de consommateurs 

1954 

61,9 

- Consommation propre 

,.; •• •.•.•.) Industrie sidérwgique 

- Autres industries 

~ Foyer:;~:;,s;:ques et 

1955 

71,5 

- exportations vers les pays tiwii 

C:::J Divers 
(en millions de tonnes) 
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83. Si le bilan ·d'approvisionnement pour l'ensemble de 
la Communauté a été équilibré, des difficultés locales d'appro
visionnement sont cependant apparues dans tous les pays de 
la Communauté à la fin de 1955 et au début de 1956, notam
ment dans le secteur des charbons domestiques et du coke. 
Elles ont été provoquées surtout par la vague de froid persis
tante et par la situation défavorable des transports : sur
charge des chemins de fer et difficultés de navigation sur les 
voies fluviales. 

Toutefois, on a pu constater, en général, une améliu
ration de la situation de l'approvisionnement au cours du pre
mier trimestre 1956. La plupart des pays ont fait plus large
ment appel au charbon américain ou au fuel-oU pour couvrir 
les besoins croissants de combustibles. 

Les capacités des cokeries ·disponibles au début de 
1956 semblent cependant suffire à peine pour satisfaire les 
besoins croissants de la sidérurgie. 

En ce ·qui concerne l'approvisionnement de la Commu
nauté pendant les mois à venir, le problème ne se pose pas 
principalement pour les quantités. D'une part, l'accroissement 
de la consommation semble devoir être moins fort qu'en 1955. 
D'autre part, une certaine augmentation de la production 
charbonnière de la Communauté paraît encore réalisable et des 
tonnages d'appoint sont disponibles aux Etats-Unis. 

Etant donné que la production américaine a aug
menté de 70 millions de tonnes entre 1954 et 1955, et qu'on 
est encore loin de la limite de capacité, il ne semble pas exis
ter de difficultés quant aux quantités disponibles. Les pro
blèmes de transport vers l'Europe ne soulèvep.t pas non plus 
de difficultés graves : le niveau élevé des frets incite les 
compagnies maritimes à développer leur capacité de tonnage. 
Les capacités portuaires en Europe paraissent suffisantes 
pour manutentionner des tonnages plus grands que ceux. qui 
sont prévus pour 1956. 
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Le problème essentiel de l'approvisionnement se pose 
en terme de prix, en raison de la différence entre les prix 
rendu du charbon américain et du charbon des bassins de la 
Communauté. 

Evolution des prix 

84. Pendant l'année charbonnière 1955/56, les prix de 
barème des producteurs de la .Communauté 'Ont subi quelques 
modifications en hausse. 

Les prix maxima du bassin de la Ruhr, tels qu'ils 
avaient été fixés au début de l'année ·charbonnière, ont été 
relevés de 2,25 DM en moyenne, par décision du mois de mai 
1955, à la suite d'une augmentation des salaires des mineurs ; 
l'incidence de la hausse a été atténuée par la suppression de 
la contribution des producteurs au fonds de construction de 
logements (1 ). 

Les nouveaux barèmes déposés par les entreprises 
belges, pour les :sortes (généralement domestiques) dont les 
prix avaient été libérés lors de la réorganisation du système 
de la péréquation pour le charbon belge en juin 1955, ont pré
senté certaines hausses, surtout pour les maigres, tandis que 
les charbons industriels avaient été abaissés en vertu de la 
dédsion de la Haute Autorité (2

). 

Dans les autres bassins, des modifications de détail 
sont intervenues qui ont porté notamment sur les bas-produits 
insuffisamment valorisés antérieurement. 

Certains rabais de zone accordés par les bassins de 
Lorraine et de Sarre, afin d'assurer l'écoulement de leur pro
duction dans certaines régions, ont été réduits ou supprimés 
à partir du rr janvier 1956 (3

). Ces modifications se sont 

(t) Voir plus loin, no 162. 
(2) Voir plus ~oin, no 101. 
(3) Voir plus loin, nos 92 et 93. 
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traduites par des augmentations de prix variables suivant les 
régions 1dans l'approvisionnement desquelles la part des char
bons 'lorrains et sarrois ne représente qu'un tonnage limité. 

Enfin, à la suite de la réduction du taux de prélève
ment de péréquation sur la production houillère de la Répu
blique fédérale d'Allemagne, le supplément de prix :facturé 
aux acheteurs s'est réduit, pour les charbons de la Ruhr, de 
0,43 à 0,31 DM par tonne pour la houille et 'les agglomérés, et 
de 0,58 à 0,41 DM par tonne pour le coke (1 ). 

La Haute Autorité a décidé 1de libérer les prix du 
charbon de la Ruhr pour l'année charbonnière 1956/57 (2

). 

Les barèmes, qui sont appliqués par les charbonnages de la 
Ruhr à partir du 1er avril 1956, font apparaître une augmen
tation de 2 DlVI en moyenne pour la houille et les agglomérés 
de houille et de 2,60 Dl\-I pour le coke, avec une augmentation 
supplémentaire pour le coke de four de plus de 60/80 mm. 

De nouveaux barèmes en hausse ont également été 
déposés par 1es producteurs des bassins d'Aix-la-Chapelle, de 
Basse-Sarre, du Limbourg et de la Sarre. 

Les producteurs belges n ~ont, au moment de la rédac
tion de ce rapport, apporté aucun changement aux prix en 
vigueur au 31 mars 1956. Les charbonniers français ont décidé 
de maintenir, jusqu'à nouvel ordre, les prix encore en vigueur 
au 31 mars 1956. 

Des tableaux qui figurent dans l'annexe statistique 
du présent rapport retracent l'évolution des prix du charbon 
de la Communauté depuis 'l'établissement du marché commun. 
Ils permettent de constater, d'une part, que les prix sont res
tés relativement stables pendant l'année charbonnière 1955/56 
et, d'autre part, que les niveaux respectifs des prix de la 
Ruhr et 'cles autres bassins de la Communauté se sont sensible
ment rapprochés (3

). 

( t) Voir plus lo.in, no 98. 
(:.!) Y oir plus loin, no 165. 
(a) Voir Annexe statistique, trubleaux nos 24 et 25. 
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L'évolution des prix des charbons importés a été, en 
revanche, caractérisée par une forte hausse. Le prix fob des 
fines à coke américaines, par exemple, est passé de 9 à 11,50 
dollars entre mars 1955 et mars 1956. La demande croissante 
de tonnages maritimes a entraîné une hausse plus forte encore 
pour les frets transatlantiques : entre mars 1955 et mars 19561 

le prix cif des fines à coke américaines est passé de 15 à envi
ron 22 dollars pour les voyages isolés. L'augmentation a été 
moins forte pour les contrats de transport de longue durée. 

4 





CHAPITRE IV 

L'APPLICATION DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

85. Certaines mesures et pratiques incompatibles, en 
principe, avec le marché commun peuvent être temporaire
ment autorisées par la Haute Autorité, sous certaines condi
tions prescrites par la Convention, en considération de la situa
tion particulière des industries du charbon et de l'acier dans 
certains pays de la Communauté et pour éviter qu'il ne se 
produise des déplacements de production précipités et dange
reux. 

D'autre part, la Convention a prévu des dispositions 
spéciales pour les productions charbonnières belge et italienne, 
afin de permettre leur pleine intégration dans le marché 
commun au cours de la période transitoire. 

Pendant la période examinée dans le présent rapport, 
l'action de la Haute Autorité, en ce qui concerne l'application 
des Dispositions transitoires, a porté sur : 

- les droits de douane italiens sur le coke et l'acier 
en provenance d'autres pays de la Communauté ; 

- les prix de zone pour le charbon de certains bas
sins de la Communauté ; 

- les subventions françaises accordées dans le do
maine du charbon; 

- l'intégration des charbons belge et italien dans le 
marché commun (1

). 

(1) Les autre.CJ aspects de l'application des Dispositions transitoires sont 
traités dans différents chapitres du présent rapport : 
- négociations avec les pays tiers (chrupitre II), 
- transports (chapitre V), 
- réadaptation de la main-d'œuvre (chapitre VII). 
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§ 1 - Droits de douane en Italie 

86. Les droits d'entr.ée ou de sortie sont incompatibles 
avec l.e ·marché commun, aux termes (le 1 'article 4, alinéa a, 
du Traité. Toutefois, en tenant compte de la situation parti
culière des cokeries et de la sidérurgie italiennes, la Haute 
Autorité est habilitée par les paragraphes 27 et 30 de la 
Convention à autoriser le Gouvernement italien, en dérogation 
à cette interdiction de principe et dans la mesure nécessaire, 
à maintenir, pendant la période de transition, des droits de 
douane sur le coke et les produits sidérurgiques en provenance 
des autres pays de la Communauté. Le plafond de ces droits 
ne pouvait dépasser, au départ, les talLx en vigueur à la date 
de l'établissement du marché commun. Ils devaient, chaque 
année, être réduits d'un certain pourcentage pour aboutir à 
une suppression complète à la fin de la période de transition. 

Droits sur le coke 

87. Avant l'achèvement de la troisième année de fonc
tionnement du marché commun du charbon, la Haute Autorité 
a procédé à un examen de la situation des cokeries italiennes, 
du point de vue de leur prix de revient et de leur position 
concurrentielle dans le marché commun. Cet examen l'a 
conduite à la conclusion qu'une protection douanière est encore 
nécessaire pour assurer l'intégration progressive des cokes 
italiens dans le marché commun. 

Comme les années précédentes, la Haute Autorité a 
décidé d'autoriser le Gouvernement italien à appliquer le pla
fond prévu par le paragraphe 27 de la Convention ; ce plafond 
correspond, pour la quatrième année de fonctionnement du 
marché commun, à un droit d'un montant maximum de 
8,25% (1

). 

(1) Voir lBttre de la Haute Autorité au Gouvernement italien du 2 février 
1956. Jowrnal Officiel de la CommWIUJII.bté du 5 février 1956. 
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L'évolution des droits italiens sur le coke a été la 
suivante depuis l'ouverture du marché commun : 

Réduction progressive des droits italiens sur le coke 

10 février 1953 
10 février 1954 
10 février 1955 
10 février 1956 

Droits sur les produits sidérurgiques 

15,00% 
13,50% 
11,25% 
8,25% 

88. Lors de l'établissement du marché commun de l'acier 
ordinàire (l'er mai 1953) et des aciers spéciaux (l'er août 1954), 
la Haute Autorité avait autorisé le Gouvernement italien, en 
application du paragraphe 30 de la Convention, à maintenir 
temporairement des droits de ,douane sur 'les produits sidérur
giques en provenance des Etats membres (1 ). 

Pour les fontes et les aciers ordinaires, cette première 
autorisation d'appliquer les droits de douane en vigueur à la 
date de l'établissement du marché commun avait été provi
soire ; elle expirait ~e rr août 1953. Après avoir procédé à des 
études sur la position concurrentielle de la sidérurgie italienne 
dans le marché commun, la Haute Autorité avait constaté que 
les rapports de prix entre la sidérurgie italienne et les indus
tries des autres pays de la Communauté permettaient d'appli
quer immédiatement, dès la première année de fonctionnement 
du marché commun de l'acier, la réduction du plafond pres
crite pour la deuxième année de fonctionnement (2 ). Les taux 
ainsi autorisês restèrent en vigueur jusqu'au rr mai 1955. 

A partir de cette date et jusqu'au rr mai 1956, la 
Haute Autorité a autorisé l'application de droits dont le taux 

(1) Voir lettres de la Haute Autorité au Gouvernement italien du 29 avril 
1953 et du 23 juillet 1954. Journal Officiel de l.a Com?n'l.lftW!lt-té du 
4 mai 1953 et du 1er août 1954 et Exposé S"l.br la Situation de la 
Corn~té, novembre 1954 (n°" 39 et 40). 

(2) Voir lettre de la Haute Autorité au Gouvernement italien du 6 juillet 
1953, Jou.rnal Officiel de l.a Comwum,c11Uté du 14 août 1953. 
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correspond au plafond autorisé par le paragraphe 30 de la 
Convention pour la troisième année de fonctionnement du 
marché commun de l'acier (1

). 

D'autre part, eu égard à l'augmentation des importa
tions italiennes de fonte en provenance des pays tiers, la 
Haute Autorité a demandé au Gouvernement italien, en sep
tembre 1955, de suspendre les droits de douane sur les fontes 
en provenance des autres pays membres de la Communauté (2

). 

Le Gouvernement italien ·a donné suite à cette demande en sus
pendant ces droits pour une durée de quatre mois, à partir 
du rr décembre 1955. Ultérieurement, par lettre du 9 mars 
1956, la Haute Autorité a proposé au Gouvernement italien 
de suspendre ces droits pour une durée indéterminée, sauf à 
les rétablir éventuellement, en accord avec la Haute Autorité, 
moyennant un préavis de trois mois. 

En ce ·qui concerne les aciers specwux, on avait pu 
constater, à la fin de la première année de fonctionnement 
du marché commun, que la production italienne augmentait 
rapidement. Pour la plupart des 'qualités, les produits italiens 
étaient offerts, dans les grands centres de transformation 
comme Milan et Turin, à des prix inférieurs à ceux des pro
duits concurrents en provenance des autres pays de la Commu
nauté. Enfin, le problème de l'excédent de main-d'œuvre avait 
perdu de son acuité. 

En conséquence, la Haute Autorité a soumis au Gou
vernement italien des propositions pour la fixation des taux 
applicables à partir du rr août 1955. Il fut proposé, en outre, 
d'uniformiser les dates auxquelles interviendront désormais les 
réductions successives des droits sur les aciers spéciaux et les 
aciers ordinaires. 

(1) Voir lettre de la Haute Autorité au Gouvernement italien du 2 avri] 
1955. J()'IJ!'(1t(l,l OfficieZ àe la Comm'I.VfWIIhté du 30 avril 1955. 

(:<) Voir Rapport d'.dctivité de la Haute Autorité, novembre 1955 (n° 49). 
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Pour les aciers specwux, autres qu'aciers alliés, à 
savoir les aciers fins au carbone, les aciers de décolletage, les 
aciers pour ressorts et les tôles magnétiques - produits éla
borés par la sidérurgie lourde -, ~les droits ont été ramenés, 
à partir du rr août 1955, au niveau odes droits sur les aciers 
ordinaires tels qu'ils avaient été autorisés à partir du rr mai 
1955. Les taux de ces droits resteront soumis désormais au 
régime applicable aux aciers ordinaires et subiront par consé
quent, à partir du rr mai 1956, les abaissements périodiques 
annuels applicables aux droits de douane sur ces derniers 
aciers. 

En ce qui concerne les aciers alliés, le Gouvernement 
italien ayant formulé des objections à l'encontre des proposi
tions de la Haute Autorité, celle-ci, au terme d'entretiens 
ultérieurs, a fixé, en novembre 1955, le taux des droits maxima 
applicables pour la période allant du rr décembre 1955 au 
1er mai 1957 (1 ). 

L'évolution de l'ensemble des droits italiens tempo
rairement autorisés pour les importations de produits sidérur
giques en provenance des pays de la Communauté est résumée 
dans fe tableau suivant: 

1er mai 1953 
1er août 1953 
1er août 1954 
1er mai 1955 

1er août 1955 
1er déc. 1955 

Réduction progressive des droits italiens 
sur les produits sidérurgiques 

Aciers 
Fontes 

Aciers spéciaux 
ordinaires (autres 

qu'alités) 

10% 15 à 23% 1 e> 9% 13 à 20% i 
+ t 13 à 20% 

7,5% 11,25 à 

1 

1 

17,25% 
(jusqu'au 

1er mai 1956) + 
+ 11,25 à 

suspendus 17,25% 
jusqu'au (jusqu'au 

1er avril 1956 1er mai 1956) 

Ad ers 
spéciaux 

alliés 

(1) 

4 à 15,5% 

+ 
3,5 à 7% 
(jusqu'au 

1er mai 1957) 

(1) Le marché commun pour les aciers spéciaux a été ouvert le 1er aoiit 1954. 

(t) Voir lettre de la Haute Autorité au Gouvernement italien du 17 no
vembre 1955. Journal Officiel de la Comtlfl,wna;u,té du 23 décembre 1955. 
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§ 2 · Prix de zone pour le charbon 

89. L'article 4, lettre b, du Traité interdit, sur le marché 
commun, les mesures ou pratiques établissant une discrimina
tion entre producteurs, entre acheteurs ou entre utilisateurs, 
notamment en ce qui concerne les conditions de prix et de 
livraison. En partant de ce principe général, l'article 60, ali
néa premier, interdit les baisses de prix purement loca•les et 
les pratiques discriminatoires comportant l'application, par un 
vendeur, de conditions inégaJles à des transactions comparables. 
L'article 60, alinéa 2, lettre b, autorise cependant, sous cer
taines conditions, des rabais sur les prix de barèmes publiés 
par les entreprises dans la mesure nécessaire pour aligner 
leur offre à celle d'une entreprise concurrente. 

Toutefois, pour que la concurrence repose sur des 
bases nettement définies, la Haute Autorité a interdit la pra
tique d'alignement des prix entre les entreprises de la Commu
nauté dans l'industrie charbonnière (1 ). Mais, pour éviter des 
déplacements de production précipités et dangereux, et pour 
prévenir des hausses ·de prix d'une ampleur et d'une sou
daineté dommageables, elle a autorisé, en application du para
graphe 24 de la Convention, la pratique de prix de zone ré
duits dans certaines régions de la Communauté, ce qui cons
titue une sorte d'alignement réglementé et automatique, dans 
un espace géographique déterminé (2 ). 

90. Ces réglementations de prix de zone avaient été 
maintenues pour l'année charbonnière 1954/55 avec quelques 
modifications imposées par les C'hangements intervenus dans 
le régime des prix ou par l'évolution du marché (3 ). 

(1) Décision no 3-53 du 12 février 1953, prorogée par Décision no 6-54 
du 19 mars 1954. JcYU/rnal Officiel de la Comwwnaruté du 12 février 
1953 et du 24 mars 1954. 

(2) Décisions nos 8, 11, 16, 17 et 18-53 du 6 mars 1953. Journal Officiel 
de la Com?Jtwnauté du 13 mars 1953. Rapport général de la H arute 
Aut,orité, avril 1953 (no 66). 

(3) Déc1sion,s nos 7 à 14-54 du 19 mars 1954. JO'Uir'fiJ(J,l Officiel de la 
Comm?.llnau.té du 24 mars 1954. Voir Deuxième Rapport général de 
la Haute .Au,forité, avril 1954 (no 56). 
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Pour l'année charbonnière 1955/56, la Haute Autorité 
avait prorogé les décisions relatives aux prix de zone des bas
sins dont les yentes ne devaient pas être affectées par l'intro
duction de tarifs directs internationaux pour les combustibles 
à partir du rr mai 1955 (1 ) : 

- bassin d'Aix-la-Chapelle, pour ses ventes ,dans la 
République fédérale d'Allemagne, en attendant 
qu'il ait développé l'orientation de ses débouchés 
vers l'ouest de la Communauté ; 

- bassin de Basse-SU!Xe, dont l'écoulement ne peut 
être assuré que si ses mines à faible production 
peuvent s'aligner sur les prix de la Ruhr dans 1e 
nord de l'Allemagne et les Pays-Bas ; 

- bassin de lignite de H elmstedt, pour ses ventes 
dans certaines régions du marché commun; 

- bassin de Lorraine, pour ses ventes dans l'ouest de 
la France. 

Pour les bassins dont les ventes pouvaient être affec
tées par ,l'introduction des tarifs directs internationaux, la 
Haute Autorité avait seulement prorogé jusqu'au 31 mai 1955 
ses décisions antérieures re'latives aux prix de zone (2 ). 

91. A la suite de t'introduction, en première étape, des 
tarifs directs internationaux pour les combustibles solides, de 
nouvelles décisions ont été prises, par la Haute Autorité, en 
mai 1955. Elles concernaient les ventes des bassins lorrain et 
sarrois en Allemagne du Sud, les ventes du bassin sarrois en 
France et les ventes des cokeries belges. 

- Les prix de zone pour les ventes de charbons sarrois et 
lorrains en Allemagne ont été profondément modifiés 

(1) Décisions n°" 5, 6, 7 et 9-55 du 23 mars 1955. Journal Officiel de la 
Commwnau,té du 28 mars 1955. Voir Troisième Rapport général de 
la Haute A.1f1torit!é, avril 1955 (n° 99). 

(2) Décisions n~>u 8, 10 et 11-55 du 23 mars 195,5. Journal Officiel de la 
Commzunauté du 28 mars 1955. Voir Troisième Rapport général de la 
Hoote Autorité, avril 1955 (n° 99). 
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pour tenir compte, d'une part, de la diminution des 
coûts de transport et, d'autre part, de l'augmentation 
des prix des charbons de la Ruhr sur les prix rendu 
desquels l'alignement est autorisé (1). 

Compte tenu de ces deux facteurs, les rabais de ·zone 
ont été réduits - avec modification de la configuration 
des zones - d'environ 5 DM. Il en est résulté un pro
grès très sensible dans le sens d'un rapprochement des 
prix sur le marché commun. 

- Le régime des prix de zone pour les ventes de charbon 
sarrois en France a ·également été remanié sous deux 
aspects: l'abandon des rabais dans la région la plus 
voisine des mines et la différenciation des rabais en 
fonction de la distance des lieux de consommation (2 ). 

Le nombre des zones a été augmenté, mais le tonnage 
global intéressé s'est trouvé réduit. 

- En ce qui concerne les ventes des cokeries belges, il était 
apparu que la modification des coûts de transport 
n'améliorait pas la situation concurrentielle des cokeries 
belges. C'est pourquoi la Haute Autorité a prorogé sa 
décision antérieure qui autorisait des rabais de zone 
pour les ventes de ces cokeries en Belgique, au Luxem
bourg et dans les départements français de Moselle et 
Meurthe-et Moselle (3 ). 

92. A partir du rr octobre 1955, les charbonnages des 
bassins lorrain et sarrois ont réduit, de leur propre initiative, 
leurs rabais de zone pour les ventes à destination de la France. 
A partir du rr janvier 1956, ces rabais ont été supprimés 
complètement. 

Pour les ventes à destination de l'Allemagne du Sud, 
les prix de zone réduits ont été également supprimés, à partir 

(1) Décisions ll08 16 et 17-55 du 5 mai 1955. JO'IJ11'11.al Officiel de la Com
muna;u,t'é du 11 mai 1955. 

(2) Décision no 18-55 du 5 mai 1955. Journal Officiel de la Commwna.uté 
du 11 mai 1955. 

(a) Dooision no 23-55 du 28 mai 1955 et lettre de la Haute Autorité au 
Gouvernement belge du 28 mai 1955. Journal OffWiel de la Commu
nauté du 31 mai 1955. 
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du rr janvier 1956, dans les zones frontalières. Dans les 
autres zones, les prix de zone ont, en général, été augmentés 
de 3 DM. L'augmentation atteignit 4 DM pour la zone VI 
(Est-Bavière). 

En tenant compte de ces mesures, qui ont été libre
ment décidées par les entreprises intéressées, la Haute Autorité 
a apporté une modification à ses décisions antérieures sur les 
prix de zone pour les ventes de charbons sarrois et lorrains à 
destination de 1 'Allemagne. Cette décision a pour effet de faire 
passer la zone de Bad Kreuznach de la zone II en zone III. 
L'expérience du marché en Allemagne du Sud avait, en effet, 
montré qu'il était préférable de rattacher la région considérée 
à cette dernière zone, étant donné que ·les principaux consom
mateurs de cette région (un hôpital et des usines à gaz muni
cipales) auraient eu à supporter intégralement les réper
cussions des nouvelles dispositions arrêtées par les charbonnages 
de la Sarre et de la Lorraine (1

). 

93. Pour l'année charbonnière 1956/57, la Haute Auto
·rité n'a pas reconduit le système des prix de zone pour le 
bassin de Helmstedt, ni pour les ventes des bassins ·de 
Lorraine et de Sarre à destination de •la France. Elle a 
prorogé pour une année les décisions relatives aux cokeries 
belges, ainsi qu'aux bassins houillers de Basse-Saxe et d'Aix
la-Chapelle dont les conditions 'de concurrence nécessitent 
encore la possibilité d'alignements (2). 

Les décisions relatives aux ventes des HouiHères de 
Lorraine et des Saarbergwerke à destination de la République 
fédérale d'Allemagne ont été prorogées jusqu'au 31 mai 1956, 
de façon à pouvoir réviser la configuration des zones en fonc
tion des conditions nouvelles de concurrence. 

(1) Décision no 1-56 du 11 janvier 1956 modifiant les décisions nos 16 et 
17-55 du 5 mai 1955. JO'Uil'nal Officiel de la Comm'UtlUJ,u.té du 14 jan
vier 1956. 

(2) Décisions nos 12, 13, 14 et 15-56 du 21 mars 1956. Jo'I.M"ff,(J,l Officiel 
de la Communauté du 27 mars 1956. 
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Enfin, la Haute Autorité a décidé d'autoriser formel
lement, jusqu'au 31 mars 1957, une série de prix de zone pour 
les ventes des bassins charbonniers français du Centre-Midi 
dans certaines régions de la France (1

) • 

§ 3 - Subventions françaises 

94. Les subventions ou aides accordées par les Etats sont 
interdites par l'article 4, lettre c, du Traité, sous quelque 
forme que ce soit. Toutefois, la Haute Autorité est habilitée, 
en application du paragraphe 11 de la Convention, à autoriser 
le maintien temporaire des subventions dont bénéficiaient, au 
moment de l'ouverture du marché commun, les industries du 
charbon et de l'acier dans les pays de la Communauté. 

95. Le Gouvernement français avait été autorisé, lors de 
l'établissement du marché commun du charbon, à maintenir 
temporairement des subventions à certaines usines d'agglomé
ration non minières, aux cokes et charbons à coke importés 
pour la sidérurgie en provenance d'autres pays de la Commu
nauté et aux Hvraisons vers 1 'Allemagne du Sud de charbons 
lorrains et sarrois (2

). 

La Haute Autorité a, par la suite, prorogé cette auto
risation, tout en s'efforçant de faire disparaître ces diverses 
subventions aussi rapidement que possible. 

a) Le plafond autorisé de la subvention allouée aux usines 
d'agglomération avait été progressivement réduit et 
limité, en mai 1955, à 1,8 milliard de francs français 
pour l'année charbonnière 1955/56 (3). En janvier 1956, 
le Gouvernement français a cependant demandé l'accord 

(1) Déci·sions nos 16 à 21-56 du 28 mars 1956. Journal Officiel d{) la 
Commwna'lité du 29 mars 1956. 

(2) Décision no 26-53 du 8 mars 1953 et lettres de •la Haute Autorité 
au Gouvernement français du 8 mars 1953. Journal Officiel de la 
Communauté du 13 mars 1953. Voir Rapport général de la Haute 
Autorité, avril 1953 (n°" 68 à 72). 

(3) Voir Troisième Rapport général de la HatUte Autorité, avril 1955, 
(no 102) Décision no 19-55 du 5 mai 1955 et lettre de la Haute Auto
rité au Gouvernement français du 6 mai 1955. Journal Officiel de la 
Communauté du 11 mai 195·5. 
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de la Haute Autorité pour une augmentation du mon
tant de cette subvention. En justifiant sa demande, il 
faisait remarquer que, si la réduction du montant de la 
subvention allouée pour la réception de fines de la 
Communauté peut suivre le rythme prévu, l'importation 
supplémentaire de 200.000 tonnes de fines américaines 
et l'augmentation des prix des fines en provenance des 
pays tiers rendraient nécessaire un dépassement du mon
tant autorisé de la subvention. 

La Haute Autorité a communiqué au Gouvernement 
franç.ais sa décision, compte tenu des ' circonstances 
exceptionnelles invoquées, de maintenir l'autorisation 
de la subvention pour l'année charbonnière 1956/57, 
avec un plafond de 1,8 milliard de francs français (1). 

b) La subvention aux charbons à coke importés d'autres 
pays de la Communauté et destinés à la sidérurgie a été 
prorogée successivement, et réorganisée en mars 1955 (2). 

Elle est considérée désormais comme la somme de deux 
éléments : une prime de cokéfaction, qui est attribuée à 
la tonne de charbon enfourné et non plus, comme aupa
ravant, à la tonne de charbon importé, de façon à sti
muler l'utilisation des charbons sarro-lorrains dans la 
pâte à coke ; une subvention résiduelle devant dispa
raître progressivement avec les changements de prix 
rendu. 

Après consultation du Conseil de Ministres, la Haute 
Autorité a décidé d'imposer à la prime de cokéfaction 
le plan de dégressivité suivant (3 ) : 

1er janvier 1956 10% du montant de la pnme 
rr avril 1956 40% >> » » 
1er octobre 1956 60% » » » 
1er janvier 1957 80% » » » 
rr avril 1957 100% » » » 

(1) Lettre de la Haute Autorité au Gouvernement français du 1er mars 
1956. Journal OfficiJel de la Communooté du 5 mars 1956. 

(2) Lettre de la Haute· Autorité au Gouvernement français . du 5 mars 
1955. Journal Officiel de la Communauté ·du 16 mars 1955. Voir Troi

sième Rapport général .de la Haute Â'Uitorité, avril 1955 (n° 102). 
(s) Lettre de la Haute Autorité au Gouvernement français du 20 mars 

1956. Jowrn.a.l Officiel de la Communauté du 27 mars 1956. 
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c) La subvention aux cokes importés d'autres pays de la 
Communauté et destinés à la sidérurgie avait presque 
entièrement disparu à la fin de l'année charbonnière 
1954/55 et ne subsistait plus que sur les deux points 
d'entrée de Wasserbillig (voie ferrée) et de Strasbourg 
(voie fluviale). Elle fut prorogée pour l'année 1955/56 
et devait être réexaminée à la lumière des incidences de 
l'introduction des tarifs ferroviaires directs internatio
naux (1 ). Cette subvention a, depuis lors, complètement 
disparu. 

Le Gouvernement français continue à abaisser le coût 
du transport par eau au niveau du coût du transport 
par voie ferrée. 

d) Enfin, la subvention accordée aux ventes de charbons 
sarro-lorrains en Allemagne du Sud avait été, à la fin 
de l'année charbonnière 1954/55, d'abord prorogée jus
qu'au 31 mai 1955 en attendant l'examen des effets de 
l'introduction des tarifs directs internationaux. En mai 
1955, la Haute Autorité a fait savoir au Gouvernement 
français qu'elle avait décidé, à la suite de cet examen, 
d'autoriser le maintien de cette subvention jusqu'à la 
fin de l'année charbonnière 1955/56 (2 ). 

Pour l'année charbonnière 1956/57, le Gouvernement 
français, compte tenu des conditions d'écoulement en 
Allemagne du Sud, n'a pas sollicité de la Haute Autorité 
l'autorisation de maintenir cette subvention. 

96. L'évolution de ,l'ensemble de ces subventions depuis 
l'ouverture .Ju marché· commun ressort du tableau suivant. On 
constate que le montant total, malgré l'augmentation des 
tonnages subventionnés, s'est fortement réduit. Pour l'année 
1956, le montant total des subventions peut être évalué à 
5 milliards de francs français, contre 13,3 milliards en 1953 
et 7,3 milliards en 1955. 

(1) Lettre la Haute Autorité au Gouvernement français du 5 mars 
]955. Journal Officiel de la Comm'WMII.l!té du 16 mars 1955. Voir Troi
sième Rapport général de la Haute Autorité, avril 1955 (n° 102). 

(2) Lettre de la Haute Autorité au Gouvernement français du 6 mai 
1955. Journal Officiel de la Communauté du 11 mai 1955. 
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§ 4 . Intégration des charbons belge et italien dans le marché 
cOilllmun 

97. Le système prévu par la Convention pour l'intégra
tion progressive des charbons belge et italien dans le marché 
commun comporte, d'une part, un prélèvement de péréquation 
sur les productions de charbon des pays où les prix de revient 
moyens sont inférieurs à la moyenne pondérée de la Commu
nauté et des versements de péréquation aux charbons belge et 
italien. 

Il comporte d'autre part, une contribution des gou
vernements respectifs, qui doit être au moins égale à l'aide 
reçue de la Communauté au titre de la péréquation et qui 
s'insère dans des programmes d'assainissement élaborés en vue 
d'atteindre, à la fin Ide l'a période transitoire, les objectifs 
énoncés dans les paragraphes 26 et 27 de la Convention. 

Prélèvement de péréquation 

98. En appHcation du paragraphe 25 de la Convention, 
la Haute Autorité avait institué, par décision du 7 février 
1953, un prélèvement de péréquation sur les productions de 
charbon des entreprises aHemandes et néerlandaises, pour 
financer les mesures en faveur du charbon belge et italien 
prévues par les paragraphes 26 et 27 de la Convention (1

). 

Le paragraphe 25 de la Convention a prévu que 'le 
plafond de ce prélèvement ne devait pas, pour la première 
année de fonctionnement du marché commun du charbon, 
dépasser 1,5% de la recette par tonne marchande des entre
prises assujetties et que ce plafond serait, par la suite, réduit 
régulièrement chaque année de 20 %. 

(1) Décision no 1-53 du 7 février 1953. Journal Officvel de la Commu
nooté du 10 février 1953. Voir Rappom général de la Haute Auto
rité, avril 1953 (no 48). 
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L'évolution du taux du prélèvement ressort du tableau 
suivant. Il a été réduit par 'la Haute Autorité, conformément 
au paragraphe 25, alinéa 2, de la Convention, à la fin de 
chaque année de fonctionnement du marché commun, à 
l'exception de la deuxième année, étant donné que le taux 
initial n'avait été fixé qu'à 1,1 %. Pour l'année commençant le 
10 février 1956, le taux de 0,6 % a été adopté parce que l'éva
luation des besoins à laquelle la Haute Autorité avait procédé 
faisait apparaître la nécessité d'utiliser pleinement le plafond 
prévu par la Convention. 

Réduction progressive du prélèvement de péréquation 

Prélèvement par tonne 

Entrée en vigueur Taux Entreprises 

allemandes néerlandaises 

15 mars 1953 (1) 1,1% 55,0 Dpf. 42,0 cents 
10 février 1954 sans changement 

1 

10 février 1955 (2) 0,9% 
1 

41,0 Dpf. 
1 

44,0 cents 
10 février 1956 (3) 0,6% 29,1 Dpf. 29,9 cents 

( 1) Décision n° 27-53 du 8 mars 1953, Journal Officiel de la Communauté du 13 mars 1953. 
(

2
) Décision n° 3-55 du 8 février 1955 Journal Officiel de la Communauté du 8 février 1955. 

( 3 ) Décision n° 2-56 du 1er février 1956 Journal Officiel de la Communauté du 5 février 1956. 

Au titre de ce prélèvement de péréquation ont été 
encaissés, jusqu'à la fin de l'année 1955, les montants suivants 
(en milliers de dollars unités de compte) : 

Entreprises 1953 (1) 1954 1955 Total 

allemandes 9 352 15 010 12 670 37 032 
néerlandaises 864 1 197 1 224 3 285 

Total: 10216 16207 13894 40317 
1) A partir du 15 mars 1953. 

Versements de péréquation 

99. Sur ces fonds de péréquation des versements ont été 
effectués aux charbonnages belges au titre des paragraphes 
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26, 2, a) et 26, 2, c) de la Convention ainsi que, au titre du 
paragraphe 27, aux charbonnages italiens de Sulcis. 

100. En ce qui concerne les versements aux charbonnages 
belges au titre du paragraphe 26, 2, a) de la Convention, le 
système qui fut en vigueur depuis l'établissement du marché 
commun jusqu'au 15 juin 1955 faisait bénéficier la totalité de 
l'industrie charbonnière des aides de péréquation. Il était 
caractérisé par les traits suivants : un «barème de compte» 
fixait le prix à la tonne de façon que les charbonnages belges 
bénéficient des mêmes recettes qu'avant l'ouverture du marché 
commun. Un «barème de vente» déterminait le prix à payer 
effectivement par l'acheteur de charbon belge. La différence 
entre les prix des deux barèmes était couverte, moitié par les 
versements de péréquation de la Haute Autorité, moitié par 
une aide équivalente du Gouvernement belge. Ce système 
devait permettre aux entreprises belges, par le maintien de 
leurs recettes, de poursuivre leurs efforts de rééquipement et 
de modernisation en vue de leur intégration progressive dans 
le marché commun et principalement à réduire les prix du 
charbon belge au niveau des prix du marché commun (1

). 

101. Ainsi que le rappelait le Troisième Rapport genera
rai (2

), la Haute Autorité avait institué, en février 1954, en 
accord avec le Gouvernement belge, une commission mixte 
chargée d'examiner les progrès déjà réalisés et les perspectives 
de l'intégration du charbon belge dans le marché commun, 
ainsi que les modalités et les résultats du système de péréqua
tion tel qu'il avait été institué lors de l'établissement du 
marché commun (8 ). 

(1) Décision no 24-53 du 8 mars 1953. J()'U,rnal Officiel de la Commu,n.a.wté 
du 13 mars 1953. Voir Rapport général de la Haute Autorité, avril 
1953 (n° 48), Deuxième RapP'ort général de la Haute Autorité, avril 
1954 (n° 8 63 à 70) et Troisiè1ne Rapport général de la Haute Autorité, 
avril 1955 (11° 8 105 à 108). 

(2) Voir Troisième Rapport général de la Hoote Autorité, avril 1955 
(n° 105). 

(s) Voir plus loin, no 109. 
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Sur la base des propositions de cette commission et 
en accord avec le Gouvernement belge, la Haute Autorité a 
apporté à ce système, en mai 1955, d'importantes modifications 
qui sont entrées en vigueur le 16 juin 1955 (1

). 

Ces modifications reposaient sur les principes 
suivants: 

- Certaines sortes de charbons (maigres et quart-gras d'un 
calibre supérieur à 10 mm, demi-gras d'un calibre supé
rieur à 20 mm) étaient définitivement exclues du méca
nisme de péréquation. Leurs prix pouvaient désormais 
être librement établis par les producteurs,~sous réserve de 
l'application des dispositions du Traité en matière de 
prix. Ces sortes représentent environ un tiers de la pro
duction belge. 

- Le montant des versements de péréquation était diminué 
pour les charbonnages qui, en raison de leurs conditions 
d'exploitation, bénéficiaient d'une situation particulière
ment favorable et pouvaient, désormais, affronter la 
concurrence du marché commun avec une aide de péré
quation réduite. Tel fut le cas, sur la base des indica
tions fournies par le Gouvernement belge, des trois en
treprises suivantes du bassin de Campine : Charbon
nages de Beeringen, Charbonnages de Helchteren et 
Zolder, Charbonnages de Houthalen. 

- L'aide dite «conventionnelle» d'un montant annuel de 
200 millions de francs belges, versée par le Gouverne
ment belge aux Charbonnages du Borinage, qui jusque-là 
était comprise dans la contribution de l'Etat belge à la 
péréquation, était désormais affectée aux besoins géné
raux de la péréquation. Cette solution comportait l'obli
gation d'aménager l'aide aux mines marginales du 
Borinage par d'autres moyens dont il sera question plus 
loin {2). 

- La différence éventuelle entre, d'une part, le produit du 
prélèvement de péréquation augmenté de l'égale contri-

(1) Décision n° 22-55 et lettre de la Haute Autorité au Gouvernement 
belge du 28 mai 1955, Journal Officiel de la Commu!fW!Utté du 31 mai 
1955. 

(2) Voir plus loin, nos 108 et 111 à 114. 
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bution du Gouvernement belge et, d'autre part, les 
sommes nécessaires pour couvrir les versements prévus 
suivant les nouvelles dispositions serait affectée à la 
couverture des aides complémentaires prévues au para
graphe 26 de la Convention. 

102. La Haute Autorité avait informé le Gouvernement 
belge, par lettre du 28 mai 1955, que le montant du fonds 
provenant du prélèvement de péréquation et affecté au char
bon belge serait, à partir du 15 mars 1956, réduit d'un tiers 
tous les ans. Dans la lettre qu'elle a adressée au Gouvernement 
belge le 2 février 1956, pour lui faire savoir qu'eHe avait 
décidé de réduire le taux du prélèvement de 0,9 à 0,6 % de la 
recette par tonne marchande des entreprises allemandes et 
néerlandaises, elle l'a informé également que les versements de 
péréquation aux charbonnages belges seraient réduits unifor
mément d'un tiers, avec effet du 10 février 1956. Elle a 
déelaré, en outre, qu'elle continuerait ses enquêtes sur la 
situation des coûts et recettes des entreprises minières belges, 
pour savoir de quelle manière les fonds de péréquation dis
ponibles jusqu'à la fin de la période de transition pourront 
être employés avec le maximum d'efficacité en vue d'atteindre 
des objectifs fixés par la Convention. La Haute Autorité a 
l'intention d'achever ces études avant le 31 octobre 1956 (1 ). 

103. En ce qui concerne les versements aux charbonnages 
belges au titre du paragraphe 26, 2 c) de la Convention, ils 
ont cessé à partir du deuxième trimestre de 1955. Le Gouver
nement belge, en raison de l'évulution de la situation du 
marché, n'a pas demandé à la Haute Autorité le maintien de 
cette compensation additionnelle pour les livraisons dans les 
autres pays de la Communauté. 

104. Quant aux versements de péréquation aux charbon
nages italiens de Sulcis, le paragraphe 27 de la Convention a 
prévu qu'une partie du fonds de péréquation serait mise à 

(1) Lettre de la Haute Autorité .au Gouvernement belge du 2 février 
1956. Jmwnal Officiel de la Comm'U/YI;a;uté du 5 février 1956. 
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leur disposition. L'aide de la Haute Autorité a été prévue 
pour une période de deux ans qui a pris fin au 14 mars 1955. 

Tandis que, pour les aides de péréquation aux mines 
belges, ia Convention contient des dispositions précises et 
détaillées, la seule disposition pour les mines de Sulcis est que 
«la Haute Autorité déterminera périodiquement le montant 
des aides nécessaires ». 

Etant donné que l'a~de de péréquation est destinée à 
permettre aux mines de Sulcis «d'affronter la concurrence du 
marché commun en attendant l'achèvement des opérations 
d'équipement en cours» (paragraphe 27 de la Convention), la 
Haute Autorité a fait dépendre la liquidation définitive de 
l'aide de péréquation de l'agrément, par le Gouvernement 
italien et par la Société Carbosarda qui exploite les mines de 
Sulcis, des lignes fondamentales du programme d'assainisse
ment approuvé par la Haute Autorité (1 ). 

En attendant ce règlement définitif de la péréquation, 
la Haute Autorité a versé jusqu'en juillet 1955 plusieurs 
avances d'un montant total de 3.750 miHions de lires (2). 

Elle a fait, sur la base de premières prévisions, une 
estimation provisoire d'après laquelle la liquidation de la pre
mière année s'élèverait à un peu plus de 4 milliards de lires. 
Sur ce montant, la part de la Haute Autorité, soit la moitié, 
serait de 2 milliards de lires. La différence entre le montant 
global des versements effectués jusqu'à présent et l'aide au 
titre de la première année, soit 1,7 milliard de lires, serait 
alors imputée à la deuxième année de péréquation. A supposer 
que 'le même calcul soit applicable pour la deuxième année, le 
montant restant à verser encore par la Haute Autorité pour 
la 'liquidation définitive de l'aide de péréquation serait de 
l'ordre de 300 millions de lires. 

(1) Voir plus loin, no 116. 
(2) Le dernier versement, d'un montant de 600 millions de lires, fut effec

tué le 8 juillet 1955. 
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105. L'évolution des versements effectués par la Haute 
Autorité au titre de la péréquation prévue par les para
graphes 25, 26 et 27 de la Convention ressort du tableau sui
vant (en milliers de dollars unités de compte) : 

Versements de la Haute Autorité au titre de la péréquation 

Aux charbonnages belges 

- Ventes de charbon belge 
(par. 26, 2 a) 

- Compensation additionnelle 
pour ventes de charbon 
belge dans d'autres pays de 
la Communauté (par. 26, 
2 c) 

Total (3 ) 

Aux charbonnages italiens 
Sulcis 
(par. 27) 

Total général: 

( 1) A partir du 15 mars 1953. 
( 1 ) A partir du 1er juin 1953. 

de 

1953 1954 1955 

8 120(1) 10 334 10 012 

948(2 ) 3100 1105 

9 068 13 434 11117 

2 400 1 360 2 240 

11468 14794 13357 

Total 

28 466 

5 153 

33 619 

6 000 

39619 

( 8 ) A ces versements de la Haute Autorité s'ajoute une partie équivalente à charge du Gou
vernement belge. 

Programme de rééquipement et d'assainissement 

106. Ces versements de péréquation de la Haute Autorité 
et ia contribution équivalente des gouvernements s'insèrent 
dans le cadre plus large tle programmes de rééquipement et 
d'assainissement comportant des crédits spéciaux, des aides et 
subventions gouvernementales à l'industrie charbonnière belge 
et italienne, en vue de leur intégration progressive dans le 
marché commun pendant la période de transition. 

107. Le Gouvernement belge, après avoir d'abord appliqué 
un système de compensation entre mines et de subventions par 
l'Etat, combiné avec une réglementation des prix au niveau 
du coût moyen de production, avait inclus, à la fin de 1947, 
dans le prix de vente une «dotation» de 35 à 45 francs belges 
par tonne réservée au rééquipement. 
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En 1949, la compensation entre mines fut supprimée, 
alors que la dotation de rééquipement était maintenue. Cer
taines mines marginales furent fermées, d'autres fusionnées, 
d'autres encore reçurent des subventions forfaitaires et dégre&
sives, ainsi que des subsides dits « conventionnels », pour 
couvrir les pertes d'exploitation supputées pendant une 
période de cinq années. Il leur fut, en outre, octroyé des 
crédits de rééquipement, dont les premières annuités furent 
prélevées sur la première tranche des crédits du Plan Marshall 
réservés à l'industrie charbonnièr~ belge. 

En même temps que ces réformes de 1a politique 
charbonnière belge, un programme de rééquipement a été 
établi en 1949. 

108. Ce programme de rééquipement fut élargi à la suite 
de la participation de la Belgique à la Communauté. Un 
programme qui fut établi en 1952 prévoyait des investisse
ments d'un montant total d'environ 13 milliards de francs 
belges, dont les trois quarts à provenir des moyens propres 
des entreprises. Comme l'autofinancement n'est réalisable que 
dans les entreprises où les marges bénéficiaires sont suffisantes, 
les entreprises dont les recettes moyennes étaient inférieures 
au coût moyen de la production ne pouvaient pas réaliser cet 
effort d'autofinancement. Le Gouvernement belge avait réservé 
en leur faveur des crédits spéciaux. En outre, ne voulant pas 
régler à la hâte le sort des mines marginales, il avait accordé, 
dans certains cas, des subsides «conventionnels». 

Cette aide conventionnelle du Gouvernement belge 
s'élevait pour 1 'année 1953, à 200 millions de francs belges. Or, 
la participation de la Belgique à la Communauté posait la 
question de la légalité de cette aide, l'article 4 c) du Traité 
interdisant toute subvention gouvernementale. Cependant, le 
paragraphe 11 permettant de déroger temporairement à ce 
principe et, la Haute Autorité estimant que l'aide convention-
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nelle répondait à l'objet même de la péréquation prévue par 
le paragraphe 25 de la CDnvention, il fut décidé d'autoriser 
cette subvention et de l'inclure dans la contribution du Gou
vernement belge aux versements de péréquation. 

Malgré les versements de péréquation de la Haute 
Autorité et ceux du Gouvernement belge, H s'est avéré, vers 
la fin de l'année 1953, que certaines mines du bassin du 
Borinage se trouvaient devant des difficultés qui pouvaient 
entraîner leur fermeture immédiate. Sur demande du Gouver
nement belge, la Haute Autorité décida de maintenir, pour 
l'année 1954 l'aide conventionnelle d'un mDntant de 200 mil
lions de francs belges. Cette aide resta incluse dans la contri
bution du Gouvernement belge aux versements de péréquation 
et fut affectée spécialement à trois charbonnages du Borinage. 

109. Ainsi qu'H a été dit précédemment, la Haute Auto
rité, en accord avec le Gouvernement belge, avait constitué, en 
février 1954, une commission mixte, composée de représentants 
du Gouvernement belge et de la Haute Autorité, en vue 
d'examiner les progrès déjà réalisés et les perspectives de 
l'intégration de l'industrie charbonnière belge dans le marché 
commun (1

). 

A la suite du rapport de cette commission, la Haute 
Autorité a adressé en mai 1955 une ~lettre au Gouvernement 
belge dans laquelle il était constaté, en accord avec ce dernier, 
qu'il convenait de prendre toutes les mesures propres à per
mettre l'intégration de l'industrie charbonnière belge dans le 
marché commun au plus tard le 10 février 1958, conformément 
au paragraphe 26 de la Convention. Ces mesures doivent avoir 
notamment pour objet : 

- d'assurer le financement des programmes de rééquipe
ment, 

- d'en contrôler l'exécution, 
- de favoriser l'aménagement plus rationnel des champs 

d'exploitation, 
- de valoriser la production. 

(1) Voir plus haut, no 101. 
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En conséquence il fut reconnu que les aides de péré
quation devaient être accompagnées d'un ensemble de mesures 
incombant au Gouvernement belge, visant notamment : 

- l'octroi aux charbonnages de crédits supplémentaires à 
taux réduits et bénéficiant de la garantie de l'Etat, 

- la solution du problème du financement des stocks, '* le financement de la construction ou de l'extension de 
centrales thermiques minières, 

- le retrait des aides de péréquation aux entreprises ne 
réalisant pas l'effort de rééquipement possible et néces
saire ou refusant d'effectuer les cessions ou échanges de 
gisement indispensables (1 ). 

110. Par une 'loi belge du 12 juillet 1955, des crédits 
spéciaux d'un montant total de 4 à 5 milliards de francs, 
jouissant de la garantie de l'Etat, ont été prévus pour per
mettre aux charbonnages : 

- d'assurer le financement du programme de rééquipe
ment de 13 milliards de francs belges établi en 1952 
pour l'ensemble de l'industrie charbonnière belge, 

- d'assurer le financement de quatre centrales thermiques 
minières de 100.000 kW pour lesquelles la Haute Auto
rité a accordé des prêts d'un montant de 14 millions de 
dollars (2 ). 

En faveur des différents charbonnages étaient prévus 
sur ces crédits spéciaux, 2,3 milliards de francs belges dont la 
moitié environ pour les mines du Borinage. 

111. Le rapport de la Commission mixte contenait, en 
outre, des propositions de modifications à apporter au système 
de péréquation en vigueur depuis février 1953. Cette partie 
fut la base de la réorganisation du système de péréquation ·qui 
est entré en vigueur le 16 juin 1955 et en vertu de laquelle 
l'aide «conventionnelle» accordée aux mines !du Borinage était 

(1) Lettre de la Haute Autorité au Gouvernement belge du 28 mai 1955. 
Journal Officiel de la Comm'1111U111.bté du 31 rmai 1955. 

(2) Voir plus loin, n° 196. 
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désormais comprise dans l'ensemble des sommes affectées aux 
besoins généraux de la péréquation, ce qui comportait l'obli
gation d'aménager l'aide à ces mines marginales par d'autres 
moyens (1

). 

A la suite des difficultés rencontrées par certaines 
mines du Borinage à la fin de 1953, il se posait, en ~ehors du 
problème général de l'intégration de l'industrie charbonnière 
belge dans le marché commun qui fut étudié par la Commis
sion mixte, le problème spécial de la rentabilité présente et 
future des charbonnages du Borinage. Sur l'initiative du Gou
vernement belge, l'étude de ce problème fut confiée à une 
commission composée d'experts allemands, belges, français et 
néerlandais. Cette commission a déposé son rapport au même 
moment que la Commission mixte, fin de septembre 1954. 

112. Sur la base de ce rapport, le Gouvernement belge 
avait élaboré un programme d'assainissement dont la Haute 
Autorité a été informée en mars 1955. Ce programme subit, 
par la suite, certaines modifications qui ont été exposées à la 
Haute Autorité dans une lettre du Gouvernement belge en 
date du 9 novembre 1955. Le programme définitif est exposé 
dans une lettre que la Haute Autorité a adressée au Gouver
nement belge le 3 février 1956 (2

). 

Il intéresse les quatre entreprises suivantes du bassin 
du Borinage: 

- la S.A. des Charbonnages du Hainaut, à Houtrage, 

- la S.A. des Charbonnages Unis de l'Ouest de Mons, à 
Boussu, 

- la S.A. de Cockerill-Ougrée, Division des Charbonnages 
belges et de Hornu-Wasmes, à Seraing, 

- la S.A. des Charbonnages du Levant et des Produits du 
Flénu, à Cuesmes. 

(1) Voir plus haut, n° 101. 
(2) Lettre de la Haute Autorité au Gouvernement belge du 3 février 1956. 

Journa,l Officiel de la Com;mwnooté du 22 février 1956. 
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parties: 
Le programme d'assainissement comprend deux 

- Un programme de redressement pour les sièges jugés 
susceptibles de s'intégrer dans le marché commun. 
Il s'agit de l'ensemble des exploitations des Charbon
nages du Hainaut et des Charbonnages de l'Ouest de 
Mons, ainsi que de certains sièges des Charbonnages 
belges et des Charbonnages du Levant et des Produits 
du Flénu. 

- Un programme de fermeture progressive des sièges dont 
les résultats d'exploitation ne peuvent être améliorés 
dans une mesure satisfaisante. Il s'agit des autres sièges 
des deux derniers charbonnages précités. Ce programme 
sera échelonné sur une période se terminant à la fin de 
l'année 1958 afin d'en atténuer les conséquences sociales. 

113. Pour le financement de ce programme, la Haute 
Autorité a autorisé le Gouvernement belge, en application du 
paragraphe 25 de la Convention, à verser, au titre de 1 'exer
cice 1955, les aides suivantes (en millions de francs belges) : 

- aux Charbonnages belges 
- aux Charbonnages du Levant 
- aux Charbonnages de l'Ouest de Mons 
- aux Charbonnages du Hainaut 

Total: 

176,5 
130,7 

39,4 
56,9 

403,5 

114. La Haute Autorité participera au financement du 
programme d'assainissement, au titre de l'exercice 1955, avec 
une somme de 90 millions de francs belges provenant du pré
lèvement de péréquation prévu au paragraphe 25 de la Con
vention, de sorte que le montant des subventions que le Gou
vernement belge est autorisé à accorder au titre de l'exercice 
1955 s'élève à 313,5 millions de francs belges. 

D'autre part, la Haute Autorité, tenant compte du 
très grand effort financier que l'étalement des fermetures exi
gera du Gouvernement belge, s'est déclarée prê.te à prendre en 
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charge, .sans .contribution spéciale équivalente du Gouverne
ment belge, l'ensemble des dépenses relatives aux frais de réa
daptation de la main-d'œuvre occasionnés par l'exécution du 
programme de fermeture (1 ). 

Une somme de 70 millions de francs belges provenant 
du fonds de réadaptation est prévue à cet effet qui, avec la 
contribution de 90 millions de francs belges provenant du pré
lèvement de péréquation et affectée au programme d'assainis
sement, laisse disponible une somme de 40 millions de francs 
belges sur le plafond de 200 millions de francs belges que la 
Haute Autorité s'est déclarée prête à affecter à l'ensemble du 
programme d'assainissement du Borinage. 

115. En résumant l'ensemble de ce système d'intégration, 
on constate que 1les mines belges se répartissent actuellement, 
au point de vue des aides diverses qui leur sont accordées, en 
trois catégories : 

1 o Les mines qui jouissent des versements de péréquation 
normaux. 

2° Les mines qui jouissent des v~rsements de péréquation 
réduits : Charbonnages de Beeringen, Charbonnages de 
Helchteren et Zolder, Charbonnages de Houthalen. 

3° Les mines qui, en dehors des versements de péréquation 
normaux, reçoivent des subventions dans le cadre du 
programme d'assainissement: mines du Borinage. 

116. Le Gouvernement italien a établi un programme de 
réorganisation pour les mines de Sulcis, en Sardaigne, qui fut 
communiqué à la Haute Autorité en octobre 1954. Celle-ci a 
envoyé une mission sur place pour étudier l'ensemble de la 
situation technique, économique et sociale de ce bassin. 

Sur la base des rapports soumis par cette mission, la 
Haute Autorité a arrêté les lignes fondamentales du pro
gramme d'assainissement dont 1l'adoption est considérée néces-

(1) Voir plus loin, n° 217. 
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saire pour amener les mines de Sulcis à être en condition 
d'affronter la concurrence du marché commun. 

Selon ces directives, qui ont été communiquées au 
Gouvernement italien et à la Société Carbosarda, le 9 juillet 
1955, l'assainissement du bassin doit s'opérer sur deux plans. 

Sur le plan technique et économique, la Haute Auto
rité a estimé, en se basant sur les possibilités réelles de vente, 
que 1a production marchande de Sulcis ne devrait pas dépasser, 
à l'avenir, 1,2 million de tonnes par an. L'extraction devrait 
se concentrer, après une période de transition de 3 à 4 ans, 
sur deux sièges au maximum. Le programme comporte, en 
outre, le regroupement des exploitation~ du fond et la méca
nisation des opérations essentielles du travaH de fond. 

Sur le plan financier, la Haute Autorité a proposé de 
procéder à une nouvelle évaluation de toutes les installations 
indispensables à la bonne marche de l'entreprise, de dissocier 
de l'entreprise toutes les activités non indispensables et de 
limiter les immobilisations au niveau ·qui correspond au volume 
prévu d'extraction. 

Parallèlement à l'effort de concentration, la forma.
tion professionnelle ~éthodique et préalable de nouveaux 
ouvriers doit être entreprise ; la formation spéciale d'ingé
nieurs et de porions dans des houillères modernes de la Com
munauté est envisagée. 

La Société Carbosarda a annoncé, 1e 20 octobre 1955, 
que son Conseil d'Administration avait approuvé une étude 
effectuée par les techniciens de la Société conformément aux 
directives de la Haute Autorité, et que le texte de cette étude 
avait été transmis au Gouvernement italien. 

Entre-temps, une série de mesures d'assainissement 
avaient été prises. Ainsi une loi italienne du 12 décembre 1954 
sur 'la réorganisation des ·mines de Sulcis avait affecté en sub
vention une somme de 12 milliards de lires. En application de 
cette même loi, le Gouvernement italien a procédé à la nomi-
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nation d'un commissaire du Gouvernement, nanti de pouvoirs 
étendus en vue de rationaliser l'exploitation et les ventes de 
l'entreprise. Celle-ci a été libérée de la charge qu'elle suppor
tait jusqu'alors du fait des organisations centrales et des 
organismes auxiliaires. La loi prévoit, en outre, le versement, 
sur quatre ans, d'un montant de 8, 75 milliards de lires par 
1 'Etat italien pour la couverture des déficits existant encore et 
pour ·le renflouement de l'entreprise. 

En dehors de ces mesures financières, toute une série 
de mesures a été prise par la direction de l'entreprise, en vue 
d'améliorer l'exploitation sur le plan technique et au point de 
vue de la main-d'œuvre (1). 

(t) Pour l'évolution de la production et du rendement fond, voir plus haut 
n° 8 73 et 75 ainsi que les tableaux 16 et 17 de l'Annexe statistique. 



CHAPITRE V 

LE FONCTIONNEMENT DU MARCHÉ COMMUN 

ET SON AMÉLIORATION 

117. En même temps qu'elle poursuivait ses actions ten
dant à l'application des Dispositions transitoires, la Haute 
Autorité a exercé un contrôle constant des conditions de fonc
tionnement du marché commun. 

Elle a notamment veillé à ce que des interventions 
gouvernementales, d'ordre législatif ou réglementaire, ne soient 
pas contraires aux règles du marché commun et à ce que les 
entreprises ne se mettent pas en infraction avec elles. 

Ce contrôle permanent des conditions de fonctionne
ment du marché commun implique également la surveillance 
de l'évolution de la structure du marché commun. La Haute 
Autorité a usé de ses pouvoirs dans le domaine des ententes, 
des concent:rotions et des organisations monopolistiques, en vue 
d'améliorer les conditions de concurrence sur le marché 
commun. 

Cette amélioration a également franchi de nouvelles 
étapes par l'action de la Haute Autorité dans le domaine des 
transports. 

Enfin, le contrôle du fonctionnement et de l'évolution 
du marché commun a amené la Haute Autorité à user de ses 
pouvoirs d'intervention directe. 

§ 1 - Fonctionnement du marché commun 

118. Le contrôle exercé par la Haute Autorité sur les 
conditions de fonctionnement du marché commun a porté 
notamment sur l'application des règles du Traité.concernant: 
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- la publicité et la fixation des prix, 

- l'interdiction des pratiques discriminatoires, 

- la libre circulation des produits dans le marché commun. 

Ce contrôle a entraîné, d'une part, l'élimination des 
pratiques ou réglementations contraires au Traité et, d'autre 
part, des avertissements ou l'impOsition d'amendes aux entre
prises qui avaient commis des infractions. 

Par ailleurs, la Haute Autorité a pris des mesures 
pour renforcer ses relations avec ·les associations d'entreprises 
auxquelles elle doit recourir normalement pour obtenir les 
informations qui lui sont nécessaires ou pour faciliter l'exécu
tion des missions qui lui sont confiées. 

Publicité et fixation des prix 

119. Publicité des prix du négoce charbonnier - Les 
entreprises charbonnières doivent publier, depuis l'établisse
ment du marché commun du charbon, leurs barèmes de prix 
et conditions de vente. EHes doivent également obliger leurs 
organisations de vente et commissionnaires à publier leurs 
propres conditions de vente (1

). Mais les acheteurs - c'est
à-dire, au sens de l'article 63 du Traité, les négociants en gros 
- ne sont pas jusqu'ici obligés de publier les prix appliqués 
par eux à la revente, bien qu'ils fussent soumis à la règle de 
non--discrimination (2

). 

La Haute Autorité, avant de prendre la décision 
éventuelle d'étendre .J'obligation de publier des barèmes au 
négoce charbonnier, a pris les avis du Comité Consultatif. La 
majorité de ses membres, au cours de la session du 
29 novembre 1955, s'est prononcée en faveur de cette extension, 

(1) Décision no 4-53 du 12 février 1953. Journal Officiel de la Commu
'IWI'Ujté du 12 février 1953. 

(2) Décision n° 30-53 du 2 mai 1953. Journal Officiel de la Commrwna;u.té 
du 4 mai 1953. 
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mais a émis le vœu que les modalités d'application de la déci
sion soient étudiées de nouveau. 

Donnant suite à ce vœu du Comité Consultatif, la 
Haute Autorité a décidé, en janvier 1956, de convoquer des 
experts pour étudier les difficultés techniques que pourrait 
poser cette extension de l'obligation de publicité. 

120. Fixation du prix du charbon en Italie - En Italie, 
un Comité interministériel des Prix (C.LP.) fixe tous ies mois 
des prix maxima pour le charbon. La Haute Autorité a fait 
savoir au Gouvernement italien, en novembre 1955, que cette 
pratique est incompatible avec les dispositions du Traité. 

Dans sa réponse, le Gouvernement italien n'a soulevé 
aucune objection de principe contre les arguments développés 
par la Haute Autorité ; il a fait néanmoins état de difficultés 
d'ordre formel, considérant que les pouvoirs accordés au 
Comité interministériel des Prix ne permettraient pas d'abro
ger les règles relatives au régime intérieur des prix de vente 
sans intervention du Parlement. 

La Haute Autorité a pris position devant cette objec
tion, en décembre 1955, en atti11ant l'attention du Gouverne
ment italien sur le fait que, si l'intervention du Parlement 
était jugée nécessaire pour abroger explicitement toutes les 
dispositions législatives intérieures promulguées avant la rati
fication du Traité et incompatibles avec celui-ci, tout le 
principe de fonctionnement du marché commun serait remis 
en quei:jtion. En réalité, la loi de ratification votée par le Par
lement comportant l'exécution pleine et entière des dispositions 
du Traité à partir de la date de son entrée en vigueur, le 
Traité doit être considéré comme s'insérant dans le cadre de 
la législation intérieure. Il en résulte que cette loi abroge 
toutes les dispositions incompatibles avec 'les prescriptions 
contenues dans le Traité. 

5 
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Par lettre du 12 mars 1956, le Gouvernement italien 
a émis le vœu qu'une nouvelle prise de contact permette 
d'harmoniser d'une manière satisfaisante les points de vue. 

Règle de non-discrimination 

121. Exonérations fiscales en Belgique - En Belgique 
existe un régime d'exonération de la taxe de transmission dont 
jusqu'ici bénéficiaient les seuls produits belges et, sous cer
taines conditions, ~les produits luxembourgeois livrés à des 
organismes publics belges qui n'achètent pas en vue de re
vendre. La Haute Autorité a demandé au Gouvernement belge 
la suppression de la discrimination qui résulte de ce régime. 
Le Gouvernement belge a fait savoir, au début de l'année 1956, 
qu'il avait décidé d'étendre cette exemption à l'importation 
pour les produits de la Communauté vendus directement à un 
organisme public belge par un producteur établi dans l'un des 
pays de La Communauté. 

122. Transports de charbon Ruhr-Belgique - Pour ~les 

livraisons du charbon de la Ruhr en Belgique, les administra
tions belges continuent à délivrer des licences. Celles-ci sont 
accordées automatiquement, mais, en ce qui concerne les trans
ports du charbon de la Ruhr par les voies navigables inté
rieures, leur délivrance est subovdonnée à la condition que le 
transport soit confié à ,l'Office de Récupération économique 
(O.R.E.). 

En plus, cet organisme procède à l'affrètement des 
péniches par l'entremise d'un office de naviga;tion à Duisbourg, 
selon un tour de rôlle dans lequel les bateaux belges ont la 
priorité. Les frets sont fixés par le Ministère belge des 
Comm uni cations. 

La Haute Autorité estime l'ensemble de ce système 
contraire aux prescriptions du Traité. D'une part, le fait de 
subordonner la délivrance d'une <licence à une condition est 
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contraire à l'article 4 a) du Traité, qui interdit les restrictions 
quantitatives. D'autre part, la pratique ·qui consiste à priver 
les acheteurs de charbon de la Ruhr du libre choix du moyen 
de transport ou de tonnage conduit à une discrimination entre 
producteurs, puisqu'il n'existe aucune mesure de ce genre, 
émanant du Gouvernement belge, pour les livraisons de char
bons néerlandais ou français par les voies navigables inté
rieures ; à cet égard, le système enfreint les dispositions de 
l'article 4 b). 

La Haute Autorité a attiré 1 'attention du Gouverne
ment belge sur ce problème par lettre du 10 janvier 1956, et 
l'a invité à prendre les mesures propres à remédier à cette 
situation contraire au Traité. 

Le Gouvernement belge a admis que certaines forma
lités de la procédure en vigueur peuvent paraître contestables 
au sens du Traité, .mais il estime que le système, dans son 
ensemble, ne produit aucun effet restrictif ou discriminatoire. 

123. Rabais pratiqués en France sur ~es ventes de pro
duits sidérurgiques an marché intérieur - A la suite de cer
tains allègements fiscaux résultant pour elles des modifications 
apportées au système fiscal français et pour tenir compte de 
la réglementation imposée par le Gouvernement français aux 
prix des produits de première transformation, les entreprises 
sidérurgiques françaises faisaient bénéficier leurs ventes sur le 
marché national d'un rabais de 3,29 % par rapport aux prix 
publiés dans les barèmes. 

Par lettre du 20 octobre 1955, la Haute Autorité a 
demandé à la Chambre Syndicale de la Sidérurgie française 
des explications au sujet de ces pratiques, qui étaient contraires 
à la règle de non-discrimination entre acheteurs et à la règle 
de publicité des barèmes de prix. 
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Dans ces conditions, les entreprises françaises avaient 
la faculté de supprimer le rabais en totalité ou en partie, ou 
de l'étendre, après modification des barèmes, à tous les ache
teurs du marché commun. 

La sidérurgie française a donné suite à la lettre de 
la Haute Autorité en supprimant le rabais de 3,29 % à partir 
du 28 novembre 1955, pour presque tous les produits sidérur
giques, ce qui revient à une application pure et simple des 
barèmes. Pour les autres produits, de nouveaux barèmes ont 
été déposés (1 ) • 

124. Incidence des subventions italiennes à la construction 
navale - Une loi italienne du 17 juillet 1954 avait institué 
un système d'encouragement à la construction navale, dont 
l'effet était d'accorder une préférence aux produits sidérur
giques d'origine nationale par rapport aux produits provenant 
des autres régions du marché commun. 

Par lettre du 30 septembre 1955, la Haute Autorité 
a demandé formellement au Gouvernement italien de mettre 
fin à cette praüque discriminatoire et de présenter ses 
observations. 

Le Gouvernement italien a fait savoir, le 30 novembre, 
qu'il allait déposer devant le Parlement un projet de loi 
comportant les modifications appropriées. 

125. En octobre 1955, la Haute Autorité avait demandé 
au Gouvernement italien la suppression du «droit administra
tif» de 0,5 % ad valorem sur les produits relevant du Traité. 
Dans sa réponse, le Gouvernement italien estime que ce droit 
n'a pour but que de couvrir une partie des frais supportés par 
l'Etat pour faciliter les diverses opérations douanières et que, 
s'appliquant aussi bien aux produits italiens (par exemple aux 
marchandises nationales de retour, même si elles sont en fran
chise de droits) qu'aux autres, l'élément discriminatoire sou
levé par la Haute Autorité n'existerait pas. 

(t) Voir plus haut no 51. 
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La Haute Autorité est actuellement en discussion 
avec le Gouvernement italien à ce sujet. 

Libre circulation des produits 

126. Le 7 janvier 195~6, la Haute Autorité a adressé une 
lettre aux six g·ouvernements des Etats membres, dans laqueUe 
elle confirme les principes déjà énoncés le 28 mai 1955 au 
sujet de la libre circulation à l'intérieur de la Communauté 
de produits charbonniers et sidérurgiques importés de pays 
tiers. 

Compte tenu des objections exprimees par plusieurs 
gouvernements, la Haute Autorité a réexaminé ce problème et 
est parvenue aux conclusions suivantes : 

Le premier principe, celui de la libre circulation des 
produits, qui régit le marché commun, s'applique également 
aux produits charbonniers et sidérurgiques des pays tiers 
importés de façon régulière dans un pays quelconque de la 
Communauté. Si une telle importation a eu lieu, aucun Etat 
membre de la Communauté n'a le droit d'empêcher unilatéra
lement la libre circulation de ces produits à l'intérieur du 
marché commun, soit par des droits de douane, soit par des 
restrictions quantitatives. 

Les dérogations à ce principe prévues dans la Con
vention reposent, soit sur des obligations expresses de certains 
Etats membres, comme dans le cas des contingents tarifaires 
des Etats du Benelux, soit sur des autorisations expresses de 
la Haute Autorité, comme par exemple celles qui sont visées 
aux paragraphe 15, alinéa 6, paragraphe 27, alinéa 2 et para
graphe 30, alinéa 1 de la Convention. 

Le deuxième principe découle de l'article 71, r,. 
a:linéa du Traité, qui stipule que « la compétence des gouver
nements des Etats membres en matière de politique commer
ciale n'est pas affectée par l'application du présent Traité, 
sauf dispositions contraires de celui-ci». 
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Cette liberté de principP accordée aux Etats membres 
en matière de politique commerciale peut faire naître des 
situations qui, en liaison avec le principe de la libre circula
tion des produits, peuvent entraîner des perturbations dans 
l'application des mesures autonomes de politique commerciale 

· des Etats. Mais il résulte précisément de l'article 71 ~du Traité, 
qui prévoit la liberté de tous les Etats membres en matière de 
politique commerciale, la nécessité et l'obligation de résoudre' 
solidairement et non unilatéralement les difficultés qui pour
raient surgir. C'est pour cette raison que l'article 71, alinéa 3, 
prescrit le concours mutuel entre ~les gouvernements des EtatR 
membres «nécessaire pour l'application de ~mesures reconnues 
par la Haute Autorité conformes au présent Traité et aux 
accords internationaux en vigueur». 

Le troisième principe, c'est qu'aux termes du Traité, 
ce concours mutuel ne représente nullement une méthode 
laissée à la discrétion des gouvernements des Etats membres 
pour suppdm'er les difficultés en matière de politique commer
ciale. Au contraire, si les conditions prévues dans le Traité 
pour user de ce concours mutuel sont considérées par la Haute 
Autorité comme réunies, le gouvernement qui recherche ce 
concours a droit à ce que 'les autres Etats membres en cause 
le lui rapportent. La Haute Autorité est habilitée, aux termes 
de l'alinéa 3 de l'article 71 du Traité, à proposer les méthodes 
suivant lesquelles ce concours mutuel peut être assuré. 

127. Incidences de la légiswtion dmwnière française -
Certaines dispositions du code français des douanes, qui se 
rattachent à l'exercice du monopole de paviHon en France, 
ont pour conséquence que des produits sidérurgiques français 
expédiés en transit par Rotterdam ou Anvers à destination de 
la côte atlantique doivent acquitter des droits de douane 
comme s'ils 'agissait de marchandises étrangères. 

A la demande de la Haute Autorité, le Gouvernement 
français a accordé des dérogations et établi un tarif ferroviaire 
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de concurrence pour les livraisons du Nord-Est vers la côte 
atlantique. 

La Haute Autorité estime ces mesures insuffisantes et 
poursuit ses discussions avec le Gouvernement français. 

128. Refus de licence d'importation par le Gouvernement 
luxembourgeois - Un négociant luxembourgeois en charbons 
avait déposé, à la fin de novembre 1955, en se référant aux 
dispositions de l'article 35 du Traité, une pl,ainte auprès de la 
Haute Autorité contre le refus de l'octroi de licences d'impor
tation par le Gouvernement luxembourgeois. 

La Haute Autorité, qui a déjà obtenu du Gouverne
ment luxembourgeois certaines modifications de la réglemen
tation existante, est intervenue auprès de lui en lui rappelant 
que l'établissement du marché commun comporte l'aboHtion de 
toute restriction à la libre circulation des produits de la 
Communauté (1

). 

En réponse à une lettre du Gouvernement luxem
bourgeois, dans laquelle celui-ci avait contesté la recevabilité 
de la plainte au titre de l'artiC'le 35, la Haute Autorité lui a 
fait savoir qu'indépendamment des cas d~application de 
l'article 35 du Traité, tous 'les intéressés, notamment les utili
sateurs et négociants, et leurs associations, ont qualité, au titre 
de l'article 46, alinéa 2, pour présenter à la Haute Autorité 
toutes suggestions ou observations sur les questions 1es concer
nant. D'autre part, lorsque par un moyen quelconque (plainte 
d'un intéressé, nouvelle diffusée par la presse, informations 
indirectes) la Haute Autorité a la connaissance ou le s10upçon 
fondé que des infractions sont commises vis-à-vis des disposi
tions du Traité, elle a le devoir de s'adresser, soit aux entre
prises de la Communauté, soit aux gouvernements des Etats 
membres, pour demander tous renseignements, afin de pouYoir 

(1) Voir plus loin, no 137. 
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prendre position dans les limites de la mission qui lui est 
confiée par ~le Traité. 

Dans ces conditions, la Haute Autorité a renouvelé sa 
demande au Gouvernement luxembourgeois de lui communi
quer des renseignements complets sur cette ·question. 

Quoique le Gouvernement luxembourgeois ait, par la 
suite, renouvelé ses contestations quant à la recevabilité et au 
bien-fondé de la plainte, l'Office commercial luxembourgeois a 
donné satisfaction au plaignant au début du ~mois de février, 
en délivrant les licences demandées. La plainte a été retirée. 

Infractions d'entreprises 

129. Les contrôles exercés par la Haute Autorité ont 
permis, depuis deux ans, de relever des infractions au.x règles 
du Traité. 

Sur une centaine de contrôles, vingt-cinq ont donné 
lieu à la constitution d'un dossier contentieux. 

Dans plusieurs cas, la H:aute Autorité s'est bornée à 
adresser une lettre d'avertissement aux entreprises. Dans 
d'autres cas, la Haute Autorité a prononcé des ·amendes, dont 
la plus forte a atteint 16.000 dollars unités de compte. 

Les infractions relevées consistent pour la quasi-tota
lité en l'octroi de rabais sur les prix publiés dans les barèmes. 
Cette pratique constitue une infraction à la règle de publicité 
et par voie de conséquence également au principe de la non
discrimination puisque ces rabais n'ont pas été accordés d'une 
manière générale à la clientèle. 

La forme sous laquelle ees ventes à rabais ont été 
réalisées revêt des aspects ·multiples suivant les cas. On trouve 
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aussi bien l'octroi irrégulier d'une commission que la non
facturation d'un ou de plusieurs extras. 

Une circulaire a été adressée à toutes les entreprises 
pour préciser la portée de la réglementation sur ces différents 
points. 

Relations avec les associations d'entreprises 

130. L'article 48, alinéa 3 du Traité, stipule que « pour 
obtenir les informations qui lui sont nécessaires, ou pour faci
liter l'exécution des missions qui lui sont confiées, la Haute 
Autorité recourt normalement aux associations de producteurs, 
à la condition, soit qu'elles assurent aux représentants quali
fiés des travailleurs et des utiüsateurs une participation à 
leurs organes directeurs ou à des comités consultatifs établis 
auprès d'elles, soit qu'elles fassent par tout autre moyen, dans 
leur organisation, une place satisfaisante à l'expression des 
intérêts des travailleurs et des utilisateurs». 

La plupart des associations de producteurs de la 
Communauté habituellement consultées par la Haute Autorité 
se sont conformées à ces dispositions. 

Afin d'obtenir de toutes les associations des mesures 
semblables, la Haute Autorité a décidé : 

- de publier une liste des associations qui se sont mises 
en règle conformément à l'article 48, et de leur deman
der de transmettre périodiquement à la Haute Autorité 
un rapport succinct des travaux de leurs comités consul
tatifs (1 ) ; 

- d'adresser une lettre de rappel aux organiations qui 
n'ont pas encore été en mesure d'appliquer les disposi
tions de l'article 48 (deux en Allemagne et une au 
Luxembourg) ; 

(1) Voir Journal Officiel de la Communauté du 5 février 1956. 
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- de recommander aux services de la Haute Autorité, 
lorsqu'ils doivent demander des renseignements à des 
associations n'ayant pas encore rempli les conditions de 
l'article 4:8, de s'adresser en même temps aux associa
tions de travailleurs et d'utilisateurs. 

§ 2 . Amélioration des conditions de concurrence 

131. La Haute Autorité a pour mission de veiller à l'éta
blissement et au maintien, sur le marché commun, de condi
tions assurant par elles-mêmes la répartition la plus l"ation
nelle de la production au niveau de productivité le plus élevé, 
tout en sauvegardant la continuité de l'emploi et en évitant 
de provoquer, dans les économies des Etats membres, des 
troubles fondamentaux et persistants. 

Pour autant que ces dispositions explicites du Traité 
ne l'obligent pas à appliquer des mesures limitant le jeu de 
la concurrence, par exem p1e en cas de crise manifeste ou de 
pénurie sérieuse, la Haute Autorité doit veiller, conformément 
aux règles du Traité, à l'élimination des entraves à la concur
rence. Elle dispose, à cet effet, de toute une série de moyens : 

- interdiction des accords entre entreprises ou pratiques 
concertées qui tendraient à restreindre ou fausser le jeu 
normal de la concurrence (article 65) ; 

- autorisation préalable des concentrations entre entre
prises (article 66, alinéas 1 à 6) ; 

- recommandations adressées aux entreprises publiques ou 
privées jouissant d'une position dominante dans une 
partie importante du marché commun (article 66, ali
néa 7) ; 

sur un plan plus général, application des articles 86 
à 90, aux termes desquels les Etats membres se sont 
engagés à s'abstenir de toute mesure incompatible avec 
l'existence du marché commun et à faciliter à la 
Communauté l'accomplissement de sa mission. 
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En dehors de ees facteurs qui déterminent la struc
ture du marché commun, les conditions de concurrence sont 
largement influencées par les conditions de transports. Le prix 
sur la base duquel le consommateur arrête son choix n'est pas 
le prix départ mine, départ usine ou le prix de parité du 
producteur tel qu'il est publié dans les barèmes, mais le prix 
rendu, c'est-à-<dire le prix publié par les entreprises augmenté 
des frais de transport. 

Ententes, organisations monopolistiques et concentrations 

132. Ententes et organiJsations monopolistiques - Depuis 
],a publication du dernier Rapport généra1, l'action de la 
Haute Autorité dans le domaine des ententes a principalement 
tendu à apporter une solution au problème des organisations 
eharbonnières qui exercent, dans différents pays de la Com
munauté, une activité sur le marché commun du charbon : 
Gemeinschaftsorganisation Ruhrkohle (GEORG), Oberrheini
sche Kohlenunion (O.K.U.), Comptoir belge des Charbons 
(COBECHAR) et Association technique de l'Importation 
charbonnière (A.T.I.C.) (1 ). 

Dès le mois de juin 1953, la Haute Autorité annonça 
à l'Assemblée Commune que des enquêtes étaient en cours sur 
l'ensemble de ces organisations. Quelques semaines plus tard, 
en application de la décision relative à l'entrée en vigueur des 
interdictions prévues par l'artic~e 65 du Traité, GEORG, 
O.K.U. et COBECHAR adressaient à la Haute Autorité des 
demandes d'autorisa ti on (2 ) • 

En mai 1954, la Haute Autorité fit savoir à ces orga.
nisations qu'elles ne pouvaient être autorisées dans leur forme 

(1) Voir Troisième Rapport génér.al de la Hoote A utori•t'é, avril 1955 
(nos 132 à 135). 

(2) Décision no 37-53 du 11 juillet 1953. Journal Officwl de la Commu
nOJU,t.é du 2J juillet 1953. 
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actuelle. ~fais au 1ieu de procéder à une liquidation pure et 
simple, elle s'effor~a d'obtenir de nouvelles demandes émanant 
d'organisations transformées. Pour faciliter cette solution, la 
Haute Autorité élabora des directives qui déterminaient le 
cadre dans lequel elle était prête à autoriser les organiSiations 
existantes (1 ). 

1.33. GEORG- En ce qui concerne la Gemeinschaftsorga
nisation Ruhrkohle, l,a Haut'e Autorité fit savoir qu'une orga
nisation centrale monolithique ne pouvait p1as être autorisée. 
Elle avait également refusé d'admettre une répartition des 
ventes de la Ruhr sur deux comptoirs. Elle était prête, en 
revanche, à autoriser trois ou six comptoirs qui auraient le 
droit de créer un bureau commun, chargé, dans des conditions 
déterminées, de contribuer à réaliser, à l'aide d'une masse de 
manœuvre, l'équilibre de l'emploi et l'équilibre de l'approvi
sionnement. 

En effet, un déséquilibre de l'emploi ou de l'appro
visionnement pourrait résulter, entre autres, de la vente 
directe des usines, effectuée en dehors des comptoirs dans le 
cadre du « Werkselbstverbrauch » (ventes aux usines faisant 
partie du même groupe que les mines) et du « Landabsatz » 

(ventes directes des mines aux consommateurs dans une cer
taine région voisine des sièges), car ces ventes directes n'ont 
pas la même importance pour les mines affiliées à chacun des 
comptoirs. 

Les entreprises de 'la Ruhr saisirent la Haute Auto
rité, le 15 novembre 1955, d'une demande générale et provi
soire d'autorisation pour de nouvelles organisations de vente. 
La Haute Autorité, après 'avoir constaté que cette demande 

(1) Voir notamment les déclarations du Vice-Président ETZEL devant 
l' A,ssemblée Commune en juin tlt novembre 1955. Débats de l' Assem
blée Commune, août 1955, 1pages 568 à 573 et février 1956, pages 
25 à 32. 
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était, dans Fensemble, conforme à ses directives, a demandé 
aux intéressés de lui adresser les demandes dé:üinitives, qui 
furent déposées le 20 décembre 1955. 

Après consultation du Conseil de :Ministres et du 
Comité Consultatif, en vue de l'autorisation de mécanismes 
financiers communs aux charbonnages de la Ruhr prévus dans 
le cadre de la nouvelle organisation de l~a vente de charbon de 
la Ruhr, 1a Haute Autorité a donné, le 15 février 1956, son 
approbation définitive aux demandes d'autorisation intro
duites par les entreprises du bassin de la Ruhr (1

). 

A partir du rr avril 1956, les six comptoirs de 
vente, qui dépendaient de la Gemeinschaftsorganisation Ruhr
kohle (GEORG), sont remplacés par trois comptoirs ,autonomes 
qui groupent chacun un nombre de sociétés minières variant 
de 14 à 19, dont les capacités totales de production sont 
.approximativement équivalentes. De ce :Bait, chaque comptoir 
écoulera environ 15 millions de tonnes ·de houille et 5 à 6 mil
lions de tonnes de coke par an. L'acthnité de vente des 
comptoirs ne s'étend qu'au territoire de la Communauté ; les 
exportations vers les pays tiers sont confiées à une société 
indépendante, la « Ruhrkohlen-Exportgesellschaft ». L'indé
pendance des trois comptoirs entraîne l'autonomie dans la 
fixation des prix et des conditions de vente, l'interdiction de 
se servir d'un agent commun dans les différentes zones de 
vente et, en particulier, l'interdiction de tout cumul de fonc
tion entre les membres de la direction des comptoirs. 

L'autorisation accordée par la H'aute Autorité s'étend 
.à la régl-ementation commerciale des comptoirs de vente de la 
Ruhr. Celle-ci tend à garantir à l'acheteur, dans chaque zone 
de vente, le choix entre un grand nombre de négociants et à 
fixer des critères de non-discrimination. 

{1) Décisions nos 5, 6, 7 et 8-56 du 15 février 1956. Jowrnal Officiel de 
la Commwna!UM du 13 mars 1956. 
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..... ..... 

Le territoire de la Communauté est réparti en sept zones 
de vente, dont la configuration est indiquée ci-après : 

..... ...... ...... 
...... 

VI 

....... 

Zones de vente 

.. _ 

0 
LYON 

Les négociants de prem1ere main, qui ont accès direct 
aux comptoirs de vente, devront satisfaire aux condi
tions suivantes : un négociant de première main doit 
avoir écoulé, au cours de l'année charbonnière précé
dente, 75.000 tonnes de charbon de la Communauté à 
l'intérieur du marché commun, dont 40.000 dans la zone 
de vente pour laquelle il doit être admis ; à l'intérieur 
de la zone de vente, il doit avoir écoulé 12.500 tonnes 
de charbon acheté à un comptoir de vente; un négociant 
peut être admis pour plusieurs zones de vente s'il remplit 
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cette dernière condition pour chacune des zones. La Haute 
Autorité a, en revanche, refusé son autorisation pour la 
condition complémentaire suivant laquelle un négociant 
de première main aurait dû écouler dans sa zone au 
moins 25.000 tonnes de eharbon en provenance des 
comptoirs de vente de la Ruhr. 

- Jusqu'à la fin de l'année charbonnière 1956/57, restent 
admis comme négociants de première main les négociants 
en gros qui ont été déjà approvisionnés, comme négo
ciants de première main pendant l'année charbonnière 
1955/56 ou qui peuvent prouver qu'ils pourraient être 
admis comme tels en vertu des anciennes conditions 
d'admission. 

Da Haute Autorité a autorisé, en outre, certains orga
nismes communs, au sein desquels les sociétés minières de la 
Ruhr ou les comptoirs 'de vente peuvent coopérer dans un 
cadre limité : 

a) Un Bureau commun aux trois comptoirs fonctionne sous 
leur autorité commune. Ce bureau est habilité à négocier 
avec les gros consommateurs, dont la consommation 
annuelle excède 50.000 tonnes, la vente des combustibles 
écoulés par les trois comptoirs, à moins que ces consom
mateurs ne préfèrent traiter directement avec les comp
toirs de vente. Le Bureau eommun ne négocie pas pour 
son propre compte, mais il devra répartir les tonnages 
entre les trois comptoirs. Il disposera ainsi d'une masse 
de manœuvre et, par la répartition des commandes, 
pourra assurer l'équilibre de l'emploi, des sortes et de 
l'approvisionnement. En cas de péril imminent ou de 
force majeure, le Bureau commun pourra, en outre, 
prendre des mesures conservatoires, sous le contrôle de 
la Haute Autorité. 

b) Une Commission des Normes sera instituée par les 
sociétés minières de la Ruhr, qui aura la même tâche 
de fixer certaines normes traçant une limite entre la 
vente par les comptoirs et la vente directe par les socié
tés minières affiliées, ainsi que des normes pour la 
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détermination du degré d'emploi. Il s'agit notamment de 
la définition de la consommation propre des mines, de 
la consommation des usines auxquelles les sociétés mi
nières sont rattachées par un lien de propriété, ainsi que 
des ventes locales dans le cadre desquelles les sociétés 
minières peuvent vendre directement sans intervention 
des comptoirs de vente. 

c) Certains mécanismes financiers communs, qui ont pour 
objet d'assurer une péréquation des transports depuis 
la mine jusqu'à Ruhrort ou jusqu'aux ports de mer ; 
une péréquation des moins-values de recettes résultant 
d'alignement sur offres de pays tiers ; une péréquation 
entre les entreprises suivant leur degré d'emploi, en cas 
de contraction de demande. Il est spécifié que la péré
quation des frais de transport doit s'effectuer de telle 
sorte qu'il n'en résulte pas, pour l'acheteur, de rabais 
ou de majorations occultes des prix. Dans la mesure où 
les conditions de vente prévoient une fourniture départ 
mine ou départ port minier, l'acheteur ne peut être 
empêché d'assurer le transport par ses soins ou par ceux 
d'une entreprise lui mandatée. Dans la mesure où les 
conditions de vente prévoient une fourniture fob Rnhr
ort, l'acheteur ne peut être empêché d'enlever les 
combustibles fob Ruhrort et d'en asssurer le transport 
par ses soins on par ceux d'une entreprise par lui man
datée. D'autre part, la livraison fob port de mer ne 
pourra être imposée à l'acheteur par les conditions de 
livraison. 

La Haute Autorité exercera un contrôle permanent. 
pour s'assurer que les sociétés minières, les comptoirs et le 
Bureau commun se tiennent dans le cadre de l'autorisation 
accordée et respectent les conditions et restrictions qui leur 
sont imposées. 

En outre, sera établi, auprès du Bureau commun, un 
Cmnité consultatif composé de 27 membres, dont respective
ment neuf représentants des sociétés minières affiliées aux 
comptoirs de vente, neuf représentants des travailleurs de ces 
société~ minières, ainsi que neuf représentants de consomma-
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teurs de charbon et du négoce charbonnier des différents pays 
de la Communauté. Des représentants du Gouvernement fédé
ral et de la Haute Autorité seront habilités à partieiper aux 
réunions . 

... t\.ux réunions du Comité Consultatif seront exposés 
les problèmes posés au Bureau commun, les principes des: 
mesures de coordination de ce bureau, leurs motifs et discutées 
les répercussions probables de ces mesures. Le Comité se 
réunira au moins trois fois par an, ainsi qu'à la demande d'au 
moins huit de ses membres. 

La nouvelle organisation de vente de charbon de la 
Ruhr comportera, en dehors des institutions mentionnées ci
dessus, les organisations suivantes, pour lesquelles une autori
sation n'était pas nécessaire étant donné qu'elles n'assument 
aucune tâche susceptible de restreindre la concurrence sur le 
marché eommun : 

- la Ruhrkohlen-Exportgesellschaft, société qui est chargée 
de l'écoulement des combustibles dans les pays tiers; 

- la Ruhrkohlen-Beratungsgesellschaft, société qui est 
chargée en particulier des travaux d'enquête et de déve
loppement dans le domaine de l'utilisation technique et 
économique du charbon, de la collaboration dans les 
questions de qualité, de la propagande commune en 
faveur du charbon de la Ruhr, de l'étude et de l'obser
vation des marchés, ainsi que du traitement des ques
tions de politique des transports ; 

- la Ruhrkohle-Treuhandgesellschaft, société qui est char
gée, à titre fiduciaire, de tenir la comptabilité, de pro
céder aux mouvements de fonds, d'arrêter les soldes, etc. 

134. O.K.U. -Dans les régions du Sud de la République 
fédérale d'Allemagne, les ventes de charbon des bassins de la 
Ruhr, d'Aix-l'a-Chapelle, de Lorraine et de Sarre sont exclu
sivement réservées à, et effectuées par, une organisation com
mune : l'Oberrheinische Kohlenunion. 
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Immédiatement avant la dernière session de l'Assem
blée Commune en juin 1955, la Haute Autorité avait informé 
cette organisation qu'elle ne pouvait être autorisée sous sa 
forme actuelle. 

La Haute Autorité ne peut approuver la vente en 
commun de ces quatre bassins représentant près des deux tiers 
de la production totale de la Communauté, ni la vente en 
commun des trois comptoirs de l~a Ruhr en Allemagne du Sud. 
Mais l'O.K.U. remplit certwines tâches dans le domaine de 
l'affrètement et de l'approvisionnement, qui sont étroitement 
conditionnées par les particularités du marché de l'Allemagne 
du Sud. L'O.K.U. remplit des tâches spéciales dans les périodes 
où le tonnage de caŒe se raréfie et où seule une coordination 
permet d'assurer }a meilleure utilisation des capacités dispo
nibles. La Haute Autorité est disposée à autoriser l'exercice de 
fonctions de ce genre, qui bénéficient surtout aux utilisateurs 
du Sud de l'Allemagne, à condition 'que ces fonctions soient 
exercées par une organisation de négociants. 

La Haute Autorité a adressé certaines directives dans 
ce sens à cette organisation. Des pourparlers à ce sujet ont eu 
lieu au cours du mois de mars. Les adhérents ~de l'O.K.U. ont 
soumis des propositions concernant la réorganisation du négoce 
charbonnier dans l'Allemagne du Sud. La Haute Autorité a 
exprimé }e désir de voir apporter certaines modifications à ces 
propositions. Les ·entreprises du négoce intéressées à l'appro
visionnement de l'Allemagne du Sud ont déclaré qu'elles sou
mettront de nouvelles demandes dans les plus brefs délais, de 
sorte que la Haute Autorité pourra probablement prendre sa 
décision dans le courant du mois d'avril. 

135. COBECHAR - En Belgique, il existe un comptoir 
de vente en commun, le Comptoir belge des Charbons. Il s'agit 
d'un bureau commun de vente des charbonnages belges, dont 
l'activité de vente est limitée à certaines catégories de gros 
acheteurs et d'industries grosses consommatrices ; les autres 
ventes sont effectuées par les mines elles-mêmes. Sauf quelques 



QUATRIEME RAPPORT GENERAL - AVRIL 1956 147 

exceptions peu importantes, COBECHAR fournit directement 
les acheteurs. Les producteurs sont libres de fournir par 
l'intermédiaire du négoce ou directement ; ils passent normale
ment par le négoce. 

Bien qu'une partie seulement de la production belge 
soit écoulée en commun, l'inte~diction des discriminations a 
pour conséquence que les barèmes du comptoir sont également 
appliqués par les producteurs pour leurs ventes directes. 

Les représentants de COBECHAR s'étaient déclarés 
prêts, en novembre 1955, à mettre ses statuts, son règlement 
intérieur, ainsi que les déeisions encore en vigueur de ses 
organes, en ~accord avec le Traité, dès que la Haute Autorité 
aurait indiqué sur quels points devaient porter les transfor
mations. Ces points ont été déterminés dans le cadre des 
directives définies en ce qui concerne les organisations de la 
Ruhr, compte tenu des différences ·d'un cas à l'autre. Ils ont 
été discutés avec l,a, direction de COBECHAR, qui les a soumis 
pour ·approbation aux autres organes de l'organisation. 

Les représentants de l'organisation ont entre temps 
. informé la Haute Autorité qu'ils avaient satisfait à ces condi
tions. Ils ont soumis le nouveau règlement intérieur et les 
décisions en vigueur. La Haute Autorité, après examen de ces 
documents, a demandé quelques modifieations qui ont été 
effectuées. La décision définitive de la Haute Autorité fera 
l'objet d'une déclaration devant l'Assemblée Commune. 

Par aiHeurs, le Conseil de :Ministres et le Comité 
Consultatif ont été consultés par la Haute Autorité sur l'insti
tution des mécanismes financiers, communs aux charbonnages 
belges, prévus par la demande déposée par le comptoir belge 
des charbons. Ces mécanismes auront pour objet la péréqua
tion des frais de transport de la mine au port d'expédition et 
la péréquation des moins-values de recettes résultant des ventes 
de charbons belges dans d'autres pays de la Communauté. 
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.136. A.T.l.C.- En France, une organisation centrale 
d'achat, l'.A.ssociation technique de l'Importation charbonnière, 
créée en 1944, est chargée par des mesures gouvernemental'es 
de signer tous les contrats d'importation de charbon. EUe 
assume l'approvisionnement en charbons importés des gros 
consommateurs, entre autres l'Office de Répartition des 
Combustibles pour l'Industrie sidérurgique (O.R.C.I.S.), orga
nisme créé par l'Etat auquel les entreprises de l:a sidérurgie 
française doivent obligatoirement recourir pour leurs achats 
de combustibles solides. Elle agit également pour le compte 
des négociants qui, en vertu de critères posés par des mesures 
gouvernementales, sont autorisés à importer et qui sont 
membres d'un Groupement professionnel des Importateurs
Revendeurs (G.P.I.R.) ou du Groupement professionnel des 
Importateurs, Revendeurs et Transporteurs (G.P.I.R.T.). 
L'admission à ces groupements est décidée discrétionnairement 
par leurs organes direeteurs. 

Les négociants qui ne S'Ont pas membres de ces grou
pements doivent s'adresser - pour autant qu'en application 
d'autres réglementations gouvernementales ils soient autorisés 
à importer - à un négociant qui en fasse partie. 

Tous les consommateurs, à l'exception de cinq parmi 
les plus importants, dont l'O.R.C.I.S., sont 'Obligés de s'adres
ser, pour leur approvisionnement en charbon non français, à 
un négociant membre d'un G.P.I.R. ou du G.P.I.R.T. 

Aucun acheteur français, qu'il soit consommateur ou 
négociant, n'est autorisé à conclure un contrat avec un négo
ciant non français. A l'exception des cinq gros consomma;teurs, 
il ne peut conclure qu'avec un producteur étranger, sous la 
double condition de passer par ·l'intermédiaire d'un négociant 
affilié à un G.P.I.R. ou au G.P.I.R.T. et d'obtenir l'autorisa
tion définitive de l'A.T.I.C. Enfin, l'admission comme impor
tateur dépend, par ailleurs, de l'acha;t d'une ·quantité minimum 
de charbon à un bassin français déterminé. 
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Cette organisation est incompatible, sur plusieurs 
points, avec les dispositions du Traité. Mais étant donné qu'il 
s'agit ici de réglemerrt:ations gouvernementales, c'est avec le 
Gouvernement franç·ais- et non avec les entreprises ou orga
nismes intéressés - que la Haute Autorité doit exwminer les 
problèmes soulevés. 

Au cours de longs pourparlers entre la Haute Auto
rité et le Gouverne·ment français, des progrès ont pu être 
réalisés dans la définition des conceptions en présence. En 
novembre 1955, tla Haute Autorité a porté à la connaissance 
du Gouvernement français les modifications à apporter aux 
règles actuellement applicables, pour l'achat de charbon dans 
les autres pays de la Communauté, :afin de •les rendre compa
tibles avec les ·dispositions du Traité. Elle lui a demandé de 
présenter ses observations avant le rr février 1956, en se 
réservant de poursuivre l'application de l1a procédure prévue 
par l'article 88 du Traité, s'il devait ressortir des observations 
éventueUes du Gouvernement' français qu'il ne se ralliait pas 
aux vues de la Haute Autorité. 

Le Gouvernement français s'est déelaré d'accord avec 
la Haute Autorité en ce qui concerne : 

- l'élimination de l'obligation pour les entreprises de l'in
dustrie sidérurgique française de recourir à l'Office de 
Répartition des Combustibles pour l'Industrie sidérur
gique (O.R.C.I.S.) pour leurs achats de combustibles 
solides ; 

- la possibilité pour tout négociant, autorisé à importer, 
d'être admis de plein droit aux groupements profession
nels des importateurs (G.P.I.R. et G.P.I.R.T.) ; 

- le principe d'identité des critères d'accès du négoce a1Lx 
producteurs de la Communauté pour les grossistes ache
tant en France et pour les importateurs achetant dans 
les autres pays de la Communauté ; 

- la substitution aux anciennes références de tonnages de 
charbon français, dont dépendait l'admission comme né-
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gociant-importateur, de références s'appliquant aux char
bons de la Communauté, sans distinction entre les pays 
ou bassins de la Communauté d'où ils sont originaires. 

Sur deux autres points, le Gouvernement français a 
maintenu des réserves à l'égard de la position de la Haute 
Autorité : 

1 o La Haute Autorité estime que les personnes admises à 
commander des charbons en provenance de pays de la 
Communauté autres que la France doivent avoir accès, 
non seulement aux producteurs de ces charbons, mais 
aussi anx négociants situés dans ces pays. 

Le Gouvernement franç.ais a déclaré ne pouvmr s'en
gager dans la voie indiquée par la Haute Autorité, tant 
qu'il n'y aura pas de moyens de faire respecter les 
règles de non-discrimmation par le négoce ou l'égal 
accès aux sources de production en ce qui concerne le 
choix des transports pour l'acheteur. La question de la 
libre circulation des charbons des pays tiers a été aussi 
soulevée à cette oecasion. 

2o Le Gouvernement français n'estime pas pouvoir renon
cer à la signature exclusive par l'A.T.I.C. de tous les 
contrats d'achat portant sur des charbons en provenance 
d'autres pays de la Communauté. Toutefois, il est dis
posé à réserver à la Haute Autorité la décision défini
tive sur toute contestation relative à la légalité, au re
gard du Traité, de clauses contractuelles refusées par 
l'A.T.I.C. 

La Haute Autorité considère les dispositions que le 
Gouvernement français n'est pas prêt à modifier comme 
incompratibles avec le Traité. Un nouvel échange de vues a eu 
lieu au cours duquel le Gouvernement français s'est expliqué 
sur ses observations. Au moment de la rédaction du présent 
Rapport, la Haute Autorité prépare la décision ou la recom
mandation qu'eHe aur:a éventuellement à prendre. 

137. Office commercial luxembourgeois. - A la suite de 
nombreux échanges de vues avec le Gouvernement luxembour-
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geois et les autres intéressés, la Haute Autorité avait fait 
savoir qu'elle estimait incompatibles avec les dispositions du 
Traité les fonctions de monopole exercées par le service gou
vernemental (Office commercial de Ravitaillement) qui est 
chargé, dans le Grand-Duché, de:s importations de combustibles 
solides (1

) • 

Finalement, par arrêté du 30 septembre 1955, le 
Ministre des Affaires économiques du Luxembourg a abrogé 
l'arrêté du 8 mars 1954 re1atif à l'importation de combustibles 
solides. De ce fait, le recours introduit par le Gouvernement 
luxembourgeois contre la décision de la Haute Autorité du 
7 janvier 1955 est devenu sans objet. 

138. Ententes dans l'indùstrie sidérurgique. - En dehors 
du problème des organisations charbonnières, la Haute Auto
rité a poursuivi l'examen de }a question des ententes intéres
sant d'autres secteurs du marché commun. 

Ayant été saisie de trois demandes d'autorisation 
d'ententes dans i'industrie sidérurgique, la Haute Autorité, en 
juin 1955, a constaté que, dans aucun de ces trois cas, une 
autorisation n'était nécessaire. 

L'une ~de ces ententes portait sur la fabrication d'un 
produit sous licence par l'exploitation de brevets obtenus par 
un producteur ne faisant pas partie de la Communauté. 

La deuxième entente concernait la concession de 
brevets pour une région du marché commun. La Haute Auto
rité estime que 1les ententes portant exclusivement sur l'exploi
tation de brevets ne doivent pas être considérées comme une 
limitation au jeu normal de 1a concurrence au sens du Traité 
et qu'en conséquence l'octroi de droits régionaux exclusifs ne 
contrevient pas, en l'oceurence, aux dispositions du Traité. 

,(1) Voir Troisième Rapport général de la Haute AutorVté, avril 1955 
(n° 104). 
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Le troisième cas concernait une ancienne entente dans 
le cadre de laquelle une entreprise avait renoncé à ~a produc
tion d'un certain produit longtemps 1avant l'ouverture des 
négociations sur le Traité. La Haute Autorité a constaté qu'il 
n'y avait pas lieu non plus, dans ce cas, de supposer que cette 
entente, qui prendra fin dans quelques années, affecte le jeu 
normal de l1a concurrence sur la marché commun. 

139. Consortium pour l'importation de charbon améri
ca-in. - Les ·entreprises sidérurgiques allemandes avaient 
informé la Haute Autorité, au début du mois d'août 1955-, 
qu'elles avaient conclu des accords pour l'i,mportation de 
charbons américains. 

Ces accords sont au nombre de deux : 

- un accord de consortilml, conclu entre dix-neuf entre
prises qui ne disposent pas de ressources propres en 
charbon, pour l'importation de 1.420.000 tonnes entre le 
rr juin 1955 et le 31 mars 1956, les tonnages importés 
devant être livrés à des utilisateurs non sidérurgiques 
des régions côtières et fluviales de la République fédé
rale d'Allemagne ; 

- un accord entre soixante-quatre entreprises, dont les. 
dix-neuf signataires du premier accord, pour la percep
tion d'une taxe sur les produits sidérurgiques, le produit 
de cette taxe ayant pour objet de ramener les prix des 
tonnages importés dans le cadre du premier accord aux 
prix des charbons de la Ruhr. 

Après consultation du Comité Consultatif et du 
Conseil de Ministres au sujet du mécanisme financier prévu, 
la Haute Autorité a autorisé les accords en cause par décision 
du 22 novembre 1955 (1

). Elle a considéré que ces accords 
permettaient des importations complémentaires tout en évitant 

(1) Décision n° 32-55 du 22 novembre 1955. JQ/l.brnal Offioi>el d.e la. Com
mwn,.a;u,té du 28 novembre 1955. 



QUATRIEME RAPPORT GENERAL -AVRIL 1956 153 

des transports inutiles et qu'ils ne donnaient pas aux entre
prises intéressées ;des pouvoirs contraires au Traité. 

La Haute Autorité s'est engagée à vérifier les condi
tions d'application du mécanisme financier, notamment en ce 
qui concerne l'approvisionnement en prix et tonnage des 
autres utilisateurs de la Communauté. 

140. Comptoir de vente UCOSIDER. - Un certain 
nombre d'entreprises sidérurgiques belges (Cockerill-Ougrée, 
La Providence, Aciéries et Minières ·de la Sambre, Société 
minière et métaUurgique de Rodange, Laminoirs d'Anvers) 
ont ·demandé à la Haute Autorité l'autorisation de procéder à 
1a vente en commun d'une partie importante de leur produc
tion -.environ 1 million de tonnes par an, soit 3,25% des 
ventes des entreprises de la Communauté - par l'intermé
diaire d'une société nouvelle : la S.A. Union commerci:a~e de 
Sidérurgie (UCOSIDER). 

Par décision du 7 mars 1956, la Haute Autorité a 
donné son autorisation (1

). 

141. Organisation allemande pour l'achat de ferraille en 
commun. - En même temps qu'elle arrêtait les modalités 
d'application d'un mécanisme financier visant à réaliser des 
économies de ferraille par une utilisation accrue de fonte {2 ), 

la Hante Autorité a eu à examiner une demande d'autorisation 
introduite le 21 juin 1955 par une organisation wllemande 
d'achat en commun de ferraille. Cette organisation, constituée 
à la date du rr avril 1955 par la quasi totalité des entre
prises sidérurgiques allemandes, avait pour tâche l'approvi
sionnement de ses membres par l'achat de ferraille à l'intérieur 
et à l'étranger, et la répartition s~elon un pl,an de distribution 

(1) Décision n ° 11-56 du 7 mars 1956. Journal Offi-ci-el de l.a Communauté 
du 29 mars 1956. 

(2) Voir plus loin, no 169. 
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de la ferrai]le attribuée ; tous les sociétaires s'étaient engagés 
à couvrir exclusivem€nt par l'intermédiaire de cette organisa
tion leurs besoins d'achats en ferraille. Toutes ces activités 
s',apparentaient à celles de l'ancienne Schrottvennittlung, 
liquidée par décision de 1a Haute Autorité en 1953 (1

). 

La Haute Autorité, considérant notamment que l'en
semble des accords conclus tendait à restreindre le jeu normal 
de la concurrence sur le marché commun, qu'ils avaient un 
caractère plus restrictif qu'il n'était nécessaire pour une amé
lioration notable de l'approvisionnement et que leur champ 
d'application couvrait lme partie substantielle de l'ensemble 
des besoins d'achats de ferraille de l'industrie sidérurgique de 
la Communauté, a décidé de refuser l'autorisation demandée 
par la Westdeutsche Schrotteinkaufs-Vereinigung et son bureau 
la Westdeutsche Schrotteinkaufs-Gesellschaft (!"). 

142. Concentrations. - Depuis la publication du dernier 
Rapport général, la Haute Autorité a donné suite à plusieurs 
demandes d'autorisation de concent1:1ation entre entreprises de 
la Communauté (3

). 

a) concentration entre deux entreprises sidérurgiqu€s 
qui, conjointement, traitent près de 1,8 miHion de 
tonnes d'acier brut par an et contrôlent indirecte
ment la production de 2,8 millions de tonnes ; 
l'autorisation accordée exclut la fusion des orga
nisations de vente de ces deux entreprises; 

b) concentration entre une entreprise sidérurgique 
(1,5 million de tonnes environ d'acier brut), une 

(1) Lettre de la Haute Autorité à la « Schrottvermittlung G.m.b.H. » du 
19 mai 1953. Journal Offvciel de la Comm'Uifi,G~Uté du 9 juin 1953. 

(2) Décision no 28-55 du 20 juillet 1955 et lettre de la Haute Autorité 
à la Wes·tdeutsche Schrotteinkaufs-Vereinigung du 21 juillet 1955. 
Journal Officiel de la CommwnO!Uté du 26 juillet 1955. 

(3) Voir Troisième Rapport général de la Haute Autorité, avril 1955 
(n° 136). 
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entreprise charbonnière (6 millions de tonnes de 
houille environ) et ,des entreprises de l'industrie 
de transformation ; 

c) concentration entre une entreprise sidérurgique 
disposant d'un programme de production très 
étendu et une entreprise spécialisée dans la fabri
cation d'aciers spéciaux ; 

d) concentration entre deux entrepris·es du commerce 
du charbon en gros, écoulant au total près de 
650.000 tonnes de charbon par an. 

Deux entreprises si,dérurgiques qui ont l'intention de 
conclure un contrat aux termes duquel l'une d'entre elles 
construit un train semi-·continu à larges bandes que l'autre 
pourra utiliser pour une fabrication limitée dans le cadre des 
contrats de travail à façon, ont demandé à la Haute Autorité 
d'examiner cette opération. La Haute Autorité a estimé que 
celle-ci, te~le qu'elle est spécifiée, n'exige pas une autorisation 
au titre des articles 65 ou 66 du Traité. Elle s'est toutefois 
réservé le droit d'exa,miner le contrat définitif. 

14.3. Les concentrations entre producteurs que la Haute 
Autorité a eu à examiner dénotent essentiellement un souci de 
spéeialisation par l'harmonisation des programmes de produc
tion et un souei de rationalisation par l'aménagement d'instal
lations communes de finition (par exemple dans le domaine 
des trains de laminage). Les mesures de ce genre permettent 
principalement aux entreprises qui se concentrent d'abaisser 
leurs prix de revient et d'éviter des doubles emplois dans le 
domaine des investissements. En outre, on peut relever la ten
dance des entreprises concentrées à se prémunir contre les 
variations conjoncturelles, grâee à l'intégration de sources de 
matières premières (par exemple : mines de charbon et 
cokeries) et d'entreprises de l'industrie transformatrice (par 
e:xemp'le : usines à tubes, tréfileries, etc ... ). 
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Les dimensions des entreprises qui procèdent à une 
concentration sont très variables. L'existence du marché 
commun semble avoir une influence particulièrement marquée 
sur les concentrations d'unités mineures. Aujourd'hui, les 
entreprises de moindre envergure se trouvent en concurrence 
avec des unités plus grandes d~autres pays de la Communauté. 
En se concentrant, plusieurs petites entreprises parviennent à 
améliorer leur situation concurrentielle. 

Bien que 1les dispositions du Traité ne prévoient pas 
qu'il soit tenu compte des effets des concentrations sur la 
situation de l'emploi, la Haute Autorité est résolue à procéder 
à l'examen de ce problème dans les cas qui lui sont soumis. 

Transports 

144. L'action de la Haute Autorité dans le domaine des 
transports s'est poursuivie conformément aux étapes qu'a pré
vues la Convention relative aux Dispositions transitoires. 

145. Elimination des discriminations feJToviaires. - L'éli
mination des discriminations proprement dites, réalisée pour 
l'essentiel ~lors de 'l'onvPrture du marché commun ou peu de 
temps après, a été complétée en 1955 par la ~mise en œuvre de 
solutions satisfaisantes pour trois cas de discriminations soule
vés entre temps : 

- admission au trafic ferroviaire de combustibles alle
mands (notamment en provenance du bassin d'Aix
la-Chapelle) à destination de la France, de divers points 
frontières franco-belges qui n'étaient ouverts auparavant 
qu'aux combustibles néerlandais et belges, 

- admission de certains points frontières franco-luxem
bourgeois au trafic de produits sidérurgiques luxembour
geois à destination de l'Allemagne et de la Sarre, 
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- mise en œuvre de mesures provisoires destinées à pallier 
dans une certaine mesure, sur le plan purement trans
port, des répercussions préjudiciables de l'application 
des articles 127 et 257 du Code des Douanes français, 
en ce qui concerne les transports de produits sidérur
giques d'usines françaises et sarroises à destination de 
certaines régions côtières françaises. 

146. Tarifs ferroviaires directs internationa1iX. - Dès la 
conclusion, le 21 mars 1955, au sein du Conseil spécial de 
Ministres, de l'accord entre les gouvernements des Etats. 
membres sur l'établissement de tarifs ferroviaires directs inter
nationaux, les travaux longs et parfois ardus de mise au point 
des tarifs eux-mêmes ont été poussés très activement. A la 
date prescrite, le rr mai 1955, ont pu être publiés et mis en 
vigueur ~le tarif direct général C.E.C.A. pour les combustibles 
et les minerais -accompagné d'un volume cüntenant, pour la 
première fois, des tableaux donnant les distances kilométriques 
entre les gares de chemin de fer de la Communauté - ainsi 
que plusieurs tarifs directs pour les transports massifs de 
combustibles et minerais sur les relations de trafic importantes 
(notamment trafic de combustibles sur les relations Ruhr
Lorraine, Ruhr-Luxembourg, trafic de minerais sur les rela
tions Lorraine-Belgi,que, ete ... ). 

Le but poursuivi par la création de tarifs directs 
internationaux n'était pas, en 'lui-,même, lille baisse des prix du 
transport international, mais la réalisation d'un équilibre entre 
la tarification du trafic intérieur et celle du trafic interna
tional. En fait cependa:nt, la suppression des ruptures de 
charge qui existaient dans 1les tarifs du trafic international 
ferroviaire a conduit à une diminution des prix de transport 
appliqués à ce trafic. 

Les gouvernements des Etats membres auraient été en 
droit, lors de l'introduction des tarifs directs internationaux, 
de procéder à un changement du niveau général de leurs tarifs 
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intérieurs en foncüon desquels sont établis les tarifs directs. 
En fait, dans la plupart des pays, rJa nécessité d'un relèvement 
ne s'est pratiquement pas fait sentir, étant donné que les 
mesures prises dans le cadre de la réalisation du marché 
commun ont permis un développement considérable des 
échanges entre les Etats membres. C'est ce qui ressort du 
tableau suivant qui indique les variations enregistrées depuis 
1952 dans le trafic des combustibles ct des minerais sur ~es 

principales relations de trafic international à l'intérieur de ~a 
Communauté. Ce développement est susceptible d'engendrer, 
au lieu d'une diminution des recettes g1oba'les à laquelle 
d'aucuns auraient pu s'attendre, une nette augmentation du 
montant total des recettes des réseaux ferrés de la Commu
nauté relatives aux transports de produits relevant du Traité. 

Evolution du trafic ferroviaire des combustibles et des minerais dans les princi
pales relations entre pays de la Communauté 

(en milliers de tonnes) 

Marehan- 1 2e 2e 2e 2e 

dises Courants de trafic semestre semestre semestre semestre 
1952 1953 1954 1955 

----· 

Houille Ruhr et Bassin d'Aix-la- 249 237 261 253 
Chapelle-Lorraine (à des-
tination de la sidérurgie) 

Allemagne-France (autres 162 151 281 292 
destina ti ons) 

Lorraine-Allemagne 289 439 446 456 
Belgique-France 380 382 406 410 
Lorraine-Benelux 46 35 70 94 
Sarre-Allemagne 74 85 98 184 

(via la France) 

Pays-Bas-France - 4 92 38 

Coke Allemagne-Lorraine (à des- 1 672 1 023 1 175 1 509 
tina ti on de la sidérurgie) 

1 

Belgique-Lorraine 115 104 239 135 
Pays-Bas-Lorraine 260 215 299 344 

1 

Minerais Lorraine-Belgique 1 541 2 029 2 527 2 852 
Lorraine-Luxembourg 175 244 392 

' 
446 
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147. Ainsi qu'i1l a été précisé dans le Troisième Rapport 
général de la Haute Autorité, la période préparatoire de mise 
en application des tarifs directs pour les combustibles et les 
minerais expire le 30 avril 1956 (1 ). Au rr mai prochain, 
entreront en vigueur, pour ces marchandises, des tarifs directs 
définitifs réalisant la suppression complète de la fraction de 
la taxe terminale perçue auparavant à chaque pass:age de 
frontière ; à partir de cette date, la taxe terminale portée en 
compte pour un transport international sera égale à la somme 
de la demi-taxe terminale du pays expéditeur et de la demi
taxe terminale du pays destinataire, aucune taxe terminale 
n'étant plus perçue par les pays de transit éventuels. 

A cette même date, entrera également en vigueur la 
période préparatoire de l'introduction de tarifs directs pour 
les produits sidérurgiques et la ferraille. 

Les travaux d'établissement des nouveaux tarifs 
directs ont été menés activement et permettront la publication 
et l'entrée en vigueur de ceux-ci à la date prévue. 

Pour illustrer les effets de la mise en vigueur 
des nouveaux tarifs directs qui entreront en vigueur le 
rr mai 1956, le tableau suivant indique, pour quelques rela
tions de trafic types, les taxes applicables aux transports de 
combustibles, de minerais, de produits sidérurg~ques et de 
ferraille, dans la situation actuelle et à partir du rr mai 
prochain. (2) 

148. Sur demande du Gouvernement itaJlien, le Conseil de 
:Ministres avait, au cours de sa session du 16 juillet 1955, prié 
la Haute Autorité de fai,re .entreprendre par la Commission 
d'Experts l'étude des problèmes résultant, pour la formation 
des prix des tarifs directs, des différences de niveau entre les 
taxes de parcours de base des divers Etats membres. Sur la 

(1) Voir Troisiime Rapport généml de la HatUte Autorité, avril 1955 
(n° 126). 

(2) Voir le tableau à la page 158. 
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Eyolution des coût de transports dans la Communauté 

Marchandises 

Coke 

Relations 

Gelsenkirchen Hbf -
Homécourt 
Gelsenkirchen Hbf -
Esch-sur-Alzette 
Zeebrugge-Thionville 

Lutterade-Thionville 

Fines à coke Alsdorf - Saarbrücken -
Burbach 

Charbon 

Minerai 

.Ferrailles 

Reden Grube -
Regensburg Hbf 

Sancy - Ougrée · 
Marihaye 
Bingen JRhein
Vôlklingen 
Tétange - Duisbourg 
Ruhrort 

Lyon-Guillotière
Torino Dora 

Demi-produits Oberhausen Hütte · 
.sidérurgiques Seraing 

Oberhausen Hütte -
Utrecht 
Thionville-Ebange -
Stuttgart Hbf 

Produits finJ Obflrhausen Hbf -
(acierslaminés Paris-la-Chapelle 
marchands) Flémalle-Grande-

Fresnoy-le-Grand 
Belval Usines-Rotterdam 
Beverwijk-Hagondange 

Mode de transport 

i Prix de transport 

1 

par tonne (1) 

Situation Situation 
actuelle au 1. 5. 36 

Train complet irrég. 20,30 DM 19,40 DM 
950 t wagons P 
Train complet irrég. 25,40 DM 24,80 DM 
810 t wagons R 
Train complet irrég. 236 Fb 224 Fb 
900 t wagons R 
Train complet irrég., 16,30 Hfl 14,40 Hfl 
880 t wagons R 

Train complet irrég. 19,90 DM,19,10 DM 
900 t wagons R 

Wagons isolés R 20 t 2.419 Ff 12.341 Ff 

1 1 

592 Ff Train complet jour. ,

1

, 674 Ff 
1.120 t wagons P 
Train complet irrég.\ 8,- DM, 7,20 DM 
800 t wagons R Il 

Rames de 60 t 1139 Fb 135 Fb 
wagons R 

Wagons isolés R 20 tl2.159 Ff 11.852 Ff 

: 20,10 DM\17,00 DM 
1 

16,50 DM 14,80 DM 

2.892 Ff 2.508 Ff 

.'57 ,80 DM 49,90 DM 

313 Fb 252 Fb 

i 470 Fb 424 Fb 
j 35,30 Hfl 34,90 Hfl 
1 

{ 1 ) Pour les transports en wagons de particuliers, les prix s'entendent redevances déduites, frais de 
retour à vide compris. 

.. 
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base des travaux de ladite commission, la Haute Autorité a 
proposé au...""C gouvernements des Etats membres de limiter, 
pour le calcul de la part italienne, ~la vaileur du coefficient de 
dégressibilité au taux correspondant à une certaine distance et 
d'augmenter cette distance par paliers de manière que la déro
gation accordée soit annulée à pa,rtir du rr mai 1959. 

149. D'autre part, la Haute Autorité a soumis aux gou
vernements des Etats membres un projet d'accord destiné à 
régler la question de !\application du tarif direct général 
C.E.C.A. aux envois en provenance ou à destination des pays 
tiers ou en provenance d'un pays tiers et à destination d'un 
pays tiers en transit à travers le territoire de la Communauté. 

Une décision favorable des gouvernements est inter
yenne à ce sujet iau cours de la réunion ~du Conseill de 
:Ministres tenue le 16 mars 1956. 

150. Négociations avec la Suisse. - Sur la base des 
instructions, arrêtées d'un commun accord par les représen
tants des gouvernements des Etats membres réunis au sein du 
Conseil de l\'Iinistres, le 16 juillet 1955, des négociations se 
sont ouvertes en novembre 1955 entre les représentants de la 
Haute Autorité et du Gouvernement <Suisse, en vue de l'éta
blissement de tarifs directs internationaux ferroviaires pour 
les trafics de charbon et d'acier échangés entre les Etats de 
la Communauté en transit à travers le territoire helvétique. 
A l'heure actuelle, ces négociations sont en cours. 

151. If.armonisation des prix et conditions des transports 
ferroviaires. - Les solutions apportées à un certain nombre 
de problèmes de technique tarifaii:e soulevés par l'établisse
ment de- tarifs directs internationaux ferroviaires constituent 
en fait une avance sur l'harmonisation des prix et conditions 
de transport, objet de la troisième étape des travaux de la 
Commission d'Experts. C'est ainsi que notamment les résultats 
suivants sont maintenant acquis : 
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- une large harmonisation partielle des dégressivités na
tionales a été réalisée par l'uniformisation des coeffi
cients de dégressivité nationaux pour les distances ne 
dépassant pas 250 kilomètres pour les combustibles et les 
minerais et 200 kilomètres pour les autres produits, ainsi 
que par le maintien, aux distances supérieures, des 
coefficients de dégressivité nationaux à l'intérieur de 
certaines limites fixées d'un commun accord et par l'ap
plication d'une limite générale de la dégressivité des 
tarifs internationaux ; 

- pour la désignation détaillée des produits bénéficiant des 
tarifs directs internationaux, une nomenclature uniforme 
a été établie qui tient compte ,des besoins tarifaires et 
commerciaux ; 

- en matière de conditions de tonnage pour les transports 
de produits sidérurgiques et de ferrailles, ont été intro
duites une classe principale de 20 tonnes, ainsi que des 
classes secondaires de 15, 10 et 5 tonnes comportant, par 
rapport à la classe principale, des coefficients de majo
ration uniformes pour les pays de la Communauté, à l'ex
ception de l'Allemagne où des coefficients différents ont 
été retenus à titre provisoire. 

Des solutions communes ont également été adoptées 
pour d'autres questions de technique tarifaire relatives notam
ment à la majoration pour les transports en wagons couverts, 
la taxation des transports Ide masses indivisibles, etc ... 

152. La Commission d'Experts a par ail[eurs poursuivi les 
travaux qui lui incombent en vertu du paragraphe 10, alinéa 
3, 3° de la Convention relative aux Dispositions Transitoires 
et qui visent à l'harmonisation, dans 1a mesure nécessai,re au 
bon fonctionnement du marché commun, des prix et conditions 
de transport de toute nature appliqués au charbon et à l'acier. 

Ces travaux concernent essentiellement l'harmonisa-
ti on 
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- des relativités des niveaux tarifaires des marchandises 
relevant du Traité et, en particulier, des relations char
bon/coke, charbon/minerai et acier/produits sidérur
giques; 

- des différenciations tarifaires des envois par wagon 
isolé, par rame et par train complet ; 

- des dégressivités des tarifs intérieurs aux distances su
périeures à 200/250 kilomètres. 

L'étude de ces problèmes, qui s'avèrent particulière
ment complexes, va se poursuivre. 

153. Mesures tarifaires intérieures spéciales. - Le Traité 
prévoit que l'application de mesures tarifaires spéciales, dans 
l'intérêt d'une ou plusieurs entreprises productrices de charbon 
ou d'acier, est soumise à l'accord préalable de la Haute Auto
rité. CeHe-ci peut, si elle les estime conformes avec les prin
cipes du Traité, donner un accord temporaire ou conditionnel 
(article 70, alinéa 4). 

Par lettre du 6 mars 1953, la Haute Autorité avait 
fait connaître aux gouvernements qu'elle avait chargé la 
Commission d'Experts des Transports de procéder au recense
ment et à la classification de l'ensemble de ces mesures 
tarifaires. 

La classüiC"ation établie par la Commission d'Experts 
a été portée à la connaissance des gouvernements des Etats 
membres. 

Deux cent quinze mesures tarifaires ont été recensées 
et classées par ·1es experts en trois catégories : 

- les tarifs pour lesquels, de toute évidence, les conditions 
de l'article 70, alinéa 4, ne se retrouvent pas ; 

- les tarifs de soutien, dont le caractère est discutable ou 
douteux; 

- les mesures tarifaires dont le caractère de tarif de sou
tien a été reconnu par la Commission d'Experts. 
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Conformém·ent à la procédure arrêtée en mars 1954 
et portée, à cette date, à la connaissance des gouvernements, 
la Haute Autorité se propose, en vue de préparer la classifi
cation définitive ~t les décisions futures, de traiter le problème 
des mesures tarifaires intérieures spéciales dans l'ordre chro
nologique suivant : tarifs pour la ferraille, l'acier, le minerai 
et le charbon. 

154. Tarifs ferroviaires de soutien des houillères du 
Centre-Mid~ de la France. - Le Gouvernement français a 
soumis à la Haute Autorité, le 6 décembre 1955, conformément 
à IJ.'articie 70, alinéa 4 du Traité, une proposition de la 
Société Nationale des Chemins de fer français tendant à pro
roger jusqu'au 31 décembre 1956 les mesures tarifaires spé
ciales autorisées pour une année à la fin de 1954 (1

). Il s'agit 
de twrifs consentis aux expéditions de charbon du bassin du 
Centre-:Midi vers la région du littoral atlantique, au sud de la 
Lo~re (2

). 

La Haute Autorité a estimé qu'une prorogation de ce 
tarif nécessitait une étude approfondie ; cependant, afin 
d'assurer le cas échéant une certaine continuité des disposi
tions tarifaires, la prorogation du tarif de soutien a été auto
risée pour une période de trois mois, c~est-à-dire jusqu'au 
31 mars 1956. Sur la base des résultats de cette étude, la 
Haute Autorité a marqué, le 8 mars 1956, son accord sur la 
prorogation du tarif en cause, mais en limitant toutefois la 
période d'application au 31 maŒ 1957 et en se réservant de 
reprendre Fexamen de la question avec le Gouvernement 
français au cas où surviendrait un changement important dans 
les conditions de concurrence sur le marché commun (3

). 

155. Transports fluviaux. - Le problème des disparités 
existant entre les régimes de frets de la navigation fluviale en 

(t) Une nouvelle demande, présentée le 24 février 1956, tendait à la ·pro
rogation de ces mesures tarifaires jusqu'au 31 mars 19·58. 

(2) Voir Troisième Rapport général de la H(J)ute Autorité, avril 1955. 
(3) Lettre de la Haute Autorité au Gouvernement français du 8 mars 

1956. ,Journal 0 fficiel de la Comnl/UII'I,auté du 15 mars 1956. 
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trafic intérieur et en trafic international n'a pas jusqu'à pré
sent trouvé de solution. 

Les Etats membres et la Haute Autorité ont, 0onfor
mément à une résolution prise .dans le cadre du Conseil spécial 
de Ministres, provisoirement différé la recherche d'une solu
tion commune à ce problème dans le but de pouvoir examiner 
les résultats éventuels des études entreprises, ·sur un plan 
général, dans le cadre de la Conférence européenne des 
Ministres des Transports. 

D'aUJtre part, les Etats membres et la Haute Autorité 
ont insisté sur la nécessité, au cas où une solution serait mise 
au point dans le cadre de cette Conférence, d'examiner la 
compatibilité de cette ·sOlution avec les prescriptions du Traité. 

Etant donné que ries études de la Conférenc·e euro
péenne des Ministres des Transports n'ont pas jusqu'à présent 
abouti à des résultats ·concrets, la Haute Autorité proposera 
aux gouvernements· des Etats ~membres un nouvel échange de 
vues sur cette question au sein du Conseil spécial de Ministres. 

156. Transports routiers. - Si les transports de minerais 
par route sont pratiqU!ement inexistants et si les transports de 
charbon s'exécutent en règle générale sur les ·distances relati
vement réduites, les transports de produits sidérurgiques par 
route prennent une importance croissante. 

La Commission d'Experts des Transports a rassemblé 
une documentation sur la situation existant à l'heure actuelle 
dans les pays de la Communauté en matière de transports 
routiers, puis a eritamé une analyse des différents aspects du 
problème. 

Dans la recherche d'une so,lution aux problèmes posés 
par l'examen de plaintes relatives ·à des discriminations ou 
distorsions, la Commission a estimé devoir rechercher, par le 
jeu de l'artide 70, alinéa 3, du Traité, là mise en œuvre d'une 
procédure de première étape susceptible d'aboutir à la connais-
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sance des principaux courants de trafic et des prix pratiqués. 
A 'la suite de ces travaux, ~a Commission a pris, le 3 sep
tembre 1955, une résolution sur la base de laquelle la Haute 
Autorité a entamé des négociations avec les gouvernements 
des Etats m'embres en vue de l'introduction d'un document de 
transport obligatoire, en premier lieu pour les trafics d'acier 
effectués par route. 

Par la suite, la Commission d'Experts a procédé à 
une étude approfondie du problème de la pub[icité des prix 
et des conditions de toute nature des transports par route 
prescrite par les dispositions de l'article 70, alinéa 3 du Traité, 
ainsi que de celui de la formation effective de ces prix de 
transport et a transmis à la Haute Autorité son rapport· sur 
ces problèmes le 21 février 1956. 

§ 3 . Intervention directe de la Haute Autorité 

157. Les interventions directes de la Haute Autorité dans 
le mécanisme du marché se sont traduites, jusqu'ici, par des 
actions concernant le régime des prix du charbon et le régime 
de la ferrailile. 

Régime des prix du charbon 

158. Le régime normal des prix, tel qu'il est prévu par 
les dispositions du Traité, est un régime de liberté sous réserve 
de l'observation des règles de publicité, de non-discrimination 
et de cotation prescrites par 'l'article 60. Toutefois, l'article 61 
du Traité confère à la Haute Autorité le pouvoir de fixer des 
prix maxima à l'intérieur du marché commun, si elle r·econnaît 
qu'une telle décision est nécessaire pour atteindre les objectifs 
définis à l'article 3, notamment en son alinéa c) : «veiller à 
l'établissement de prix les plus bas», dans des conditions qui 
sont précisées (1

). 

(t) «Veiller à l'établissement des prix les plus bas dans des conditions 
telles qu'ils n'entraînent aucun relèvement corrélatif des prix pra
tiqués par les mêmes entreprises dans d'.autre·s transactions ni de 
l'ensemble des prix dans une autre période, tout en 'Permettant les 
amortissement-s nécessaires et en ménageant aux cajpitaux engagés 
des possibilités normales de rémunération. » 
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159. Considérant que pour év]ter des perturbations dans 
les économies des Etats membres, le niveau des prix du char
bon dans la Communauté devait se relier au niveau résultant 
des prix maxima fixés, jusqu'à l'établissement du marché 
commun du charbon, dans tous les Etats membres, la Haute 
Autorité avait décidé, en mars 1953, de fixer des prix maxima 
pour le charbon de 1a plupart des bassins de la Commu
nauté (1 ). 

160. Alors que la première fixation de prix maxima pour 
le charbon avait été essentiellement une mesure de précaution 
et d'adaptation aux nouvelles conditions créées par l'établisse
ment du marché commun, le maintien de ces prix maxima 
pendant l'année charbonnière 1954/55, pour les bassins de la 
Ruhr et du Nord/Pas-de-Calais, fut décidé en considération du 
fait que le système de vente existant dans le bassin de la Ruhr 
(GEORG), les modalités d'échanges entre les pays de la 
Communauté, ainsi que les tarifs de transport internationaux 
encore en vigueur, posaient des limites à un·e véritable concur
rence sur le marché commun. 

161. Considérant notamment que les conditions de ia 
concurrence résultant de la structure du marché continuaient 
à produire sur les prix les effets qui avaient motivé la fixa
tion, pour l'année charbonnière 1954/55, de prix maxima et 
que cette situation du marché commun du charbon faisait pré
voir une solution des prix incompatible avec le principe de 
l'article 3, c) du Traité, la Haute Autorité avait décidé, en 
mars 1955, de maintenir des prix maxima pour ~'année char
bonnière 1955/56. Toutefois, soucieuse de limiter ses interven
tions sur le marché aux m~esures strictement nécessaires, elle 
avait estimé suffisant de ne fixer des prix maxima que pour 
le bassin de la Ruhr (2 ). 

(1) Décision no 6-53 du 5 mars 1953 et décisions nos 7, 9, 10, 12, 13, 14, 
15, 19, 20, 21, 22, 23, 24-53 du 6 mars 1953 (Journal Officiel de la 
Communauté du 13 mars 1953). Voir Rappmit général de la Com'IWU
noot.é, avril 1953 (n°" 63 et 64). 

(2) Décision no 12-55 du 26 mars 1955. Jourrldl officiel de la Cmnmu-
1Wuté du 28 mars 1955. Voir Tro-vsième Rapport général de la H®te 
Autorité, avril 1955, nos 91 à 95. 
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162. Elle avait décidé, en outre, de maintenir inchangé le 
niveau des prix maxima tel qu'il avait été fixé pour l'année 
charbonnière 1954/55. Mais, à la suite de ,l'augmentation des 
salaires intervenue dans }es . charbonnages allemands, en 
avril 1955, elle décida, en mai 1955, à la demande de ces 
charbonnages, un relèvement moyen des prix de 2,25 DM par 
tonne (0,536 dollar) (1 ). 

La Haute Autorité avait seulement fixé, dans sa déci
sion précédente, des prix maxima pour eertaines sortes de dif
férentes catégories et des limites moyennes pour les autres 
sortes de ces catégories (2

) ; dans la nouvelle décision, pour 
éviter un resserrement exagéré de 'l'éventail des prix, elle a 
soumis les principales sortes des ·diverses catégories à des prix 
maxima absolus. 

L'augmentation n'affectait pas dans la même mesure 
toutes les catégories et sortes de charbon. La différeneiation 
par sorte tendait à adapter l'éventail des prix de vente à la 
situation du marché ; 'les prix maxima fixés pour certaines 
sortes pouvaient être éventueHement modifiés sur demande 
justifiée des entreprises. 

L'augmentation moyenne des prix ~de 2,25 D.l\11 ne 
devait être supportée qu'à concurrence de 1,25 DM en 
moyenne par les utilisateurs de charbon de 'la Ruhr, les char
bonnages de ce bassin s'étant engagés à octroyer à tous les 
acheteurs, jusqu'au 30 juin 1955, un rabais uniforme de 1 DM 
par rapport aux prix maxima, en attendant la suppression de 
la cotisation des entreprises au fonds de construction de loge
ments de mineurs. Cene-ci, et par voie de conséquence le 
rabais accordé par les entreprises de 1a Ruhr, ont disparu 
effectivement le rr juillet 1955, de sorte que les prix réels 

\1) Déei,sion n° 20-55 du 7 mai 1955. Joumal Officiel de la Comm'Unaruté 
du 11 mai 1955. 

(2) Décision n" 12:55 du 26 mars 1955. J owrnal 0 fficiel de la Commu
nauté .du 28 mars 1955. Voir Troisième Rapport généml de la HOJUte 
Autorité, avril 1955, nos 91 à 95. 
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de facturation aux· consomma:teurs alilemands sont restés 
inchangés, alors que, pour les autres consommateurs de la 
Communauté de charbon de la Ruhr, il en. est résulté une 
légère baisse, étant donné que la déduction au titre de la non
perception de l'impôt sur le chiffre d'affaires portait sur le 
plein prix de barème et non sur celui-ci diminué de rabais. 

163. L'Unternehmensverband Ruhrbergbau a adressé à la 
Haute Autorité, en septembre 1955 et janvier 1956, deux 
demandes relatives à [a modification des prix maxima. 

La première demande tendait à différencier par sorte 
le prix du .coke métallurgique, en augmentant de 3 DM par 
tonne le coke I (plus de 80 millimètres) et de 1 DM par tonne, 
le coke II (pl us de 60 miUimètres). El[e était motivée par le 
fait que la différenciation du prix permettrait d'accroître les 
tonnages propres à être utilisés dans les hauts fourneaux et 
contribuerait ainsi à réduire les difficultés d'approvisionne
ment. 

La seconde demande visait à un relèvement des prix 
de 3 DM par tonne de production marchande. Elle était moti
vée par l'augmentation de 9 % - alors en discussion - des 
salaires des mineurs. 

L'industrie minière de 1la Ruhr indiquait, en outre, 
que ces ·demandes n'affectaient pas la demande présentée anté:
rieurement en vue de relever Ies prix de 2,50 DM par tonne, 
qui fait ·l'objet d'un reeours devant la Cour de Justice. 

164. La Haute Autorité a examiné· les demandes considé
rées, tant du point de vue des prix de revient dans l'industrie 
minière de la Ruhr que du point de vue de la situaüon du 
marché dans la Communauté. Le Gouvernement fédéra[ l'a 
informée, à cet égard, que des mesures étaient prises en vue 
de réduire 'les coûts de production de l'industrie charbonniè~e 
aHemande: 
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- modification des règles concernant l'évaluation des ins
tallations du fond de l'industrie minière; 

- diminution de la cotisation des employeurs à la Caisse 
mutuelle des mineurs et prise en charge de la diffé
rence par le budget de l'Etat ; 

- introduction d'une prime de poste en faveur des ouvriers 
du fond. 

Ces mesures font l'obj,et d'un examen de la part de 
la Haute Autorité quant à 'leur compatibilité avec les <dispo
sitions du Traité. 

165. Tenant compte des circonstances ci-dessus indiquées, 
la Haute Autorité a examiné la question des modifications à 
apporter aux prix du charbon de la Ruhr, en liaison avec la 
question de l'opportunité de maintenir un système de prix 
maxima pour le charbon. Etle a consulté à cette fin le Comité 
Consultatif, ainsi que le Conseil spécia'l de Ministres. 

Le Comité Consultatif s'est déclaré en majo~ité en 
faveur d'un système de prix libres et a ajouté que, si un 
régime de prix maxima devait être appliqué, il ne faudrait 
pas le limiter au seul bassin de la Ruhr. Au sein du Conseil 
de Ministres, trois gouvernements se sont exprimés en faveur 
d'un système de prix maxima, deux gouvernements étaient en 
faveur des prix libres et un gouvernement s'est abstenu de 
prendre position. 

Sur la base des enquêtes effectuées, et a près les 
consultations précitées, la Haute Autorité a décidé de ne pas 
proroger le système des prix maxima. 

En prenant c-ette décision, la Haute Autorité a consi
déré qn'en ce qui concerne le bassin de la Ruhr, la raison 
principale qui avait motivé, au début de l'année charbonnière 
1955/56, le maintien d'un système de prix maxima pour ce 
bassin, n'est plus vaJlable maintenant que la refonte du régime 
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des ventes du charbon de la Ruhr est un fait accompli et que 
Forganisation centrale de vente existant jusqu'alors a été rem
placée par trois comptoirs de vente ~ndépendants 1 'un de 
l'autre. 

Ainsi, il n'était plus indispensable, pour atteindre 
l'objectif des prix ~les plus bas, dans les conditions précisées 
par 1 'article 3, lettre c), du Traité, de conserver un système 
de prix maxima. Or, la Haute Autorité doit n'exercer une 
action directe sur la production du marché que lorsque les 
circonstances 1 'exigent {article 5). 

Pour les autres bassins de la Communauté, ~a liberté 
des prix existe déjà. L'évolution des prix de ces bassins a 
montré que les entreprises sont disposées à observer les règles 
du Traité et à ne vas méconnaître l'objectif que constitue 
l'établissement des prix les plus bas. Il n'y a aucune raison de 
supposer que les entreprises s'écarteront de cette règle à 
l'avenir. La Haute Autorité veillera à ce qu'elle soit observée 
et, si ~Ile était enfreinte, 'elle introduirait à nouveau, le cas 
échéant, des prix maxima. 

Mécanismes de compensation pour la ferraille 

166. Aux termes de 'l'article 53 du Traité, la Hau~e Auto
rité peut, sous certaines conditions, autoriser des mécanismes 
financiers entre entreprises ou instituer eHe-même de tels 
mécanismes si elle reconnaît qu'ils sont nécessaires à l'exécu
tion de ses missions définies à 1 'artide 3 et compatibles avec 
les dispositions du Traité. 

En dehors des mécanismes financiers communs prévus 
dans le cadre général de la transformation des organisations 
charbonnières de la Ruhr et de la Belgique (1-) et d'un méca
nisme de compensation institué par des entreprises sidérur
giques pour l'importation en ~commun de charbon améri
cain (2 ), 1a Haute Autorité a usé de eette possibilité pour 

( 1) Voir plus haut, nos 133 et 135. 
(2) Voir plus haut, no 139. 
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résoudre certains problèmes soulevés par l'établissement et 
l'évolution du marché commun de la f.erraille. 

167. Immédiatement après l'établissement du marché 
commun de la f.erraille, ,la Haute Autorité, en considération 
des ressources insuffisantes de la Communauté en ferraille et 
des remous violents auxquels on pouvait s'attendre en présence 
de ce déficit, avait autorisé, en vertu de l'article 53, a) du 
Traité, l'organisation d'un mécanisme financier qui reposait 
sur une association volontaire des consommateurs de la Com
munauté (1

). 

L'organisation avait pour but de couvrir le déficit de 
ferraille par des importations à frais communs en provenance 
des pays tiers, avec une répartition proportionnelle ·de la 
charge entre tous 'les consommateurs au moyen d'un pourcen
tage à prélever sur tous les tonnages de ferraille, qu'ils soient 
achetés à l'intérieur de 'la Communauté ou importés de pays 
tiers, ainsi que sur une certaine proportion des ressources 
propres des entrepri'ses. 

Elle comportait trois organismes : 

- l'Office commun des Consommateurs de Ferrailles, 

- la Caisse de Péréquation des Ferrailles importées, 

- le Bureau paritaire des Consommateurs et des négo-
ciants. 

Par mesure de précaution, cette organisation a été 
assortie, au démarrage du marché commun, de la fixation d'un 
plafond pour les prix intérieurs de •la ferraille (2

). 

168. En raison des faiblesses inhérentes à ce système et 
notamment de la nécessité d'une unanimité parmi 'les consom-

(1) Décision no 33-53 du 19 mai 1953 prorogée par la décision no 43-53 
du 11 décembre 1953. J<Yiltrnal Officiel de la Comrrvun(111).,té du 9 juin 
1953 et du 15 décembre 1953. Voir Rapport général de la Haute Auto
rité, avril 1953 (no• 84 à 86), 

(2) Décision n° 28-53 d~ 13 mars 1953. Journal Officiel de la Commu
nauté du 15 mar,s 1953. 
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mateurs- adhérents volontaires à [a Caisse ·de Péréquation o-, 
la Haute Autorité décida, en mars 1954, d'instituer elle-même, 
au titre de l'article 53, b) du Traité, un mécanisme financier 
pour assurer la péréquation des ferrailles importées dans la 
Communauté (1 )_ 

La gestion du nouveau mécanisme de péréquation 
était confiée par la Haute Autorité à •la Caisse de péréquation 
des Ferrailles importées déjà exrstarrte. Ce]le-ci devait recevoir 
des propositions de l'Office commun des Consommateurs de 
Ferrailles pour 1a prise en charge de tonnages à importer. A 
défaut d'unanimité au sein de l'un ou de l'autre de ces deux 
organismes, la Haute Autorité devait prendre elle-même 'les 
décisions que nécessiteraient les circonstances. 

Le régime des prix maxima fut aboli à la même 
occasion (2 ) • 

169. P.our prévenir à temps une interruption dans le 
courant des :importations, ·la Haute Autorité avait déjà pro
rogé, en janvier 1955, le mécanisme financier du 31 mars au 
30 juin 1955 (3 ). A la fin du •mois de mars cependant, après 
de longs entretiens avec les gouvernements et les industries 
consommatrices des Etats membres, el~e a décidé de réformer 
le système notamment par un renforcement du contrôle de la 
Haute Autorité sur l'activité de la Caisse de Péréquation et 
de l'Office commun, par l'établissement d'un orore de priorité 
à respecter dans l'attribution des importations et l'autorisation 
des organes de l'organisation de disposer d'un volant de 

(1) Décision n° 22-54 du 26 mars 1954. J()'U;rnal Officiel de l.a Commu
nauté du 30 mars 1954. Voir Deu.xième Rapport général de la Haute 
Autorité (nos 82 à 86). 

(2) Décision n" 44-53 du 23 décembre 1953 et déci•sion n ° 21-54 du 
26 mars 1954. Jowrnal Officiel de l.a Communauté du 30 décembre 
1953 et du 30 mars 1954. 

(s) Décision n° 2-55 du 26 janvier 1955. Journal Offix:iel de la Commu
nauté du 31 janvier 1955. 
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réserve pour pouvoir procéder rapidement à des corrections a 
posteriori des attributions (1

). 

L'examen approfondi de ~l~ensemble du problème de la 
ferraille auqu~l la Haute Autorité avait procédé avant de 
prendre cette décision avait montré que ce problème était 
d'ordre structurel et ne pouvait être définitivement résolu qu'à 
long terme, par des actions visant à développer la capacité de 
production des qualités de fonte pouvant être économiquement 
substituées à la ferraille dans la production d'acier. 

Tout en portant son attention sur ces actions à long 
terme, la Haute Autorité s'est attachée à rechercher les 
mesures propres à parer avec difficultés immédiates. Entre 
l'application pure et simpile des dispositions relatives à une 
situation de «pénurie sérieuse» (artiele 59 et annexe II du 
Traité) - reconnue impossible sur le plan pratique sans un 
mécanisme de péré,quation- et la libération totale du marché 
de la ferraille - avec toutes les conséquences qui auraient pu 
s~ensuivre -, la Haute Autorité a estimé devoir réorganiser et 
étendre le mécanisme de péréquation déjà en vigueur. La péré
quation ne s'applique plus seulement aux ferraiUes importées ; 
elle permet aussi d'encourager la substitution de fonte à la 
ferraille en compensant le désavantage que constitue l'écart de 
prix entre la fonte et la ferraille. 

La Haut~e Autorité a fixé en juillet 1955, sur avis 
conforme du Conseil de Ministres statuant à l'unanimité, les 
modalités d'application de cette dernière péréquation (2

). 

L'article 9 de la décision no 14-55 fixe les conditions 
dans lesquelles sont prises les délibérations de l'Office commun 
et de 1la Caisse : 

(1) Décision no 14-5,5 du 26 mars 1955. Journal Officvel de la Commu
'IUIIUÜ du 30 mars 1955. Voir Troisième Rapport général de la Haute 
Autorité, avril 1955 (noM 115 et 116). 

(2) Décision no 26-55 du 26 juillet 1955. Journal Officiel de la Commu
naruté du 26 juillet 1955. 
Décision no 3-56 du 15 février 1956. J ounwl 0 fficiel de la Comm1b
na11Jté du 22 février 1956. 
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d'une part, toute décision peut être subordonnée par 
le représentant permanent de 'la Haute Autorité à l'approba
tion de cette dernière ; 

d'autre part, lorsqu'il n'y a pas unanimité au sein de 
l'Office ou de la Caisse, la décision est prise par la Haute 
Autorité. 

Cette dernière disposition a eu notamment l'occasion 
de jouer à propos de la fixation du prix de péréquation pour 
les mois de novembre et décembre 1955, et pour le mois de 
janvier 1956. 

Par décision no 9-56, du 29 févri~er 1956, la Haute 
Autorité a décidé que le prix de péréquation, applicable à la 
ferraille d'importation rendue sur bateaux dans les ports 
d'arrivée, serait caJlculé sur la base du prix moyen pondéré 
rendu hors taxes constaté en Italie pendant chacun des mois 
consi,dérés, diminué : 

a) de 5,50 dollars (unités de compte) pour l'Italie, 

b) de 7,50 dollars (unités de compte) pour les autres 
régions de 'la Communauté (1 ). 

170. Toutes les décisions ~de la Haute Autorité concernant 
les mécanismes financiers pour la péréquation des ferrailles 
importées et des économies de ferra~1le expiraient le 31 mars 
1956. La Haute Autorité, sur avis conforme du Conseil de 
Ministres, a décidé, en attendant une réorganisation du marché 
de la ferraille, de les proroger provisoirement jusqu'au 
30 juin 1956 (2

). 

(t) J.~z OfficixJl de la Comm'Uf1'I,MI,té du 5 mars 1956. 
(2) Décision n° 10·56 du 7 mars 1956. J~l Officiel de la Commu

nauté du 15 mars 1956. 





CHAPITRE VI 

LE DEVELOPPEMENT DU MARCHE COMMUN 

171. Par une action menée simultanément sur plusieurs 
plans différents, qui sont étroitement liés entre eux et se 
conditionnent l'un l'autre, la Haute Autorité s'est efforcée de 
remplir sa mission d~orientation à court comme à long terme 
et de promotion d'une expansion harmonieuse et régulière de 
la production. 

A la bas·e de l'ensemble de ces actions, suivant 
l'article 46, alinéa 3, chiffre 1, du Traité, figure «une étude 
permanente de l'évolution des ·marchés et des tendances de 
prix». La Haute Autorité a régulièrement tenu au courant 
tous les intéressés des résultats de ses études aussi bien par 
ses communications et déclarations à l'Assemblée Commune 
elle-même, à sa Commission du Marché, au Comité Consultatif, 
que par ses rapports. 

En vue ·de l'orientation du développement à cüurt 
terme du marché commun, l'article 46, alinéa 3, chiffre 2, du 
Traité prescrit à la Haute Autorité «d'établir périodiquement 
des programmes prévisionnels de caractère indicatif portant 
sur la production, ~a consommation, l'exportation et l'impor
tation». Au cours de l·a ·session ordinaire de juin 1955, 
l'Assemblée Commune a; dans une résolution, demandé à la 
Haute Autorité d'assurer dès que possible la publication du 
premier de ces programmes. Après avoir procédé aux études 
préparatüires nécessaires, notamment quant à la méthode et à 
la périodicité à choisir, la Haute Autorité a décidé récemment 
de publier des programmes prévisionnels par trimestre pour 
l'acier brut, la fonte, la ferraille, le minerai de fer, le coke et 
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le charbon. Elle a chargé ses services de prendre toutes les 
dispositions pour que les premiers programmes à publier 
couvrent la période du rr avril au 30 juin 1956. 

Dans le domaine de l'action à long terme, la Haute 
Autorité a défini 1les premiers objectifs généraux qui ont été 
soumis au Comité Consultatif et publiés. Elle a institué, en 
outre, un ensemble de commissions chargées d'approfondir les 
problèmes des objectifs généraux. 

Le prêt de 100 minions de doUars que la Haute 
Autorité avait contracté en avril 1954 aux Etats-Unis a été 
définitivement réparti. Les dispositions du Traité relatives à 
la communication préalable des programmes d'investissement 
ont été mises en application. 

Des aides financières ont été affectées au dérveloppe
ment de 1la recherche technique. 

Enfin, les travaux relatifs à la coopération entre les 
six gouvernements et la Haute Autorité, en vue d'harmoniser 
le développement économique général, se sont poursuivis. 

§ 1 . Objectifs généraux et politique à long terme 

172. Dans les secteurs où la réalisation des investissements 
est aussi longue que dans les industries du charbon et de 
l'acier, et engage l'avenir pour trente, cinquante ou cent ans 
après la mise en service de nouveaux équÏJp.ements, des travaux 
complexes sont nécessaires pour mieux assurer les perspectives 
qui doivent orienter l'action des entrepriS'es, des gouverne
ments et de la Haute Autorité elle-même. 

C'est pourquoi le Traité, dans son article 46, alinéa 3, 
chiffre 3, a chargé la Haute Autorité de «définir périodique
ment des objectifs généraux concernant la modernisation, 
l'orientation à long terme des fabrications et l'expansion des 
capacités de production». 



QUATRIEME RAPPORT GENERAL - AVRIL 1956 179 

173. Un premier mémorandum sur 1a définition des objec
tifs généraux concernant la modernisation, ,l'orientation à long 
terme des fabrications et l'expansion des capacités de produc
tion a été publié au mois de juiUet 1955 (1

). Son contenu a 
déjà été analysé dans le Rapport d'Activité de la Haute Auto
rité étaMi à l'occasion de ila session extraordinaire de l'A'Ssem
blée Commune en novembre 1955 (.!). 

En publiant ce mémorandum, la Haute Autorité 
avait souligné qu'i,l ne s'agissait que d'un premier travail, 
définissant de grandes lignes d'action, mais appelé à êtr,e 
approfondi et, si nécessaire, ajusté aux tendances nouvelles qui 
se feraient jour. 

Afin d'assurer ces travaux, la Haute Autorité a 
constitué plusieurs commissions d'experts chargées d'approfon
dir, chacune dans son domaine particulier, res différents 
aspects des objectifs généraux et, après les travaux prépara
toires nécessaires, a approuvé, le 21 décembre 1955, l'articulla
tion de l'ensembl'e du système de ces commissions et la liste 
des experts appelés à y siéger. 

Pour chacun des deux secteurs du charbon et de 
1 'acier ont été instituées un certain nombre de commissions 
spéciales et une commission de coordination. 

1 o Acier 

- Une comm1sswn « Prévisions » a pour tâche 
d'établir des prévisions concernant la demande intérieure 
d'acier et les exportations en 1960 et 1965. Ces estimations 
devront porter tant sur les quantités globales des besoins 
futurs que sur les différentes classes de produits et les dif
férentes qualités d'acier. 

- Une commission « JI;Jatières premières» établit, en 
fonction des besoins d'acier, les besoins en ferraille, fonte, coke 

(1) Journal officiel de la Comnvuna!l.llté du 19 juillet 1955. 
(2) Voir Rapport d'Activité de la Haute AW,torité, novembre 1955 (n°" 73 

et 74). 
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et minerai. En outre, elle étudie les techniques d'extraction et 
de préparation du minerai de fer, en particulier les techniques 
d'agglomération. 

- Une commission «Techniques et Coûts» étudie les 
grandes catégories de modernisation, leurs avantages et leurs 
coûts. Elle examine en outre les possibilités de normalisation 
du matériel et de l'équipement pour la sidérurgie. 

- Une commission «Voies et 1'J<Ioyens » examine le 
problème des investissements, de la main-d'œuvre et de 
l'approvisionnement en matières premières (ceci en collabora
tion avec la commission des « Matières premières »), en vue 
de déterminer 'l'équilibre entre les besoins et les ressources, 
donc de délimiter la capacité globale à atteindre et les moyens 
à employer pour atteindre cet équilibre. 

La Commission de Coordination «Acier» assure une 
marche harmonieuse ~de ces commissions spéciales. Une défini
tion des capacités futures de production dans une période de 
5 et 10 ans devra être obtenue en fonction des besoins futurs 
définis par la commission des « Prévisions » en fonction de 
l'approvisionnerilent en matières premières et des possibilités 
d'une modernisation poussée, ainsi qu'en fonction également 
de la main-d'œuvre disponible et des investissements possibles 
dans l'avenir. Cette eommission s'est réunie pour la première 
fois le 16 janvier 1956. 

2° Charbon 

- Une commission «Prévisions» doit établir des 
estimations des besoins en charbon de la Communauté pour 
les années 1960, 1965 et 1975. Cette estimation ne portera pas 
seulement sur les quantités, mais l'on s'efforcera également de 
réunir des indications sur les besoins par qualité. 

- Une commission « Techniques et Coûts-Fond» 
approfondit les problèmes techniques, économiques et sociaux 
liés au travail dans les services du fond, telles les questions 
d'extraction et d'exploitation rationnelles des gisements,. afin 
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d'en accroître la productivité. Elle examinera, en outre, les 
répercussions d'une éventuelle augmentation du rendement sur 
les frais de main-d'œuvre et les autres postes du prix de 
revient d'exploitation. 

- Une commission « Techniques et Coûts-Jour » étu
die les problèmes techniques, économiqùes et sociaux concer
nant les installations de surface des charbonnages et des usines 
productrices de briquettes de lignite. 

- Une commission « Valorisation » détermine le 
champ d'application des méthodes les plus modernes visant à 
un relèvement de la valeur économique du charbon. Concour
ront à cela la préparation mécanique et la transformation en 
produits nobles de tous les produits qui, actuellement, ne sont 
que partiellement ou pas du tout utilisés. 

- Une commission «Voies et ~Moyens» a entrepris 
comme première tâche de déterminer les possibilités futures de 
la production du point de vue géologique et technique. En 
outre, elle devra faire apparaître les goulots d'étranglement 
possibles et notamment les besoins en main-d'œuvre et en loge
ments. La commission s'efforce actue1lement de recenser les 
réserves de la Communauté en se servant de bas~s homogènes 
de calcul, élément indispensable à toute étude ou conclusion 
ultérieure. 

La Commission de Coordination « Charbon» orien
tera les travaux de ces commissions spéciales et fera une 
synthèse des rapports, en vue de déterminer notamment dans 
quelle mesure les possibilités ouvertes par les gisements de la 
Communauté seront adaptées à la couverture des divers 
besoins qui se manifesteront au cours des années à venir. 

Cette coordination est d'autant plus nécessaire que le 
problème de l'industrie charbonnière est complexe du fait 
qu'en raison de l'expansion actuelle de l'économie l'énergie 
semble constituer un goulot d'étranglement permanent et qu'il 
s'agit ~de faire la synthèse de deux nécessités : d'une part, de 
maintenir le prix du charbon à un niveau concurrentiel et, 
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d'autre part, de couvrir 'les ·besoins de charbon pendant de 
nombreuses années encore. 

Cette commission s'est réunie pour la première fois le 
12 janvier 1956. Elle a établi son programme de travail et a 
précisé ·le mandat .des diverses commissions spéciales. 

174. Les commissions chargées d'approfondir les objectifs 
généraux n'auront sans .doute pas terminé leurs travaux avant 
le mois d'octobre 1956, et il n'est pas certain qu'il sera possible 
d'en tirer des conclusions partielles avant cette date. 

Cependant, la Haute Autorité suit avec attention 
l'évolution des besoins que fait apparaître la situation actuelle. 
La forte demande d'acier que traduisent le rythme soutenu 
des enregistrements de commandes nouvelles et les programmes 
de fabrication des industries transformatrices, l'insuffisance 
chronique des ressources en ferraille et l'aisance de l'approvi
sionnement en minerai de fer fournissent dès maintenant des 
indications suffisamment claires et précises sur l'expansion 
désirable des capacités de production, notamment en ce ·qui 
concerne les agglomérations de minerai, les hauts fourneaux 
et, par suite, 1es cokeries. 

Dans 1e domaine du charbon, il est moins aisé de 
prévoir dès ·maintenant les conclusions auxquelles aboutiront 
les travaux des commissions, le développement qu'il sera dési
rable et possible de donner aux créati:ons de sièges nouveaux 
et les limites de prix de revient qui apparaîtront pour les 
exploitations à conserver ou à créer. En revanche, il n'y a pas 
d'hésitation possible sur l'intérêt permanent de mesures teHes 
que les concentrations de sièges, 'les modernisations d'instaHa
tions, les extensions de centrales électriques consommant des 
bas-produits. 

175. L'analyse du mémorandum sur la politique charbon
nière que la Haute Autorité avait établi en 1954 a été présen
tée dans le Rapport général précédent (1 ). 

(1) Voir Troisième Ra.pport général de la H.a;ute Autorité, avril 1955 
(n° 8 139 à 145). 
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Le mémorandum a fait, entre temps, 'l'objet d'un 
rapport détaillé d'une commission spécirule du Conseil de 
Ministres, rapport dans lequel chacun des gouvernements a 
précisé sa position en face de la politique dessinée par 'la 
Haute Autorité. 

Le Conseil de Ministres et la Haute Autorité ont eu, 
le 9 février 1956, un premier échange de vues sur la politique 
charbonnière, sur la base du mémorandum de la Haute Auto
rité et du rapport de la commission ad hoc. 

Les discussions ont porté principalement sur la liaison 
étroite entre les divers aspects de toute politique charbonnière, 
notamment en ce qui concerne la possibilité d'une certaine 
flexibilité des prix du charbon, la politique d'importation, le 
financement des stocks, etc. 

§ 2 · Investissements et financement 

Lignes directrices de l'action de la Haute Autori.té 

176. Le rôle que le Traité impartit à la Haute Autorité 
dans le domaine des investissements est énoncé en divers 
articles et notamment : article 3, lettre d ; article 3, lettre g ; 
article 5, alinéa 4 ; article 46, chiffre 3. 

Les moyens que le Traité met à sa disposition pour 
remplir ce rôle sont donnés aux articles 54, 50, 51 et 46. Ils 
sont 1imités. La Haute Autorité ne peut pas imposer des 
investissements, ni davantage en interdire. Les entreprises 
gardent l'initiative et la responsabilité de leurs décisions. 

Toutefois, la Haute Autorité a de multiples moyens 
d'exercer une influence active en ce domaine. Elle peut agir: 

- par le moyen de l'information générale ; 

- par des avis sur les programmes individuels d'investisse
ment des entreprises ; 

- par l'octroi de prêts ou de garanties. 
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177. Information générale - L'état d'avancement des 
travaux relatifs aux objectifs généraux de la Communauté a 
été indiqué au paragraphe précédent. 

En ce qui concerne les investissements réalisés, en 
cours de réalisation ou en projet, la Haute Autorité procède, 
d'une part, à des enquêtes générales au début de chaque 
année; eHe reçoit, d'autre part, communication de chaque 
programme particulier avant que 1'exécution en soit entreprise. 
De ces· deux sources elle tire des tableau."'{ d'ensemble montrant 
l'importance et la nature des réalisations actuelles ou 
prochaines. 

Naturellement, la traduction en tableaux et en chiffres 
précis de ces enquêtes annuelles ou de ces déclarations doit 
être faite avec prudence et interprétée avec discernement, car 
un programme engagé peut être réalisé plus ou moins vite et 
plus ou moins complètement. Toutes les précisions ne sont pas 
de même valeur. Cependant, les tendances du développement 
des industries peuvent en être dégagées. 

178. Avis sur les programmes d'investissement - Par sa 
décision no 27-55 du 20 juillet 1955, la !Iaute Autorité a, en 
application de l'article 54 du Traité, rendu obligatoire pour 
les entreprises des industries de la Communauté la déclaration 
des programmes avant leur mise en exécution. Cette décision 
vise les programmes dont !la dépense totale prévisible dépasse 
500.000 dollars (unités de compte) pour les installations nou
velles ou 1.000.000 de dollars pour 'les remplacements et trans
formations. Les déclarations doivent indiquer 1a consistance 
des travaux prévus, leur échelonnement dans le temps, le 
montant des devis, ainsi qùe toutes données utiles concernant 
les résultats attendus, les approvisionnements en matières pre
mières, les conséquences pour la main-d'œuvre (1 ). 

(1) Journal Officiel de la Comm'UhU1J'IJJté dru 26 juillet 1955. 
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Ces déclarations peuvent donner lieu de la part de la 
Haute Autorité à des avis. Le Traité lui impose d'en formuler 
dans deux cas : 

1 o lorsque l'entreprise demande formellement l'avis de la 
Haute Autorité ; 

2o lorsque la Haute Autorité estime (article 54, 5e alinéa) 
que l'installation projetée ne pourra être exploitée 
qu'avec des subventions. 

Dans les autres cas, la Haute Autorité compte limiter 
l'expression d'un avis aux cas où le programme présente un 
intérêt particulier ou soulève des réserves quant à sa concor
dance avec les objectifs généraux. 

En dehors des avis formels, il faut ajouter que les 
visites et conversations auxquelles l'examen des déclarations 
donne lieu peuvent fournir des occasions de donner des conseils, 
en particulier aux petites et moyennes entreprises moins au 
courant des progrès techniques que les grosses sociétés. 

179. Octroi de prêts ou de garanties - La Haute Autorité 
peut mettre à la disposition des entreprises des moyens de 
financement ou accorder sa garantie, et par là même influencer 
les investissements. 

On trouvera plus loin le compte rendu de l'action de 
la Haute Autorité pour faciliter la réalisation des programmes 
d'investissements. 

180. Par la mise à profit de tous ces moyens, la Haute 
Autorité peut orienter l'action de tous 'les intéressés en faisant 
connaître l'état actuel et les prévisions des investissements en 
cours, ainsi que les besoins les plus urgents qui se dégagent 
de l'examen des objectifs générau.x. Cette connaissance lui per
met de favoriser un développement coordonné des investisse
ments et d'intervenir de façon plus directe dans les cas où le 
Traité prévoit de teHes interventions. 
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Investissements en cours 

181. Enquête annuelle sur les investissements (1
) - Les 

résultats provisoires de l'enquête 1955 ont été fournis dans ie 
Rapport mensuel de la Haute Autorité de juin-juillet 1955 
(No 82 à 86). Les résultats définitifs de cette enquête 
ressortent des tableaux qui suivent. Il est rappelé que les 
chiffres fournis n'ont qu'une valeur approchée. Les bilans des 
entreprises de la Communauté, d'autre part, n'étant pas tous 
établ~s aux mêmes dates, ces chiffres sont susceptibles d'être 
rectifiés olors de l'enquête annuelle suivante; 1es conclusions 
qu'on peut en tirer doivent être prudentes. En outre, des 
modifications dans les méthod·es d'enquête empêchent de 
rattacher rigoureusement les résultats de l'enquête 1954 à ceux 
de l'enquête 1955. 

Enfin, les enquêtes n'ont pas porté sur les entreprises 
de fai'ble importance. Elles couvrent celles ,qui fournissent au 
total 97% de 1a prôduction. 

182. Le volume global des investissements effectués dans 
la Communauté pendant les dernières années peut être évalué 
à un montant s'établissant entre 1 et 1,2 milliard de dollars 
par an. Cette évaluation ne tient pas compte des investisse
ments effectués par les entreprises de la Communauté pour la 
production de produits ne relevant pas du Traité. 

Les prévisions pour l'année 1955 font apparaître une 
tendance très nette à :l'intensification de travaux d'extension 
et de modernisation. 

Les données fournies par les questionnaires qui ont 
servi à l'enquête entreprise au début de 1956 sont en cours de 
dépouillement. Les résultats feront 1 'objet d'une publication 
ultérieure. 

(1) Voir Rappm·t. général de l.a HO!lbte Autorité, avril 1953 (n°" 110-112); 
Exposé sur l.a Situation de la Commun{1l'/jjté, janvier 1954 (n°" 28 à 
37); 
Deuxième Rapport général de la Haute Autorité, avril 1954 (no• 118 
à 127). 
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Résultats définitifs de l'enquête de 1955 
(en millions de dollars unités de compte) 

Dépenses effectives Dépenses 
prévues 

1953 1954 1955 

Industrie sidérurgique 493 441 654 
Industrie charbonnière 448 501 523 
Lignite (Fabrication de briquettes) 6 7 9 
Mines de fer (y compris les installations 

de préparation) 28 29 46 

Total général: 975 978 1232 

183. Le ta;b}eau suivant fait ressortir, dans l'industrie 
sidérurgique, un volume d'investissement moindre en 1954 
qu'en 1953. 0~ peut penser .que l'affaiblissement de la conjonc
ture et la réduction des productions au cours de l'année 1954 
ont conduit certaines ~entreprises à ralentir leurs travaux. En 
revanche, le niveau des dépenses prévues pour 1955 est nette
ment supérieur. 

Investissements dans l'industrie sidérurgique 
(en millions de dollars unités de compte) 

Dépenses effectives Dépenses 

1953 1954 
prévues 

1955 

1. Hauts fourneaux 39,56 37,75 62,10 
2. Aciéries 75,81 56,02 97,36 

dont a) Thomas 22,67 20,47 29,13 
b) Martin 17,87 17,63 46,30 
c) Electr. et autres 6,17 10,17 20,64 
d) (Dépenses supplé-

mentaires déclarées 
ultérieurement,pos-
tes 2 a, b, c) 29,10 7,75 1,29 

3. Laminoirs 266,40 248,57 348,56 
4. Préparation du lit de fusion 11,01 13,03 19,64 
5. Centrales énergétiques 27,90 37,83 48,36 
6. Cokeries sidérurgiques 21,71 15,52 30,37 
7. Divers 13,40 24,14 46,82 
8. (Dépenses supplémentaires 

déclarées ultérieurement, 
postes 1, 4, 5, 7) 37,44 7,70 0,69 

Total: 493,23 440,56 653,90 

L'augmentation des capacités résultant de ces nou
veaux investissements ressort du tableau suivant. Etant donné 



183 COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

l'imprécision de 1a notion de «capacité», ces chiffres ne 
doivent être utilisés qu'avec beaucoup de circonspection. Il 
faut observer, d'autre part, qu'on ne peut tirer de conclusion 
du rapprochement des dépenses effectuées au cours des années 
successives et des augmentations de capacités résultant des 
travaux achevés au cours de chaque année : une installation 
provoque des dépenses pendant plusieurs années et ne produit 
ses résultats qu'après son achèvement, parfois même après un 
temps assez long de mise au point du matériel et d'entraîne
ment du personnel. 

Augmentation nette de capacité réalisée ou préYue 
dans l'industrie sidérurgique (1) 

(en maliers de tonnes) . 
1954 1955 1956 

(prévisions) (prévisions) 

Cokeries sidérurgiques 1 125 968 623 
Agglomération 360 2 150 500 
Hauts fourneaux 988 793 2 254 

Aciéries: 2 984 1 461 2 878 

Thomas (2) 1 650 475 1 220 
Martin 1 135 411 1 160 
Electriques et autres 199 575 498 

Produits finis : 2 267 4 207 3 225 

dont profilés lourds (3 ) 151 455 232 
profilés légers (4) 213 1 141 349 
fil 350 685 47 
feuillards 90 741 -
tôles+ 3 mm (5) 400 62 1 487 
tôles- 3 mm (5) 1 063 1 123 1 llO 

(') Augmentation nette au cours de l'année considérée, par rapport à l'année précédente, 
résultant des investissements. 

(') Les capacités annoncées pour les nouvelles aciéries Thomas dépassent fréquemment les 
productions actuellement réalisables par les usines, en raison de leur capacité actuelle de 
production de fonte. Elles ne donneront ainsi lieu à augmentation de production d'acier 
que lorsque les capacités des hauts fourneaux seront augmentées. 

( 3 ) Production des trains gros et moyens. 
( 4 ) Production des trains à petits fers. 
( 6 ) En partie sur trains à larges bandes à chaud. 

On ne peut répondre, sans plus, à la question de savoir si, 
dans les différents s.ecteurs de l'industrie sidérurgique, l'extension 
des capacités est équilibrée. 

Ainsi l'augmentation de capacité des hauts fourneaux, com
parée à l'augmentation de capacité de production d'acier (7,3 millions 
de tonnes), paraît insuffisante, puisqu'elle ne dépasse qu'à peine 4 
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millions de tonnes. En fait, des extensions indirectes considérables de 

capacité de production de fonte, dues à l'amélioration de la prépara

tion du minerai (installàtions de concassage, de calibrage, de concen
tration ou d'agglomération), ainsi qu'aux travaux de réfection ou de 

modernisation, sont réalisées, qui n'apparaissent pas dans l'enquête 
sur les investissements. Des campagnes plus longues des hauts four
neaux peuvent également influencer leur capacité totale. Bien que les 

extensions de capacité dues à l'ensemble de tous ces facteurs soient 

importantes, on peut néanmoins en conclure qu'il importe de pour

suivre une politique active d'extension des capacités en hauts four
neaux. 

Dans les ac~er~es, il semble que les extensions de capacité 
en acier Thomas - qui, normalement, représente la moitié de la pro
duction de la Communauté - soient en retard sur les extensions de 
eapacité en aciers Martin et électrique. Il arrive qu'une extension de 
la capacité de hauts fourneaux situés à 'l'amont d'une aciérie Thomas 
puisse conduire à une extension, difficile à mesurer, de la capacité de 
cette aciérie. Il faut se garder toutefois de surestimer cette possibi
'tité, d'autant plus que l'extension des capacités en fonte, comme on 
l'a dit plus haut, se maintient dans des limites modestes. Les craintes 
que provoque l'évolution future des disponibilités en ferraille condui
sent à ne considérer comme souhaitable un développement des acié
ries Siemens-Martin et électriques que sous réserve d'une augmen
tation considérable de l'emploi de fonte dans les fours Martin, ou 
d'une économie en ferraille dans les aciéries Siemens-Martin et élec
triques par le procédé Duplex, ou de ressources accrues en chutes 
d'aciéries Thomas provenant d'un accroissement relatif plus impor
tant de la capacité de ces aciéries. 

Il faut souligner, en outre, l'augmentation de capacité très 
importante des aciéries électriques, qui correspond à une évolution de 
la technique analogue à celle que connaît l'industrie sidérurgique aux 
Etats-Unis. 

Alors que la capacité des aciéries augmente beaucoup plus 
rapidement que celle des hauts fourneaux, l'extension des capacités 
des laminoirs (9,7 millions de tonnes) dépasse celle des aciéries. Il est 
incontestable que la capacité des laminoirs doit toujours dépasser les 
possibilités de production des aciéries et une extension plus impor-



190 COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

tante des laminoirs ne peut pas provoquer d'objections, pour autant 
qu'elle reste au-dessous d'une certaine limite. Compte tenu des nom
breuses améliorations apportées aux installations de laminoirs qui ne 
constituent pas des investisseme!lts proprement dits, la différence 
entre les augmentations de capacités d'acier brut (7,3 millions de 
tonnes) et de laminés (9,7 millions de tonnes) apparaît un peu forte. 
S'il est vrai que les exigences du marché imposent aux laminoirs une 
marge beaucoup plus grande entre capacité et production que celle 
des aciéries et des hauts fourneaux, l'insuffisance constatée dans 
l'approvisionnement des laminoirs en demi-produits conduit à de
mander si les extensions, les rénovations et les compléments d'instal
lations n'ont pas créé des réserves de capacité qui dépassent actuel
lement les besoins du marché. 

D'autre part, une concurrence plus sévère modifierait la 
situation par l'élimination de capacités qui, aujourd'hui, en période 
de haute conjoncture, sont maintenues en service, bien que leur ren
tabilité puisse depuis longtemps être considérée comme insuffisante. 
Cette question est surtout importante pour les produits plats, parti
culièrement pour les tôles fines. L'extension des capacités des trains 
à larges bandes continus ou semi-continus (à froid ou à chaud) sou
lève la question d'une régression possible des laminoirs feuille à 
feuille qui tiennent encore une place importante dans la production. 
L'évolution du marché - et surtout celle des prix - sera ici dé
terminante. 

Une comparaison des extensions de capacités me permet 
pas d'aboutir à des conclusions certaines. En plus, des programmes 
ultérieurs ont redressé le rapport entre les extensions de capacité 
dans les différents secteurs. Il reste que des investissements plus im
portants devront être entrepris dans les cokeries pour leur permettre 
d'adapter leur capacité à l'accroissement rapide des productions de 
fonte et d'acier brut. 

184. Dans l'industrie charbonnière, les dépenses réalisées 
en 1954 ont dépassé celles de 1953. Les perspectives pour 1955 
étaient encore plus élevées. 
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Investissements dans l'industrie charbonnière 
(en mülions de dollars unités de compte) 

Dépenses effectives Dépenses 

1953 1954 
prévues 

1955 

Industrie charbonnière : 
Sièges d'extraction (puits, extraction, 

criblages-lavoirs) 234,78 271,67 316,78 
Cokeries minières et indépendantes 101,91 96,30 72,47 
Usines d'agglomération 4,01 4,5~ 12,25 
Centrales minières et services énergé-

tiques 107,05 128,34 121,88 

Total: 447,75 500,88 523,38 
Usines de briquettes de lignite 6,55 7,25 8,88 

L'examen des investissements en cours par catégorie d'instal
lation appelle les remarques suivantes : 

Sièges d'extraction. - Les dépenses d'investissements por
tent essentiellement sur des installations existantes, avec pour objectif 
les augmentations des capacités et surtout l'amélioration des prix de 
revient et l'amélioration des produits, par exemple : dépenses pour la 
préparation mécanique des charbons. Seuls trois grands sièges entière
ment nouveaux étaient en construction. 

Cokeries. - Une régression des dépenses d'investissements 
est constatée. Cette régression est due surtout au fait que plusieurs 
grands programmes ont été récemment achevés ou le seront prochai
nement. 

Usines d'agglomération. - Les dépenses d'investissements 
comme les augmentations de capacité sont faibles et limitées aux houil
lères elles-mêmes, à l'exclusion des usines d'agglomération indépen
dantes. 

Centrales thermiques minières. - Les dépenses d'investisse
ments se maintiennent à un niveau élevé : les puissances installées 
sont en très rapide croissance avec tendance à la concentration sur de 
grandes unités. 

Usines de briquettes de lignite. - Les dépenses d'investisse
ments correspondent au maintien de la production, qui plafonnera au 
niveau actuel. 
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Augmentation nette de capacité réalisée ou prévue 
dans l'industrie charbonnière (1 ) 

1954 1955 
(prévisions) 

Sièges (milliers de tonnes fan) 5.275 6.276 

Cokeries (milliers de tonnes 1 an 
de coke) 3.273 3.415 
minières 1.756 1.943 
indépendantes 392 504 
sidérurgiques 1.125 968 

Usines d'agglomération (mil-
liers de tonnes 1 an) 

1 

381 1.882 

Centrales minières (puissance 
débitable maximum en mil-
liers de kW) 

1 

520 378 

1956 
(prévisions) 

6.469 

0.735 
222 
llO 
623 

202 

297 

(1) Augmentation nette au cours de l'année considérée, par rapport à l'année précédente, 
résultant des investissements. 

185. Les investissements dans 'les tnines de fer ont égale-
ment marqué une augmentation. 

Investissements dans les mines de fer 

(en million8 de dollar.~ unités de compte) 

Dépenses réalisées Dépenses 

1953 1954 
prévues 

1955 

Mines de fer 27,70 29,17 46,22 
dont installations de prépa-
ration de minerai 4,93 6,69 13,07 

Les dépenses d'investissements, comme pour les sièges d'ex
traction de l'industrie houillère, portent essentiellement sur les installa
tions existantes et une forte proportion de ces dépenses est destinée à 
la préparation des minerais avec tendance à augmenter davantage, en 
1955, en valeur absolue et relative. L'augmentation prévue des possi
bilités d'extraction s'établit à 11,4 millions de tonnes de 1954 à 1955 
et 4, 7 millions de tonnes de 1955 à 1956. 

186. Communication préalable des programmes d'investis
sement. - De l'ensemble des déelarations reçues entre le 
rr septembre 1955 et 1le 1er mars 1956, en appEcation de 
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la décision du 20 juillet 1955, on peut dégager quelques 
enseignements, bien que la brièveté de cette période interdise 
d'aller trop loin dans l'interprétation des données recueillies. 

En comparant 1es programmes et ~les dépenses d'inves
tissement des différents secteurs industriels, il ne faut pas 
oublier que les délais ··nécessaires à leur réalisation sont très 
variables. Dans les charbonnages, par exemple, comme dans 
les mines de fer, Jes programmes d'investissement sont à plus 
long terme que dans l'industrie sidérurgique. C'est ainsi qu'en 
confrontant, sur une période de six mois seulement, ~es 

dépenses d'investissement dans 1a sidérurgie et celles prévues 
dans le cadre des programmes des charbonnages, il est impos
sible de se prononcer sur le rapport existant entre des inves
tissements prévus pour chacun de ces deux secteurs. Plus la 
période est courte, plus on risque de relever une disproportion 
purement fortuite. c~est seulement 'avec cette réserve qu'on 
peut analyser· et apprécier ~les résultats des premières déclara
tions transmises à la Haute Autorité. 

Pendant la période considérée, 67 programmes com
portant 87 projets importants, d'une valeur tota,le de l'ordre 
de 357 millions de dollars unités de compte, ont été déclarés. 
Il s'y ajoute 4 programmes d'une valeur de 7,74 millions de 
dollars au total qui, après leur déclaration, ont été abandonnés 
ou remis, soit à cause de difficultés de financement, soit à 
cause de modifications matérielles. 

Le montant total de 357 miHions de dollars ne doit 
pas être rapproché des dépenses d'investissement mentionnées 
dans l'enquête annue1le de 1955. En effet, Fenquête annuelle 
comprend toutes les dépenses d'investissement, ·quelle que soit 
la 'Valeur des différents projets, alors que les déclarations cou
rantes négligent les projets inférieurs, selon le cas, à 500.000 
ou à 1 miUion de dollars. D'autre part, c'est seulement au 
cours des dernières semaines de l'année 1955 que la procédure 
de 'la communication des programmes a commencé à fonc
tionner normalement. 
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187. L'ensemble des projets d'investissement déclarés se 
répartit comme suit entre les différents secteurs : 

Industrie sidérurgique 
Industrie charbonnière (y compris 

les cokeries indépendantes) 
Usines de briquettes de lignitE> 
Mines de fer 

Total: 

Nombre 
des 

projets 

59 

26 

2 

87 

Dépenses prévues 
(en mülions de dollars 

unités de compte) 

234,99 

117,93 

4,19 

357,ll 

188. Les déclarations émanant de ,l'industrie sidérurgiqtte 
se répartissent comme suit : 

Dépenses prévues Augmentation de la 
Nombre (~~l;::;!u~~fté~e capacité annuelle nette 

de compte) (en milliers de tonnes) 

Préparation du lit 
de fusion 7 31,01 3 061 (agglomération) 

Hauts fourneaux 11 52,79 1 482 
Aciéries Thomas 5 37,05 1 430 
Aciéries Martin 4 20,93 896 

-180 (remplacement par 
acier électrique) 

Aciéries électriques 4 5,33 305 
Laminoirs 18 56,10 185 (profilés) 

266 (produits plats) 
700 (demi-produits) 

Cokeries 4 7,91 535 
Centrales électriques 1 1,30 7 400 kW 
Galvanisation et éta-

mage 3 17,17 
Divers 2 5,40 

Total: 59 234,99 

189. La répartition par catégorie 1des projets déclarés par 
les charbonnages montre que ies deux tiers environ du total 
des dépenses sont prévus pour les centraJles minières. Celles 
qui seront consacrées au. .. x sièges d'extraction sont relativement 
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faibles, de même que les investissements dans les cokeries 
minières et indépendantes (1

) : 

Dépenses prévues 
Nombre (en millions de dollars 

unités de compte) 

Sièges d'extraction 13 29,16 
Cokeries minières 2 5,84 
Cokeries indépendantes 3 2,64 
Centrales minières 8 80,29 
Usines d'agglomération 

Total: 26 117,93 

Augmentation de la 
capacité annuelle nette 

(en müliers de tonnes) 

1 895 
440 

91 
639 000 kW 

190. Les programmes d'investissement déclarés P'ar les 
mines de fer, qui s'élèvent à un peu plus de 4 millions de 
dollars unités de compte, se tiennent dans des limites assez 
modestes. 

191. Les avis émis par la Haute Autorité sur ces décla
rations de programmes d'investissement sont au nombre de 
trois. La liste en est publiée, comme le prescrit l'article 54 du 
Traité, au Journal officiel de la Communauté (2

). La pius 
grande partie des programmes déclarés sont des modernisa
tions, remplacements, agrandissements qui ne provoquent au
cune observation de la part de la Haute Autorité. 

Cependant, en rappelant une fois de plus 1es réserves 
qu'impose ~la brièveté de -la période d'enregistrement de ces 
déclarations, on peut faire les remarques suivantes : 

(1) D'importants investissements sont en cours de réalisation dans les 
sièges d'extraction, mais il s'agit de programmes dont la mise en 
œuvre avait commencé avant l'entrée en vigueur de l'obligation de 
communication préalable des programmes d'investissement. D'autre 
part, ce sont Œ_:~récisément les ,projets relatifs aux centrales thermiques 
qui peuvent être réalisés dans des déla.is relativement .courts. En rai
son des dépenses très élevées entraînées, un •seul projet de création 
d'un nouveau siège peut modifier complètement le rapport des 
chiffres. 

(2) La première liste d'avis a été publiée .au JO'u.rnal Officiel de la Com
mun,auté du 15 mars 1956. 
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1° Dans l'industrie sidérurgique, on peut souligner 
avec satisfaction le développement des installations d'agglomé
ration de minerai, ainsi que P:augmentation de capacité de 
hauts fourneaux qui devra résulter des programmes déclarés. 

Alors que les programmes d'aciéries Martin et élec
triques correspondent à une augmentation de production de 
1.021.000 tonnes, l'augmentation de production de fonte pourra 
atteindre 1.482.000 tonnes, et beaucoup plus, du fait de l'aug
mentation supplémentaire de rendement des hauts fourneaux 
résultant de l'emploi accru de minerai aggloméré. 

Le rapprochement de ces deux chiffres permet de 
penser que, à la suite de ces seuls investissements nouveaux, 
la situation de la ferraille ne serait que faiblement aggravée, 
mais pas encore améliorée. 

D'autre part, l'augmentation de production de coke 
1.065.000 tonnes au total pour les cokeries minières, indé

pendantes et sidérurgiques - serait en retard sur l'augmenta
tion des besoins des hauts fourneaux. 

2° Dans l'industrie houillère, il faut noter 1 'impor
tance des engagements de travaux pour les centrales élec
triques, traduisant un mouvement déjà assez généralement 
lancé, et favorable à une bonne utilisation des produits 
secondaires. 

3° Dans les mines de fer, les programmes déclarés 
sont d'un montant total très peu important. Ils concernent 
surtout des concassages et préparations de minerai. 

Financement des investissements 

192. La Haute Autorité peut consentir des prêts ou 
accorder sa garantie aux entreprises : 
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a) pour faciliter le financement des investissements dans les 
industries charbonnière et sidérurgique, y compris la 
construction de logements pour les ouvriers ; 

b) pour faciliter, sur avis conforme du Conseil spécial de 
Ministres statuant à l'unanimité, le financement d'inves
tissements qui ne sont pas le fait d'entreprises de la 
Communauté, à condition que « les travaux et installa
tions contribuent directement et à titre principal à ac
croître la production, abaisser les prix de revient ou faci
liter l'écoulement de produits soumis à la juridiction de 
la Haute Autorité» (article 54, alinéa 2) ; 

c) pour faciliter le financement de la création d'emplois 
nouveaux au profit de la main-d'œuvre rendue disponible 
par le progrès technique ou, à titre transitoire, par les 
conséquences de l'établissement du marché commun. 

193. L'action financière de ~la Haute Autorité a commencé 
dès les premiers mois qui ont suivi son entrée en fonction, et 
notamment par l'établissement des bases initiales de son 
crédit (1

). 

Elle s'est poursuivie avec les trois objectifs suivants : 

a) faciliter aux industries de la Communauté l'accès à des 
marchés de capitaux fermés jusqu'alors et sur lesquels on 
pouvait mobiliser, à des conditions avantageuses, des 
fonds d'emprunt en vue du financement d'investisse
ments industriels ; 

b) stimuler les marchés des capitaux à l'intérieur de la 
Communauté, afin de rendre disponibles les crédits 
complémentaires requis par les investissements industriels 
et d'assurer l'octroi de prêts et de crédits pour la cons
truction de logements destinés aux ouvriers travaillant 
dans les entreprises de la Communa1.~té; 

(1) Voir en annexe «Produit et utilisation du ~prélèvement général». 
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c) s'efforcer de faire baisser le coût des prêts pour alléger 
les charges de l'investissement et de réduire les diffé
rences de taux d'intérêt entre les pays de la Communauté. 

194. En 1954 et 1955, la Haute Autorité a obtenu cinq 
emprunts à long terme - 25 ·ans - pour un montant total 
de 117,5 millions de dollars (unités de compte). 

Ces emprunts sont reprêtés sans autre commission 
que celle des agents bancaires intermédiaires, soit au plus 
0,25 %. 

Les taux d'intérêt dont ont bénéficié les emprunteurs 
sont très inférieurs aux taux actuellement pratiqués dans ia 
plupart des pays de la Communauté pour des emprunts de 
cette durée. 

Emprunts contractés par la Haute Autorité 

Montant de Durée 'raux 

Bailleur l'emprunt (ou de l'em- Taux d'intérêt 
Pays de fonds prêts octroyés prunt de pour 

sur cet emprunt) ou des revient l'emprunteur 
prêts final 

Etats- Export-Import $ lOO millionsl25 ans 3 7 /s% 4,1% 
Unis Bank 

Allemagne Rheinische DM 25 millions 25 ans 3 3/4% 4,5 à 4,75%(1) 
(R.F.) Girozentrale 

)) Landes bank DM 25 millions 25 ans 3 3/4% )) 

Belgique Caisse d'Epar- Fb 200 millions 25 ans 31 lz% 3,75% 
gne et de 
Retraite 

Luxem- Caisse d'Epar- Fb 25 millions 25 ans 31/2% 3,75% 
bourg gne de l'État 
Sarre Landesbank u. Ffr 350 millions 20 ans 4 lf4% 4,5% 

Girozentrale 

(1) La différence de 3/4 à 1% provient du mécanisme de financement des maisons ouvrières 
utilisé en Allemagne, qui exige l'intervention des banques hypothécaires. 

Les prêts en dollars de la Haute Autorité ont été 
complétés : 
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en Allemagne, par des crédits supplémentaires oc
troyés par 1la « Kreditanstalt für 
Wiederaufbau » pour un montant 
de 160 millions de DM; 

- en Belgique, par des crédits- supplémentaires oc
troyés par la Société Nationale de 
Crédit à l'Industrie pour un mon
tant d'environ 1.200 mi'llions de 
francs belges. 

195. D'autre part, le placement des fonds du prélèvement 
levé sur les productions de charbon et d'acier, et l'aménage
ment des termes de ces dépôts dans des banques ou institutions 
financières de la Communauté en fonction du degré nécessaire 
de liquidité des fonds, a permis une action efficace au profit 
des entreprises de la Communauté. 

Le placement de fonds importants sous la forme de 
dépôts à terme a offert une base naturelle permettant de 
passer avec les banques des conventions qui ont eu pour effet 
d'offrir aux industries de la Communauté des crédits à moyen 
terme supplémentaires, à taux d'intérêt réduit. Ces crédits à 
moyen terme ouverts aux entreprises sous la propre responsa
bilité des banques atteignent {y compris les accords passés au 
début de 1956) un montant de 42 millions de :dollars (unités 
de compte). 

La ventilation par pays et les condiÜons des crédits 
à cinq ans ocrtroyés à l'indust:r~ie grâce à :la politique de place
ment de ]a Haute Autorité sont les suivantes : 

Pays 

Allemagne (R. F.) 
Belgique 
France 
Italie 
Luxembourg 

Montant en 
monnaie nationale 

DM 100 millions 
Fb 300 millions 
Ffr 2 500 millions 
Lit 2 000 millions 
Fb 100 millions 

Contre-valeur Taux d'intérêt 
en millions pour-1'-emprun-
de dollars teur final 

24 
6 
7 
3 

1--2 
-1 

1 42 
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Les taux d'intérêt ci-dessus sont sensiblement infé
rieurs aux taux appliqués habitueHe:ment pour 'les crédits de 
cette nature, qui s'élèvent entre 6 et 8 % dans la plupart des 
pays de la Communauté. 

L'octroi de ces crédits a été rendu possible grâce à la 
collaboration des instituts bancaires suivants : 

Allemagne 

Belgique 

France 

Italie 

Luxembourg 

Kreditanstalt für Wiederaufbau, Francfort ; 

Banque de la Société Généraie, 
Banque de Bruxelles, 
Société Belge de Banque ; 

Crédit National, Paris ; 

Istituto Mobiliare Italiano, Rome; 

Banque Internationale, 
Banque Générale. 

En Sarre, des négociations sont en cours pour un 
arrangement du même type. Aux Pays-Bas, les entreprises 
sidérurgiques et charbonnières n'ont pas ,manifesté de besoins 
de crédit de cet ordre pour 'l'année en cours. 

196. Répartition du prêt américain - La répartition 
d'une première tranche, s'élevant à 64,4 millions de doUars, 
du prêt de 100 millions de doUars que la Haute Autorité a 
contracté, en avril 1954, aux Etats-Unis, avait été exposée 
,da.ns le Rapport général précédent. 

Au moment de la publication de ce r,apport, deux 
problèmes restaient à résoudre (1

). Il s'agissait, d'une part, 
du montant des fonds à attribuer aux centrales thermiques 
belges. Une décision de principe avait déjà érté prise, mais la 

(1) Voir Troisilme Rapport général de la Ha;u,te Autor~té, avril 1955 
(n°" 153 et 155). 
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signature effective des ·contrats av:ait été retardée par des 
problèmes juridiques. La Haute Autorité a finalement attribué 
14 millions de dollars pour ces projets. 

Il s'agissait, en second Heu, du problème des fonds 
prévus comme contribution au financement de la construction 
de logements pour l~es trava:Hleurs des charbonnages et des 
mines de fer. La Haute Autorité avait initialement réservé à 
cette fin, sur les fonds de l'emprunt contracté aux Etats-Unis, 
un ·montant de 25 ·millions de dolla~s. Mais il se posait le 
prdblème préjudiciel du risque de change en cas de dévalua
tion de la monnaie nationale de 1'emprunteur par rapport au 
dollar. Tandis .que, par .les prêts industriels ce risque reste 
nomnalement à la charge des entreprises, il ne pouvait être 
question de prévoir des dispositions sembl~ables pour le finan
cement de la construction de logements ouvriers. 

Faute de pouvoir obtenir de l'Export-Import Bank 
un montant en monnaies européennes équivalent à 25 millions 
de dollars, 1a Haute Autorité a engagé des négociations dans 
les pays de la Communauté et a contracté des emprunts pour 
contribuer au financement de 'la construction de logements (1

). 

Ceci a permis à la Haute Autorité d'affecter le mon
tant du prêt américain rendu disponible à une nouvelle répar
tition - suivant les mêmes critères que la première e~) -
aux mines de charbon, centrales thermiques et cokeries, ainsi 
qu'aux installations de production et de préparation du mine
rai de fer. 

Les 100 millions de dollars du prêt américain ont été 
finalement répartis comme suit : 

(1) Voir vlus loin, no 197. 
(2) Voir Troisième Rapport général de la Hoote ..lutorité, avril 1955 

(n° 155). 
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Répartition du prêt américain 
(en miUions de dollars) 

Projets pré-
sentés par les 
entreprises (1) 

Sièges d'extraction : 
Ruhr 58,14 
Aix-la-Chapelle 18,55 
Nord et Pas-de-Calais 30,68 
Lorraine 30,96 
Aquitaine 1,67 
Sarre 11,83 

Total: 151,83 
Cokeries: 

Allemagne 15,77 
Lorraine 9,43 
Sarre 23,45 

Total: 48,65 
Centrales minières: 

Ruhr 56,54 
Sud de la Belgique 79,22 
Campine 9,66 
Nord et Pas-de-Calais 13,56 
Lorraine 40,00 
Sarre 17,14 
Sulcis (2 ) ll,20 

Total: 227,32 

Extraction et préparation du 
minerai de fer : 
Allemagne 13,19 
Lorraine 31,72 
Italie ll,22 
Luxembourg 4,20 

Total: 60,33 

Total général: 488,13 
(

1
) Dépenses postérieures au 1er janvier 1955. 

( 2) Coût total du projet. 

Projets rete-
Crédits nus par la 

Haute accordés 
Autorité (2) 

48,79 14,44 
18,55 6,50 
10,07 2,43 
26,72 3,30 

1,67 0,57 
ll,83 4,20 

117,63 31,44 

9,78 3,00 
- -
1,54 0,70 

11,32 3,70 

56,54 18,91 
56,00 14,00 
- -

13,56 3,85 
40,00 3,85 
17,14 5,50 
- -

183,24 46,11 

12,54 4,55 
31,72 8,00 

9,87 5,20 
4,20 1,00 

58,33 18,75 

370,52 100,00 

197. Aide au financement de maisons ouvrières (1 ) - La 
deuxième action qui a été entreprise dans le domaine des 
emprunts et prêts à iong terme a visé le financement de la 
construction de logements pour les mineurs. 

Ainsi qu'il a été dit plus haut, la Haute Autorité a 
contracté des emprunts en Allemagne, en Belgique, au 

(1) Pour les détails techniques, voir plus loin, nos 228 à 230. 
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Luxembourg et en Sarre, pour un ,montant total de 17,5 mil
lions de dollars (unités de compte). 

Dans d'autres pays, sans emprunter elle-même, la 
Haute Autorité a passé des accords qui permettront aux 
instituts spécialisés d'octroyer des prêts à taux réduit pour la 
construction de maisons. 

Si l'on considère les emprunts ·propres de la Haute 
Autorité, ainsi que les opérations prévues en France et en 
Italie, le volume total du financement de la construction de 
logements se répartit comme suit : 

Construction de maisons ouvrières 

Nombre 
Coùt total Contribution de la 

Pays 
approx1-

(en monnaie Haute Autorité (en 
rn a tif de monnaie nationale et 
logements nationale) en millions de dollars) 

Allemagne (R.F.) 10 000 DM 200 millions DM 50 millions = 11,9 
Belgique 1 600 Fb 400 )) Fb 200 )) = 4,0 

)) - - Fb 20 (1) )) = 0,4 
Luxembourg 25 Fb 10 )) Fb 5 )) = 0,1 
Italie 400 Lit 1000 )) Lit 500 )) = 0,8 
Sarre 350 Ffr 800 )) Ffr 350 )) = l ,() 
France 2 500 Ffr 5000 )) Ffr 2500 » = 7,0 

Communauté: 14875 25,2 

(1) Ce montant est destiné à la construction de phalanstères pour le logement des ouvriers 
étrangers. Les projets n'ayant pas encore été établis, il n'est pas possible de chiffrer le 
nombre de logements et le" coût total. 

198. Perspectives financières. - La question se pose de 
savoir dans quelle 1mesure la Haute Autorité pourra contribuer 
à 1a réalisation des investissements souhaités à présent par les 
industries de la Communauté. 

Le montant total des investissements réalisés dans 1a 
Communauté en 1953/55 a atteint, de 3 à 3,3 milliavds de 
dollars unités de compte et est estimé, pour 1956, à environ 
1 milliard de dollars. 

Peut-être la courbe des investissements des industries 
charbonnière et sidérurgique de la Commtmauté a-t-elle dé-
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passé son point maximum; on pouvait le penser hier, mais 
c'est moins certain aujourd'hui. Il reste, en toute hypothèse, 
quelle que soit la conjoncture, que les besoins de financement 
sont considérables pour la modernisation et pour l'expansion. 
Il faut souligner, entre autres, le problème qui se pose, en 
Allemagne, du fonçage de nouveaux puits de mine. Des 
demandes explicites et des sondages divers indiquent qu'une 
contribution au financement des investissements et des maisons 
ouvrières est attendue de la Haute Autorité pour l'année qui 
vient. 

Cette tâche d'appel- aux marchés des capitaux à long 
terme et de redistribution sous forme de prêts à taux modéré 
aux entreprises de la Communauté serait grandement faciHtée 
si les barrières qui cloisonnent encore aujourd'hui les marchés 
des capitaux des différents pays étaient supprimées. 

L'œuvre financière que le Traité a confiée à ·la Haute 
Autorité ne sera le véritable complément de son œuvre écono
mique et sociale - marché commun des produits acier et 
charbon, libre circulation des mineurs et des sidérurgistes -
que si les Etats rmembres acceptent la liberté de transfert, à 
l'entrée comme à la sortie, des capitaux destinés au finance
ment des investissements dans les industries mises en marché 

. commun. 

§ 3 - Recherche technique 

199. Le développement de l'industrie moderne est condi
tionné par le niveau des connai·ssances .scientifiques et tech
niques, ainsi que par la rapidité de la mise en application de 
ces connaissances. Dans tous les pays du monde qui possèdent 
une industrie évoluée, ·les industries et - sous diverses 
:f~rmes - les Pouvoirs publics s~efforcent d'encourager la 
recherche. Le Traité instituant la Communauté fait lui-même 
à la Haute Autorité une obligation d'encourager «la recherche 
technique et économique intéressant la production et le déve
loppement de la consommation du charbon ·et de l'acier» 
(article 55). 
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La Haute Autorité joue un double rôle dans ce 
domaine. D'une part, elle réunit des experts pour faire 1e 
point des études et des travaux en cours dans les instituts 
spécialisés. Elle contribue ainsi à une certaine conjugaison des 
efforts et à une certaine mise en commun des résultats qui 
permettent de limiter les doubles emplois et combler d'éven
tuelles lacunes. D'autre part, elle peut apporter directement 
son aide financière pour !Susciter et faciliter le développement 
de 'la recherche, en utilisant à cette fin une partie des 
ressources du prélèvement perçu par les productions de char
bon et d'acier. 

Au cours des douze derniers mois, la Haute Autorité 
a poursuivi son action dans ces deux directions, ainsi que dans 
le domaine de la normalisation des produits. 

200. En ce qui concerne le charbon, les problèmes exa
mines jusqu'à présent par les deux commissions d'experts -
experts des pays membres ,et experts britanniques - portent 
sur la cokéfaction et la valorisation du charbon, d'une part, 
et sur la technique minière, d'autre part. 

La Commission de la Technique minière a étudié 
notamment les points suivants : 

- les procédés de la mécanisation des travaux d'abatage, 
de transports en taille et en voie ; 

- les méthodes modernes de soutènement ; 

- le creusement rapide des voies en roche et en veine ; 

- le dégazage des couches et les injections d'eau en veine 
pour l'abatage des poussières; 

- les nouvelles méthodes de creusement de puits permet
tant des réductions du « stot » de sécurité; 

- les concentrations de sièges de production et concentra
tion des travaux souterrains, en vue de diminuer les élé
ments non productifs, d'améliorer les rendements et les 
prix de revient. 
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La Commission de 1a ,Cokéfaction et de la V al{)r-isa
tion des Charbons s'est intéressée spécialement aux points 
suivants: 

- la préparation mécanique préalable des charbons à coke 
en vue d'augmenter la gamme des charbons cokéfiables ; 

- les problèmes de rationalisation de la cokéfaction par la 
création de grandes cokeries centrales réalisant de grands 
débits par four avec une mécanisation très poussée ; 

- l'augmentation, par tonne de charbon enfourné, des 
sous-produits de la cokéfaction et l'amélioration de leur 
qualité; 

- l'utilisation la plus rationnelle des bas produits, par 
exemple par la gazéification intégrale suivant des mé
thodes modernes ; 

- la production du gaz naturel et son utilisation indus
trielle ; 

- les recherches de laboratoire sur la constitution des 
houilles en vue d'ouvrir de nouvelles voies à 1a valorisa
tion chimique, ainsi qu'à la gazéification et à la syn
thèse des carburants liquides. 

201. En ce qui concerne 'l'acier, ~les tra,vaux déjà mention-
nés dans le précédent Rapport général ont été poursuivis : 

- Essais de qualités différentes de coke au haut fourneau. 
- Après de longs travaux préparatoires, la Haute Au-
torité a décidé, sur avis conforme du Conseil de Minis
tres, d'affecter un million de dollars à cette fin. Les 
essais auront lieu au..-x: Aciéries de Dilling, en Sarre. 

- Etude des conditions techniques de laminage. - La 
Haute Autorité a affecté 200.000 dollars à la réalisa
tion d'un programme de recherches qui réunit deux acié
ries, douze laminoirs, quinze laboratoires d'entreprises et 
deux instituts de recherches. L'exécution des laminages 
est pratiquement terminée ; les essais en laboratoire 
seront terminés dans six mois environ ; les résultats se
ront disponibles vers octobre 1956. La rapidité avec la-



QUATRIEME RAPPORT GENERAL · AVRIL 1956 207 

quelle ces recherches ont été effectuées est due princi
palement à l'excellente coopération de l'industrie. 

- Amélioration de la qualité des produits réfractaires. -
La Haute Autorité a affecté 298.000 doHars à la réali
sation de ces recherches, qui sont effectuées par seize 
aciéries, dans quatre pays de la Communauté. 

D'autre part, la Haute Autorité a 'décidé de contri
buer à la poursuite de recherches sur 'le rayonnement des 
flammes. Elle a affecté à cette fin un montant de 105.000 
dollars. Ces recherches, dont le but est de réaliser d'impor
tantes économies d'énergie thermique et de diminuer le coût 
des appareils de production, notamment dans la sidérurgie, 
mais aussi dans d'autres industries (verre, ciment, céramique, 
etc ... ), étaient en cours depuis plusieurs ·années, animées par 
un comité international auquel avaient adhéré, outre des orga
nismes des pays de la Communauté, des experts anglais, 
suédois, américains ; ~les travaux n~avaient toutefois pas pu 
être menés aussi activement qu'il était souhaitable, en raison 
de l'insuffisance des crédits affectés. 

Enfin, on notera pour mémoire que la Haute Autorité 
a affecté, au début de 1955, un montant de 40.000 doUars 
pour contribuer à l'internationalisation d'une revue technique 
traitant des problèmes d'utilisation de l'acier. 

202. Comme sur un marché national, il est indispensable 
que, sur le marché commun, lorsqu'un client passe une 
commande, il soit sûr que le producteur le comprend et lui 
liYre ce qu'il a demandé. Or, actuellement, chacun :des pays 
membres a encore une terminologie différente, mais des notions 
et des désignations communes commencent à se former. 

Pour les produits sidérurgiques, des eommissions na
tionales, créées à l'initiative de la H·aute Autorité et composées 
de producteurs, d'utilisateurs et de techniciens, s'·efforcent 
d'harmoniser entre elles les normes nationales. Les propositions 
sont examinées par une commission de coordination en vue de 
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parvenir à la définition d'une qua:lité EuronoDm. Déjà, la 
conclusion des travaux relatifs à l'établissement d'une norme 
pour la fonte (Euronorm n° 1) revêt une importance parti
culière. En ce qui concerne 'les autres produits, dix-huit 
groupes de travail fonctionnent actuellement. En même temps, 
des accords ont été mis au point sur les procédures de contrôle 
et sur la conformation extérieure des produits. 

Pour les charbons, la Haute Autorité 'a suivi de près 
les t:vavaux entrepris p'ar 1a Commission économique pour 
l'Europe de ,l'Organisation des Nations Unies. Un document 
d'ensemble, élaboré par les services de 'la Haute Autorité, a été 
remis aux gouvernemenrt's des six Etats membres, en juin 1955, 
en vue de leur permettre de coordonner leur action au sein du 
groupe de travail de la dassification internationale des char
bons qui fonctionne à Genève. 

§ 4 - Coopération avec les gouvernements 
pour une politique générale d'expansion 

203. Un des problèmes les plus importants parmi ceux qui 
sont soulevés par une intégration économique partielle consiste 
dans l'harmonis:a:tion de l'action de 1 'organe exécutif des insti
tutions communes et de cel1e des gouvernements responsables 
de la politique économique générale de leur pays. Dans la 
Communauté Européenne du Oharbon et '<le l'Acier, c'est l'une 
des tâches essentieUes du Conseil spécial de Ministres (article 
26 du Traité). 

Ainsi qu'il avait été rappelé dans le Troisième 
Rapport général, un Comité mixte Haute Autorité-Conseil de 
Ministres a été constitué pour la mise en œuvre de la décla
ration du Conseil de Ministres en date du 13 octobre 1953, 
aux termes de laquelle les six gouvernements étaient convenus 
d'examiner en commun avec la Haute Autorité leur p6litique 
générale d~expansion et d'investissement, pour régulariser ou 
influencer la consommation généra:le, en particulier eel,le des 
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services publics, en vue d'harmoniser ce développement géné
ra1 et :les programmes de la Haute Autorité (1

). 

Ce Comité mixte a arrêté un programme de travail 
qui fut approuvé par le Conseil de Ministres en mars 1955. 
Les travaux prévus ont été activement poursuivis pendant 
l'année 1955 et ~au début de 1956 par d€8 commissions de 
trava'il et le Comité mixte lui--même. 

204. Perspectives et conditions de l'expansion économique. 
-Les représentants de la Haute Autorité ont attiré Fattention 
du Comité mixte sur le fait que les efforts déployés dans les 
Etats membres en vue d'établir, sans liaison enrtre eux, des 
prévisions de développement à long terme, risqueraient de 
donner des résultats difficilement comparables. Le Comité 
mixte a réuni des experts nationaux pour fixer le eoore d'éta
blissement de programmes ou de prévisions de développement 
économique à long terme cümparables. 

Cette commission d'experts ,a décidé de procéder à 
une ~estimation, dans un cadre commun, de l'expansion écono
mique générale de l'économie et de plusieurs de ses secteurs 
dans les différents pays de la Communauté d'ici 1965. 

Actuellement, tous les délégués viennent d'envoyer 
des prévisions globales qui font l'objet d'un exrumen 
comparatif. 

205. Perspectives et conditions du développement de la 
consommation des différentes formes d'énergie.- Pour t'étude 
de ces problèmes, plusieurs ~commissions de travail ont été 
constituées. 

- Etablissement de bilans d'énergie. - Les six Etats mem
bres ont établi des bilans d'utilisation des différentes 
formes d'énergie pour les années 1950 à 1954 et pour 
certaines années antérieures. Une confrontation géné-

(1) Voir Deuxième Rapport général de la llOIIJ;te Autorité, avril 1954 
(n° 108) et Troisième Rapport général de la Haute Autorité, avril1955 
(n° 150). 
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rale des données est en cours. Sur la base de ces don
nées et du développement général prévu, on estimera les 
besoins futurs, en commençant par l'estimation de la 
demande totale d'énergie pour passer ensuite, dans la 
mesure du possible, aux prévisions par source et par 
secteur de consommation. 

- Régimes fiscaux et douaniers applicables aux différentes 
formes d'énergie, mode de fixation et structure des prix. 
- Des renseignements sur ces questions ont été fournis 
par toutes les délégations. Une synthèse vient d'être 
établie. 

- Investissements dans le domaine de l'énergie. - Des 
questionnaires ont été étal:>lis pour recueillir les obser
vations des délégations sur l'évolution des investisse
ments physiques dans le domaine de l'énergie. 

206. Problème des distorsions dans la concurrence. - Le 
Comité mixte a décidé, au mois de juillet 1955, d'entreprendre 
immédiatement des études particulîères sur deux points : l'in
cidence des impôts sur les investissements et l'incidence des 
systèmes fiscaux sur la structure des entreprises. Ces études 
ont été confiées à la Commission des Taxes, dont le mandat a 
été élargi en conséquence (1 ). Un groupe de t:r~avail a été 
constitué pour mettre au point un schéma détaillé des ques
tions à étudier relativement à l'incidenee des impôts sur les 
investissements. Une étude des distorsions dans les charges 
soc jales est également en cours. 

207. L'étude des problèmes liés wn règlentent des échanges 
sur le marché comm,un sera reprise lorsqu'on disposera des 
prévisions d'importation et d'exportation que les experts 
~doivent fournir en même temps que les perspectives du déve
loppement général. 

Ainsi qu'il a été prévu, le problème du financement 
des investissements fera l'objet d'une étude ultérieur·e. 

(1) La Commission d'Experts, dite «Commission des Taxes», a été ins
tituée par .arrêté du 5 mars 1953. Journal officiel de la Cmnmwnauté 
du 7 mars 1953. 
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208. Tous ces travaux trouvent leur origine et leur justi
fication dans la nécessité d'harmoniser l'action de la Haute 
Autorité et la politique économique générale des Etats 
membres, en vue de favoriser ,l'expansion économique. Mais il 
est évident que les problèmes ,dont ils précisent les données et 
les solutions qu'ils dégagent ont une portée plus large que le 
domaine des industries du charbon et de 'l'acier. Ils sont, en 
fait, une contribution à la préparation d'étapes ultérieures 
d'intégration économique et ont été largement utilisés par le 
Comité intergouvernemental créé lors de la Conférence de 
Messine (1

). 

(1) Voir plus haut, no 12. 





CHAPITRE. VII 

LES CONDITIONS DE VIE ET DE TRAVAIL 

209. Au cours des douze derniers mois, 'l'a Haute Autorité 
a poursuivi son action en vue de promouvoir l'amélioration 
des conditions de vie et de travail dans les industries du 
charbon et de :l'acier. 

§ 1 - Evolution de l'emploi e) 
210. Les effectifs totaux des travailleurs employés ·dans 
les industries de la Communauté ont augmenté de 0,9 % en 
1955, passant de 1.600.000 à 1.615.000 personnes. Mais si l'on 
constate une augmentation de 23.600 personnes dans la sidé
rurgie et les :nünes de fer, les effectifs des charbonnages ont 
diminué de 8. 700 personnes. 

Décembre 1954 Décembre 1955 

Ouvriers 
Apprentis 

Charbonnages 
Sidérurgie 
Mines de fer 

Total: 

Employés, techniciens et cadres 

l 063 500 
480 000 

56 600 

1600 500 

1 055 200 
502 700 

57 500 

1615 400 

Décembre 1954 

l 353 500 
82 800 

164 200 

Décembre 1955 
1 365 300 

Total: 1600 500 

83 400 
166 700 

1615 400 

(t) Voir, en Annexe, twbleau no 26. Depuirs le début de 1955, la Haute 
Autorité rassemble des données comparwbles sur l'emploi dans les 
industries de la Communauté. Ces données sont légèrement différentes 
de celles qui ont été publiées précédemment et qui n'étaient pas 
comparables de pays à pays. 
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211. Par rapport à l'année 1954, la situation de 1 'emploi 
dans les charbonnages s'est complètement modifiée. Le chô
mage partiel a disparu, en 1955, dans la plu~art des bassins 
et, depuis le mois de novembre, aucune journée n'a été chômée 
par manque de débouchés. 

Dans la sidérurgie, où le recrutement est moins diffi
cile que dans 1es eharbonnages, les besoins de main-rd'œuvre 
n'ont pu être intégralement satisfaits. La pénurie porte prin
cipalement sur :les ouvriers qualifiés ; au second semestre, elle 
s'est étendue aux manœuvres de force. 

Les difficultés de recrutement se trouvent accrues par 
le fait que ,l'élévation générale du niveau de l'emploi dans 
l'ensemble des industries accentue le glissement des travail
leurs des industries lourdes vers d'autres activités, telles que 
le bâtiment et la mécanique. 

Un effort a bien été fait pour développer l'appren
tissage mais, dans les eharbonnages, le nombre des jeunes gens 
qui s'inscrivent aux écoles professionnelles a tendance à 
diminuer. 

Dans ces conditions, les entreprises et les bassins, 
après avoir épuisé tles possibilités actuelles de recrutement na
tional, ont fait appel, dans une proportion plus forte, à de la 
main-d'œuvre étrangère ou à des travailleurs provenant des 
territoires non européens des pays membres. L'importance de 
cette 'main-d'œuvre est caractéri:sée par les pourcentages ci
après: 

Charbonnages 
Sidérurgie 
Mines de fer 

Total: 

Décembre 1954 Décembre 1955 

11,2% 
8,0% 

22,5% 

10,7% 

12,0% 
8,0% 

2()-,J% 

11,2% 

§ 2 • Réemploi et réadaptation 

212. Des opérations de réadaptation d'ouvriers mineurs 
ou sidérurgistes se poursuivent en France, en Italie et en 
Belgique. 
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213. Dans les charbonrutges français du Centre-Midi, 
l'amélioration de ·la conjoncture charbonnière, d'une :part, et 
les réticences des travailleurs à quitter la région où ils sont 
établis, d'autre part, ont limité !l'ampleur des opérations pré
vues au déhut de 1954. Il s'agissait alors, d'après l·es pro
grammes du 'Gouvernement français et des Charbonnages de 
France, de prévoir la réinstallation en Lorraine d'environ 
5.000 ouvriers en trois ans (1

). En fait, •le nombre de travail
leurs volontaires ne dépassa pas quelques centaines. Au 
31 décembre 1955, 560 travailleurs du Centre-Midi avaient 
bénéficié de l'aide de la Communauté. 

Au début du mois de juillet 1955, le Gouvernement 
français informa ~a Haute Autorité que les Charbonnages de 
France se trouvaient dans l'obligation de procéder à des licen
ciements dans les bassins ~du Centre-lVIidi. Il proposait, en 
conséquence, les modalités suivantes : 

1 o - Les licenciements ne toucheront que des 
ouvriers reconnus aptes à être embauchés par 
'les Houillères de Lorraine et auxquels un em
ploi aura été préalablement offert dans ce 
bassin. 

2° - Les travailleurs qui accepteraient de se rendre 
en Lorraine durant la période de préavis pré
cédant le licenciement bénéficieraient des 
mêmes avantages que les ouvriers volontaires 
(200.000 francs français pour les travailleurs 
chefs de famille et 75.000 pour ·les céliba
taires). 

3° - Ceux qui auraient refusé de quitter leur ré
gion pourraient être 'licenciés, mais obtien
draient le bénéfice d'aides financières analogues 
à celles qui sont accordées aux travailleurs de 
certaines entreprises sidérurgiques : 

(1) Ces dispositions ont été ultérieurement étendues aux ouvriers de deux 
petites mines non nationalisées appartenant à la Compagnie des For
ges de Châtillon, Commentry et Neuves-Maisons. 
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- prise en charge des f~rais de rééducation 
professionnelle ; 

- paiement des frais de déplacement et de 
déménagement, allooation d'une indemnité 
de réinstallation ; 

- paiement d'indemnités d'attente. 

La Haute Autorité a accepté ces propositions sous 
certaines conditions. Après l'adoption de ces nou~e1les moda
lités, une quarantaine d'ouvriers a dû être licenciée entre 
juillet et octobre 1955. 

La Haute Autorité a, d'autre part, déclaré de nou
veau qu'elle était prête à examiner avec le Gouvernement 
français l'utilité d'accoooer sa garantie financière pour :faci
liter des transformations d~entreprises üU des créations d'acti
vités nouvelles, en vue d'assurer, sur place, le réemploi pro
ductif de 'la main-d'œuvre appelée à changer d'emploi. 

214. Dans la sidérurgie française, la réadaptation de la 
main-d'œuvre des Ateliers et Forges de la Loire - entreprise 
constituée ~en 1953 par ~la concentratiün de quatre entreprises 
préexistantes - se poursuit favorablement, la bonne conjonc
ture aidant (1.) . 

Plusieurs demandes de réadaptation ont été présen
tées à la H1aute Autorité par 1le Gouvernement français au 
cours de l'année 1955, soit au titre de l'article 56 du Traité, 
soit au titre du pal'lagraphe 23 de la Convention. Trois d'entre 
elles, qui concernaient une usine sidérurgique à Isbergues 
(Pas-de-Calais), une usine sidérurgique à Pamiers (Ariège) et 
une mine de fer à Halouze (Orne) n'ont pas été :favorablement 
accueillies, la Haute Autorité estimant que les conditions d'ap
plication n'étaient pas réunies. Cinq autres demandes ont été 
acceptées, pour les travailleurs des entreprises suivantes : 
Etablissements Bessonneau, à .Angers (Maine-et-Loire), Forges 

(1.) Voir TroiJsième Rapport général de la Ha;u,te Autorité, avril 1955 
(n° 177). 
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d'Audincourt à Audincourt (Doubs), Eta:blissements J.J. Car
naud à Basse-Indre (Loire-Inférieure), Forges d'Hennebont à 
Hennebont (Morbihan), 1Mines de la Têt (Pyrénées-Orien
tales). Le nombre prévisible des ouvriers touchés par l'arrêt 
d'ateliers dans ces en'tr·eprises ·a été estimé à environ 1.800. Les 
crédits ouverts, au titre de 1 'aide non remboursable, par la 
Haute Autorité ~et le Gouvernement français s'élèvent, pour 
ces entreprises, à 255 miillions de francs français. 

Les travaHleurs licenciés par les cinq entreprises inté
ressées auront droit, pendant douze mois, à une indemnité 
dégressive d'attente, basée sur leur salaire antérieur, dont ·la 
dégressivité a été 'aménagée pour inciter les ouvriers à accep
ter un nouvel emploi ou à suivre des stages de formation pro
fessionnelle (1

). Les travaiUeurs qui seraient amenés à changer 
de domicile ont droit au remboursement des fr:ais de déména
gement et des frais de dép~acement pour eux et pour leur 
famille, ainsi qu'à une indemnité de réinsta:Hation différenciée 
se'lon la situation de famille. D'autre part, la Haute Autorité 
participe, s'il y a lieu, aux frais de rééducation professionnelle. 

215. En ce qui concerne la sidérurgie italienne, la H~aute 
Autorité a décidé d'interv;enir pour la réadaptation d'environ 
8.000 travaiJlleurs. Le Consei~l spécial de Ministres a approuvé, 
en juin 1955, la •dérogation sollicitée par le Gouvernement 
italien au titre du paragraphe 23, alinéa 6, de la Convention. 
La Haute Autorité est ainsi habilitée à prendre ·à sa charge l'a 
totalité de l',aide non remboursable en faveur de la main
d'œuvre. Le Gouvernement italien s'·est engagé, pour sa part, 
à contribuer par des bonifications d'intérêts au financement 
d'activhés nouve'1les ou de transformations d'entreprises, à 

(1) L'indemnité d'attente pour des salaires moyens compris entre 30.000 
et 50.000 francs français par mois, équivaut à environ 80 % du 
salaire antérieur pour le premier · mois et diminue jusqu'à environ 
40-55% pour les quatre derniers mois. Les travailleul'ls qui acceptent 
un nouvel emploi ou qui suivent des ·Stages de formation profession
nelle, conservent jusqu'à la fin de l'année suivant leur licenciement 
ou pendant la durée de leur stage un salaire égal à l'indemnité d'at
tente du premier mois. 
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conditions que les entreprises ·bénéficiaires réembauchent 50% 
de leur personnel parmi les ouvriers licenciés dans la sidérur
gie. La Haute Autorité ·a été informée qu'un projet de loi 
dans ·ce sens avait été approuvé, fin mars, par le Parlement 
ita1ien. 

La Haute Autorité n'a cependant pas encore reçu du 
Gouvernement italien d'indications précises concernant les 
ouvriers licenciés 'et les dispositions prises pour leur réemploi, 
tandis qu'un accord relatif aux modalités de l'aide prévue n'a 
pu encore être réalisé. 

216. Le Gouvernement italien a, d'autre part, sollicité 
1 'intervention de la Haute Autorité en faveur d'environ 2.000 
ouvriers licenciés par les mines de Sulcis, en Sardai-gne. La 
Haute Autorité a a<"cepté d'intervenir en faveur de ces ouvriers 
jusqu'à concurrence d'environ 395 millions de lires, sur base 
d'indemnités analogues, ·quant à leur principe, à celles attri
buées dans ·les cas français indiqués ci-dessus. 

La Haute Autorité s'est 1déclarée prête à examiner 
avec le Gouvernement italien l'utilité d'accorder sa garantie 
financière pour faciEtcr des transformations d'activités exis
tantes ou des créations d 'actidtés nouv~lles. 

217. Enfin, dans les m~nes d·u Borinage, où un important 
programme d'assainissement est en cours de réalisation, com
portant notamment des concentrations de sièges et des moder
nisations d'installations existantes, Ia Haute Autorité a décidé 
d'appuyer les efforts financiers du Gouvernement belge (i). 

A cet effet, 1le Conseil spécial de Ministres a décidé, 
le 6 mars 1956, d'accorder la dérogation prévue au para
graphe 23, alinéa 6, de 'la Convention, afin de permettre à la 
Haute Autorité de prendre à sa charge exclusive l'aide non 
remboursable destinée aux travailleurs intéressés. 

(i) Voir plus haut, no• 106 à 114. 
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La Haute Autorité a été informée que le nombre pré
visible d'ouvriers bénéficiaires de l'aide entre 195~6 et 1958 
serait de l'ordre d'environ 1.100. 

218. Donnant suite à une résolution approuvée par l'As
semblée Commune en mai 1954, la. Haute Autorité a fait pro
céder à une enquête internationale sur les obstacles à la 
mobilité de la main-d'œuvre et sur les problèmes sociaux de 
réadaptation (1

). 

Cette enquête a été confiée à six instituts de socio
logie (2

). EHe a été complétée par une étude des opinions des 
organisations syndicales de travailleurs. 

Les instituts ont centré leur étude, compte tenu de la 
situation propre à chaque pays, soit sur la mobilité interne, 
soit sur la mobilité internationale, soit sur ces deux aspects à 
la fois. 

Ces travaux mettent en relief le rôle considérable que 
jouent les conditions de ~logement, l'insuffisance de la forma
tion professionnelle, ainsi que les facteurs socio-culturels et 
l'attachement à la communauté locale. Il n'est pas rare, dans 
des régions souffrant de dépression économique, qu'une résis
tance des différents milieux sociaux empêche tout déplacement 
de travailleurs. Les expériences qui ont réussi ont été carac
térisées par un effort d'information visant tout l'environne
ment socia'l et par un soin particulier pour l'accueil des tra
vaiUeurs migrants. 

D'autres facteurs ont également été mis en relief : 
rôle de la législation sur la naturalisation et sur la mobilité 

(1) Voir Troisième Rapport général de la Ha!U(te .Autorvtê, avril 1955 
(n° 182). 

(2) Sozialforschungsstelle an der Universitat, Münster. 
Institut Unesco des sciences sociales, Cologne. 
Institut de Sociologie de l'Université de Liège. 
Institut national d'Etudes démographiques, Paris. 
Instituto di Scienze Economiche presso l'Universita del Sacro Cuore, 
Milan. 
Nederlands Instituut voor Praeventieve Geneeskunde, Leiden. 
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interne ; difficulté d'adaptation des ruraux à la vie urbaine ; 
caractéristiques de la mobilité dans les régions frontalières. 

L'enquête réalisée auprès des organisations syndicales 
a permis de mieux connaître ies attitudes des travaiUeurs des 
différents pays devant le problème de la mobilité, ainsi que 
les attitudes des différentes organisations à l'égard des dispo
sitions du Traité relatives à la mobilité et à la réadaptation. 

Enfin, les instituts ont établi une substantie1le biblio
graphie, comprenant ia littérature relative à [a mobilité et à 
la réadaptation publiée dans les pays tde la Communauté, au 
Royaume-Uni, en Suisse et dans les pays scandinaves, les 
publications des organisations internationales, les accords rela
tifs aux migrations des travailleurs et à la sécurité social'e des 
trayaiHeurs migrants. 

§ 3 - Libre circulation des travailleurs 

219. L'accord, prévu par l'article 69 du Traité en vue 
d'écarter toute restriction à 'la circulation, entre les Etats 
membres, des travaHleurs de qualification confirmée dans 1es 
professions tdu charbon ,et de l'acier, a été conclu en décembre 
1954 (1

). Restait à mettre au point un arrangement adminis
tratif et à obtenir, dans les pays où la législation l'exigeait, le 
vote d'une ioi autorisant la ratification. 

L'arrangement administratif a été adopté par [es 
représentants des Etats membres réunis en Conseil des 
lVIinistres, au mois de juillet 1955. Les gouvernements de la 
République fédérale d'Allemagne et du Grand-Duché de 
Luxembourg doivent encore procéder à la ratification. Le Par
lement allemand est saisi d'un projet de loi dans ce sens. 

La Haute Autorité ne peut encore prévoir avec cer
titude la date à partir de laquelle les travailleurs pourront 
solliciter la carte de travail qui les dispensera des formalités 

(1) Voir Troisième Rapport général de la Haute Autorité, avril 1955 
(n°" 183 à 186). 
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de visa qui restreignent actueHement 1leur liberté de , déplace
ment à l'intérieur de la Communauté. 

220. En vue 1de préparer un projet de Convention euro
péenne pour 1la sécurité sociale des travailleurs migrants, la 
Haute Autorité a réuni, conjointement avec [e Bureau inter
national du Travail, un comité d'experts. 

Les réunions ont commencé à Genève, en juil'let 1954. 
Elles se sont poursuivies en 1955 et ont abouti à un accord sur 
la plupart des problèmes. Seuls ont été réservés certains 
aspects poEtiques ou financiers, qui devront être traités au 
plan gouvernemental. 'La Haute Autorité a pris contact avec 
les gouvernements en vue de trouver une solution commune, 
compte tenu des contingences propres à chaque pays. 

L'ensemble du problème posé par l'élaboration d'une 
convention de sécurité sociail,e pour [es travailleurs migrants 
devrait être examiné au cours d'une prochaine session du 
Conseil spécial de Ministres. 

Les objectifs principaux des réunions d'experts 
étaient les suivants : 

- coordonner les accords bilatéraux de manière à réglemen
ter la sécurité sociale en faveur des salariés ayant tra
vaillé sous plusieurs régimes de sécurité sociale, dans 
différents pays ; 

- établir un certain nombre de normes destinées à faire 
disparaître les différences présentées par les accords 
bilatéraux existants, à en éliminer les dispositions dé
favorables pour les salariés et à les compléter dans la 
mesure où ils sont insuffisants ; parmi ces normes de
vraient figurer celles relatives à l'égalité de traitement 
et à la conservation des droits ; elles devraient, en plus, 
régler le problème des ayants droit des travailleurs 
migrants par des solutions de compromis entre le prin
cipe des droits personnels et celui de la territorialité ; 
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- mettre au point les relations dans le domaine de la 
sécurité sociale entre les pays membres qui n'ont pas 
encore conclu entre eux des accords bilatéraux ou mul
tilatéraux. 

Un avant-projet de Convention sur tes principes sui
vants a été étudié : 

Salaires 

a) La Convention couvrirait tous les travailleurs salariés 
ressortissant d'une Partie contractante ou apatrides, 
étant donné qu'il a paru impossible de limiter son champ 
d'application aux seuls travailleurs des industries du 
charbon et de l'acier. 

b) La Convention s'appliquerait à toutes les branches de la 
sécurité sociale : maladie, maternité, allocations au décès, 
pensions d'invalidité, de vieillesse et aux survivants, ris
ques professionnels, chômage et allocations familiales. 

c) Compte tenu du principe de l'égalité de traitement et 
des dispositions ~contenues dans les traités bilatéraux ou 
multilatéraux, la Convention pourrait supprimer les 
obstacles qui, dans le domaine de la sécurité sociale, s'op
posent à la libre circulation de la main-d'œuvre, en pré
voyant : 

- la totalisation des périodes d'assurance ou d'emploi 
pour l'ouverture et le maintien des droits; 

- le versement des prestations en espèces et le service 
des prestations en nature, lorsque le bénéficiaire se 
trouve en dehors du pays d'emploi ; 

- une répartition entre 'le pays d'emploi et le pays de 
résidence, suivant des modalités à déterminer, des 
eharges résultant de certaines prestations. 

§ 4 - Salaires et conditions de travail 

221. Faisant suite à deux enquêtes sur les coûts sa'lariaux 
et sur la rémunération des travailleurs des industries du 
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charbon et de l'acier (années 1952 et 1953), la Haute Autorité 
a publié, en septembre 1955, une première étude sur les 
revenus réels (1

). 

Au stade actuel de ses trayaux, la Haute Autorité a 
pu tirer la conclusion que 1les différences enregistrées de pays 
à pays dans les revenus réels sont moins importantes qu'il 
n'avait été prévu et ,qu'elles ne dépassent pas 'les écarts par
fois observés, dans un même pays, entre les diverses branches 
ou régions industrielles. En outre, suivant 'les indications por
tant sur l'ensemble de la population, ·et non plus seulement 
sur les travaiHeurs des charbonnages et de la sidérurgie, il 
existe dans la consommation privée par tête d'habitant de 
nombreuses différences de pays à pays, qui sont bien plus 
importantes. Enfin, H semble bien, sur base 1de certains ren
seignements dont le dépouiHement n'est pas achevé, que les 
écarts entre les reyenus réels des mineurs et des ouvriers 
sidérurgistes des pays de la Communauté ont diminué entre 
1953 et 1955. 

222. Parallèlement à ia poursuite de ces enquêtes, dont 
les résultats relatifs à !l'année 195-± seront publiés prochaine
ment, la Haute Autorité a été amenée à examiner de façon 
plus précise les avantages dont bénéficient 'les mineurs et les 
ouvriers sidérurgistes, sous forme de prestations socia'les à la 
charge des 'entreprises, des organismes privés d'assurance so
ciale ou du budget de l'Etat. Une enquête est en cours à ce 
sujet. 

En revanche, les enquêtes sur la dispersion des 
salaires bruts, sur la répartition des gains des effectifs 
ouvriers par classe de gain, sur 'les modes de formation et de 
fixation des sa~aires, sur les sytèmes de rémunération du 
travail à la tâche n'ont pu encore être menées à leur terme (2 ). 

(1) Voir Informatixnts statistique,~, août-septembre 1955. 
(2) Voir Troisième Rapport génér.al de la Hœute Auto1'ité, avril 1955· 

(n° 8 190 à 192). 
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0 onditions de travail 

223. Le précédent Rapport général a rappelé la résolu
tion adoptée par le Comité consultatif en décembre 1954, aux 
termes de laquelle la Haute Autorité était invitée à préparer 
des réunions de représentants des organisations de travailleurs 
et d'emp 1loyeurs, ainsi que de représentants des gouvernements, 
en vue de rechercher les moyens de provoquer une harmoni
sation progressive des conditions de travail (1 ). 

L'Assemblée Commune s'est prononcée dans le même 
sens, dans une résolution de mai 1955, en demandant à la 
Haute Autorité, non seulement de provoquer de telles réunions 
en laissant à leurs membres le soin de rechercher les moyens 
de parvenir à cette harmonisation des conditions de travail, 
mais encore de participer elle-même à la préparation des 
«mesures concernant l'harmonisation progressive des régle
mentations en vigueur dans iles 1différents pays quant aux 
conditions de travail, notamment à la durée du travail, au 
calcul et à la rémunération des prestations supplémentaires, à 
la durée des congés et à reur rémunération» (2). 

Au mois d'avril 1955, la Haute Autorité avait décidé 
de donner suite à •la résolution du Comité consultatif. A cette 
fin, elle avait prévu d'échelonner son travail en deux phases 
distinctes. La première devait comporter le ra:ssewblement et 
l'étude de la dooumentation indispensaJble; 1a deuxième la 
transmission de cette documentation aux organisations d'em
ployeurs et de travailleurs pour que celles-ci puissent « recher
cher s'il y a 1ieu et s'il est possible de procéder à l'harmoni
sation de certaines conditions de travail faisant l'objet de 
conventions coHectives et notamment de celles indiquées à titre 
d'exemple par le Comité consu~ltatif ». 

L'étude des points repris da;ns la résolution du Comité 
consultatif est maintenant terminée. 

(1) Voir Troisième Rapport général de la Haute Autorité, avril 1955 
(n°" 197 et 198). 

(2) Résolution adoptée par ·l'Assemblée commune. Journal OfficieZ de la 
Commuf/UVUU du 10 juin 1955, page 783. 
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H a été établi sept monographies décrivant les dispo
sitions juridiques qui règlent ces points dans chacun des pays 
de 1a Communauté sur base de la législation, de la réglemen
tation et des conventions coHectives existantes. 

Ces monographies comportent : 

a) un aperçu du régime des conventions cdllectives (condi
tions mises dans chaque pays à leur conclusion et à leurs . 
effets), ainsi que des autres modes de réglementation 
des conditions de travail dans les cas où elles ne sont 
pas régies par les conventions collectives; 

b) un exposé des règles en matière de durée de travail. Ce
lui-ci comporte le rappel des principes en ce qui concerne 
la fixation de la durée journalière et hebdomadaire du 
travail, l'exposé des règles fixant, dans certains cas, une 
durée plus courte, l'énumération des dérogations per
mettant de dépasser la durée normale du travail et enfin 
un exposé des répercussions de ces différentes règles 
sur la rémunération; 

c) un aperçu de la réglementation du travail du dimanche 
et des jours fériés, ainsi que des répercussions de celle
ci sur la rémunération ; 

d) un exposé des règles en matière de· congés payés, préci
sant pour les divers régimes de congés en vigueur dans 
chacun des pays les règles concernant les conditions 
d'octroi, la durée et la rémunération de ces congés. 

Chacune de ces monographies a été transmise, en 
projet, aux organisations intéressées, en vue de leur vérifica
tion technique. Elles ont ensuite été mises au point et trans
mises aux org31nisations ouvrières et patronales des industries 
du charbon et de l'acier de tous les pays membres. 

Lors d'un débat au Comité consultatif, il a été pré
cise que 'les discussions au cours des réunions entre représen
tants d'organisations ouvrières et patronales devraient porter, 
non plus seulement sur l'exactitude des renseignements conte
nus dans les monographies, mais sur les conclusions à en tirer 
en vue d'une harmonisation des conditions de travail. 

8 
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224. Dans tous [es pays de la Communauté, rles organisa
tions ouvrières ont réaffirmé leur prise de position antérieure 
en faveur du principe de la réduction de la durée du travail ; 
elles ont en outre marqué leur volonté d'aboutir, dans le plus 
bref délai possible, à des réa:lisations concrètes en ce domaine. 

'Les résolutions votées par les organisations syndicales 
des mines ou de la métaHurgie, tout autant que par les orga
nisations interprofessionnelles, les démarches entreprises par 
les mêmes organisations auprès des autorités publiques, leur 
action sur l'opinion et les attitudes adoptées lors des discus
sions en vue du renouveHement des conventions collectives 
sont symptomatiques de leur état d'esprit. 

Les organisations syndicales internationales ont d'ail
leurs pris position dans le même sens. 

En Belgique, l'es discussions sur ce même sujet ont 
abouti à des premières décisions, fin juillet 1955. Un accord 
fut conclu à cette époque entre les organisations ouvrières et 
patrona'les, réunies à l'initiative du Gouvernement. 

Peu satisfaites des résultats obtenus 'lors des discus
sions qui firent suite à cet accord, les organisations ouvrières 
déposèrent, dès fin septembre, des préavis de grève expirant 
le rr novembre. Le 29 octobre, Iles mêmes organisations affir
maient leur accord pour «réaliser dans l'orore, avec méthode 
et par étapes, la semaine de 45 heures répartie éYentuellement 
sur cinq jours, en tenant compte des difficultés propres à 
chaque secteur, c'est-à.dire sans mettre en danger la stabilité 
de l'entreprise et l'économie générale». 

Cette disposition de portée générale était complétée 
par des dispositions particulières, app:Iicables notamment à 
l'industrie chat"bonnière et à l'industrie sidérurgique. La 
réduction de la durée de travail devait être effective le 
rr janvier 1956 dans les charbonnages et le rr février dans 
la sidérurgie, sous réserve des con cl usions à tirer par les 
commissions paritaires compétentes d'un examen de la situa
timi de ces deux industries, examen dont était chargé un 
groupe d'experts indépendants. 
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Les aspects internationaux du problème étaient à 
nouveau soulignés. 

Estimant que le prob1lèm~ de 'la durée du travai1l est 
de ceux à propos desquels il convient que les gouvernements 
des pays membres d'une Communauté harmonisent leur poli
tique, le Gouvernement belge en avait demandé l'examen par 
le Conseil de Ministres. 

A l'issue des débats auxquels cette demande a donné 
lieu, la Haute Autorité a affirmé son intention d'entreprendre 
une étude portant sur la situation de fait dans la sidérurgie 
des pays de la Communauté e.n ce qui concerne : 

- la réglementation de la durée du travail ; 

- la durée effective appliquée ; 

- le régime des heures supplémentaires ; 

- la durée des congés payés ; 

-- le nombre de jours fériés payés ; 

- le niveau de l'emploi. 

EHe ajouta qu'à son avis cette étude devait être 
effectuée avec 1e concours des gouvernements. 

Dans une résolution du 24 novembre 1955, l'Assemblée 
Commum~ exprima not8!mment le vœu que l'étulde ne se limite 
pas à 'la sidérurgie, mais qu'en même temps la réduction de la 
durée du travail dans l'ensemble des industries relevant de la 
Communauté soit examinée, en tenant compte des circons
tances particulières à chaque pays, dans le cadre de l'harmo
nisation progressive des réglementations en vigueur. 

La Haute Autorité a, en conséquence, complété les 
études poursuivies pour donner suite à la résolution du Comité 
consultatif par une autre étude portant : 

- sur la durée effective du travail dans les diverses indus-
-tries de la Communauté au cours de l'année 1955; 



228 COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

- sur le montant des dépenses salariales afférentes aux 
heures supplémentaires, aux congés payés, aux jours fé
riés, aux autres journées payées quoique non travail
lées; 

- sur l'évolution de l'emploi dans ces industries, comparée 
à l'évolution de la situation économique de 1950 à 1955 ; 

- sur la situation du marché du travail dans les pays de 
la Communauté. 

EUe vient en outre de terminer une étude sur la 
durée des postes et du travail dans les charbonnages de la 
Communauté : structure et textes légaux, effets sur 1a produc
tivité. 

225. Les diverses études poursmv1es jusqu'à présent par 
la Haute Autorité tendent à 1dégager les éléments caractéris
tiques de la situation présente. 

La Haute Autorité a estimé devoir compléter cette 
description par des études portant sur les tendances fonda
mentales de l'évolution du droit du travail dans les divers 
pays membres. 

A cette fin, elle a réuni un groupe de travail composé 
de spécialistes de ces problèmes. Ce groupe a jugé utile de 
commencer ses travaux par une étude comparative des diffé
rentes méthodes suivant 1esquel1les, dans chaque pays, s'élabore 
le droit du travail, de 1l'importance relative de chacune d'elles 
et de l'évolution qui se dégage à cet égard. 

Il a, en outre, entamé une étude comparative des dif
férentes dispositions qui concourent à donner aux travailleurs 
certaines garanties quant à la conservation de l'empilai qu'ils 
occupent. Cette étude portera notamment sur les modalités de 
résiliation des contrats de travai1, les délais de préavis, la 
réglementation des 1icenciements collectifs, la tendance à éli
miner les causes de rupture de contrat de travail, la situation 
spécia1le faite à certaines catégories de travailleurs. 
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§ 5 - Construction de logements 

226. L'action de 11a Haute Autorité dans le domaine de 'la 
construction de logements est double. Elle s'exerce, d'une part, 
au titre de la recherche technique et économique et, d'autre 
part, au titre du financement des invesûssements (1

). 

Recherche technique et économique 

227. Au titre de la recherc'he, 'les 563 premiers logements, 
faisant partie d'un programme de 1.022 habitations, lancé en 
1954, sont terminés et occupés. Crs logemrnts sont situés dans 
les 'bassins et localités suivants : 

Ru-hr: 

Aix-la-Chapelle : 
Nord /Pas-de-Calais: 

Lor-raine: 
Campine: 

Bochum 
Herringen 
Gelsenkirchen-Ruer 
Walsum 
Rheinhausen 
Bochum-Weitmar 
Ungelsheim 
Siersdorf 
Condé-sur-Escaut 
Hautmont 
Neufchef 
Houthalen 

50 logements 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
26 

37 
50 

459-logements sorrt en construction et seront vrai
semblablement achevés à la fin de ~'année 1956. 

Les divers instituts de recherche, chargés de la com
paraison du coût de construction continuent leurs travaux. Ces 
études font des progrès .satisfaisants. Du fait que quelques 
chantiers faisant partie du programme ont pu seulement 
démarrer au début de 1956, il résulte que le rapport concer
nant les résultats de ces recherches ne peut être attendu avant 
la_ fin de cette année. 

(t) Voir TroVsième Rapport général d-e la Haute Autor~té, avril 1955 
(n° 199). 
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La Haute Autorité a l'intention de donner en temps 
voulu une large publicité aux résultats acquis et d'en tirer des· 
enseignements pour ·le développement de son action. 

Financement de la construction 

228. Au titre du financement des investissements, la 
Haute Autorité a contracté, pour la construction de logements, 
les emprunts suivants : 

-en Allemagne, 
- en Belgique, 

- au Luxembourg, 
-en Sarre, 

50 millions de DM, soit 12 millions de dollars, 
200 millions de francs belges, soit 4 millions de 

dollars, 
25 millions de francs belges, soit 500 000 dollars, 

350 millions de francs français, soit 1 million de 
dollars. 

En outre, la Haute Autorité interviendra indirecte
ment dans le financement 'de la construction de maisons 
ouvrières, avec un taux d'intérêt réduit : 

en France, pour 2 500 millions de francs français, soit 7 150 000 dollars, 
en Italie, pour 500 millions de lires, soit 800 000 dollars. 

Des demandes de crédits n'ont pas été présentées 
pour les Pays-Bas, en raison des conditions exceptionn~lles du 
marché financier néerlandais. 

Une coordination étroite de l'action financière de la 
Haute Autorité avec les programmes des pouvoirs publics 
nationaux et régionaux permet d'assurer aux logements ainsi 
construits le bénéfice des primes ou subventions existantes 
dans les différents pays et d'avoir la garantie que .~'octroi de 
fonds par ~a Haute Autorité aura vraiment un effet supplé
mentaire, permettant la construction d'un plus grand nombre 
de maisons. 

Le nombre de logements qui pourront être construits 
grâce à ces crédits dans les différents bassins sera approxima
tivement le suivant : 
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Charbonnages : 

JYI ines de fer : 

Sidérurg·ie : 

Non encore répartis .'· 

Ruhr 
Aix-la-Chapelle 
Campine 
Hainaut 
Liège 
Sarre 
Italie 

8 200 logements 
800 
400 
800 
400 
350 

60 

Allemagne . l 000 
Italie 60 
Luxembourg 25 

Italie 280 

France 2 500 

Total: 14 875 logements 

La répartition des moyens disponibles pour la France 
et l'Italie fait l'objet de délibérations des commissions 
régionales. 

Partout où cela s'avérera possible, l'accession à la 
propriété de leur logement par les ouvriers sera ·encouragée. 
Mais une telle solution n'st pas toujours réalisable, en parti
culier lorsqu'il s'agit d'éliminer des conditions de logement 
particulièrement défavorables (baraquements, etc ... ), étant 
donné que les travailleurs dont les conditions de logement sont 
les plus critiques sont rarement à même d'accomplir l'effort 
supplémentaire qu'implique 'l'accession à la propriété . 

.Après la signature, au mois de juillet 1955, des 
contrats d'emprunts et de prêts en .AHemagne et en Belgique, 
la Haute .Autorité a octroyé des crédits dans ces pays. 

229. En Allemagne, l'intervention financière de la Haute 
.Autorité dans la construction de logements prend la forme 
d'hypothèques de premier rang. 

D'après le rang d'inscription au livre foncier, le 
fÏinancement se décompos-e comme suit : 
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- première hypothèque à concurrence de 30 % environ du financement 
global; 

- prêt des employeurs dont le pourcentage par rapport au financement 
global est de 20 à 30 %; 

- prêt gouvernemental jusqu'à concurrence de 50% environ du finance
ment global; 

- ressources propres dont le pourcentage par rapport au financement 
s'élève à 10 % au plus. 

Le 15 mars 195&, des crédits avaient été accordés 
pour un montant total de 46,6 miHions de DM (soit plus de 
11,1 millions de dollars). Cette somme permet la construction 
de 8.979 'logements, dont 4.414 destinés à l'accession à 1a pro
priété et 4.565 à la location, ainsi que 16 foyers pour céliba
taires avec 381 chambres. 

Le coût total de ce programme s'élève à 177,7 millions 
de DM, soit environ 42,3 mi1lions de dollars. 

Au financement de cette somme participent : 

- la Haute Autorité 
- les entreprises 
- les gouvernements des Lander 
-divers 

pour 46 645 000 DM, soit 26,2 %, 
pour 40 718 000 DM, soit 22,9 %, 
pour 71 747 000 DM, soit 40,3 %, 
pour 18 666 000 DM, soit 10,6 %· 

De ces 8.979 'logements financés, 5.522 étaient déjà en 
construction le 15 mars 1956. 

Les logements financés en Allemagne se répartissent 
comme suit entre les différents bassins : 

Accession à la Location Total propriété 

Ruhr 3 443 4155 7 598 
Aix-la-Chapelle 562 188 750 
Mines de fer 409 222 631 

Les 16 foyers pour célibataires se situent dans le 
bassin de ~a RU!hr. 

Les taux des loyers pour 'les logements construits 
grâce à 'l'aide financière de la Haute Autorité se trouvent à 
un niveau relativement bas par rapport aux loyers d'autres 
constructions. Les conditions favorabl€s des crédits accordés 
par la Haute Autorité ne sont pas étrangères à cette 
circonstance. 
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Les loyers moyens des divers bassins, par mètre carré, 
sont les suivants : 

Ruhr 
Aix-la-Chapelle 
Mines de fer 

DM 1,14 par mois, 
DM 1,10 par mois, 
DM 1,05 par mois. 

230. En Belgique, la participation de la Haute Autorité 
au financement correspond à environ 50% du coût de 1a 
construction. Les deux sociétés nationales de construction qui 
sont les maîtres d'œuvre procurent le supplément du 
financement. 

Jusqu'au 15 mars 1955, il avait été accordé 65 mil
lions de francs belges de crédit, soit 1,3 million de dollars, 
pour 'la construction de 589 logements, dont 241 destinéR à 
l'accession à la propriété et 348 à la !location. 

Le coût total de ce programme s'élève à 139,2 mil
lions de francs belges, soit 2.782.000 dollars, dont le finance
ment s'établit comme suit : 

- Haute Autorité 
- maîtres d'œuvre 
-divers 

66 683 000 francs belges, soit 47 %, 
66 683 000 francs belges, soit 47 %, 

5 808 000 francs belges, soit 6 %· 

De ces 589 logements, 159 étaient déjà en construc
tion le 15 mars 1956. 

Les logements financés en Belgique se répartissent 
comme suit entre les différents bassins : 

Liège 
Campine 
Hainaut 

348 logements destinés à la location, 
141 logements destinés à l'accession à la propriété, 
100 logements destinés à l'accession à la propriété. 

Les loyers pour ces logements seront fixés conformé
ment aux dispositions légales prévues à l'arrêté royal du 
20 décembre 1954, entre 3,2.5 et 4,25 % du prix de ·revient de 
ces maiso:!ls, terrain compris. 

9 
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§ 6 - Formation professionnelle 

231. La Haute Autorité a poursuivi son action tendant à 
développer les échanges méthodiques d'informations et d'expé
riences, entre les pays de 'la Communauté, en ce qui concerne 
la formation des ouvriers qualifiés, des agents de maîtrise et 
des moniteurs. 

Il existe en effet, d'un pays à l'autre, de grandes 
différences quant aux méthodes utilisées et aux réalisations 
eHectives. 

A titre d'exemple, le tableau ci-~dessous indique quels 
étaient, en décembre 1955, Œes effectifs des apprentis par 
rapport à ceux des ouvriers dans les pays de la Communauté. 

Effectifs des ouvriers et des apprentis dans les industries 
de la Communauté 

(en milliers) 

Charbonnages Sidérurgie Mines de fer 

Ouvriers Apprent. Ouvriers Apprent. Ouvriers Apprent. 

Allemagne 429,2 50,9 152,6 6,5 18,7 1,0 
Belgique 140,5 2,3 4:9,4 - 0,0 -
France 208,5 8,5 122,3 2,4: 24,6 1,2 
Sarre 52,1 5,4 26,1 0,9 - -
Italie 6,5 - 53,3 0,1 3,9 -
Luxembourg - - 17,5 0,3 2,5 0,0 
Pays-Bas 49,9 4,4 7,0 0,2 - -

Communauté : 886,7 71,5 428,1 10,4 49,7 2,2 

232. Les nombreux contacts et échanges d'information 
établis par la Haute Autorité entre des experts de la Commu
nauté ont amené une connaissance réciproque plus appro
fondie. Ceci a conduit les experts intéressés à considérer d'une 
manière nouvelle les problèmes de la formation professionnelle. 

Les résultats de tous ces efforts ne peuvent, bien 
entendu, êtœ déjà mesurés avec précision. 

Quelques exemples feront toutefois ressortir la nature 
de l'évolution et du développement de la formation profes
sionnelle dans l'industrie minière et dans l'industrie sidérur-
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gique de certains pays de la Communauté, au cours des der
nières années. 

En Allemagne, les négociations entre les organisations 
ouvrières et patronales portant sur la réorganisation de la for
mation d'ouvriers qua'lifiés pour les services de la production 
de l'industrie sidérurgique, interrompues par suite de diver
gences de vues, ont, après un éC'hange de vues à Luxembourg, 
été reprises et en partie menées à bonne fin. 

En Belgique, à la suite de longues négociations entre 
le Gouvernement, d'une part, et les organisations ouvrières et 
patronales, d'autre part, un programme tendant à intensifier 
la formation systématique de jeunes ouvriers dans l'industrie 
minière a été arrêté et mis en œuvre. Ce programme prévoit 
la création de 30 centres de formation, dont 10 sont déjà 
entrés en activité en 1954 et 1955. 

Dans l'industrie sidérurgique belge, une commissiOn 
composée de représentants des entreprises et chargée de suivre 
le développement de la formation professionnelle dans ce sec
teur industriel a été instituée en 1955, à l'échelon nationaL 
L'organisation d'un premier centre de formation est envisagée. 

Dans le cadre du Conseil professionne[ du Métal, une 
commission paritaire de représentants ouvriers et patronaux a 
été formée en 1954. Elile est chargée d'examiner et de discuter 
les problèmes de la formation dans l'entreprise, qui est rela
tivement peu développée en Belgique. 

En Italie, une nouvelle loi relative à la réorganisa
tion de la formation des apprentis a été promulguée le 
14 janvier 1955. 

En 1954, des représentants de 1 'industrie sidérurgique 
s'étaient réunis pour la première fois, afin de discuter des 
questions du développement de la formation professionnelle. 

En février 1956, un nouveau centre de formation a 
été inauguré près de Naples, comprenant également une sec
tion pour l'industrie sidérurgique. 
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L'inauguration d'un centre de formation pour jeunes 
ouvriers mineurs et pour électro-mécaniciens du fond est envi
sagée en Sardaigne pour mars 1956. 

Au Luxembourg, une réunion de directeurs et d'ingé
nieurs d'exploitation de l'industrie sidérurgique, tenue en 1955, 
a été, pour la première fois, spécialement consacrée à la ques
tion de [a formation systématique d'ouvriers qualifiés et 
de contremaîtres des services de production des usines 
sidérurgiques. 

Aux Pays-Bas, l'industrie sidérurgique a, pour le 
première fois, embauché en 1955 des apprentis qui doivent 
subir une formation d'ouvrier qualifié pour les services de 
production. 

En 1955 également, des cours d'instruction ont été 
institués dans l'industrie sidérurgique en vue de la formation 
systématique de fondeurs et maîtres-fondeurs des aciéries 
Martin. 

L'évolution esquissée à l'aide des exemples précités 
dénote, grâce à l'amélioration des rapports ·entre les centres de 
formation existant dans la Communauté, une harmonisation 
dans le progrès, compte tenu des particularités des situations 
nationales et régionales. En poursuivant son action dans ce 
sens, la Haute Autorité satisfait aux exigences croissantes du 
progrès technique et fadlite également la promotion ouvrière. 

La Haute Autorité a pris de nouvelles initiatives afin 
de développer l'échange d'informations et d'expériences sur les 
problèmes concrets et précis résultant de progrès techniques. 
C'est ainsi qu'elle a organisé, en mars 1956, des journées 
d'étude destinées à permettre des échanges d'informations et 
d'expériences en ce qui concerne la formation professionnelle 
du personnel chargé de la conduite ·et de l'entretien du maté
riel électrique et mécanique du fond, dans l'industrie charbon
nière de la Communauté. 
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Des journées d'étude anarlogues, concernant 1la sidé
rurgie, sont en préparation, au cours desquelles seront exa
minées les conséquences du développement technique sur le 
choix et la formation du personnel des trains continus de 
laminage. Elles sont prévues pour· l'automne 1956. 

De plus, la Haute Autorité a souligné la nécessité de 
renforcer les efforts déployés en vue d'améliorer les pro
grammes de formation, en ce qui concerne tout spécialement 
la sécurité du travail. 

La majorité des accidents actuellement constatés 
semble due à des causes qui tiennent, soit à certains aspects 
des conditions de vie et de travail (surmenage, défaut de sur
veillance, insuffisance de contrôle, etc ... ), soit à des défaillances 
dans le comportement du travailleur (fatigue, accoutumance 
au danger, négligence, inattention). H apparaît donc néces
saire 'd'approfondir l'étude des causes d'accidents imputables 
aux déficiences psychologiques et physiologiques des ouvriers 
et des agents chargés de leur surveiHance ou de leur direction, 
et agir, pour la prévention des accidents, sur ces causes elles
mêmes. 

Les moyens d'éducation et d'instruction qui peuvent 
être employés sont multiples, mais ils doivent s'adapter à la 
mentalité du personnel et aux conditions de ~a production. Ils 
peuvent donc varier suivant les régions, les industries et même 
les entreprises. 

A titre d'exemple, la Haute Autorité a organisé à 
Amsterdam, du 29 août au 3 septembre 1955, une conférence 
au cours de laquelle des experts des pays de la Communauté 
ont pu se familiariser avec une méthode concernant ·l'éducation 
et la formation des ouvriers par les agents de maîtrise. Cette 
méthode comporte un programme de formation systématique 
et étendue, tant au point de vue psychologique et pédagogique 
qu'au point de vue pratique, qui a pour objectif de réduire 
le nombre des accidents, en faisant appel à [a responsabilité 
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personnelle de chacun des travailleurs et de leurs supérieurs 
immédiats. 

En coHaboration avec l'Agence européenne de Pro~ 

ductivité, la Haute Autorité a envoyé aux Etats-Unis, en 
octobre 1955, une délégation composée d'experts des industries 
charbonnière et sidérurgique de la Communauté. Ce voyage 
d'étude avait pour but de familiariser 1les participants avec les 
expériences américaines en matière de prévention des accidents, 
spécialement en ce qui concerne les mesures d'éducation et de 
formation du personnel. Un rapport sur les expériences obser
vées est en cours d'élaboration. 

Enfin, la Haute Autorité a commencé à rassembler 
une documentation sur la formation professionneHe dans les 
mines de fer, ~en vue des actions à entreprendre dans cette 
industrie. 

L'action entreprise pour l'étude des questions péda
gogiques - commencée en 1954 avec la création du groupe de 
travail «Moyens pédagogiques Charbon» - a été poursuivie 
avec la création 1du groupe de travail «Moyens pédagogiques 
Acier». 

Ces deux groupes ont poursuivi leur action d'inven
taire, de sélection et d'échange, à propos des idées et tech~ 

niques pédagogiques utilisées dans les pays de la Communauté. 
Un «Répertoire international des films relatifs au charbon» 
a été publié, ainsi que des «Fiches d'évaluation des films rela
tifs au charbon». Les mêmes documents sont en préparation 
pour l'industrie sidérurgique. De plus, un inventaire descrip
tif des maquettes d'enseignement uti'lisées dans les charbon
nages a été préparé. D'autre part, ·dans le domaine des aides 
visuelles, une collaboration concrète a été assurée avec l'Agence 
européenne de Productivité. 

Enfin, en mars 1956, la Haute Autorité a publié la 
monographie : «La formation professionnelle dans les houil
lères des pays de la Communauté», rédigée par les membres 



QUATRIEME RAPPORT GENERAL - AVRIL 1956 239 

du groupe de travail «Documentation - Formation profes
sionnelle Charbon», en coHaboration avec les organisations 
nationales et le Bureau international du Travail. Cette mono
graphie fait suite à «La formation professionnel~e dans l'in
dustrie sidérurgique», publiée en août 1954. 

§ 7 . Hygiène et médecine du travail 

233. L'action de la Haute Autorité dans le domaine de 
l'hygiène et de la médecine du travail est entrée dans une 
phase active à la fin de 1954 (1

). 

Au début de 1955, la Haute Autorité a constitué : 

- un Comité de Recherches d'Hygiène et de Méde
cine du Travail, dont la mission est de donner à 'la Haute 
Autorité tous les conseils -d'ordre scientifique et technique 
nécessaires pour une action effieace ; 

- une Commission de représentants des organi
sations patronales et ouvrières, dont la tâche est de définir 
l'orientation générale à donner à il 'action, compte tenu des 
nécessités qui se font sentir dans les industries du charbon et 
de ['acier, et de présenter toutes suggestions utiles à propos 
des recherches à poursuivre. 

Ces deux organismes se sont livrés, de mars à 
novembre 1955, à une étude minutieuse de tous les problèmes 
touchant à ce domaine. 

Afin d'éviter une dispersion stédle de l'action de la 
Haute Autorité, un certain nombre de principes furent définis 
en commun par le Comité des Recherches et 'la Commission 
des Producteurs et des TravaiHeurs. Ces principes, qui consti
tuent dans leur ensemble la politique de recherche suivie par 
la Haute Autorité, se rapportent aux critères relatifs au 
choix des institutions paraissant offrir le maximum de garan-

(1) Voir Troisième Rapport général de la HO!Ute Autori,té, avril 1955 
(nos 206 à 209). 
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ties pour les recherches, au choix des problèmes paraissant 
justiciables d'une intervention de la Haute Autorité, au choix 
des projets de recherches proprement dites, au choix des 
méthodes de travail et des modalités d'action dans le sens le 
plus efficace. 

En outre, soucieuse d'assurer une efficace coordina
tion de son action avec 'les initiatives des gouvernements, la 
Haute Autorité a consulté une commission de délégués gouver
nementaux possédant une expérience dans le domaine de la 
médeeine du travail. 

Sur la base des travaux préparatoires du Comité des 
Recherches et des suggestions des commissions sus-indiquées, ~a 
Haute Autorité, après avoir consulté le Comité consultatif et 
obtenu l'avis conforme du Conseil spécial de Ministres, a 
décidé d'affecter, au titre de l'article 55 du Traité, un montant 
de 1.200.000 dollars, réparti sur quatre ans, au financement 
d'un ensemble de recherches relatives notamment aux pro
blèmes suivants : 

1 o - La silicose, affection redoutable par sa fré
quence et son retentissement sur le P'lan hu
main, social et économique. Bien que cette af
fection ait déjà entraîné 'la mobilisation de nom
breux chercheurs et l'engagement de moyens 
financiers importants dans les pays de la Com
munauté, de nombreux problèmes n'ont pas 
encore trouvé de solution satisfaisante, de sorte 
que 1 'action de la Haute Autorité a été consi
dérée comme particulièrement urgente. 

2° - L'oxycarbonisme, problème intéressant plus 
spécialement l'industrie sidérurgique. Le risque 
de l'intoxication aiguë et chronique n'a pas été 
entièrement éliminé et justifie des recherches 
techniques et médicales spéciales. 
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3° - Le travail aux hautes températures, problème 
qui se pose différemment suivant le degré de 
la température et de 'l'humidité atteint. Une 
élévation modérée diminue le bien-être des 
travailleurs ; une élévation plus forte peut occa
sionner des trouble.~ ; au-delà d'une certaine 
limite, '.le «coup de chaleur», avec toutes ses 
conséquences, peut mettre en danger le tra
vailleur. 

4° - Le bruit. Ce problème a été jugé important 
à cause du retentissement du bruit industriel 
sur l'audition et sur l'état général des sujets. 
Un problème connexe du bruit est constitué 
par les vibrations, qui peuvent également pro
voquer des troubles chez les travailleurs. 

5° - La réhabilitation. Il a été reconnu nécessaire 
de favoriser }es moyens permettant aux handi
capés physiques de rependre 'leur place dans la 
vie professionnelle. 

fit• - L'information des médecins du travail. On 
sait que la médecine du travail joue un rôle 
important dans fa prévention des maladies pro
fessionnelles. Il a paru utile de mettre à l'étude 
les moyens capables d'aider les médecins du tra
vail dans l'accomplissement de 'leur tâche. 

234. Soixante-treize proj~ets de ·recherches vont bénéficier 
de 'l'aide financière de 1a Haute Autorité. Ces projets ont été 
choisis en raison de leur intérêt intrinsèque et aussi en raison 
des difficultés d'ordre technique ou autre qui en ont retardé 
jusqu'à présent l'aboutissement satisfaisant (1 ). 

(:t) En ce qui concerne la réhabilitation, l'information des médecins du 
~travail et la lutte contre les poussières, les modalités pratiques d'ac
tion sont encore actuellement en cours d'examen. 
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Les recherches fondamentales de la silicose seront entre
prises d'une manière parallèle et coordonnée par les plus importants 
instituts de la Communauté. Le champ des études est si vaste qu'il 
était nécessaire de procéder à une répartition judicieuse des tâches 
qui se rapportent au problème de l'action nocive des poussières et à 
l'anatomie pathologique de la silicose. Bien que les problèmes étudiés 
ne soient pas passibles d'applications pratiques immédiates, on es
père qu'ils permettront, une fois résolus, de fournir les bases essen
tielles pour une prévention efficace. 

Un certain nombre de projets se rapportent à l'étude de 
l'empoussiérage. On a reconnu, en effet, que la très grande diversité 
des instruments de mesure, utilisés dans un but de routine, gênaient 
le travail de ceux qui doivent lutter contre les poussières. C'est pour 
cela qu'il est prévu de faire faire des études physiques sur le compor
tement des poussières et d'envisager une étude permettant la mise au 
point des méthodes de prélèvement et d'analyse. 

Le diagnostic radiologique des pneumoconioses est à la base 
même du dépistage de la maladie. L'objectif qui doit être poursuivi 
consiste à étudier d'une manière systématique la signification des 
ombres radiologiques dans le but d'assurer un dépistage précoce. 
Cette étude va être entreprise à l'aide d'appareils spéciaux. 

Parallèlement à ces recherches d'un intérêt essentiellement 
pratique, il était nécessaire d'analyser ~a correspondance exacte de 
certaines images anormales des radiographies avec les lésions du 
poumon. Les connaissances encore très fragmentaires n'ont pu être 
approfondies en raison du matériel très coûteux et des conditions de 
haute spécialisation que ces études réclament. Les exigences en ma
tériel et personnel rendent par conséquent nécessaire la concentration 
des recherches. Le choix s'est fixé sur les laboratoires de l'hôpital 
« Bergmannsheil », à Bochum, dont la situation, au milieu d'un des 
plus grands bassins miniers, est particulièrement favorable. Etant 
donné que ces laboratoires sont ouverts à tous les chercheurs de la 
Communauté, qui pourront apporter leur concours à la solution de ce 
problème difficile, ils ont la valeur d'un véritable centre européen. 

Etude de la fonction cardio-respiratoire. La silicose ne pro
duit pas seulement une simple altération anatomique se traduisant 
par des ombres à la radiographie. Ces lésions ont l'inconvénient de 
provoquer, à plus ou moins longue échéance, une altération de la 
fonction respiratoire. 
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Le premier point qui a été considéré comme urgent est la 
répercussion de l'inhalation des poussières sur les possibilités de ven
tilation du poumon. De même, on envisage d'étudier l'influence des 
agents pharmaco-dynamiques et des aérosols sur la ventilation. 

Une autre série d'études tend à mettre en évidence, d'une 
mamere précise, commode et relativement simple, les altérations de 
la fonction respiratoire par les lésions pulmonaires. 

Ces recherches ont un grand intérêt pour tous ceux qui ont 
le souci de faire bénéficier le travailleur d'une réparation équitable 
pour le préjudice causé par l'affection. Mais ces recherches sont 
aussi importantes pour connaître le degré d'adaptabilité à l'effort 
d'un ouvrier plus ou moins bien portant, et il est permis d'espérer 
que la conclusion probante de ces recherches contribuera à élucider 
d'autres problèmes encore mal connus, comme l'emphysème. 

Les pneumoconioses dans les aciéries. Les projets de re
cherches se rapportant à cette question peuvent être classés en deux 
catégories : 

a) Il est apparu nécessaire de faire des recherches sur la 
silicose des maçons de four, lesquels sont exposés à un 
risque spécial, par suite de la nocivité particulière des 
poussières de produits réfractaires. 

b) On a reconnu, d'autre part, qu'il était utile de faire 
la lumière sur les pneumoconioses chez les travailleurs 
des hauts fourneaux, des aciéries et des laminoirs, en 
raison des avis très contradictoires formulés à ce sujet. 

Les pneumoconioses dans les mines de fer. Le problème des 
pneumoconioses dans les mines de fer est encore très obscur. Il a 
paru entièrement souhaitable d'encourager des recherches destinées à 
déterminer la fréquence et la gravité des pneumoconioses dans les 
divers bassins. 

L'oxycarbonisme. Le problème de l'oxycarbonisme se pose 
principalement dans la sidérurgie, par exemple aux environs des 
hauts fourneaux et aux postes d'entretien des moteurs à gaz. Il a 
été prévu d'étudier plus spécialement l'amélioration des techniques 
de dosage, afin de rendre les mesures simples et comparables. Ces 
recherches sont faites d'une manière parallèle et coordonnée par 
certains instituts. 
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D'autres recherches sont destinées à mettre en évidence le 
retentissement de l'imprégnation oxycarbonée sur le travail muscu
laire, d'une part, sur le travail cardiaque et le travail cérébral, 
d'autre part. Ces recherches seront d'un intérêt incontestable du 
point de vue de la prophylaxie, du point de vue de l'étude de la 
capacité de travail et aussi de la prévention des accidents. 

Le travail aux hautes températures. Les répercussions du 
travail aux hautes températures sur l'organisme sont multiples et 
dépendent d'un certain nombre de facteurs tels que la température, 
l'humidité, le mouvement de l'air et la chaleur radiante. Il faut 
encore y ajouter la production de chaleur chez l'homme en fonction 
du travail et de l'habillement, ainsi que des possibilités d'adaptation 
dues aux facteurs constitutionnels ou d'entraînement. On est tombé 
d'accord pour encourager ces recherches dans les seuls instituts de 
la Communauté qui possèdent des installations techniques qui se 
prêtent pour l'accomplissement de ces recherches spéciales. 

Certaines recherches auront pour but de préciser quels 
effets le séjour dans des températures élevées provoque sur le plan 
biochimique. Une autre recherche est destinée à préciser la question 
encore très discutée des boissons chez les ouvriers travaillant aux 
hautes températures. 

D'autres recherches d'ordre technique sont destinées à per
mettre une étude systématique du climat grâce à un enregistrement 
continu des différentes données climatiques au fond de la mine. 

Enfin, il a été consi'déré comme indispensable de connaître 
les limites physiologiques susceptibles d'être atteintes sans danger 
par les sauveteurs, sous l'effet d'un entraînement rigoureusement 
dosé. Une recherche expérimentale est destinée à vérifier la valeur 
d'un matériau spécial qui protège contre la chaleur radiante. 

La lutte contre le bruit. Il est envisagé d'étudier chez les 
travailleurs les effets du bruit sur l'oreille, d'une part, et sur le 
système nerveux, d'autre part. 

Il est prévu, en particulier, une étude sur la mesure quan
titative du bruit dans les divers postes de travail. Une étude clinique 
à l'usine chez les ouvriers exposés au bruit et des recherches expéri
mentales au laboratoire sont envisagées pour étudier spécialement 
les réactions nerveuses et endocriniennes provoquées par le bruit. 
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235. Afin d'assurer la coopération indispensable à la coor
dination et à l'efficacité des recherches, la Haute Autorité a 
répondu favorablement à la demande des chercheurs d 'orga
niser à leur intention des colloques. Ces colloques permettront 
aux spécialistes, au cours même de leurs recherches, de faire 
le point de leurs travaux sur des aspects très précis et d'en 
modifier éventueUement l'orientation, en fonction des expé
riences acquises ailleurs. 

236. Le pool de documentation médicale m1n1ere, cree a 
l'initiative de la Haute Autorité en octobre 1954, a fonctionné 
d'une manière satisfaisante durant l'année 1955. 

Toutes les publications, périodiques et documents divers 
relatifs aux pneumoconioses sont dépouillés par cinq centres impor
tants des pays de la Communauté. Les extraits, centralisés à Luxem
bourg, sont traduits par les services de la Haute Autorité, repro
duits sur fiches en un certain nombre d'exemplaires, mis à la dispo
sition des mêmes centres qui se chargent de la diffusion dans les 
milieux scientifiques intéressés. L'extension du pool de documenta
tion à la lutte contre la poussière et aux problèmes médicau..x des 
fumées a été décidée. Les services rendus par le pool se sont révélés 
considérables, car les fiches permettent aux instituts de suivie de 
très près l'ensemble des investigations mondiales dans certains do
maines. D'autres moyens de diffusion ont également été mis fn œuvre 
(service bibliographique, envoi de photostats, etc.). 

Le désir ayant été exprimé par la Commission des Produc
teurs et des Travailleurs que la diffusion des informations se réalise 
également dans le domaine des réalisations pratiques de la médecine 
du travail, une étude préparatoire a été amorcée, en liaison avee le 
Comité des Recherches. 
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ANNEXE FINANCIÈRE 

Produit et utilisation du prélèvement général. 

1. Par décision du 7 mai 1955, la Haute Autorité a 
réduit le taux de prélèvement sur les productions de charbon 
et d'acier de 0,9 % à 0,7 %, à partir du rr juillet 1955, et à 
0,45 %, à partir du rr janvier 1956 (1 ). 

Suivant les prévisions, les besoins financiers de ~a 

Communauté pour l'exercice 1955/56 permettaient, en effet, 
un abaissement progressif dn taux de prélèvement. Le fonds 
de garantie passera de 75 millions de dollars à la fin de 
l'exercice 1954/55 à 100 millions de dollars an cours de 
l'exercice 1955/56. Les provisions pour dépenses de réadapta
tion et de recherches techniques atteindront environ 19 et 5 
millions de dollars à la fin de ~'exercice 1955/56. 

2. La Haute Autorité avait décidé, en JUill 1955, de 
maintenir pour l'année financière Hl55/56 les conditions 
d'assiette et de perception appliquées antérieurement (2

). 

Par la suite quelques modifications de détai'l ont été 
apportées à ce système en noven1bre 1955 et en février 1956. 

3. Aux termes de 1a décision n° 3-52 (3
) les montants 

de prélèvement ·exigibles sont à majorer de 1 % pour chaque 
mois de retard de paiement. Une décision de la Haute Auto
rité, prise en novembre 1955, a assoupli ce système de majo
rations automatiques par la possibilité d'accorder une remise 
totale ou partieille des majorations aux entreprises qui en font 
la demande, si la Haute Autorité ·l'estime justifiée (4 ). 

(1) Décision n° 21-55 du 7 mai 1955. Journal OffiJciel de l.a Communauté 
du 11 mai 1955. 

(2) Décision no 25-55 du 20 juin 1955. Journal Officiel de la Cornrnun.auU 
du 25 juin 1955. 

(3) Décision no 3-52 du 23 décembre 1952. Journal Off~ciel de la CommUr 
nauté du 30 décembre 1952. 

(4) Décision no 29-55 du 3 novembre 1955. Journal Officiel de la Comrnu
na!Uté du 28 novembre 1955. 

10 
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4. Aux termes de la décision no 2-52 (1
), les montants 

de prélèvement sont dus par chaque entreprise sur le tonnage 
de sa production imposable qui doit être déclaré mensuelle
ment. Une décision, prise également en novembre 1955, qui 
s'applique a~"'\: productions réa'lisées à partir du 1er décem
bre 1955, prévoit qu'à défaut de déclaration de la part des 
entreprises, ]a Haute Autorité procédera à la taxation d'office 
du tonnage imposable et du montant à prélever. Par mesure 
d'économie et de simplification de gestion, il ne sera plus pro
cédé à l'avenir à la perception du prélèvement si le montant 
en question est inférieur à 40 doHars unités de compte. Les 
entreprises ne bénéficieront cependant 1de cette mesure qu'à 
condition d'avoir déclaré leur production mensuelle (2

). 

Une douzaine d'entreprises ·qui s'étaient soustraites à 
ces déC'larations •et au paiement du prélèvement ont été mises 
en demeure de régler les arriérés et les inajorations de retard. 

5. Enfin, une décision prise en février 1956 a complété 
le tableau des consommations publié dans la décision 3-52, qui 
sert au ca:lcul des déductions permises an titre de l'autocon
sommation des usines, en y introduisant les briquettes et le 
semi-coke de lignite. La Haute Autorité a décidé d'accorder à 
ce titre une déduction forfaitaire de 3% du tonnage de 
briquettes et de semi-coke de lignite soumis au prélèvement 
général sur les productions réa'lisées à partir du rr mars 
1956. La ·même décision contient un nouveau barème de pré
lèvements à 1la tonne sur la base des taux de prélèvement de 
0,7% et d~ 0,45% (3

). 

6. Le troisième exereice financier de la Communauté a 
été clos le 30 juin 1955. Au 'titre du prélèvement sur les pro
ductions de charbon et d'acier, ~es Tecettes se sont élevées, 
pendant cet exercice, à 56,7 mil'lions de dollars unités de 

(1) Décision no 2-52 du 23 décembre 1952. Jou1"(!.(J,l Officilel de la Commu
nauté du 30 décembre 1952. 

(2) Décision no 31-55 du 19novembre 1955. Journal Officiel de la Cowmu
nœuté du 28 novembre 1955. 

(3) Décision no 4-56 du 15 février 1956. Journ.al Officiel de la Co1'Mf!u
nauté du 22 février 1956. 
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compte contre 48 millions au deuxième exercice. Pendant les 
huit premiers mois du quatrième exercice, qui a commencé au 
rr juillet 1955, avec un taux de prélèvement réduit à 0,7 % 
qui fut ramené à 0,45 % à partir du rr janvier 1956, les 
recettes se sont élevées à 31,9 mi'llions de dollars unités de 
compte. 

La répartition de ces montants entre les entreprises 
des 1différents pays de la Communauté ressort du tableau sui-
vant (en cloHars unités de compte) : 

Troisième Quatrième 
Total Ol 

exereir:e exercice (1 ) /o 

Allemagne 26 867 085 15 344 053 42 211 138 47,63 
Belgique 6 157 200 3 373 649 9 530 849 10,75 
France et 

Sarre 16 556 264 8 960 621 25 516 885 28,80 
Italie 3 345 651 2 122 809 5 468 460 6,16 
Luxembourg 1 791 833 999 356 2 791 189 3,14 
Pays-Bas 2 040 784 1 080 115 3 120 899 ,3,52 

Total: 56 758 817 31880 603 88 639 420 100,00 

( 1 ) Du 1•r juillet 1955 au 29 février 1956, soit huit mois. 

La répartition suivant les produits relevant du Traité 
a été la suivante (en dollars unités de compte) 

Troisième Quatrième 
exercice exercice (1 ) 

~ouille et lignite 24 924 444 14 765 390 
Fonte et acier 31 834 373 17 115 213 

Total: 56 758 817 31880 603 

( 1 ) Du 1er juillet 1955 au 29 février 1956, soit huit moiH. 

Total 

39 689 834 
48 949 586 

88 639 420 

7. L'évolution des avoirs de la Communauté pendant le 
troisième exercice- financier et les huit premiers mois du qua-
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trième e~erciCe ressort du tableau suivant (en millions de 
dollars unités de compte) : 

l) Recette8 : 

Produit du prélèvement 
.s Intérêts bancaire 

Recettes diverses 

Total des rec ettes: 

2) Dépen8e8 : 

Dépenses admiui:; 
tives de la Rauh 

,'tra-
~ Auto-

ri té 
- Fonds mis à la c 

t.ion des autres 
lisposi-
institu-

ti ons 
- Dépenses des ant re:,; ins-

titutions 
- Aides à la recherc he 

technique 
ptat.ion - Aides à la réada 

Frais d'emprunt 

Total des dép ens es 

3) Augmentation de8 av Oi1'8: 

4) AvoÙ'8 a~t début du tr oisième 
exercice 

5) Avoirs au début du qu atrième 
exet·cice 

6) Avoirs au 29 février 1956: 

Troisième 
exercice 

}------

56,7 
1,6 
0,8 

59,1 

5,3 

-

') •) -,....: 

0,6 
-

0,15 
------

8,25 

50,85 

4G,S 

1 

Quatrième 
_exercice (1 ) 

1 3J,g 
1,G 

1 0,0 

33,4 

3,5 

1,9 

-

0,3 
0,1 
0,05 

5,85 

27,55 

1 

97,6 

( 1 ) Du l"r juillet 1955 au 29 février 1956, soit huit moi~. 

Total 

88,6 
3,1 
0,8 

92,5 

8,8 

1,9 

2,2 

0,9 
0,1 
0,2 

14,1 

78,4 

125,2 

8. Les avoi1·s totaux de 'la Communauté se sont répartis 
comme sui't (en millions 1de dollars unités de compte) : 

i Début du Début du 29 février troisième quatrième 1956 exerdce exercice 

Provision au fonds de garantie 35,9 75,0 97,4 
Provision au fonds de réadap-

tation 7,2 16,0 17,3 
Provision au fonds de recherche 

technique 1, l 3,4 3,9 
Provision sans affectation 2,6 3,2 6,6 

Total: 46,8 
1 

97,6 125,2 



1952 
1958 
1954 
1955 
1er trim. (m.m.) 
2e trim. (m.m.) 
3e trim. (m.m.) 
4e trim. (m.m.) 
1956 
janvier 
février 
mars 

1952 
1953 
1954 
1955 
Jertrim. (m.m.) 
2e trim. (m.m.) 
3e trim. (m.m.) 
4e trim. (m.m.) 
1956 
janvier 
février 
mars 

ANNEXE STATISTIQUE 

Alle-
magne 
(R.F.) 

12 877 
11 654 
12 512 
16 482 

1 286 
1 3.58 
1 416 
1 433 

1 470 
l 339 
1 472 

Alle-
magne 

(R.F.) 

15 806 
15 420 
17 435 
21 336 

1711 
1 718 
1 83/i 
1849 

1 945 
1 799 
1 979 

1. Acier 

TABLEAU 

Production de fonte 
(et de ferro-alliages) 

Bel- France Sarre gique Italie 

-----------
4 77.5 9 772 2 550 1 143 
4 218 8 664 2 382 1 2fi4 
4 561 8 830 2 499 1 298 
5 320 10 941 2 879 1 677 

434 886 225 112 
445 924 238 158 
440 869 245 155 
454 968 252 134 

480 977 2511 130 
431 844 224 119 
498 957 258 147 

TABLEAU 2 

Production d'acier brut 
(par pays) 

Bel-

(en milliers de tonnes) 

Lu- Corn-
Pays- mu-xem- Bas bourg nauté 
-----

3 076 539 34732 
2 719 591 31482 
2 801 610 33111 
3 048 668 41015 

250 54 3247 
245 59 3423 
255 .56 3435 
266 54 3561 

254 54 3616 
250 48 3255 
290 .55 3677 

(en milliers de tmmes) 

Lu- Corn-
Pays- mu-xem-Fcancel Sone lltalie gique Bas ________ bourg nauté 

--- -----

5 098 10 867 2 823 3 535 3 002 685 41816 
4 553 9 997 2 682 3 500 2 658 866 39676 
4 994 10 626 2 804 4 207 2 828 929 43825 
5 964 12 592 3 166 5 395 3 226 979 52658 

488 1 050 243 423 262 79 4256 
493 1071 264 457 258 78 4339 
488 971 272 444 270 84 4364 
520 1 106 276 472 286 85 4594 

ô43 1 112 283 465 269 89 4706 
498 1 004 256 422 269 83 4331 
549 1 153 284 472 300 85 4822 



254 COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

Ruhr 
Lorraine 
Nord de la France 
Basse-Saxe et Schleswig-

Holstein 
Bavière 
Centre de la France 
Rhénanie-Palatinat 
Ouest de la France 
Sud-Est de la France 
Hesse 
Sud-Ouest de la France 
Bade-Wurtemberg 

TABLEAU 3 

Production d'acier brut 
(par région) 

1 

1952 
1 

1953 

13 429 13 001 
7 124 6 659 
2 338 2 108 

1 281 1 402 
539 495 
712 537 
452 427 
470 500 
147 134 

75 69 
76 59 
30 26 

TABLEAU 4 

(en milliers de tonnes) 

1954 1955 

14 667 17 630 
7 128 8 343 
2 273 2 798 

1 605 2 339 
543 646 
534 638 
507 576 
477 541 
145 179 

84 114 
70 93 
29 31 

Production de produits laminés finis 

(en milliers de tonnes) 

J Alle- Lu- Corn· 
Bel- France Sarre Italie Pays- mu-magne gique xem- Bas I(R. F.) bourg nauté 

---------

195:2 llo 932 3 732 7 764 1 943 2 724 2 160 444 29699 
19.53 

1 9 962 3 396 6 862 ~ 1 806 2 460 1 904 575 26965 
1954 11 280 3 592 7 271 1 884 2 805 2 132 707 29671 
1955 13 976 4 349 8 875 2 198 3 548 2 397 867 36210 
1er trim. ( m.m.) 1 112 360 742 171 287 198 71 2941 
2e trim. (m.m.) 1 104 356 757 178 297 191 76 2959 
3e trim. (m.m.) 1 198 343 671 189 276 196 68 2941 
4e trim. (m.m.) 1 243 390 789 194 318 213 74 3221 
1956 
janvier 

1 
1 302 -113 788 208 312 210 73 3306 
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TABLEAU 6 

Importations de produits sidérurgiques en provenance 
des pays tiers 

(en müliers de tonnes) 

1 1952 1 1953 
1" 1 2• 

3e 4e 
1954 1955 trim. trim. trim. trim. 

1955 1955 1955 1955 
~---~--- ------

Allemagne 
1 

(R.F.) 1 184,8 202,9 213,3 390,4 70,5 93,9 100,8 125,2 
Belgique 88,8 106,5 148,8 217,7 41,9 60,3 58,4 57,1 
France et Sarre 75,6 98,5 39,7 42,4 7,9 11,9 12,4 10,2 
Italie 237,6 331,9 414,6 547,0 151,8 130,1 137,5 127,6 
Luxembourg 30,0 6,2 7,4 6,6 2,5 1,6 0,4 2,1 
Pays-Bas 165,6 174,6 140,5 290,7 67,9 73,6 87,3 61,9 

--- --------------- ---
Communauté 782,4 920,6 964,3 1494,8 342,5 371,4 396,8 384,1 
dont: 
Fonte 330,0 198,9 318,6 590,7 142,5 133,5 

166,5; 148,2 
Demi-produits 92,4 123,1 148,5 375,0 78,9 93,3 101,1 101,7 
Produits finis 

laminés 216.0 408,0 291,9 273,9 58,5 68,6 71,2 75,6 

TABLEAU 7 

Exportations de produits sidérurgiques vers les pays tiers 

(en milliers de tonnes) 

i ' 1 1er 2e 
3' 1 •. 

11952 19531195'• 1955 tri m. tri m. trim. trim. 
1955 1955 1955 1955 

Allemagne 
-------- ------

(R.F.) 1 222,8 1 053,6 1 439,3 1449,6 313,4 371,4 349,4 415,4 
Belgique 1 908,0 1 688,3 1 706,8 1 885,3 480,7 493,8 418,1 492,7 
France et Sarre 2 019,6 2 361,5 2 129,5 2 984,0 690,8 801,5 645,0 846,7 
Halie 21,6 68,7 84,4 141,7 29,2 39,1 40,4 33,0 
Luxembourg 1 233,6 1103,8 898,0 952,6 218,6 223,7 241,7 268,6 
Pays-Bas 237,6 310,3 311,0 381,5 78,3 91,4 97,2 114,6 

----------------------
Communauté 6 643,2 6586,2 6 569,0 7794,7 1811,0 2 020,9 1791,8 2171,0 
dont: 
Produits finis 

laminés 5 080,8 5 125,8 4 911,9 5 864,2 1 403,1 1500,4 1 326,1 1634,6 
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TABLEAU 9 

Evolution des prix de base à l'exportation des produits laminés 
du 30 mars 1955 au 30 mars 1956 

(prix hors taxe en dollars par tonne métrique job port d'exporta.tion) 

Communauté 
(exportation Hoyaume-Uni Etats-Unis 

générale) 
1955 1956 1955 1956 1955 1956 

Laminés marchands lOO 108 98 112,80 104,70 112,45 
Profilés 94 110 lOL9.ë) 118,f50 103,60 111,35 
Fil machine 1Q4 llO 107,15 114,85 
Feuillards 107 llO 96,45/ 110,25/ 95,90 104,30 

97,85 ll1,60 
Tôles fortes 104 120 104,70 124 102,10 108,25 
Tôles fines 143/1.50 l44,6ri/ 122.66/ 122.6ô/ !)3,25 103,60 
(à chaud) (1) Hi1,65 144,70 144,70 

(') Suivant destination. 

TABLEAU lü 

Production marchande de minerai de fer 

1 
1 
1 
1 

1 

952 
953 
954 
955 

1er trim. 
2e trim. 
3e trim. 
4e trim. 

956 
janvier 
février 

(m.m.) 
(m.m.) 
(m.m.) 
(m.m.) 

Alle- Bel-
magne gique 
-- ---

12 924 132 
10 380 96 

9 708 84 
11 381 106 

915 9 
911 8 
978 9 
989 10 

1 008 111 
922 si 

(en milliers de tonnes) 

1 . Lu- 1 Corn· 
France 1 talle xem- mu-

bourg nauté 
------

40 704 828 7 248 61836 
42 444 972 7 164 61056 
43 842 l 092 5 880 60588 
50 321 1 382 7 392 70582 

4 160 87 569 5740 
4 156 108 579 5763 
3 997 133 669 5786 
4 460 132 647 6237 

4 524 102 600 6245 
4174 496 
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1952 
1953 
1954 
1955 

]er trim. 
2e trim. 
3e trim. 
4e trim. 

1956 
janvier 

Pays 

Allemagne 
(R.F.) 

Belgique 

France 

Sarre 
Italie 

Pays-Bas 

TABLEAU 12 

Réceptions de ferraille de la sidérurgie de la Communauté 
en provenance d'autres· pays de la Communauté 

(en milliers de tonnes) 

Alle- France Com-
Bel-

et Italie Luxe rn Pays- mu-magne gique bourg Bas (R.F.) Sarre nauté 
--- --- ------------

. . .. . . . . . . . . 432,0 

. . . . .. . . . . . . 1062,0 
128,8 82,2 45,7 916,5 22,0 22,3 1217,5 
111,0 97,9 106,9 839,0 5,9 11,0 1171,7 

(m.m.) 15,3 8,4 7,7 87,7 1,1 2,3 122,5 
(m.m.) ] 3,3 9,0 9,9 92,0 0,6 0,7 125,5 
(m.m.) 4,7 7,3 5,9 31,7 0,3 1,1 51,0 
(m.m.) 3,7 7,9 12,2 36,3 0,0 0,3 92,3 

1,0 1 15,0 1 12,4 58,3 0,3 0,2 87,2 

II. Charbon 

TABLEAU 13 

Stocks de houille sur le carreau des mines 
(en milliers de tonnes en fin de période) 

1952 1 1953 1954 1' 1955 

Bassins Ton- Bas 
Ton- Bas 

pro- pro-nage duits nage duits 
total _(1_)_ total _(1_)_ ------ --- ---

465 841 654 3% 572 4 0/ 
/0 

Ruhr 445 783 617 2% 540 3 01 !o 
Aix-la-Chapelle 12 10 17 12% 19 22% 
Basse-Saxe 8 48 21 5% 13 27% 

1 673 3 077 2 815 63% 371 64% 
Campine 667 1 169 898 16% 69 61% 
Sud 1 006 1 908 1 917 85% 302 65% 

4 213 5 756 7 838 63% 5 983 83% 
Nord-Pas-de-Calais 1 553 2 036 2 995 46% 1 759 68% 
Lorraine 1 181 1 391 2 032 89% 1 790 98% 
Centre-Midi 1 442 2 292 2 769 63% :2 417 83% 

462 536 821 31% 228 86% 
Enseinble des 
bassins 53 49 26 0% 65 201 

/0 
Limbourg 237 213 287 66% 292 ~9% 

1 

Communauté : 7103 10472 12441 58% 7 511 75% 

(') Pourcentage des bas produits : mixtes, schlamms, poussiers et bas produits divers. 
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TABLEAU 14 

Stocks de coke dans les cokeries 
(en milliers de tonnes en fin de période) 

195::l 
1 

1953 
1 

1954 1955 Février 
1956 

Allemagne (R.F.) llO 3 429 1 984 164 179 
Belgique 101 ! 200 127 7l 42 
France 187 435 375 164 92 
Sarre 18 34 19 12 12 
Italie 52 63 58 62 60 
Pays-Bas 63 99 82 82 39 

Communauté : 531 4260 2 645 555 424 

TABLEAU 15 

Production de houille par pays 
(en milliers de tonnes) 

Alle- 1 Bel- [ 1- Corn-
magne . ' France barre Italie Pays- mu• 
(R. F.) g1que Bas nauté 

-----1--

1952 123 278 30 384 55 365 16 235 1089 12 532 238883 
1953 124 472 30 060 52 588 16 418 1 126 12 297 236961 
1954 128 035 29 249 54405 16 818 1074 12 071 241653 
1955 130 728 29 978 55 335 I7 329 I I36 Il 895 246401 

I er trim. (m.m.) II OSI 2 500 4 874 1 494 9I I OI3 21053 
2e trim. (m.m.) 10 425 2 499 4 578 I 409 95 938 19941 
3e trim. (m.m.) IO 897 2 3I2 4 297 I 454 100 I 006 20066 
4e trim. (m.m.) 11 I73 2 680 4 695 I 420 92 l 008 21069 

1956 
janvier Il 608 2 608 4 774 1574 91 1025 21680 
février 

1 
11113 2 390 4 622 1439 80 925 20569 
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Ruhr 
Nord-Pas-de-Calais 
Sud de la Belgique 
Sarre 
Lorraine 
Limbourg néerlandais 
Campine 
Aix -la-Chapelle 
Loire 
Cévennes 
Blanzy 
Basse-Saxe 
Aquitaine 
Auvergne 
Sulcis 
Dauphiné 

TABLEAU 16 

Production de houille 
(par bassin) 

195::! 1953 

114 417 115 551 
29 406 27 554 
20 672 20 577 
16 235 16 418 
12 210 12 001 
12 532 12 297 
9 712 9 483 
6 439 6 588 
3 805 3 460 
2 893 2 875 
2 678 2 589 
2 422 2 333 
2 lOO 2 020 
1 145 l 120 

954 

1 

l 004 
536 542 

:TABLEAU 17 

(en milliers de tonnes) 

1 1954 1955 

118712 121 106 
28 705 29 101 
19 991 19 833 
16 818 17 329 
12 996 13 157 
12 071 11 895 
9 258 10 144 
6 857 7 062 
3 330 3 355 
2 819 2 841 
2 612 2 582 
2 466 2 560 
l!HO 2 138 
1 092 l 185 

1 

958 l 039 
536 G04 

Rendements par ou nier du fond dans les mines de houille (1 ) 

(p1'oductiun par poste en J.:iloymmrnes) 

1938 
1 

1952 1953 

1 

1~54 1955 
1 

1 503 l 486 1 523 l 572 Ruhr l 960 
Nord-Pas-de-Calais 1 136 l 228 l 277 l 349 1 426 
Sud de la Belgique l 004 965 986 1011 l 028 
Sarre (2) l 570 1 623 l 676 1 744 l 810 
Lorraine 2 014 2 018 2 088 2 214 2 257 
Limbourg néerlandais 2 371 l 609 1 567 l 497 l 486 
Campine l 523 1 300 l 307 l 352 1 484 
Aix-la-Chapelle l 409 1 194 1 186 1 200 l 279 
Basse-Saxe 1 380 1 200 1 130 1 169 1 228 
Centre-Midi de la France 1 176 1 270 1 343 1 424 1 513 
Sulcis .. . . 609 636 

1 

867 

Communauté : 1590(3) 1389(3) 1393 1438 1 
1497 

1 401(3) 1 447(3 ) 1 502(3 ) 

( 1) Les rendements des mines allemandes et néerlandaises sont minorés de 2 à 3 % du fait 
de la conversion en termes de produits marchands des produits secondaires que ces mines 
extraient. 

(2) Saarbergwerke. 
{ 3 ) Sans Sulcis. 
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TABLEAU 18 

Production de coke de four 
(n1 milliers de tonnes) 

Allt- Corn-
Bel- Fran re Sarre Ital;e Pays- mu-lll({gne gique Bas (R.F.) nauté 

--- --- --- --- ------

195:'3 37 233 6 407 9 216 3 888 2 350 3 285 62 379 
1953 37 776 5 945 8 631 3 590 2 327 3 245 61514 
1954 34 921 6 147 9 220 3 666 2 499 3 381 59833 
1956 40 520 () 600 lü 725 3 931-l 2 949 3 901 68633 

1er trim. (m.m.) 3 198 553 871 320 231 315 5487 
2e trim. (m.m.) 3 338 .552 880 325 241 319 5655 
3e trim. (m.m.) 3 459 ;)56 852 334 243 327 5771 
4e trim. (m.m.) 3 511 540 972 335 268 340 5965 

1956 
janvier 3 652 600 1 0141 35!)1 273 355 6255 
février 3 444j 561 939 331 256 327 5857 
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TABLEAU 21 

Importation de ho11ille en provenance des pays tiers 

(en milliers de tonnes) 

~ Etats- Roy au- Russie Autres 
Unis me-Uni Pologne sovié- pays Total 

tique tiers 

Allemagne (R. F.) 

1 
1952 7 377 482 9 - Il 7 879 
1953 3 421 1 521 76 - 27 5 045 
1954 1 823 1 633 262 0 163 3 881 
1955 6 998 1 339 714 69 151 9 271 

Belgique 
1952 794 337 5 33 4 1173 
1953 664 420 - 46 2 1133 
1954 253 526 6 62 4 852 
1955 784 485 - 124 60 1453 

France 
1952 3 138 1 125 752 199 148 5 361 
1953 289 448 480 260 138 1 615 
1954 55 994 514 404 248 2 215 
1955 802 950 438 550 161 2 901 

Italie 
1952 2 885 1 083 741 114 254 5 077 
1953 1 609 1 704 613 46 249 4 22'2 
1954 2 852 1 324 375 111 179 4 842 
1955 5 652 781 106 208 92 6 820 

Luxembourg 
1952 - 67 - - - 67 
1953 - 6 - - - 6 
1954 - 5 - - - 5 
1955 - - - - - -

Pays-Bas 
1952 2 108 422 121 36 19 2 707 
1953 701 986 24 80 10 1802 
1954 1 181 809 - 135 4 2129 
1955 1 719 750 - 128 5 2 603 

Communauté 
1952 16302 3516 1628 382 436 22264 
1953 6684 5085 1193 432 426 13823 
1954 6164 5291 1157 712 598 13924 
1955 15935 4305 1258 1079 469 23048 
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TABLEAU 22 

Exportations de houille vers les pays tiers 

(en miUiers de tonnes) 

~ Royau- Pays Autres 
me-Uni scan- Suisse Autriche pays Total 

dinaves 

Allemagne (R. F.) 
1952 - 434 511 1 627 532 3104 

1953 26 548 405 1 778 507 3 264 

1954 407 500 561 1 889 371 3 729 

1955 181 563 555 1 081 445 2 825 

Belgique 
1952 - 139 50 - 43 232 

1953 192 64 50 2 274 582 

1954 911 132 230 1 123 1 397 

1955 1 537 116 348 0 55 2 056 

France 
1952 - 54 265 40 182 539 

1953 116 229 267 129 140 881 

1954 557 172 322 43 195 1288 

1955 1 994 429 526 99 282 3 330 

Sarre 
1952 - 80 253 81 139 552 

1953 227 185 315 196 171 1094 

1954 498 171 355 147 167 1337 

1955 742 254 440 243 97 1 776 

Pays-Bas 
1952 - - - - 15 15 
1953 - 0 39 0 12 51 
1954 - 13 87 1 8 110 
1955 - 11 93 2 4 110 

Communauté 

1952 - 707 1079 1748 908 4442 
1953 561 l 026 1076 2105 1104 5872 
1954 2 373 988 1555 2 081 864 7 861 
1955 4455 1372 1962 1425 883 10097 
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TABLEAU 23 

Exportations de coke vers les pays tiers 

(en milliers de tonnes) 

~ 
Pays Autres scan- Suisse Autriche pays Total 

dinaves 
------ -----

Allemagne (R.F.) 

1952 3 049 412 240 323 4 0:24 
1953 2 251 384 275 310 3 220 
1954 2 766 422 336 905 4 430 
1955 2 840 414 313 494 4 061 

Belg-ique 
1 

1952 200 43 0 172 415 

i 
19;33 337 17 9 93 456 
1954 16;3 17 7 137 326 
1ü55 206 8 1 63 278 

FTance 

1952 3 12 - 17 32 
1953 2l 29 2 IH 71 
1954 42 40 2 24 108 
1955 ll3 48 4 24 189 

Sarre 
1952 - 6 - 6 

1953 - - - 4 - - 4 
1954 ---- ---- l - 1 
1955 --- -- l 3 4 

Itab'e 
1952 ---- - - 79 79 
1953 -- -- - 70 70 
1954 --- -- -- 51 51 
1955 ----

1 

-- - 14 14 

Pays-Bas 
1 

1952 452 134 - 1 54 637 
1 

1953 427 ll3 -

1 

37 577 
1954 487 124 - 16 627 
1955 608 116 -

1 
40 764 

-------1---
Communauté 

1952 3704 601 246 645 5193 
1953 3036 543 290 529 4398 
1954 3460 603 346 1133 5543 
1955 3770 

1 

586 319 636 5310 
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TABLEAU 25 

Evolution comparée des prix du charbon des différents bassins de la Communauté 
(sur la base des prix de la Ruhr = 100) 

Mai 1952 (1 ) 1 Mars '1956 
1 

Avril 1956 

Aix-la-Chapelle : 

Anthracite lOO 112 lll 

Maigres lOO 112 112 

Demi-gras lOO 114 113 

Gras 104 103 

Flambants lOO 111 111 

Pays-Bas 

Gros coke ll4 11~ 115 

Anthracite ll9 l2(i 130 

Maigres ll6 ll7 121 

Demi-gras Ill 106 103 

Gras ll5 108 104 

Belgique: 

Anthracite 141 133 

Maigres 167 156 

Demi-gras 148 115 

Gras 132 11.'5 

Flambants 161 126 

Nord-Pas-de-Calais: 

Gros coke 134 122 116 

Anthracite 136 123 120 

Maigres 161 142 138 

Demi-gras 169 131 127 

Gras 128 114 llO 

Flambants 154 137 133 

Lorra·ine: 

Gros coke 144 132 125 

Gras 115 105 102 

Flambants 156 138 134 

8arre: 

Gros coke 144 130 128 

Gras 122 112 ll2 

Flambants 162 146 141 

( 1 ) Mai 1953 aux Pays-Bas. 
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